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/7 ĵw/ jOSZ-rj***

Ψ; Mix
*» . i «r *&«'·· 'Τ'* «.· *.*■  ;*

.*.· t; "̂Λ-ιν , #■ *
'V 'Vn'^ vjl. ■ *.· s y  '^«u» >·*̂  v.

.· -»·..- **
- , *· *

- -itk* £.,■·' ’ ■'
; r?5V  ^ :\ >
k . ·> (' ■* '* *·  ̂*

:?■ · ■ ■ ■ '· ■

.. ■ - Λ
^‘:i. ’;3̂ ^·|®)^,0»Λ8ίΐτ}·' Siv"'-
|ι, ν  ” Ν- ' ?; ‘

'Λ,ν. ,·*ν. ·/■ · ■ ι At/* - ·.■ **ι ; ^* ./ * • .. - J ■ ?3Λ · . r‘ ·> ·»*1 -. ' *■ -i >>, - ' '·». --. ' * 1Λ ■ ~*·



DISC OURS PRlLIMINAIRE.

L e  credit joue un role si considerable 
dans rdconomie politique des nations 
modernes, il est si intimement lid a leuf 
prosperity et meme & leur existence,  
qu’on pourroit dire que la science du 
Gouvernement n’est· autre chose que la 
science du credit lui-meme} mais pour
se rendre raison de Tinfluence qu’il exerce 
sur le Gouvernement, pour bien sentir 
toute son importance, il faudroit d’abord 
rechercher sa nature intrinseque, ddcou- 
vrir son origine, dtudier ses progres; 
ajouter encore a cet examen celui de 
ses diverses pdriodes , depuis que les 
nations ont commence a s’en servir : on 
auroit les bases les plus essentielles de la 
connoissance du credit. ·

Il seroit facile alors de suivre le f i l . 
des opdrations par lesquelles on peut le 
crder, l’etendre, le modifier, le soufenir.- 
Mais une discussion aussi etendue, qui

%« i



appartient autant a l’histoire des peuples 
modernes qu’aux principes m6mes, nous 
meneroit trop loin. Nous nous bornerons 
a quelques reflexions sur Torigine du 
crddit ■, sur ses effets, et sur les differens 
moyens de lui donner un corps, de le 
rdaliser au point qu’il puisse s’dievef a la 
hauteur de la monnoie, et la remplacer 
dans tous ses usages.
• II est pcu de contrats dont les conven
tions soient susceptibles d’une execution 
tellement instante et simultanee , que 
l ’une ou l’antre des parties contractantes 
ne se reserve un terns, quelque court 
qu’il soit, pour remplir ses engagemens. 
Celui qui les remplit sur l’heure, fait 
credit a celui qui promet seulement de 
remplir les siens; ainsi le credit est la 
base de tous les contrats entre les hom
ines (i). On peut le ddfinir 3 un espoir 
raisonnable de la part de celui qui est d’un 
coti d’un contrats que ΐ autre partie con· .

ij Discours

- (f) Recherches 'es principes tie Feconomie politique, 
pat Stew c, tom. ΙΪΙ , paj. 3.



tractantc remplira ses engagemens (i ).
Le credit n’est done lui-mdme qu’une 

confiance bien eiabiie entre deux indivi- 
dus, relativement a l’execution de leurs 
engagemens.

Cette confiance peut dtre soutenue par 
les loix ou par les moeurs : par les loix , 
si les deux parties contractantes son-t dga- 
lement souinises a leur empire : par les 
moeurs j si elles sont en rapport indgal 
avec les loix (2).

De cette definition se ddduit une vd- 
ritd majeure; savoir : que tous les rap
ports (Strangers a ceux de erdaheier et 
de ddbiteur, doivent disparoitre dans un 
contrat, ce qui suppose la libertd des 
contractans, et memo leur dgalitd poli
tique au moment du contrat.

(1) Idem. tom. IV , pag. 7.
(1) Dans hs pays ou les prerogatives sont person- 

nellcs , et ou les loix sont plusou moms arbitrages, les, 
grands seigneurs nc peuvent point avoir de c^dit, quel- 
que soit leur fortune, parce que leurs moeurs se mettenc 
peu a peu de niveau avec leurs prerogatives, qui con

sistent a faire impuu&uenc attendre leurs creancicrs.

a 2 · -.·
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Ges conditions existent entre deuxper- 
sonnes· dgalement soumises aux loix, et 
alors le crddit n’est autre chose que la 
confiance dans les loix elles-mdmes.. ■
. Mais dans le cas contraire, la con- 
fiance ne peut etre que personnelle. C ’est 
alors la moralitd de la personne, qui rd~ 
pond .de l’exdcution du contrat ( i ).

C ’est a ce dernier chef.que se rapporle 
1$ crddit ou la confiance entre le souve- 
rain et le sujet. La loi dtant entre les 
mains du premier 3 ne peut jamais le lier. 
Ainsi le sujet ne peut dtablir sa confiance 
que sur l’opinion que la loi ne sera.pas 
changde.

Quelles suretds peut-il avoir sur cet 
article ? Point d’autre, si ce . n’est· les 
maximes de conduite du souverain. Tant 
qu’il ne s’en est point dcartd, c’est une· 
probabilitd qu’il est encore dloignd de 
les violer, et le crddit repose sur cette 
base.· /
t ........  - ...................... -  1 "  ■ ■ ■ ■ ■ ■  1 - .......................... . ............■ » '

(♦ ) La majeure paitie du commerce ae Cadix, n’a 
point'd'autre base que la bonne-foi du ncgocianc.

iv. Discours



P  reliminaire.

Les maximes. dans le Gouvernement, 
Hit M. Stevart, lient le monarque et la 
-puissance legislative, comme les loix lient 
les sujets et les magistrals subordonnes.- Ί 

Les maximes du gouvernement ne con
sistent "pas dans ce qu’il-dit ,'mais dans cel 
qti’il fait; on doit les chereher dans sa‘ 
conduite et non dans les prdambules do 
ses ddits. " · · ·- · ·■ ·'··’ ··
r Et comme un ou plusieurs actes Isolds''

, * > · * · t

ne constituent pa's une'cbndmte uniforme.,’· 
un dtat ne peut avoir du crbdit qu ên 
vertu de la permanence desses maximes/ 
et par consequent au bout d’un certairr 
terns.

Telle est la nature du credit, et Ton 
voit qu’il se.divise naturellement en deux 
especes, suivantla suretd qui lui sert de 
base; savoir : le erddit prive, fondd sur. 
la protection des loix, et le erbdit public, 
fondd sur la moralitd du Gouvernement;
ct sur la permanence de'ses maximes (i).

(ί) II esc bicn entendu. que I!accomplissemem du cou-

* 3
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Ces conditions existent entre deuxper- 
sonnes’ dgalement soumises aux ioix, et 
alors le credit n’est autre chose que la 
confiance dans les ioix elles-mfemes. i
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Preliminaire.

Les maximes dans le Gouvernement,  
Hit M. Stevart, lie/it le monarque et la 
puissance legislative, comme les loix lient 
les sujets "et les magistrals subordonnesΊ 

Les maximes du gouvernement ne con
sistent pas daris ce qu’ii dit ,'mais dans ce1 
qu’ii fait; on doit les chercher dans sa.' 
conduite et non dans les prdambules de·' 
ses edits. " · 1 ·  ̂ ?• * t * · »

Et comme un ou ’plusieurs actes isolds'V i * ·.
ne constituent pa's une conduite uniforme., 
un <ftat ne peut avoir dii crddit qu’ent i r
vertu de la permanence de' ses maximes1,
et par consequent au bout d’un certain-
terns. ' -1

Telle est la nature du credit, et Ton
voit qu ii se.divise naturellement en deux ¥
especes, suivantla siirete qui lui sert de' 
base; savoir : le credit prive, fondd sur 
la protection des loix, et le credit public, 
fondd stir la mofalitd du Gouvernement -
ct sur la permanence de' ses maximes ( i).

(i) II «sc biin encendu que l ’accomplis semen t du cou-

^ 3



Lorsqu’un particulier fait credit a un 
autre, c’est son affaire de connoitre a 
fond la solidit  ̂ de l’emprunteur, car ce 
n’est que sup ses biens que la loi peut 
exercer son pouvoir; il ne faut regarder 
les contraintes personnelles que comme 
une punition, ou une mdthode expddi- 
tive d’obtenir un payement qu’on pour- 
roit dluder longtems , au moyen des for- 

•nialitds juridiques , ou m^mqdviter tota- 
lement, lorsque les ρΓορπ&έβ dc l’ein- 
prunteur sont mobiliaires et-faciles a sous· 
traire aux recherchcs du crdancier (i ).

vj Discours

trat CjC possible, autrement le secours des loix seroic 
su Ρ %  ;-et comrae les sutetes des parciculiers peHvenc 
etrc pluŝ  ou rnoins solidcs ? le crddin prive sc divisc en 
crddic fr iv e y propremem dk lorsc^u'il y a toujours possi- 
bilice dvidcnte de payer, et credit mercantile lorsque 
la siiretd ne consisce que dans unc confiance plus ou 
moins grande du prcccur, dans les moyens ou les talens 
d? remprunteur. C ’est la division adoptee par M, Stevart; 
mais' erlle dtoit inutile dans le point de vuc sous leqncl
nous considcron.s rictucllement lc credit. V ’oyc7l Reciter-» ·
cites des principcs de Veconomie politique , tom» lT r y
p a g .? A.

( i )  Plusieurs personnes one cb ces derniers terns pro-



Preliminaire.

L e  credit d’un particulier se forme 
plus ou moins vite, suivant la nature des 
suretds qu’il offre pour garantir les corv» 
ditions du contrat qu’il souscrit. S’il a 
des propridtds qui puissent lui servir de 
caution, son credit est bientot dtabli, et 
1’usage qu’il se propose d’en faire devient 
indifferent.

Cependant l’emprunt hypothdqud sur 
des proprietds solides, ne constitue pas 
tout-a-fait le credit, tel que nous l’enten* * 
dons, et qui doit £tre, suivant sa defini-

pose d’abolirles contraimespar corps, comme conrraires 
a la liberte et aux droits deThomme, raais ce n’etoit en- 
cTautres termes que proposer de dltruire une des prin- 
cipales bases du credit mercantile* U n roarchand qui 
emprunte, n'a sou vent d’aucre siiret  ̂a ofFrir que sa per
sonae meme , et ce seroit aneantir la valeur de ce gage 
que de Tenlever a la disposition du preteur*. Cette dis
tinction que les loix me wen: dans les contrats, est tres-• *
sage : si voui donnez unc bypotheque, e’est a cette hy- 
potl^que que s'attacbe le chancier; si vous n*en donnez 
point, e’est la personne qui doit r^potidrej et la forme 
du contrat que l’emprunreur esc libre de choisir, de
cide de Taction a laquelle il se soumet en cas de non 

payemenr.
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tion, plutot fondd sur la-confiance mo* 
rale d’etre payd, que sur une sfiretd phy
sique. Ainsi lor&qu’oii prete a mi homme 
'done on connoit 'vagaement les'affaires;, 
mais qu’cm croit vouloir etpouvoir payer, 
alors seulement on lui fait crddit dans le 
sens que nous l’entendons, et c’est bien 
a sa pcrsonne et non & ses biens, car s’rl 
les engage nominativement , le crddit 
rs’appliqUe auX biens ddnommds, et non 
a l’individu·; il devient materiel, et n’est 

•plus personnel : la nature m6me de l’ern- 
•ploi est un des principaux motifs de con- 
'fiance. .«

. II est important sans doute que celui 
qui a des propridtds, puisse les fondre en 
quelque sorte , et avoir un crddit eft 
consequence. Cela ddpend , non du pro- 
pridtaire, mais principalement des facultds 
gdndrales du pays. II est possible que 
dans un pays donnd, on ne puisse pas 
trouver a emprunter une somme md- 
diocre, sur une valeur beaucoup plus 
forte} mais nous nous occuperons peu



Trelimihaire. ιχ

de ce cas' particulier. La penurie d’es- 
peces qinndique un pareii phdnom^ne 
est une maladie politique, doilt on ne
doit'chercher le remedq que dans fdta-* # , r * - '
blissement ducrddit.

Le credit personnelestle plus impor
tant a dlendre  ̂ parce que le crddit pu
blic est au.fond plus personnel que rdelt 
Mais examincns avant tout, comment 
celui-ci a pris -naissance et pourquqi ii‘

* ·  ̂r · ·* - +- f Γ · r» · ·
existe. ■' ■ ■ ■ ■
'• On naeu  besoin de crddit que pouf 
emprunier, ainsi tint que les' emprunts 
publics dtoieni inutilcs j le credit public 
ne pouvoit pas exis'ter.
• Toutes lcs fois que le gouvernement 

a un empire direct sur les personnes, 
qu’il peut, sans intermddiaires, les faire 
mouvoir a sa volontd, il seroit difficile 
dc ddm&er a quoi pourroit servir l ’argent 
pour remplir cet objct.
' C ’est le cas de deux especes de gou- 
vernemens tres-opposds, les gduverne^- 
mens popu^ires, et ceux despotiques.



Les premiers se commandent a eux- 
nidmes, les autres sont surs d’etre obdis.

Les ddpenses ndcessaires pour rem- 
plir un but quelconque, se font dans les 
deux cas aux ddpens de cdux qui ont de 
quoi y pourvoir, c’est-a-dire t par les 
personnes qui ont tout dans les gouver- 
nemens tres-libres , et par le prince, qui 
a tout dans l’Etat ou il n’existe que des 
esclaves.

II y a peu de gouvernemens aussi ab*
solus que ceux que nous venons· d’indi-
quer; et pour si peu que la partie gou-
vernante se divise de la partie gouvernde, -
la premiere ne peut plus agir aussi spon-
tandment,  et elle est soumise a des prd- • *
cautions particulieres , suivant les cir- 
constances : en voici quelques-unes.

i°. Ne disposer des sujets, n’en exiger 
des services qu’a de certaines dpoquesj 
et ou ils en soient le moins incommodds 
qu’il est .possible. T el dtoit l’usage des 
terns fdodaux·, ou le service militaire se 
faisoit aux ddpens des sujets., mais pour

χ- Discours



ides terns tres-courts eta des dpoquesdd- 
termindes.

2°. Faire des’ dpargnes de numeraire, 
afin de solder pendant un tems illimitd, 
ceux des .sujets qui n’dloient occupds.j 
ni a l’agriculture , ni aux arts 3 &c. C ’d- 
toit le cas des Etats anciens. L e trdsor 
public se remplissoit par divers moyens: 
la guerre et la superstition en dtoient lcs 
sources les plus ordinaires.
. 30. Prendre une portion des revenue 
de la terre, qui dtoit souvent censde ap- 
partenir a l’Etat. Avec ce prdlevement
on nourrissoit les serviteurs de l’Etat,✓
qui ne pouvoient pas subvenir par eux- 
mdmes a leur subsistance, &c. (1)

Pre’liminaire. xj

(1) Unc nation n’eprouvoit aucun inconvenient de ce 
regime, lorsque ses voisins agissoient a peu pres de 
jneme; mais lorsqu'uu Etat avoit fait des ^pargnes, il 
avoic sur ses ennemis le meme avantagc que nous voyons 
aujourd’hui a ceux qui ont du credit. Les peuples pas- 

rcurs qui ravagerem TEurope des le quatrieme sidcle, 
avoicnt fait un genre d’epargnes qui su/fi’soient a tons 
leurs besoins ; c’etoient leuts troupeaux qu'ih ebasroienc 
dev ant cur.



■ ■ 'i Aussbtot que la libcrtd indivlduclle se 
fit appercevoir, H fallut dcs salaires pour 
mouvoir lcs homines : *a dciaut d’dpar- 
gnes il fallut dcs impots : a ddfaut d’im? 
pots des emprunts : et les emprunts out 
ndcessitd le crddit. '
v  -Mais commeun emprunt e$t combind 
des facultds du prdteur et de celles de 

, rdmprilnteur, il he suffisoit pas que celui- 
ci eut de quoirepohdre, il falloit encore 
que le pr^teur cut les moyens de preter. 

- Cette faeultd suppose des I capitaux i 
"c’est-a-dire .une dpargne faitej laquelle 
suppose a son tour, entre les mains de 
quelques*uns / un superflii converti'en 
une propridtd < inalterable, transmissible 
et rccuc gdndralemcnt pour la reprdsen- 

-tation de ■ toutes les dcnrdes ; c’est la 
monhoie ou le numdraire. .
. En admettant que ces capitaux exis

tent, :il r.este a examiner quel sera l’appat 
suffisant pour'engager le propridtaire a 
s’en ddsaisir. . ,

Ce sera sans doute le prix ordinaire

xij . Discours

■ — v B r ;
•t



I

Preliminaire. xiij

qu’on attend d’une dpargne, lorsqu’elle 
est convertie en une proprie'td solide.· 
Ainsi en supposant que les terres vaiilent 
en un terns donnd '1 j fois leur .revenue 
qu’il n’v ait aucun doute sur' la' suretd du 
.contrat qu’ori propose, le prdteur de-
mandera environ'7 et' demi pour 100

• · ’ r '
de sbn argent. C equ’il exigeroitau des- 
sus, seroit pour le risque prdsumd du 
placement.

Pour que le preteur trouve sa siiretd 
dans un pareil emploi, il faut qu’on lui 
pnisente;

,i° . Ou Un gage^del d’une valeur sû · 
p^rieurcau pr£t qu’on lui demande ( i ) . ,

. a0. Ou des revenus libres affectds auf

• I

( t )  Avant Tintroilucrion da credit, les souverains en- 
gageoient leurs roobiliers. Quelques princes d’AHe- 
iriagne engagent, dit-on , leurs diamans en Hollandel 
On sent que cela n’est praticable qu'avec des etrangers,· 

carpuisqtiele prince ne trouve de Targent que sur«g?.ge/t 
le peu de confiance que ce mode d’emprunter suppose, 
detournera les sujets dc rccevoir i n nantissement, qu’un 
coup d'autoritd peut leur reprendre. . . · . v *

t

r * * ·

*_»
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ide l’Europe qui l’employe, force toute 
les autres a y recourir (i).

Employer ses dpargncs a sauver ou <1
^tendre sa puissance , c’est appeller Ie
passd au secours du present. Emprunter ,
c ’est appeller favenir. Les dpargnes sont
borndes, les emprunts ne le sont pas (2).

«
f- ·

( t ) N ous somnaes a peu pres a cent ans de l’Angle- 
terre, sur la science cju credit et sur Topimon pubiique 
qui doit lui servir dc base j independamment du peu dc 
foi que notre gouverneir.cnt a meritd jusqu â present, 
par ses entreprises perpetuelles sur les proprietes de ses 
cr£ancicrs, il sera difficile d*en trouv^r de nouveaux a 
bon marchd , tant qu'on leur dira des injures. II n’y a pas 
de paysan anglois qui n*en saclie a cet egard-la plus que 
nous, et qui n’ait pour les creanciers publics, plus de 
courtoisie que n*en montrent nos orateurs; je crois que 
lc  dernier anglois qui ait perdu son terns a vouloir prou- 
ver que la banque d’Angleterre ctoit nuisible aux pro- 
prietaires et ruineuse pour le commerce, dtoit un cer
tain J. Briscoe, qui dcrivoit vers 1696, Cet honime 
avoit sans dome raison dans sa corterie \ on pern appre- 
cicr aujourd’hui le rr.erite de ses declamations, et s’at- 
tendre que lapost^rite nous jugera avec la m£me sev^ritc.

(2) Jc ne parle pas du danger des emprunts excessiis, 
car il faudroitauparavant examiner si le terns ^efface 
pas les dcites publiques, pair rapport aux comrifciuables.

xv.j . Discours .
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Prelimimire.

II importe done de se rds'erver la fa
culty d’emprunter, e’est-a-dire, qu’il faut 
conserver son erddit pour ne pas se laisser 
dcraser par les nations qui usent de Cette 
ressource (i).

xvij

(i,) On a die cc repete souvent que les succes a la 
guerre appartiennent a celui qui a le dernier £cu , et Fori 
a eu raison; mais il n’est pas clair qu'on ait eroploy6 les 

' £cus le mieux possible* Par exemple :
On entretient en France une armee qui coute-ioo 

millions par an, e'est z milliards pour zo ans.
Nous n’avofts pas plus de f ans de guerre ebaque zo 

ans, et cette guerre en outre nous met en arriere (Pun 
milliard au moins.

Voila done j  milliards qu’il nous en coute pour guer- 
royer f ans; quel cn est le resultat, carle succes defi- 
nitif est incertain ?

Avec bien du bonheur on peut esp£rcr de d&ruire i f  o 
mille ennemis par le feu, le fer, l’eau , la faim, les fa
tigues, les maladies &c. Ainsi la destruction directc on 
indirecte d’un soldat ailemand > nous conte ζο,οοο livres, 
sans compter la perte sur notre population, qui n’esc 
r<Sparec qu’au bout de z f ans*

Au lieu de cet attirail dispendieux , incommode et 
dangereux d’une armde permanence, ne vaudroit il pas 
mieux en ^pargner les frais , et atheter Tarmee ennemie,
lorique Foccasion s’en pr^senteroit.---- Le Chevalier
Guillaume Petty cstimoit un hornmc $So liv. ster. C ’est



• ' 1 On peut maintenant appercevoir la 
^chaine qui He la puissance des nations 
au crddit public; on peut voir pourquoi 
il devient d’autant plus ndcessaire que 
les sujcts jouissent de plus de'libertd. 
-II reste a faire sentir pourquoi il-ne peut 
'avoir line certaine extension que dans lesI
pays industrieux.

L ’industrie suppose des travaux ires- 
■ multiplies, et une division minutieuse du 
travail entre differentes mains, D£s ce

*. c: r
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.moment les hommes. monies ne sont plus 
a la disposition du prince,;' celu^-ci ne 
pbut disposer que de leurs facultds dans 
le sens ou elles se sont perfectionnees (t).

" I 1
la plus forte evaluation , et ils ne sont pas tous aussi 
chcrs, conarne cn salt j mais enfin il y auroit encore moi· 
tie a gagner cn finance c: tout en population ; car pout 
son argent on auroit un homme nouveau, au lieu que 
dandle systeme actuel, cn perd celui qu’on avoit, sans 
profirer de ccltii qu’on a si dispendieusement detruic.

' (i )  Supposons un petit canton od tous les habitsns 
s’occupent de l'horlogcric , ct que chaquc famille ait ure 
machine, dont elle fasse un secret, pour exdcuter mieux 
et plus vi’tc la piece done elle soccupe ordinairemcnc·
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Ainsiamesure que la liberty des\indi- 

vidus leur a permis de se- voucr exelu- 
sivement a certaines professions., il a 
fallu en m£me terns qu’ilS pussent rent-, 
placer de. quelque maniere les services 
indispcnsables a la conservation de la 
socidtd, e’est-a-dire, qu’ils payassent des 
impots proportionnds aux besoms;' gt 
e’est aussi a'u droit- d’imposer, que se 
borne a peu pres'aujourd’hui la .souve- 

• rainetd chez les nations· industi;ieuses; 
ce droit suffit a tous les besoins,· de la
SOCldtd. „  : , . · . · · ,  . i!·; Γ

Lorsque les chores en sont venues a 
ce point, il est difficile de rdtrograder,

I r , f
Il esc certain qu’alor^ la fabrication de cette piece de- 
viendra exclusive entre les mains de cette famiile , cc qu*il 
joe pourra’ p,a.s'se faire une scale montre sans son travail* 
Si dans le cas de guerre le prince cnievoic cette .famiile, 
Tindustrie de ton: Ic canton seroit arretce. Pour eviter 
cemalheur, tous ies habitans se cotheion: ct racheteront 

.cetre prdcieusc famiile ia dex:erit£ de la m^in'esc une 
espece de machine longue a rempheer; la cotisation esc

i .
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et de reprendre sur les persoiines un 
empire qu’on a vendu a prix d’argent; 
il iaut done a tout prix avoir de l’argent 
dans les occdsions qui exigent le con- 
cours d’un grand nombre d’hommes. Si 
les dpargnes ne suffisent plus, il faut 
emprunter; e’est alors.quun Etat a be- 
soin de credit.

L e erddit public a du £tre lent , a se 
form er, car il n’dtoit pas aisd de'faire 
concevoir aux peuples, que les adminis- 
trateurs de leurs revenue pouvoient en 
outre alidner leurs capitaux; Aussi par- 
tout oil l’opinion publique n’a pas dtd 
assez formde pour garantir les crdanciers 
des entreprises de ce redoutable ddbi* 
teur, l’& at; celui-ci a traitd ses engage- 
mens avec beaucoup de ldgeretd, et le 
erddit s’est trouvd pour ainsi dire ren- 
fermd dans un cercle vicieux; savoir: 
qu’on n’avoit point d’argent faute de 
erddit, et qu’on n’avoit point de erddit 
faute d’argent (i).

acx Discours

( i ) Il n’eft pas inutile d’obferver ici qu'en Anglctcrre,



Examinons maintenant comment, dans 
un Etat ou le crddit commence a se for
mer, on peut hater ses progres et lui 
donner une extension qui le rende ca
pable des plus grands effets. · ,
• Les moyens les plus puissans sontles 
banques. II en est de deux sortes ; les 
banques de depot, et les banques de 
circulation.

Pour se rendre raison d’une manure 
bien distincte de la nature des banques 
de despot, il faut examiner les circons- 
lances qui les rendent ndeessaires Λ et 
qui ont concouru a leur dtablissement.

Supposons que la monnoie d’un pays-
un peu commercant soit d’un grand poids
relativement a sa valeur, et sujette a
s’altdrer ; il est dvident que les payemens*
seront a’autant plus incommodes qu’ils

P  rihminaire. x x j

on ne se plaint point des crcanciers publics qu’on paye- 
regulierement, et qu’en France oti on les a pdriodiqucn 
irent ruinds, on pretend que ce son: eux qui ruinenc 
FEtat; e'est injustice, ignorance, ou ddrision; dans tous
les cas, un pareil peuple ne mcrita pas de credit.
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deviendront plus frdquens; et qu'en outre 
iis, 'serorit incertains /  car au bout d’un 
espa.ce d'e terns, la mon'noie· ne prdsen- 
te.ra plus le poidsrque.promet son erri-> 
preinte. r' :
c-On. pourra prdvenir ces deux incon- 
vdhicns de. deux nianieres, ou.par une 
espece de convention yolontairey ou par 
rintervention du prince» .·ν!ϊ;Ιτ·:- ’··

plusieurs individus qui ontlde 
frdquens payemens a se.faire entr’eux \ 
irappds ,des inconveniens ak leurs.rrion- 
npies j fdunissent leurs caisse's. .dans un 
lieusur . eti que chncun se crddite de la 
§pmme qxul a mise' en ddpot r  il est 
Evident que le transport des esp£ces ne 
sera plus entr’eux que virtuel.,Leur livre 
de ,cajsse ne sera pour chacun d’eux, 
qu’un feuilietdu 'livre gdndral, et des 
payemens ne seront qu’im revirement qui. 
s’opdrera par un ordre du· dcbiteur, le- 
ouel fera charter au crddit dcceliii qu’il

·* y . , ;. v-j ·>.« . f), I
paye, la m£m’esomme qu’il fait porter a 
son propre debit. ·... , : . I

✓
Λ
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Si dans les circonstanccs ei-dessus, les- 
priucipaux ndgocians d’une ville fesoieiit 
un pared arrangement, il est probabler 
que la eommoditd des payemcns ,enga~ 
geroit plusieurs autres liabitans a:se fairer 
ouvrir un compte sur l.e livre de la.caisse, 
plutot-que de.se dormer la peine de.pe- 
tirer des esp^ces qu’il faudroit peut-^tre, 
y .rapporter le lendemain. r

Alors- line assignation sur la,, eaisse, 
passeroit bientot pour comptant. parrai, 
ceux qui connohroientla siiretd du:ddp6t, 
et changeroient vingt fois de main aytmt, 
que a’en nouvcr unequifut empressde^ 
la rdaliser., ·η· ■■■(, ,f ■ ■ /, * ..i

Mais je suppose qu’au moment de,:f<fe, 
tablissement ? - la monnoie cqurantevfut^ 
altdrde, soit par lc· frai, soil .pa-p le.bijlarj 
nage . et que les pr.ennopSr foia t̂eurSj.d^e,
la banaue fussent cenvenus de ne mettre| ' # ■ · - *· - · '
en,caissc que des cspecea,de r.qids ;/il cst 
certain que rassignation en banque.serqit 
prdfdrabie a uncf valeur ŝcrnblaMc .ea 
monnoie courante,. do toutc k 'd ifid-*/· . *· # « if . fc-i gm * Λ · .%u



rence moyenne de leurs poids respectifs.
- Ainsi le compte en banque gagneroit

ndcessairement toute cette difference ;% *

car les propridtaires des pieces essentiel- 
l'ement bonnes, ne les donneroient pas 
rdellement ou en credit pour un paye- 
ment qffils peuvent effectuer en pieces 
essentiellement altdrdes. Ainsi pour payer 
un externe, ils ne diminueroient pas un 
credit qui pourroit leur servir a se payer 
cntr’eux.

Et si les dtrangers, connoissant cet 
dtablissement, specifioient leurs traites 

payables en banque, Taccepteur seroit 
forcd de donner au porteur une valeur 
dgale en banque, ou d’acheter du credit 
en banque s’il n’en avoit pas, ou enfin de 
bonifier toute la difference de la mon- 
noie courante a la monnoie deposde..

Cette difference jc ’estce qu’on nomme 
agio a la banque d’Amstcrdam , qui est 
celle dont nous avoiis principalement en 
vue d’expliquer les operations.

Jusqu’a present nous n’avons fait en-
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trer aucune clause imperative dans ces 
affaires , nous nous sommes bornds a 
examiner les consdquences r.dilssaires 
qu’entraineroit une banque de ddpot 
dans de certaines circonstances} et nous 
voyons qu’elle peut finir comme elle a 
commencd , par le consentement des 
propridtaires des comptes en banque, 
qui retireroient chacun les especes pour 
lesqu elles ils auroient crddit : mais fai- 
sons intervenir le gouvernement.

Que le prince ordonne, par exemple, 
que toutcs les lettres de change au-dessus 
dune certaine somme j soient pay des en 
banque.

*  t *

Dds-lors tout accepteur, au lieu de 
payer directement la lettre de change a 
celui qui la lui prdsente , doit porter a la 
banque la somme qu’on a tirde sur lu i, 
et en transporter la valeur au porteur de 
reffet qu’il doit payer.

S’il arrive une seconde traite, un autre 
accepteur a le choix, ou d’achetcr le 
erddit ci-dessus, ou de porter encore des

Priliminaire. x x v
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esp^ces a la banque, pour le montant.„de, 
la somme qu’il doit payer.

A  iw u r e  que le besoin de payer des, 
lcttres de change s’accroit, le fonds de, 
la banque augmente, et enfin il arrive, 
a une somme moyenne, capable de four- 
nir a peu pr£s a toutes les demandes 
de crddit en banque, dont peuvent avoir 
besoin ceux qui ont des lettres de changq 
a payer.

Quand m£me il seroit vrai ( ce qui 
n’est pas ) que les csp^ces, courantes 
pussent cor.server leur poids} et par 
consequent leur dgalild de valeur aveq 
celles qui' sont stagnantes a la banque» 
cette .seule cireonstance .d’une ,loi qui 
oblige k s  acccpteurs ..d’une traite de 
payer en argent de banque, feroit haussef 
les credits portes sur ies livres ( I ) >

xpcvj Discours ■

ro
( i ) D apres c:tce consideration l’ar^ent de banejue 

de vreic cotm.itriaicnc gagner : i° .‘tou:e la difference dii 
poids de la ir.ounoic dcposcc a la monnoie coiirante
et usee jiisuu’a un cciuin point»; 29 . unc pripie .quel· 
conoue rociicee par la clause imperative* . * ·

— ‘ ·· · i· * > i. ·: . . . j  ■· j : j

*
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p'ourvu ccpendanr’ qiuls ne fussent pas 
trop abondans; ce qui peut arriver do
plusieurs manieres." 1 ................

i °; Une terreur gdndrale sur un dan
ger que court le ddpot, soit par I’infidd- 
litd des ddpositaires, soit par TappiOchei

Piclibiinaire. xxv'ij

- Si I’argcnt cic banquc d’Amsterdam gagne toutes ces 
differences , Π est clair que le ddpot n̂ cst pas trop.fort 
pour les airaiies joimialieres de cettc ville ; maiss’iln e  
fait pas ce double benefice il faut eii’ conclure'qu’il est 

pcu>6tre trop considerable pour Tetat actuel du com
merce. .

Examinons le fait. L c dncaton depose a la banque 
pour 3 florins, contenoic 6*7,5,75 as d’argcntfin j l c  florid 
valoit done u l t r a s .

Depuis, le florin courant frappd par l ’Erat, ne con-
0

tient que 2,00,21 as; ainsi la difference de ces deux mon- 
noies est deja de 5,84 pour cent.

’Les florins courans sont tous plus ou moins usds par 
le frotement; so it, oyj  6.

Si nous estimons la clause imperative un seizieme ou 
0,06 ; Targent de banque devroit gzgner toutes ces 

eommes, c’esc-a-dire, '6yo6 pour cent. C1 l Yagio a sou- 
vent h i  au-deffus dc 5 pour cent; mais r.e croyons pas 
qu'il air jamais pafle 6. J1 faut done cn cor.clure que Ta- 
bondance des credits, a. fait disparoitre une partie des 
bdndficcs qu’iis dcroiait faire sur les espdces courantes.

/ 1
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cTun ennemi puissant qui menaceroit d’en· 
lever la caisse.
* . 1 J

a°. Le ddclin de commerce du pays 
en gdndral, ou seulement de ,1a branche 
gui fournit le plus d’occasions de se 
servir des credits en banque.

Mais la loi fondamentale de la banque 
d’Amsterdam portoit encore, qu’on ne 
pouvoit pas retirer ses espfeces de la 
banque. Dans tous les cas ordinaires, 
cette clause est fort inutile, puisque le 
souvenir de la monnoie primitive est a 
peu pres perdu , et que personnc n’iroit 
demander des especes courantes a. la 
banque, au pair de son crddit, tandis 
quil peut avoir sur la place 4 ou y pour 
100 de plus.

Mais il faut supposer que dans un cas 
majeur, les directeurs de la banque fe- 
roient indirectement ce qu’ils ne peuvent 
pas faire directement, c’est-a-dire, que 
plutot de voir baisser l’argent de banque 
beaucoup au-dessous de sa valeur, ils' 
feroient racheter sur la place tous les.



credits , jusqu'a c e ' que Je danger fut 
passd; ce qui est tr^s-aisdj puisque la 
valeur en est ndcessairement en caisse et 
au-dela(i).

T elle  est, ou telle a pu £tre la ma- 
niere dont la banque d’Amsterdam et 
toutes les autres de ce genre se sotlt for» 
mdes. II reste & examiner les avantages 
qu’on s’est proposes en fondant de pa- 
reils dtablissemens, et ceux ultdrieure 
qui en ont rdsulid (2).

t
( i  ) Lorsque par des circonstances quelconques le 

besom a’especes reclles se fait sentir au point de faire 

perdre a l ’argent de banque sa valeur intrinseque supe* 

rieure, la loi qui eii empeche Textraction devient tiran- 

nique. C ’est ie cas aujourd’hui en Holiande ou Targent de 

banque est au pair des especcs 5 c’est peut*ette une poll- 
tique des directeurs qui veulent tempercr par-la , la reali
sation des comptcs cn banque. Au reste dans un pays di

vise par des factions, on nepeut plus raisonnerque d’aprds 

les iutcr&s de ceux qui sont moraentancment a la t£:e des 

affaires.

(2) Pour le surplus des hypotheses qu’ on” peut former 

surle regime de la banque d’Amsterdam, voycz la qua- 

trieme edition de Smith, ec les chap. 37 , 38 ct 35? du 

liv. 4 , pattie seconde ,,de la Recherche des principes de 

Economic politique.
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■ les mdtaux repnisentatifs restent conso* 
lidds au trdsor de la banque , et le re- 
cepisse ne devient plus qu’un credit or
dinaire du meme genre que les prd- 
cddens.

On voit par-la que quoique les r^gle- 
mens de la banque lui interdisent la res
titution des especes ddposdes, cependant 

- la masse des credits augmente ou dimi- 
nue suivant la masse des depots de md- 
taux, et peut en consequence se prater 
a tous les besoins du commerce et a ses 
.vicissitudes.

On peut aller plus loin, et supposer 
que la banque a deux caisses; l’une fon- 
damentale -et inalterable , qui sera dgale 
a la plus basse evaluation des besoins des 
crddits en banque; l’autre variable, et 
faite pour recevoir les mdtaux, especes 
dtrangeres, &c. soit que les rdcepisses 
en existent encore, soit que les deiais en 
soient expires.

Qu est-ce qui empeche les directeurs 
de la banque de faire frapper en monnoie

courante

• x x x lj  , Discours
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courante les mdtaux iins qui sont dchue 
pour toujours a cette caisse, et de ra- 
chetcr avec ces espdces les crddits sura·' 
bondansdont une stagnation ds commerce 
pourroit dtre la cause ?

Ceite supposition tresIdgidmeexplique' 
comment il est possible qt e la banque 
d’Amsterdam, paroissant recevoir tou
jours etne rendre jamais, peut cependant 
n’avoi'· en ddpot qu’une somme moderde, 
et qui n’augmente peut-etre pas depuis un 
siecle.

Connoitre la somme rdelle ddposde , 
est un objet de pure curiositd, et peut- 
£tre a-t-on raison d’en faire un secret. Les 
directeurs le savent sans doute , tous les 
six mois, ainsi que les caissiers et teneurs 
de livres. On peut done avoir en gdndral 
quelques appends qui auront tot ou tard 
transpird dans lc public; mais ils ne ser- 
vent qu’a montrer qu’avec de tres petits 
moyens bien ordonnds on peut faire le
commerce du monde.)

Les banques de circulation procurent



)

tous Ies avantages des banques de ddpot 
relativement a la facilitd des paiements; 
mais elles ont encore la propridtd de sti- 
muler l’industrie parce qu’ellep produisent 
le ro£me effet qu’une augraentarion r^elle 

■ de numeraire.
,Pour bien juger des effets d’une ban- 

que de circulation, il faut d’abord exa* 
miner dans quelles circonstances elle 
peut £tre dtablie, et pour cela reprendre 
l ’origine et la formation du crddit.

Aussi - tot que les consommateurs 
, monies ont cessd de faire des ^changes 

directs de leur superflu contre celui des 
' autres, ce qui est arrive lorsque la con- 
sommation s’est dtendue aux choses des 
pays dloignds; il s’est naturellement dta- 
bli des intermcldiaires qui se sont appli- 
quds a faire des magasins de tout ce qui 
pouyoit convenir a leurs voisins , et a 
placer au loin les denrdes de leur propre 
pays.

Un magasin formd avec des fonds capi- 
t^uxa des bornes ,-et il est difficile de lui

scxxiv Discours
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donner une certaine extension. C ’est de-la 
principalement qu’est n6 le besoin du 
credit.

L e  marchand quiest cet intermddiaire, 
salt par experience qu’il vend une cer
taine quantitd de marchandises dans un 
certain terns, et il propose a son four- 
nissetir de lui faire credit sur son billet 
qu’il fera ainsi.

Je payerai a M,.... la somme de...... a
I’epoque de.....

L e marchand vend dans I’intervalle t 
et paie ce billet a rdchdance convenue; 
voila un credit dtabli.

Mais ce marchand ne vend pas tou- 
jours au comptant., et 51 pourra faire a 
celles de ses pratiques dont il connoit 
les facultds, la m£me faveur ou’il recoit 
de ses fournisseurs. II est probable qu’il 
en exigera unepromesse concue en ces 
term es;

Je payerai a I’ordre de M .....la somme
de.... a I’e'poque de......

Voila une nouvelle circulation dtablie,

Preliminaire. x x x v



et ces nouveaux billets pourront en par- 
tie rcmplacer les premiers par l’endosse- 
ment de celui qui les reqoit, et presenter
a son crdancier une double suretd.

\ ^

Des-lors il sera possible que le mar- 
chand touche fort peu d’argent., car il 
soldera ses engagemens avec ceux de ses 
pratiques.

Ce procddd dtendra le commerce; c’est- 
a-dire, que les magasins seront mieux 
et plus abondamment fournis.

Cependant il est possible que le terme 
ordinaire des engagemens, soit plus court 
que le terns ndcessaire poyr faire dcouler 
les marchandises; et alors le marchand

• v

se trouvera embarrassd, au point peut- 
etre qu’il ne pourra pas payer un billet 
qu’il aura souscrit, quoiqu'il en ait ioo 
fois la valeur, soit en magasin ,  soit en 
rentrdes bonnes et valables a un terme 
un peu plus dloignd.

C ’est alors que paroit sur la scene une 
nouvelle classe d’hommes utiles au com- 
m erce, les Banquiers. Ceux-ci jouissent,

x x x v j Discours
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sole par leur fortune prdsumde', soit par 
leur conduite, soit par la ponctualitd des 
payemens , d’un erddit etendu ( i ) ; et ils 
le prdtent aux marchands dont ils con- 
noissent les facultds et les affaires. Ils 
permettent a ces derniers de se prevaloir 
sur eux aun terme plus ou rr.oinsdloignd, 
dans la certitude morale ou ils sont, qu’a- 
vant l ’dchd.ance on leur remettra ou, la 
somme pour laquelle ils se sont engagds,  
ou des valours correspondantes.

, < . r * · '< . . *
Ces trois degrds successors du erddit,  

en amenent enfin un quatridme qui en
-J r  μ ■ \

•est le complement, savoir : une grande1 
banque qui puisse prdter inddfinitnent.sur 
toutes les bonnes valeurs de ce genre ; 
e’est la banque de circulation.

Mais il est facile de voir que si les 
opdrations d’une banque se bornoient a' 
avancef des especes rdelles sur des effets
a terme, la circulation n’en seroit point

>' ' '

( i ) On pent ĵoirrer la sένδικέ des loix du commerce 
pour les cbntrats mcrcamiles.

c 5 <



augmentde, puisque ce ne seroit que reJ 
mettre dans la circulation, des sommes 
qu oil en auroit otdes pour les amasser

*  * r \  \

dansles coffres de la banque. Dc plus, 
on n auroit de son argent qu’un intdret 
ordinaire dont il faudroit ddfalquer des

Λ

frais de rdgie ; ainsi cet dtabiissement no 
seroit pas proposabte.

. Mais si au lieu de donner de Targent 
contre un effet a terme , la banque pro
pose de donner une promesse de payer 
a vue la somme en question, il est cer
tain que le plus mdfiant des homines fera, 
pour sa plus grande commodild, crddit 
a la banque; sur tout s’!! sait que celui a 
qui il va porter la somme, s’en conten- 
tera : et comme en gdndral les hommes 
se laissent facilement entrainer par l’es- 
prit d’imitation, il suffit d’abord d’un 
petit nombre d’individus bicn connus , 
qui prdferent les billets a largent, pour, 
q u e , de proche en proche, beaucoup 
d’autres se livrent avec confiance a la 
tr'^s-grande commodity qu5:ls procurent.

*

\

xxxv'tij Discours

' i



'Preliminaire. χχχιχ
C ’est ainsi que se forme peu & peu le 

credit d’une banque de circulation. Exa- 
minons les principales conditions qui 
doivent lui prater de l’appui.

i° . Tout le monde presume que les va- 
leurs que recoit la banque sont bonnes, et 
qu’elies seront probablement realisees a 
leur dchdance; mais pour corrobo'rer cette 
confiance, il est apropos que la banque 
prdsente au public une surete collaterale^ 
hors des risques ordinaires dii commerce, 
quelques ldgers qu’ils soient. C e doit 
£tre, ou des propridtds solides, comme 
terres, maisons, ou des crdarices 
bien hypotdqudes sur des particuliers -ou 
sur TEtat. . .

2°. Inddpendamment d’une soranie 
considerable en caisse , elle doit avoir 
encore des ressources indetermindes pour 
parer aux demandes imprdvues de nume
raire f i ). '

( i ) La pldparc des ?pd:aIatifstombent jonrnellemenr 

dans une crreur confidirabtle, Sc ceci s’appliqtic i

c 4
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3°. Un regime convenable et rigou- 
' reusement suivi; mais il doit plutot con- 

sister en maximes , qu'en articles positifs 
dc rdgiemens : ceux-ci doivent dtre peu 
jtipmbreux, et plutot pour empdcher cer- 
taines choses, que pour en ordonner 
d’autres. Les maximes au contraire, ne 
sont que l’application des vrais prindpes 
aux cas journaliers et variables qui se 
prdsentent. ~

Telles sont les deux principales es- 
pdces de banques, qu’on ait; tentdes juS- 
qu’a prdsent avec un succ^s constant j 
mais elles supposent ddja un numdraire

,· >■■ ■ ■  ............... .................. i
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sortes de matieres j c’eft d’etablir on sccours permanent 
pour parer a un inconvenient qui ne Teft pas. Qa’on 
fonde par excmple un liopital general dans tin canton o& , 
il y a toujours j o o  mandians,* s’ils y sont tous re$us, il 
eft evident que le lendemain ii n’y aura plu« de mandians \ 
mais au bout de quelque terns il cn aura too pauvres 
dans la maison & aucant au dehors. Les etabliflemens

v

permanens doivent etre faits avec beancoup de precaution 
& de sagacitd , parce que dans chaque cas particulier ils 
produisent des circonstances nouveiles & ne sont plus un 
xemede au mal qu oil vouloic pr^vcnir·. .. :
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Prellmifiaire. xlj
effectif/assez considerable dans le pays,· 
et elles ne sont que pour en dtendre ou 
en remplacer l’usage.

II est une autre sorte de banques qu’on 
a souvent» essayd d’dtablir dans des pays 
ou les hommes ont plus d’ambition que 
de moyens, mais elles ont eprouvd de 
frdquens accidens, ce sont les banques5. 
sur hypothcque. Celles-ci n’ont aucun 
fonds en especes.
' L e  but de ces dtablissemens } c’est 
l’extension du commerce dan's tin pays
oufcji ne peut faire des progres, faute de 
ffnstrument -propre a solliciter et a rdu- 
nir le travail d’un grand nombre d’indi- ..

• 1 t -

vidus. · "
i Cet dtat de pdnurie d’especes 3 etoit 
prdcisdment celui de l’Ecosse, au com* 
mencement de ce siecle. On y a souveht 
dlevd. avec des sueces diffdrens, des

r ^  * i
___  t ·  t

banques sur hypotheque. La plupart ont
pdri par. trop d’extension, quelquefois* 
par binadvertance des dirccteurs, mais4 
principalemsnt par ies mauvaises' dispo-

/

r*
i
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Son esprit vif et profond j le porta 
bientot au-dela dcs limites des operations 
ordinaires des banquiers de son terns. 
L ’Europe devint le theatre de ses vastes · 
Speculations. L ’etablissement de la ban- 
que d’Angleterre, vers la fin du sidcle 
dernier, prouva que les saines iddes du 
credit commenqoient a s’dtendre. II pro
fits de ces dispositions, et'partout ou il 
ie ■ faisOit une operation de finance, il 
avoit bientot pendtre de quel cotd dtoit 
1’avantage; e’est ainsi qu’ilfit une immense 
fortune (i). ■

xliv  · Discours

riston, qui lui donnoit le rang'de ce qu'on nommeetf 
Ecosse, libte Baron , et etre Orfevre dans un pay$ oti 
Ton auroic a peine trouvd alors dotize converts d’argent, 
ne prouve .point qu\>n ait exerce un art mechanique· 
Avant l’introduction de la'banqtie d’Angleterre, les Or- 
fevres avoient un credit tres-considerable, et ils dtoienf 
iLpeu..prc$Je$ seuls banquiers_de.ee gays. On se fajs.oii; 
recevoir dans cette corporation pour y  acquerir la con- 
noissance des metaux.

.(.i) On a dit que sa fortune venoit du jeu, mats le fait 
n’est point exact, ou il est trial entendu : 11 jouoic en 
enetsur tous les efjFets publics de I’Europe 9 et lorsqu’un 

Gouverriement faisoit une fame, il savoit en profiter

A



Frilimlnaire. x lv
*·φ

M . Law dtoit grand, bien fait, dune 
tres-belle figure. Une aventure galante 
avec une dame de Londres, lui attira une 
querelle aveo un certain M . W ilso n , 
fameux par son adresse dans les duels. 
II tua ce M . W ilson, et fut obligd de 
s’expatrier, parce que ses amis ne purent 
obtenir sa grace (1). '  ,

C e fut alors qu’il voyagea en Europe,’ 
sans perdre de vue les affaires publi- 
ques (2).

mieux qu'un autre. M. Law  itolt en outre gros joueur 

dans le sens ordinaire, et gro$ parieur : tous les genres 

de combinaison lui etant familiers, il prenoit sans doute 

le bon c6td, dans les jeux qui en ecoient susceptibles 

de meme pour les pans. On sait aujourd’hui que parier 

cst un jeu qui a ses regies particulieres. II y  a fort long- 
terns que ce genre d'induscrie est introduit en Angle- 

terre, 6c Ton assure que quelques Francois y ont fait de 

grands progres.

( 1 ) Sa grace lui fut accordee depuis lorfqu’il dtoic. 

contr61eur des Finances en France.

( i  ) D£$ 1708 il avoit envoye divers mdmoires a M. 

Desmarets contr61eur des Finances. Il droit alors a Genes' 

et il voyoit les prodigieux bdn^fices que les banquiers 

fesoient a nos ddpens. ( ; -

' *



II vint en France aprts la mort de 
Louis X IV . II fut prdsentt au R tgent, 
dont l’esprit vif et ptnttrant eut bientot 
saisi et goutd ses idtes.

Malgrt Fopposition de tous les finan
ciers d’alors, il ttablit sa banque de cir
culation en 17 16. II fonda la compagnie 
d’Occident en 1717. En 17x8, la ban- 
que gtntrale fut convertie en banque 
royale.

En 1719, les dtbris de la Compagnie 
des Indes orientates ttablie par Colbert, 
fut rtunie a la Compagnie d’Occident; 
ce fut alors le fort du systtmc comme on 
Ta appellt depuis.

Cette Compagnie pr£ta de suite 1200 
millions au gouvernement, et quelque 
terns apres 300 millions. Avec ces som- 
mes le Rtgent remboursa les dettes cons
titutes sur l’Hotel de Ville.

Ce fut alors aussi qu’on erta une grande 
quantitt d’actions de la Compagnie des 
Indes, pour retirer les billets et pour 
favoriser la circulation des actions; on

• oclvj Discours
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rdpandit une immense quantitd de papier 
monnoie sur la place> c’est-a-dire, qu’on 
pay a pour vendre, au lieu de venire pour 
payer {\).

Mais il est probable que Tauteur de 
la banque dtoit ddja emportd bien loin

Preliminalre. · xlv ij
v

( j) Quoique nous n’ayons pas Fintention de faire ici 

un ouvrage de circonstance, nous ne pouvons pas nous 
empccher de remarquer ies rapports de Foperation de 

1 7 ip , avec celle de 1 7 9 0 ·  A la premiere dpoque FEtat, 

empruma iyoo  millions en billets a 3 pour cent avcc 
lesquels il remboursa pareille somme constitute a 4 for 

FHotel -de- V ille ; ccs billets devoient rentrer par la 

vente des actions acquises par le Regent sur lesquelles il  

e*Jt gagne au moins pareille somme , ec ces actions tou-« 

choient les 3 pour cent payes par FEtat a la Compagnie 
des Indes.

v AujourdTiui le papier est tmis sans hypotheque pro- 
prement dite , mais son emploi est specialement designd 
dans les domaines nationaux. Chacune de ces operations 

a ses avantages ct ses inconvtniens. En 1719 , le biller 

fe^u avcc une confiance gtntrale valoi: mieux dans Fopi- 

nion que Fassignat suriequel les avis ont tte partages ; 

mais les domaines nationaux valent mieux que les actions 

de la Compagnie des Indes. Si le Regent avoit eu le 

terns de vendre ses actions, le systeme £toit sauve. D e 

zncme si les domaines nationaux sont vendus sans diffi

c u lt  , les assignats conseryeroiit a peu pr£s leur valeur.



tie ses mesures, et qu’il n’dtoit plus le 
maitre de rdgler les mouvemens de sa 
machine, soit par les oppositions qu’il 
trouvoit dans le Conseil, soit par le fol 
engouement du public.

II eut la foiblesse de rapporter le.21 
mai 1720 / l ’arrik du Conseil qui pronon- 
qoit la diminution du prix nominal des 
billets et des actions de la Compagnie 
dcs Indes. Nous disons que ce fut par 
foiblesse, car ccrtainement l’opdration 
h’dtoit pas dans ses principes. Dfesce mo* 
ment l’ddifice fut renversd et la banque- 
route ddclarde.

'xlviij 'Discou rs

'-· Ce fut en vain, que six jours apr£s on 
voulut y reined ier, en retirant Far ret pre
cedent. Tous les efforts furent-inutiles, 
et il fallut rcnoncer a l’espoir de relever 
le erddit (t). Ce fut le dernier rapport que 
M . Law fit au Conseil.

( i )  O n  peuc voir dans \a Recherche de fEconomie 
politique , tojn. 4, liv. 4 , paitie x , chap. 23 ct suivans, 
les ridicules motifs de farret du z\ mai,1720, etcequ’oa’ 
auroic pu faire pour relever le credit. · ,
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II ne cessa pas cependant d’dtre Di* 
recteur de la Compagnie des Indes; mais 
il se retira dans sa terre de Guermande, 
jusqu’a ce que le Rdgent lui cut envoyd 
un passeport, pour sortir de France; 
chose a laquelle 11 n’avoit pas pensd. II 
se rdfugia d’abord a Venise. II ne perdit 
jamais les bonnes graces du Due d’O r- 
Idans, qui lui fit exactement payer une 
pension de 20 mille livres qu’il lui avoit 
accordde.

Vers 1723,  il dtoit sdrieusement ques* 
rion du retour de M . Law. La mort dii' 
Prince ddrangea tout, mdme la pension, 
et alors l’ex-Ministre ne songea plus qu’a 
rdgler ses propres comptes avec I’Etat et 
la Compagnie des Indes, et a s’assurer de 
quoi vivre.

Il faut observer ici que sa fortune a la
quelle il n’avoit nullement songd, dtoit 
immense et s’dtoit faite tout naturelle- 
ment; il dtoit toujours le premier a soixs- 
crire dans les nouvelles opdrations qufil 
croyoit utile d’encourager par son exeat-

d
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/  Discours VreliminairL
p ie , et comme elles rdussissoient toutes 
au-dela de ses espdrances, il devenoit 
riche sans y prendre aucune peine.

Mais le pouvoir arbitraire qu’il avoit 
trouvdsi commode quand il falloit former 
des dtablissem.ens nouveaux chez un 
peuplepeu detail'd en matiere de finances, 
lui fut aussi funeste apres la mort du 
Regent, qu’il lui avoit dtd d’abord favo
rable. Ses biens de France furent ven- 
dus avil prix, et dissipds souvent sous de 
faux prdtextes. La Compagnie des Indes 
et lc Gouvernement lui disputerent ses 
comptes, et enfin cet homme venu en 
France avec une fortune considerable 
et <]ui avoit disposd de plusieurs milliards; 
apr es avoir erre dans plusieurs contrees, 
me iurut a Venise dans une indigence et 
un abandon absolus; et sans doute que 
60! l gdnie terrassd par d’aussi grands 
ret ?ers, cessa de lui presenter ces res- 
sources extraordinaires qui l’avoient si 
I91 ,igtcms distingue des autres homines.

\
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O n a presente differens projets pour re- 
m^dier aux embarras dans lesqtiels se trouye 
FEcosse, par la grande rarete du nume
raire.

Pour bien juger du parti le plus stir, le 
plus avantageux, le plus praticable; il pa- 
roit necessaire : i°. De recliercherl’essence 
de la monnoie; et pourquoi Ton s’est seryi 
de Fargent, de preference k  toute autre 
chose, a0. De consid^rer le commerce 7 et

. A' . *



r

2 Considerations
l ’iniluence du numeraire sur le Commerce. 
3°. D’examiner , « et les moyens d6jk em
ployes pour conserver et augmenter le nu
meraire r et ceux que Ton propose au- 
jourd’hui. ' j

r C H A P I T R E  P R E M I E R .
r* i I ,
* .  - < \

Comment s* evaluent les marchandises. D es 
έchanges. D e  ΐ A rgent; sa va leu r comme 
m dtal; qualities qu i le  rendentpropre a 
servir de m om ioie; enfm  de la  va leu r 
add itione lle  qu’ i l  a recue p a r  ce dern ier 
em ploi.

L es clioses tirent une valeur des usages 
auxquels on les applique ; et leur valeur 
est plus.grande ou moinclre, non pas tant 
en raison de leurs usages plus ou moins 
estimes, plus ou moins n^cessaires, qu’en 
raison de leur plus grande ou moindre 
qtiantit^, comparee a la demande qu’on 
en fait. Exam ple : I/eau est d’un grand 
usage, mais de peu de valeiir, parce que 
la  quantite de l’eau est de beaucoup supe- 
rieure k la demande. Les diamans sont de 
peu d’usage, et pourtant d’une grande va
leur, parce que la demande surpasse de

I
\
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Sur le  Num eraire .' . 3
heaucoup la quantite existante des diamans.

Des marchandisjes de meme espece dif
ferent en yaleur, k raison de quelque dif
ference dans leur qualite. Exem p le . Un 
cheval est meilleur qu’un autre clievaL 
L’orge d'un pays est meilleure que f  orge 
d’un autre pays.

Les marcliandises chan gent de valeur, k 
raison de quelque cliangement dans leur 
quantite, ou dans les demandes qu’on en 
fait. Exem p le . Si l’avoine est en plus grande 
quantite que Fannie prec^dente, et que 
la demande soit la mSme , ou moindre; 
l ’avoine aura moins de yaleur.

L a  va le u r des m archandises, dit M. 
Locke , est j en ra ison de le u r quantitd  , 
comparde a le u r vente . La vente des mar- 

vchandises ne peut surpasser leur quantity; 
mais la demande peut l’exceder. Exem p le . 
Si la quantity des vins tir^s de France, est 
de ioo tonneaux, et que la demande soit 
de 5oo tonneaux, la demande excede la 
vente, et les ioo tonneaux se vendront k 
plus haut prix que si la demande n’eto^t 
qu’egale k la vente. Ainsi les prix des mar
chandises ne sont pas en raison des quan- 
tites compares a la vente; mais en pro
portion de la demande·

A a



4 Considerations
Avant que Ton connftt l’usage de la 

monnoie, les marclianclises s’dchangeoient 
par troc, ou par contrat; etles contrats se 
faisoient payables en marchandises.

Ce procdde du troc etoit embarassant et 
desavantageux; i°. Celui qui desiroit tro- 
quer, ne trouvoit pas toujours des gens 
qui eussent besoin de ses marchandises,
,et qui possedassent celles qu’il desiroit en 
^change. ' , ,·

2°. Les contrats payables en marchan
dises etoient incertains, car des marchan- j 
dises de la meme esp£ce differoient en t 
valeur. . k ■ , I
•  ̂3°. II n’y ayoit point de mesure qui pfit 
faire connoitre le rapport de valeur que les 
marchandises avoient entr’elles.
< Avec ce procdde du troc, il y avoit peu 
de commerce et peu d’artisans. Le peuple 
dependoit des propridtaires. Les proprie- 
taires ne cultivoient du sol, qu’autant qu’il 
en falloit pour subvenir aux besoins de 
leurs families; pour echanger contre des 
choses ndcessaires que leur sol ne produi- 
~soit pas ; enfin pour former des reserves 
destinies aux semences et aux mauvaises 
ann^es. Le restant demeuroit en friche,

■k
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$ur le  N u m d r a i r e r . 5• 'P £ ' fj · Γ· *·
bu se concedoit a la charge du:vi.sselage 
ou d’autres servitudes..

f

Les pertes et les embarras qui accompa- 
gnent rechange, devoient forcer les pro- 
prietaires k une plus grande consomma- 
tion  des inarchandises de leur propre cru, 
et k une moindre consommatioh d'autres 
objets ; ou bien pour se fournir, ils de
voient employer leur terre a produire les 
diverses choses dont ils avoient besoin 9 
quoiqu'elle ne fht propre qu’a une seul'e 
espece de productions. Ainsi, .une gr,ande 
etendue de terrein restoit inculte ce qui 
etoit cultiv^ n’̂ toit pas employέ a ce qui 
Tauroit fait produire avec le plus d’avan- 
tages, et les habitaiis n’etoient pas appli
ques k la culture qui leur convenoit le  
mieux. ' 1 . ..

! Comme mdtal, Fargent avoit une valeur 
dans les eclianges, ainsi que les autres raar- 
chandises, en raison des usages auxquels il  
ito it  alors applique. j

De m^rae que des marchandises de la. 
m£*me espece differoient de v a le u r a in s i  
Far gent differoit de Fargent, suivant qu’il 
etoit plus ou moins pur.

L’argent etoit sujet a un changement de  
valeur coxnme les autres mafchandises , ejx

A  3
I
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6 Considerations»
raison de quelque changement dans sa quan
tity ou dans la demande. .

L’argent avoit des qualites qui le ren- 
doient propre k l’usage de la monnoie.

i°. II pouvoit £tre rappeliy k.un d^gr  ̂
constant de finesse, et par-lk certain dans 
sa qualite.

2°. La remise en ^toit facile.
3°. II etoitxde meme valeur dans un lieu 

que dans un autre; ou la difference ^toit 
lĉ gere a cause de la facilite du transport.

4°. Durable et peu volumineux, on pou
voit le garder sans dechet et sans frais.

5°. On pouvoit le diviser sans perte;
I

une once en quatre morceaux etant egale 
en valeur k une once en un seul morceau.

L’argent ayant ces qualites , il est rai- 
sonnable de croire qu’il faisoit fonction 
de monnoie, avant meme qu’il flit mon- 
noye. Ce que Ton entend par faire fonc
tion de monnoie , c’est que l’argent en 
lingot &oit la mesure sur laquelle les mar- 
cliandises etoient evaluees^, la valeur contre 
laquelle elles Etoient echang^es, et en la
quelle les contrats etoient stipules payables.

Celui qui avoit plus de marcliandises 
qu’il ne pouvoit en employer, devoit cher- 
cher a les troquer pour de l’argent, quoi-

V



su r le  Num eraire. j
qu’il n’en eut pas besoin, parce que Far? 
gent etoit fixe dans sa qualite ; que la 
remise en etoit facile ; qu’on pouyoit le 
garder sans perte ni frais, et qu’avec cet' 
argent il pouvoit, suiyant ses besoins , 
acheter d’autres marchandises, en tout ou 
en partie, dans son pays ou ailleurs; l’ar- 
gent etant divisible sans perte, et d’egale 
valeur dans les lieux differens. E xem p le . 
Si AB. avoit cent moutons, et vouloit lea 
echanger contre des chevaux ; CD. avoit 
i o chevaux qui etoientegaux a ioo moutons 
ou de la m£me valeur, et il vouloit bien les 
echanger; mais comme AB. n’avoit pas un 
besoin pressant des chevaux, plutot quede 
les garder a ses frais, il aimoit mieux tro- 
quer ses moutons avec EF., qui lui en 
donneroit la valeur en un ardent avec le- 
quel il pourroit acheter les chevaux, lors~ 
qu’il en auroit besoin.

Ou bien si EF. n’avoit pas d’argent , 
mais avoit la faculte de donner son obli- 
gation en argent, ou en chevaux, deli· 
vrables au terns ou AB. en auroit besoin, 
AB. devoit prendre ^obligation payable 
en argent, plutot qu’en chevaux ; parce 
que Γ argent dtoit fixe dans sa qualite, et 
que les chevaux differoient beaucoup dan&

A 4
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la leur. Ainsi Ton se servoit de Pargent; 
comme de la valeur en laquelle les contrats 
etoient stipules payables.

On se servoit pareillement de l’argent 
comme de la mesure sur laquelle les mar- 
chandises etoient evaluees, parce qu’il est 
fixe dans sa qualite. Exem p le . Si AB. avoit 
cent charges de plomb, et desiroit les dchan- 
ger contre de l’orge; Pargent etoit le moyen 
de connoitre quelle quantite d’orge etoit 
egale en valeur au plomb. Si les cent 
charges de plomb etoient egales a 5 onces 
d’argent fin, et 5 onces d’argent fin dgales 
k  20 setiers d’orge, alors 20 setiers etoient 
la quantite d’orge qu’il falloit: donner en 
echange pour le plomb.

L’argent etanl d’un transport facile, etant, 
de plus, egal dans un lieu a ce qu’il etoit 
dans un autre, on s’en servoit comme de 
la mesure par laquelle etoient evaluees les 
marcliandises que l’on devoit livrer en difi* 
ferens endroits. Exem p le . Si une piece de 
vin devoit etre livree a Glasgow, par AB., 
marchand audit lieu , k Pordre de CD.,' 
marcliand a Aberdeen, et que la valeur dut 
etre fournie en avoine k Aberdeen par CD. a 
Tordre de AB, le vin ne pouvoit pas etre 
e value par la quantite d’avoine qu’il valoit 
k  Glasgow, ni Pavoine par la quantite de

*
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vin qu’elle valoit a Aberdeen. Le vin et 
l ’avoine penvent diff^rer en qualite , ou 

t̂re de moiiidre valeur dans un lien que 
dans un autre. Le moyen de pouvoir con- 
noitre quelle quantite d’avoine etoit egale 
au vin , c’etoit par la quantite d’argent 
qui formoit la valeur de chaque objet dans 
les endroits ou ils devoient etre livres. Si 
la piece de vin valoit a Glascow 2,0 onces 
d’argentfin, et que 20 onces d’argent fiii 
valussent 5 o setiers d’avoine a Aberdeen, 
alors 5o setiers <koient la quantite d’avoine 
qu’il falloit donner en ce lieu en retour 
pdur le vin.

L’argent etant susceptible d’une ,em- 
preinte, les princes, pour la plus grande 
"commodity des peuples, etablirentd.es ho
tels des Monnoies, pour le soumettre a un 
titre, et le frapper. Parda, son poids et sa 
finesse etoient connus, sans qu’on eiit la 
peine de le peser ou de le rafiner ; rnais le 
coin n’ajoutoit rien k sa valeur.
/ C’est par ces motifs que Ton s’est servi 
de Γ argent comzne monnoie. Et lorsrju’on 
le frappa , c’est uniquement par urie con
sequence de ce qu’on Pappliquoit en lin- 
gots k cet usage, quoique ce ne fut pas avoc 
la raeme commodite.

i

. »
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M. Locke, etd’autres, qui ont^crit sur ce 

sujet, disent: que le  commun consentement 
des hommes assigna une va leu r im aginaire 
ά Vargent > a cause de ses qualitSs qui le  ' 
rendoient propre k la monnoie (1).

Je ne saarois concevoir comment diffe- 
rentes nations pourroient donner une valeur 
imaginaire k aucune chose, et principale- 
ment a Targent par qui sont <£valuees toutes 
les autres marchandises; ou qu’aucun pays 
voul&t recevoir comme une valeur , ce qui 
n’etoit pas estime egal k ce pour quoi on le 
donnoit ; ou comment cette valeur imagi
naire pourroit avoir ete maintenue. M ais, 
suppose que la France recevant Γ argent 
comme une valeur imaginaire , les autres 
Nations le re^oivent a cette valeur, parce 

. qu’il est regu en France sur ce pied : alors, 
par lameine raison, un ecu passant en France 
pour soixanle-seize sous, passeroit en Ecosse 
pour soixante-seize pences, et en Hollande

I

pour soixante-seize stivers. Mais, au con- 
traire , meine en France, ou l ’̂ cu est sur- 
liausse, il ne vaut pas plus qu’auparavant,
quand il etoit a soixante sous (2).

. —  . .  — . . .  . .  —  .  --------------------- -------

(i) Locke Λ page 3 1, sur i’intcret, et page premiere, sur la 
monnoie.

(z) On ordonna par un edit et une declaration du moix dc
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II est raisonnable de penser que Fargent

s’ecliangeoit sur le pied de ce qu’il etoit eva- *
lue pour les usages, comme metal, et qu’on 
ledonnoit comme monuoie dans les echan £es 
k  raison de sa valeur. Le nouvel usage de 
la monnoie, auquel Fargent fut applique, 
dut ajouter k sa valeur, parce que, coinine 
monnoie, il obvioit aux desavantages et aux 
ineonveniens de Fecliange ; et consequem- 
ment les demandes d’argent venant a s’aug- 
menter, il re<jut une valeur additionnelle, 
egale k l’accroissement de la demande oc- 
casionnee par son usage comme monnoie.

Et cette valeur additionnelle n’est pas plus 
imaginaire que la valeur que Fargent avoit 
dans les eclianges comme metal, parce que 
telle ou telle valeur derivoit de son appli
cation a tels ou tels usages, et qu’elle etoit 
plus grande ou moindre^, suivant les de
mandes d’argent comme metal, en propor-

septembre 1701, une nouvellc fabrication de louis et d’ ecus, 

dla mcrae taille que ceux de I’cdit d e j6 S p ., et la reformation 

dcs ancient. Les louis valoient Jz liv. 10 f . , suivant cc dernier 

edit» et les ecus 3 liv . 6 f. Ces m£mes ecus etoient un peu plus 

foibles de poids , que les icus blancs frappes sous Louis XIII en 

164.1 , et qui passoient pour 3 1.
Maispar cette racme declaration de 1701 ,  les louis neufs a la 

meme taille que les prccedens, eurent cours pour 14 liv .,  e t le* 

ecus pour 3 liv. 16 f . C*cst d cette derniere valeur purement ar- 

bitraire, que se rapporte le paragraphe ci-dessus, Uotcdu IT.
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tion de sa quantity. La yaleur additionelle 
que Fargent re£ut de son usage corame mon- 
noie, pro vient de ses qualites qui le ren- 
doient propres a cet usage; et cette valeur
fut en raison de la demande additionelle ,

*« / 1 · occasionnee par son usage comme monnoie.
Si Tune et l’autre de ces valeurs sont ima- 

ginaires, alors toutes les valeurs Ie sont; car 
au cune chose n’a de valeur que par l’usage 
auquel on F applique , et k raison des de- 
mandes qu’on en.fait proportionnellement 
a sa quantity. *

Ain si , Fargent ayant une valeur et des 
qualites qui le rendent propre a servir de 
monnoie, que n’ontpas les autres marclian- 
dises, on en a fait de la monnoie, et on Fa 
frappe pour la plus grande commodite des 
Peuples.

Les noms des differentes pieces durent 
&tre ruinero 1 , numero 2,, ainsi de suite. 
Le numero 60 dut etre la meme chose qu’un 
ecu; car le nom et Fempreinte ne furent que 
pour certifier que la piece contenoit telle 
quantite d’argent et de telle finesse.

Les marchandises de toute autre espece, 
qui ont les monies qualites, purent alors 
et peuvent aujourd’hui, etre converties en 
monnoies egales a leur valeur. L’or et le

/
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1 ^ .

cuivre peuyent £tre monnoyes, mais nul des 
deux avec autant de convenance que Tar- 
gent ; car les paiemens en cuiyre sont em- 
barrassans par le volume, et Tor n’est pas 
en assez grande quantite pour servir de mon- 
iioie. Dans les pays ou Tor abonde, on Tem- 
ploie comme monnoie , et Ton se sert du 
cuiyre dans<ceux ou Targent est rare.

I/or  est monnoyd pour la plus grande fa- 
cilite de Tdchange de ce metal, et le cuivre 
pour servir dans les petits paiemens ;, mais 
Targent est la mesure par laquelle les mar-̂  
chandises sont evaluees , la valeur contre 
laquelle les marchandises sont dcliangdes, 
et en laquelle les contrats sont stipulds 
payables.

A mesure que la monnoie s’accrut, les dd- 
savantages et les inconvdniens de Techange 
furent ecartes ; on employa Toisif et le 
pauvre; on cultlva une plus grande etendue 
de terrein; les productions s’augmentdrent; 
les manufactures et le commerce se per- 
fectionnerent ; les proprietaires vecurent 
mieux, et les classes inferieures du peuple 
furent moinsdans leur ddpendance. x -

< ' ■
■ - .. K. Γ9 I %

-  t * f ,  <

%
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\

C H A P I T R E II./
D u  Commerce , et jusqu a quel point il dd·
. p en d  du numeraire / que l9accroissement 

de la population depend du commerce du 
change.

L e  commerce est int^rieur ou etranger.
Le commerce inrerieur est l’emploi des 

individus , et Indian ge des marchandises 
au-dedans du pays.

Le commerce Stranger a diverses bran
ches.

i°. Lcs produits naturels et les manufac
tures excdlant la consoinmation, on en ex- 
porte une partie , et on importe des mar
chandises etrang^res en retour.

2°. Vendre ses propres marchandises dans 
un port etranger , et charger dans ce port 
de nouvelles marchandises pour vendre dans 
un autre, ce qui procure un retour plus con
siderable que si les marchandises exporteeS 
y avoient ete conduites directement.

3°. L'importation des denr^es et des pro
ductions des manufactures des autres pays, 
tiroes des lieux ou elles sont a meilleur

/
; ,
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compte, et dans le temps du plus bas prix, 
pour fournir les pays ou elles sont chores, 
et dans le temps ou elles le sont le plus.

4°· L’importation des productions des au- 
tres pays, et leur exportation en manufac
tures.

5°. Le fret, ou le louage des vaisseaux.
Le commerce1, soit interieur, soit etran- 

ger , peut se faire par ^change , mais non 
pas pour d’aussi grandes valeurs que par la 
monnoie, ni avec autant de commodity.

Le commerce interieur depend de la mon
noie ; une plus grande quantite emploie plus 
d’individus qu’une moindre quantite. Une 
somme borage ne peu'c faire travailler qu’un 
nombre d’individus proportionne ; et c’est 
avec peu de succ^s qu’on fait des loix pour 
employer l’oisif et le pauvre dans les pays 
ou le numeraire est rare. De bonnes loix 
peuvent porter le numeraire au plus haut 
degre de circulation dont il est susceptible, 
et le con train dre aux emplois qui sont les 
plus profitables au pays; mais aucunes loix 
ne sauroient aller plus lo in , et Ton ne peut 
pas faire travailler un plus grand nombre 
d’individus, sans une plus grande quantite 
de numeraire mis en circulation pour payer 
les salaires de ce plus grand nombre. On
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peutlesamener&travailler & credit; mais cela 
n’est point praticable, a moins.que le credit 
n'ait assez de circulation pour fournir aux 
besoins des ouvriers; dans cette liypoth^se, 
le credit est une monnoie, et produira les 
m£mes effets que la monnoie sur le com
merce int^rieur et etranger.

Une augmentation de numeraire ajoute 
k. la valeur du pays. Tant que Targent rap- 
porte interet, il est employe, et tout emploi 
d’argent rend un profit, quoique celui qui 
Temploie perde. Exem p le . Si Ton met en 
ouvrage cinquante hommes, k qui Ton paie 
2,5 shelings par jour, et que le produit de leur 
travail egale seulement, ou ne vaille que i5 
she l, , la valeur du pays n’en est pas moins 
augtnentee d’aiitant; mais comme il est rai- 
sonnable de supposer leur travail egal k 4o 
sheLy e’est autant d’ajoute a la valeur du 
pays; l’entrepreneur gagne i5 shel* On peut 
supposer que i5 she l. ̂ galent la consomma- 
tion des ouvriers ,  qui yivoient auparavant 
d’aumones, et.il leur reste 10 shel. par-dela 
leur consomination.* * ^

Si une balle de laine vaut io sh e lv e t que
manufacture en drap elle vaille 2, l.ster. (1),

0} Je nc sais si e’est pat hazard que Mi Law a iubli que le

J ce

r.

\ ' \ )
\
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ce produit a obtenu quatre fois la yaleut 
qu’il avoit en laine : on peut supposer que 
les ouvriers consomment davantage qua lors· 
quails n’etoient pas employes ; admettez ua  
quart en sus , la Nation gagne encore le 
double de la valeur de la production. Ainsi, 
soit que Γ entrepreneur gagne ou non, une 
augmentation de numeraire ajoute a la ri- 
chesse nationale, soulage le pays d’un nom* 
bre de pauvres et d’oisifs, proportionnd an 
numeraire ajoute , donne k ceux - ci les 
moyensde mieux vivre, et de supporter une 
partie des,charges publiques comme les au- 
tres habitans.

La premiere branche du commerce dtran* 
ger , qui est Fexportation et rimportation 
des marcbandises , depend du numeraire* 
Si une moitie des individus est employee * 
que toutes les productions et les manufac^ 
tures se consomment; plus de numeraire , 
en employant plus de gens, donnera un sur
plus k exporter. Une plus grande addition

produit brut de l’agriculture cto it Ϊ  ce raSrae produit manu» 

facture, commc i i  4. Mais jc remarquerai en passant que M , 

Arthur Young a fait la nieme supposition , et que M. Hocquarfc 

de Coubron a rigoureusement demontrc que tel ctoit eli eflfet le 

rapport de valeur qui existoit entre les maticres brutes et leuw 

dtf Tt
B
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au numeraire emploiera encore plus d’in- 
diviclus , ou le meme nombre seulement 
d’abord employes  ̂ mais avcc plus d’avan- 
tage ; ce qui, en rendant l’exportation plus 
considerable, ou d’une plus grande valeur, 
etablira unc balance due au pays. Si , au 
contraire, le numeraire diminue/une par- 
tie des ouvriers, alors employes, demeurenfc 
sans travail, ou sont employes avec moins 
d’avantage; les productions et les manufac
tures sont moindres, ou de moinsde valeur; 
par consequent l’exportation est moindre, 
et on devra une balance k l’etranger.

Les seconde et troisieme branches du 
commerce etranger , que Ton nomme les 
commerces de transport, font Fob jet d’un 
monopole hors de l’Europe, pour les pays 
qui ont des colonies ; et en Europe , pour 
ceiix qui vendent a meilleur marche.

L’icosse a, pour le commerce, des avan- 
tages pour vendre a plus bas prix que les 
marchands en Hollande ; comme de vivre 
k inoins de frais, de payer moins d’impots, 
d’avoir a meilleur compte des ouvriers, des 
marins, et des subsistances. Mais si le fonds 
du marcliand Hollandois est de 10,000 liv. 
sterlings , et sa depense annuelle de 5oo ; 
il peut, en gagnant dix pour cent par an ,
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ajouter chaque annee 5oo livres k son ca
pital ; tandis qu’un marchandEcossois, dont 
le fonds est de 5oo livres, et la depense an- 
nuelle de 5o , ne peut pas commercer pour 
si peu de benefice.

S i Von demande de que lle  m anure com
merce un m archand H o lla n do is  , qu i n’a  

. que 5oo livres sterlings de fo n d s  , je re
ponds : qu’il restraint assez sa depense pour 
qu’un commerce a dix pour cent de profit 
puisse lui suffire; ou bien, l’argent etant e'n 
plus grande quantite en Hollande , ce qui 
fait qu’on l’emprunte plus facilement, et a 
un interet moindre, il se procure du credit 
pour une plus forte somme, a raison de 3 
ou 4 pour cent; par ce moyen, il gagne 6 
et 7. A moins done que le numeraire ne soit 
auginenteen Ecosse , ou qu’on n’y diminue 
la depense, nous ne pouvons commercer k 

' aussi bon marclie que les Hollandois , 
quoique nous ayons pour le commerce des 
avantages qu’ils n’ont pas, et quoiqu’ils, 
eprouvent des inconveniens auxquels nous 
ne sommespoint exposes. Par un numeraire  ̂
plus considerable, par une plus grande eco
nomic, les Hollandois font le monopole du 
commerce de transport, m&me'au prejudice 
des Anglois.

B a
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La quatrieme branche du commerce Stran

ger, savoir; Timportation des matikres pre
mieres des autres pays, et leur exportation 
en manufactures, depend de la quantitS du 
numeraire. Nous sommes si loin d’une con
currence avec les Hollandois dans ce com
merce , que nos laines ont ete envoyees en 
Hollande , et importees de-Ik en manufac
tures, malgre l’obslacle d’une defense d’ex- 
porter les laines et d’importer les manufac
tures. Outre les ayantages ci-dessus que nous 
avons sur les Hollandois , la matiere pre
miere est le produit de notre sol, et nos raa- 
nufacturiers ont plus de privileges. qu’en 
Hollande.

On objecte que s i lap j'oh ib itio n  edt con
tinue % les manufactures auro ien tpu  se per- 
fe ctionne r. Les avantages que quelques per- 
sonnes ont tirS des manufactures , ont pu 
occasionner un plus grand nombre d’etablis- 
semens, tandis que les esp^ces diminuoient; 
mais le numeraire qu’on y a employ^ a 6te 
detournti de quelque autre usage auquel il 
seryoit auparayant; car les especes ne peu- 
vent pas servir en deux endroits a-la-fois.

On objecte que la  perm ission d*exporter 
les la ines a occasionnd Vexportation du nu- 
m draire ,· q u il a dte envoy e en line seule

I \
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fo is  3*ooo livres en Ang le tcrre  p o u r y  ache~ 
te r des la in es . On demand© ce que sont de- 
venues ces laines ? On repond; elles ont 6t6 
envoyees en France pour dn vin. En ce cas, 
puisque des laines angloises du prix de
5oco livres , valent 8 ou 10 mille livres en#
France, les 5ooo livres envoyees en Angle- 
terre ont epargne Fenvoi de 8 ou io mille 
livres en France.

Ceux qui n’examinent pas a fond l’etat 
de ce pays, pourront trouver etrange qu’on 
-perinette, par un reglement, Fexportation 
des laines; mais si les productions del’Ecosse 
ne peuvent pas etre manufacturees aw e  
moins de 5 o, ooo individus,, et que le nu
meraire qui peut etre reserve aux manufac
tures suffise seulement aen employer 2,5 ,  ooo;

. line moitid des productions sera perdue , >si 
on n’en permet pas Fexportation. \ λλϊ, 

La cinquieme branche, savoir; le fret on 
le louage des vaisseaux depend du nume
raire , comme les autres branches de com
merce. Dans les endroits ou les vaisseaux se 
Jretent paries etrangerset sont entretenus 
par une grande demand© pour leur propre 
commerce, toutes sortesde vaisseaux doi vent 

• fitre loues a meillenr marche que dans d’au- 
tres lieux et les ndgocians sont siir$ d’y

E 5
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trouver tous les vaisseaux convenables pour, 
les marchandises qu’ils cliargent, et h la 
destination des pays ou ils trafiquent.

Ce commerce du fret am0ne en Iiollande 
les marchandises des autres pays, quoique 
destinees a etre vendues ailleurs. Si les dra
peries envoyees d’Angleterre en Portugal, 
rapporteur 25 pour cent de benefice, et i 5 
seulement en Iiollande , le negociant An
glo is preferera d’envoyer les marchandises 
en Hollande pour 15 pour cent, plutot qu’en 
Portugal pour 2,5; et le negociant Hollan- 
dois, qui peut commercer a meilleur compte 
^•raison du has prix du fret, &c., se con- 
tente des autres io pour faire le transport 
en Portugal.

La plupart des auteurs qui ont ecrit sur 
ale commerce, le divisent en commerce na
tio n a l et commerce privd. Ils disent qu’un 
negociant peut gagner oh la  N ation  pe rd . 
S i Von transporte au x  Indes ι,οοο livres en 

• especes ou en lingots β et ι̂ οοο livres en 
m archandises ou provisions ; le  retour var
ia n t 8jpoo L  j le  negociantgagne SjOou l. ; 
mats comine ces mai'chandises se consom- 
ment toutes dans le  pays , la  nation p e rd  
les looo livres d}cspdces ou de lingots 
exportds* t
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Us ne considerent point si les 8000 li\r. 

de marchandises import^es ( que Ton sup
pose toutes consommees dans le pays ) ne 
diminuent pas la consommation des.ma»* 
tieres premieres ou manufacturers du pays , 
au point de procurer a l ’exportation,' un 
accroissement au moins egal aux 1000 1. 
d’especes ou de lingots exportes. Mais en 
accordant qu’elles ne diminuent point· la 
consommation des marchandises du pays, 
et que leur usage ne soit point du tout 
jnecessaire ; cependant ces marchandises 
valant 8000 liv. dans le paysouaii-deliors, 
la nation gagne 6000 liv. Si les habitans 
les consominent, et en des usages extra- 
vagans , c’est la faute du gouvernement 
qui cleyroit empSeller la trop grande con
sommation des marchandises etrangeres ; 
principalement de celles dont on peut se 
passer,, sans occasionner une trop. grande 
consommation des marchahdises du pays ; 
et une pareille mesure rendant la vente de 
ces dernieres , moins profitable dans le  
pays qu’au-dehors, les negocians les expor- 
teroient ,[ou diininueroient k Favenir Fim- 
portation. *

Si les marchandises des Indes orientales 
•qui se yendent 1000 liv. en Angleteixe, ne

B 4
(
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valent au-dehors que 800 liv ., en restituam 
le droit qu’elles ont paye k l’entree, et 
donnant de plus une prime pour en en- 
courager Importation, leur vente au de
hors sera plus profitable qu’en Angleterre.

Une nation peut consommer de ses pro- 
pres marchandises, ou de celles etrang^res, 
pour plus que la valeur dcs productions 
naturelles des manufactures et des profits 
commerciaux; mais ce.n’est pas le com
merce de ces marchandises qui est desa- 
vantageux, c’est leur trop grande consom· 
mation. La consommation excessive des 
mati£res premieres et des manufactures du 
pays , peut etre aussi nuisible que celle des 
marchandises etrangeres; mais si Ton en 
consomme au point que importation de 
Texcedent ne puisse payer la consomma
tion des marchandises dtrang^res, on devra 
une balance, et il faudra envoyer cette 
balance en especes ou en lingots.

Une nation peut gagner ou le negociant 
perd; mais toutes les fois que le ηόgociant 
gagne, la nation gagne autant et plus, 
suivant le montant de l’entretien , et du 
salaire des individus employes , ainsi que 
des droits leves sur les marchandises. A la 
perte d’un vaisseau assure, la nation perd



et le negociant lie perd rien ; mais dans ce 
cas Tassureur est le negociant j  et il perd 
autantque la nation (i).

De meme que le commerce depend du 
numeraire, de meme raccroissement ou la 
diminution des individus depend du com
merce. S’ils sont employes chez eux, ils 
y resteront, et si le commerce esttrop con* 
siderable pour le nombre effectif dindi- 
vidus qui existent , il en attire d’autres 
des endroits ou ils ne sont pas employes. 
Sir William Petty evalue un liornme au de
nier 2.0 , d’apres ce calcul, un matelot 
dontla paie est de 4° scliellins par m ois, 
Vaut 480 1.

L ’̂ cosse fait un commerce bien peu 
considerable, parce qu’elle n’a qu/un tres- 
foible numeraire. Elle a un petit commerce 
interieur ; mais le pays n'est pas am<*liore, 
ni les productions manufacturees. Elle a 
un peu de la premiere branche du coin*·
merce Stranger, m ais.il se fait avec un

/

(;) Ccci mcrite une explication. M. Law a raison s'il cntend 

par negociant tous lcs negocians, mais il est certain qu’un indi·* 

vidu peut faire sa fortune au'detrim ent Me 1’E ta t , car iJ n*a 

qu*d se livrcn au commerce que l’Etat reprouve comme etant 

ividem m entnuisible, a!ors I’Etat perd Io fois ioo fois plus cue 

le negociant 11c gagne. Note du X«

sur le JStumSraire. sS
4
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grand desavantage pour les habitans, qui 
payent les marchanclises etrang^res plus 
clier, et sont plus mal servis que les autres 
nations. S’ils en ont quelqu’une a meilleur 
compte , cela vient de la modicit6 du droit 
d’importation. E11 Ecosse, les marchandises 
achetees pour l’exportation, le sont a bas 
prix; il faut que le negociant y trouve un 
grand benefice, i i  ioo stones (1) de laines 
valent en Hollande io pieces de toile, les 
10 pieces sont vendues en Ecosse pour la 
valeur de 180 011 260 stones de pareilles 
laines. Les marchandises qui ne rapportent 
pas ce grand profit, ne sont pas expor- 
tees; et celles qui le sont, · ne s’expor- 
tent qu’en petite quantitd; parce que le 
fonds du negociant est modique. L’E- 
cosse ne cultive point les autres bran
ches du commerce etranger, n’etant pas 
en ^tat de commercer a aussi bon compte 
que les autres nations.

Quelques-uns pensent : que s i I’intdret
de Vargent etoit baisse p a r un rdglement β
le  commerce s3 e te jid ro it, paj'ce que les ne-
gocians pourroient em ployer p lu s  d3argent
et commej'cei* * a m e illeu r marchd. Une

✓

(i) Poids de 8 livrcs a Londrcs, et del* a Hereford,
/

\
, 1 «1 .1

*
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pareille loi auroit beaucoup d’inconve- 
niens, et il est tres-donteux qu’il en r^sultat 
aucun bon effet: mais il est indubi table que 
si la baisse de Finter&t etoit produite par 
line plus grande quantite de numeraire, le 
fonds applique au commerce seroit plus 
considerable, et que lcs negocians com- 
merceroient a meilleur marche, d’apres la 
facilite des achats, et la baisse de l’interet 
de Fargent, sans quil en resultat aucun 
inconvenient.

Quoique l ’interet f&t a 3 pour cent en 
Hollande ,,et continuat d’etre a 6 en ilcosse; 
si Fon pouvoit avoir une quantite d’argent 
^gale aux demandes a 6 , les a vantages 
que nous avons pour le commerce , et que 
n’ont pas les Hollandois , nous mettroient 
en etat d’etendre egalement le commerce 
dans toutes ses autres branches, malgre la 
difference de Finter^t de Fargent.

Si en licosse Fargent etoit egal k la de- 
mande k 6 pour cent, les Hollandois ne 
pourroient pas faire, a si bon compte, le 
commerroe des harengs; parce que les dif- 
ficultes de ce commerce, derivent pour nous 
de la rarele du numeraire. * Les materiaux 
necessaires au commerce des p&clieries , 
sont k meilleur compte en Hollande ; mais



2,8 Considerations
le seul bon marche des subsistances, suffi- 
roit pour balancer cet article; et la cherte 
de ces materiaux, corame celle des autres 
marchandises etrang£res, provenant de la 
rarele de Tar gent , ces materiaux et les 
autres marchandises etrangeres qui ne sonfc 
pas des productions de la Hollande , se 
vendroient aiors a aussi bon marchd en 
Ecosse.

Le change a lieu , lorsqu’un inarchand 
exportant pour une plus grande valeur qu’il 
iFiinporte, il lui est du de Fargent chez 
Fdtranger; un autre negociant qui import© 
pour une plus grande valeur qu’il n a ex- 
porte, a besoin d’argent k Fetranger; ce 
dernier, en payant au premier en argent 
des m£*mes poids et titre, ou de la merae 
valeur q'uc celui qui lui est du, epargne a 
soi-ineme l’embarras, le risque et les frais 
d’envoyer de Fargent au-dehors; a l’autre, 
ceux d’en faire venir chez liii; et k tous 
deux, les frais de la refonte.

Tant que l’equiiibre s’est maintenu entre 
le commerce etranger et les dispenses, le 
change est demeure au pair ; mais lors- 
qu’une nation importoit pour une plus 
grande valeur, on avoit au-dehors plus de 

.besoins, qu’ellc n’en pouvoit compenser
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par les depenses des etrangers chez elle ; il 
etoit necessaire d’enyoyer au-dehors la ba
lance en especes ou en lingots, et le mar- 
chand ou le particulier qui devoit ou qui 
avoit besom d’argent au-dehors, pour 6par- 
gner l’embarras, les frais et J.es risques du 
transport, donnoit tant pour cent k un 
autre, suivant revaluation de ces incon- 
veniens. C’est ainsi que le change s’eleva 
au-dessus du pair, et devint un commerce.

M. Mun, Traite du Commerce, dit {page 
100) : « quandle change est contre une na- 
» tion, ii est avantageux a cette m^me n a -. 
» tion. Si cent livres de Londres ne valent 

k Amsterdam que 90 livres de la m&me 
» monnoie; et si Ton suppose que les Hoi- 
» landois envoyent pour 5oo,ooo livres de 
» marchandises en Angleterre , et que les 
» Anglois en envoyent pour 400,000 livres 
» en Hollande; il s’ensuit que F argent dft 
» aux Anglois a Amsterdam , balancera 
» 4 4 0 ,0 0 0  1. de ce qui etoit du a Londres 
» aux Hollandois. Ainsi, 60,000 liv. paient 

la balance ».
M. Mun ne considere pas que les mar- 

chandises hollandoises valant 5oo,ooo liv ., 
quand le change etoit au pair, valent k L011- 
drcs 555,555 livres, lorsque 90 liv. a Am$r

f.*
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terclam valent ioo livres a Londres; et que 
les 400,000 liv. de marchandises angloises 
ne valent en Hollande que 36o,ooo livres; 
cette somme etant egale par le change &
4 00,000 livres en Angleterre. Done, au lieu 
d’avoir un avantage, comme il le pretend, 
lorsque le change est contre elle, ΓAngle
terre paye 95,555 livres de plus que si le 
change avoit ete au pair.

Quand le change est au-dessus du pair, 
on le paie non-seulement pour le montant 
de la balance due; mais il affecte la masse 
entiere du change dans l’endroit oh la ba
lance est due. Si la balance est de 20,000 L, 
*et que les sommes ecliangees par les mar- 
chands qui ont de F argent au-dehors, avec 
d’autres qui y doivent, ou y ont besoin d’ar- 
gent,'Soient de 60,000 liv .; les traites pour 
les 60,000 livres se vendent aussi cher, ou 
a-peu-pres , que les 20,000 liv. de balance.

Cela affecte pareillement le change dans 
les pays ou il n’est point du de balance. 
Exem ple, Si le change entre l ’Ecosse et la 
Hollande est de 3 pour cent au-dessus du 
pair contre l’Ecosse , et qu’il soit au pair 
entre FAngleterre et la Hollande ; quoiqu’il 
n’y ait point de balance due a FAngleterre 
par Flicosse, cependant le change ayec
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Γ Angleterre haussera; car ioo 1. remises en 
Angleterre pour l’licosse par la Hollande , 
rapporteront io3 livres. Ainsi, on peut sup- 
poser qu’entre l’Jicosse et rAngleterre, on 
au^a cette somme a 2 pour cent, la difficulte 
de la remise etant moindre que par la Hol
lande.

Les marclianclises sont vendues aux etran- 
gers, d’apr^s leur cout primitif. Exem p le . 
Si des marchandises valant 1001. en Ecosse, 
valent i3o liv. en Angleterre, ces marchan
dises seront exportees , en supposant que 
3o pour cent suffisent pour les frais et le be
nefice. Si le prix de ces marchandises baisse 
en Ecosse de 100 livres a 80^ le prix ne se 
soutiendra pas en Angleterre k i3o livres , 
il diminuera en proportion; car ou les mar- 
chands Ecossais le vendront au rabais Tun 
l ’autre, ou bien les marchands Anglois ex- 
porteront eux-memes ces marchandises. De 
meme, si elles montent en Ecosse de 100 L 
a 120 livres, elles monteront proportionnel- 
lement en Angleterre, k moins que les An
glois ne puissent tirer d’ailleurs ces mar
chandises a meilleur marche , ou suppleer 
leur usage par des marchandises d’un autre 
genre. Ceci une fois supposd, il s’ensuit :

m
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qu’en raison de ce que le change est an- 
dessus du pair, toutes les marchandises ex- 
portees sont vendues k meilleur inarch^, et 
que toutes celles importees sont achet6es 
plus cher qu’auparavant. Exem p le . Un mar- 
chan d envoie annuellement en Angleterre 
pour 6,000 livres de marchandises, de cofit 
primitif, frais et benefices compris. L’argent 
est, en Angleterre et en Ecosse , au m£me 
titre ,̂ et il n'est point du de balance ; mais 
une balance due a la Hollande, Levant le 
change de 3 pour cent au - dessus du pair 
pour la Hollande, et affectantle change pour 
Γ Angleterre de 2 pour cent, 5,882 liv. 7 s* 
paient les marchandises en Angleterre , 
parce que, par le change , cette somrae est 
egale a 6,000 livres en Ecosse. Done, une 
balance due a la Hollande, en y haussant 
le change dans les autres pays, occasionne 
k 1’Ecosse une perte de 117 1. i3 sols sur le 
prix de 6,000 livres de marchandises en- 
voy6es en Angleterre*

Les marchandises angloises sont vendues 
d’autant plus cher. Exe??iplc. Si un nego* 
ciant Anglois envoye annuellement eil 
Ecosse pour 6,000 liv. de marchandises de 
co&t primitif, frais et benefice compris; il 

.' faudra
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faudra payer 6,12.0 Iivres en licosse poujrles 
marcliandises, puisque cette somme n’equi-. 
vaut en Angleterre qu’a 6,oco Iivres. Si le 
change evLt ete au pair , les marchandises 
dcossaisesenvoy**es en Angleterre , se se- 
roient vendues 117 liv. i3 $. de plus, et les 
marcliandises apgloises envoy ees en fcoss.e 
120 liv. de moins." ' , r

II en est ainsi pour, tous les lieux avec.les- 
quels le change est au-dessus du pair. Les 
marcliandises qu’on.y bnvoie sont vendues 
d’autaiit rhoins, et celles qu’on en tire sont 
vendues d’autant plus , que le change est 
plus au-dessus du pair; so it que Fimporta- 
tion  ou Fexportation de ces marchandises. # 7 * l

se fasse par des nbgocians Ecossais, ou bi.cn. 
paries etrangers.

Le nbgociant qiii.trafique en m&rchari- 
dices'angloises ne gagne pas.plus,que lprs- 
que le change btoit au pair,, quoiqu’il vcnde 
])lus cher; et 'celui qui trafique en marchari- 
dises ecossaises, ne gagne pas moins^ quoi- 
qu’il vende k plus has prix : iJs font tous 
deux le m?me benbfice que Jorsque le change 
dtoit au pair. L’Ecosse paie 2 pour cent de 
plus pour les marcliandises’angloises ,^et 
F Angleterre 2 pour cent de moins pom" fes

. C

/
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marchandises ecossaises : la perte entiere, 
oil du moins une grande partie, tombe en 
licosse sur le proprietaire foncier , et c’est 
aussi le proprietaire foncier qui, en Angle- 
terre, fait le benefice entotalite ou en grande 
partie.

Les Nations reconnoissant que Importa
tion des especes ou des lingots pour payer 
la balance due par le commerce, est une 
veritable perte de ces richesses, et nuit beau- 
coup au commerce, auroient pu prohiber 
rimportation de Tesp^ce de marchandises 
dont les habitans pen vent le plus se passer, 
ou les charger d’un droit propre k en di- 
minuer la consommation : elles auroient 
pu donner des encouragemens k l’indus- 
trie, ce qui auroit augmente et amelior^ les 
productions naturelles , ou detourn^ d’en 
faire une consommation extravagante ; ce 
qui auroit enfin accru la masse de I’exc^dent 
k exporter. II n’est aucune de ces methodes 
qui n’efit etabli Tegalitd entre le commerce 
et le change, etn’efit op^rd une balance due 
par Tetranger. Mais au lieu de ces mesures, 
ces nations prohibent importation des es- 

.. p£ces et des lingots, ce qui ne peut produire 
.d’autre effet que de hausser le change, en
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raison des risques que de pareils r<£glemen$ 
ajoutent a cette exportation; surhaussement 
que Ton peut supposer de 3 pour cen t; et 
comme ces reglemens devenoient tres ntii- 
sibles, en iaisant yendre toutes les marchan- 
dises exportees 3 pour cent meilleur roar-' 
che, et toutes celles importees 3 pour cent’ 
plus cher ; plus ils etoient executes rigour 
reusement, plus le change montoit, et plus 
le prejudice devenoit considerable. La ba
lance etoit toujours exportde en esp£ce$ ou 
en lingots par le marchand qui la devoit f 
par le banquier qui donnoit les traites/ ou 
par l’etranger a qui elle etoit due.

Supposons que les especes d’ilcosse , 
d’Angleterre et de Hollande, sont du m£me 
poids et de la m£me finesse; que l’ilcosse 
ne commerce pas avec d’autres pays; que 
le change est au pair; que la yaleur de 
rexportationannuellederficosse, se monte 
k  3oo,ooo livres, coiit primitif, et 3o pour 
cent de frais et profits; que les marchan- 
dises importees sqient de 280,000 liv. frais 
et benefices 3o pour cent; qu’une moitid 
du commerce sefaitparies marcliands licos- 
sois, et l ’autre moitid par les Anglois et ' 
les Hollandois# -

C x



✓
i

> '

3 6 Considerations . ̂ ,
K Du h I’Ecosse pour une , ; „■
moitie de Importation 
faite par ses propres mar- . I.
chands...............................195,000

Dii pour l’autre moitie 
de importation, faite par 
les Angloiset les Iiollan- 
dois.·. . . « . ; . . * . i 5o.ooo

. . .Du par FEposse ίιΓΑη-^ ; 
gleterre et a la Hollande, . *
pour les marchandiscs ini-. T r i, i *;(4 
jycnjtees par les Auglois et .. j.
les Hollandois.. . . . . ·. 182,000 

Dii pour les marchan- * : 
dises import^es par les lie- 

ocians Ecossois. . . . . lAo+oopLI „ ») Ά J *' * » * · < ■ '  1 I

M i >

I,
•345,000

; i

ot? :r
36i,ooor, En o utre, I a cle peuse des 

Ecossois cliez Tetranger, 
surpasse celle des etran- 
gers en Ecosse, de. . . .. 4° j0°Q ]

En admettant qtie telle est la situation 
ftjinuelle du commerce et de la. depense 
de TEcosse, il y aura une balance due, de 
17,000 livyet a moins que les , Ecossois ne 
restraignent la consommation des. marchan-  ̂
dises etrangeres, de maniere k en dimi-- 
nuer importation; ou ne restraignent la»

i
4/-*
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coiisom hiation de leurs proprfcs m erchan
dises, de m ani0re a en accro itre  T e xp o r- 
ta tio n ; a moms q ir ils  n ’angm entent ou 
71 ’am e lio ren t.leurs·productions na tu re lles , 
de mamere a en rendre Γ exporta tion  plus 
considerable 011 d ’une plus grande va le u r; 
a m oins qu ’ils  ne restra ignent le u r depense 
k  1'e tran ge r; pu isqu ’i l  fa u t: que cette b a - . 
lance so it payee, e lle  s o rtira , so it en es- 
peces, so it e ii ' lin g o ts , e tie ra  m onter le  
change de 3 pour cent. L a  defense de l ’ex* 
po rta tion  <Ju. nu m e ra ire , le  .fa it, m onter de 
3 en sus. Si les Ecosscis re x p o rle i/t eux- 
m times, ils  epargnejit 1P20, liv .  de‘ change 
sur les 17,000!. de balance. diie> ce q u i est 
perdu si les negocians. A ng lo is fo n t cette 
exporta tion  : mais la  perte qu’une pa re ille  
hausse dans le change occasionne stir les 
m arcliandises, est encore plus considerable. 
Les 195,000 liv res  dues a l^ lra n g e r p o u f 
les m arcliandises exportees d ’Ecosse, par 
les negocians Ecossois, seront payees avec 
183,962 liv . d ’especes angloises ou I lo lla ii-  
doises, cette somme £tant egale k  196^000 
livres en Ecosse, au change de 6 po u r cent. 
Les i 5o,ooo liv res dues pour coht p r im it if  
des m arcliandises exportees par les n^go - 

keians A iig lo is  et H p lla n d o is , seront payees
1 C 3

*  *  * ♦
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avec i4i ,5 io livres de monnoies angloises 
on hollandoises, cette somme etant egaie 
k i5o,ooo liv. en Ecosse. Les 182,000 liv. 
dues par ΓEcosse pour les marchandises 
importees par les negocians Anglois et Hol- 
landois, reviendront k 192,920 livres en 
Ecosse; et les 140^000 livres cofit primitif 
des marchandises que les Ecossois ont aclie- 
t6es chez eux, reviendront k 148,400 livres 
en Ecosse. Tel sera done le r6sultat.

Du a FEcosse pour marchandises 1.
exportees........................................  188,962

Achete itl’etranger, cofit 1.
primitif...............................140,000

Balance de la depense k 
l ’etranger. ............................ 4°>000

Du & FEcosse par Fetranger. . . 3,962
1 —---------

Dft par FEcosse pour marchan- 
dises importees par les Anglois et
les Hollandois.................................... 192,920

Les Anglois et les Hollandois 
tirent en marchandises....................i5o,ooo

Reste du aux Anglois et aux Hol
landois en Ecosse...........................42>92Q

3,962 1. dues par l’etranger aux 
Ecossois, enmonnoied’Eco sse.. . 4^99

Reste du par FEcosse.................38,721

180,000

i
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Ainsi la hausse de 3 pour cent, dans le 

cliange provenant d une balance due de
17,000 l iv .; et celle de 3 pour cent de plus, 
pr.ovenant de la defense de Importation 
des especes, occasionne itl’Ecosscune perte 
de 21721 1., et porte la balance de l’annee 
suivante a 08,721 livres, quoique le com
merce soit le mErae qu’auparavant; des- 
quelles 21,721 livres perdues par le change, 
on auroit EpargnE une m oitie, si im por
tation du numeraire eut ete libre.

Puisque le change ElevE k 6 pour cent 
au-dessus du pair, cause une perte de 
21,721 livres, ία  hausse de la monnoie de 8 
et 1 tiers pour cent, ayant eleve le change 
avec TAngleterre k 14 pour cent, et k 3o 
avec la Holla!nde, cela rend la perte plus 
grande en m£me proportion, suppose que 
les marchandises ecossoises continuent de 
se vendre au meme prix qu’avant le sur- 
haussement de la monnoie; car lorsque le 
change etoit au pair, 100 liv. de marchan
dises Ecossoises Etoient payEes k  TEtranger 
par i3o livres de monnoie angloise; mais 
114 livres de monnoie angloise Etant Egales 
par le change a 100 livres en Ecosse, le 
marchand Ecossois est en Etat de donner 
pour 114 livres, et avec autant de benEfice*

C 4
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la merae quantity de marchandises qu’il 
vendoit auparavant ioo livres : ainsi, des 
marchandises etrangores valant ailleursioo 
livres el* vendues en Ecosse i3o livres quand

r  r  '  t ' t ■ 1

le change etoit au pair, ne peiwent pass’y 
vendre actuelleincnt moins de ioo livres, 
cette somme n’etant egale qn’i  i3o livres 
de monnoie angloise, el le negociant n’y 
gagne pas davantage que lorsqu il vendoit 
la in£me quantile de marchandises pour 

. i 3o 1.
II n’est pas hors de propos d’exarniner 

quelles consequences resulteroient du bais- 
sement de la monnoie au ttiux de celle 
d’Angleterre, et de sa libre exportation.

J’ai d’abord suppose que le commerce 
etoit fait, moitie par les marchands Ecos- 
sois, et moitie par les Anglois et lcs Hol- 
landois; mais comme la plus grande partie 
sc fait par les negocians Ecossois, je sup- 
poserai l’etat du commerce en consequence. 
L’un ou l’autre point de vue dclaircira 
I’bbjetde la question.

Supposons maintenant que l’etat du 
change est a 15 pour cent avec FAngleterre, 
et k 3o avec la Hollande. Que la valeur 
de toute Importation de 1’Ecosse est de
3oo,ooo livres, dont 25o,ooo liv. expori^es
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par.les negocians Ecossois, et qui, vendues 
a 3o pour cent, benefices et frais compris, 
donnent 325,000 1.

E11 monnoie angloise.............. 282,608 L
. Exporte paries etrangers pour
5o,0001. monnoie angloise. . . /β ,4γ8

Total deFexportation. . . . 326,086

Merchandises importees.* . . 3 06,086 
Depense au-dehors.............. ..., 4°>000

Balance due par FEcosse. . . 200,00

En baissant la monnoie au taux de cello 
d’Angleterre, et permettant son exporta
tion , on reduiroit le change a 2 ou 3 pour 
cent avec FAngleterre, et k 17 ou 18 avec 
la Hollande, malgre la balance due; car 
100 livres a Edimbourg etant alors egales' 
a 100 livres k Londres , et Fexportation 
etant libre, personne ne donneroit ici plus, 
de 102 ou 3 livres pour 100 liv. a Londres,' 

,parce qu’on n’evalueroit pas plus liaut la 
peine et les frais de Fenvoi de cette somme 
k Londres. Ensupposant que Fexportation, 
l’importation, et la depense au-dehors se 
continuent sur le m6me pied; alors il seroit. 
dh ufie balance a l’Ecosse.
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Le change 6tant k 3 pour cent avec FAn- 

gleterre, et en proportion avec les autres 
pays, je suppose cet etat du commerce; 

Du en monnoie angloise pour
325.000 liv. cout primitif, frais et
b&i£fices des marchandises expor- 1:
tees par les n^gocians Ecossois. . 3 i 5;534

D& en monnoie angloise pour
50.000 1. de marchandises expor-
tees par les Strangers.........................4^,544

Total de l’exportation. . . . . 364,078

Sur cela deduisez la valeur des
marchandises importees................... 3o6,o86

Et la depense au-dehors............. 4°>00°

/ 11 sera dft a FEcosse une balance
de......................................................  17,992

Cette balance due rameneroit le change, 
non-seulement au pair, mais encore Feta- 
bliroit en faveur de FEcosse, a 3 pour cent 
d’une part; et a 3 pour cent de plus, parce 
que Fexportation de la monnoie angloise 
est defendue. Alors 100 livres en Ecosse 
vaudroient 106 livres en Angleterre, et k 
proportion dans les autres pays. Tel seroifc 
alors l’etat du commerce ;

I
J
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Dfi en monnoie angloise pour
325,ooo livres cout priinitif, frais 
et benefice, de marchandises ex-

- porteesparlesnegocians Ecossois, 
et pour 5o,ooo 1., valeur de celles /]. 
exportees par les etrangers. . . . 3yy,5oo 

Deduisez; depense au- 1.
i

dehors. . ........................ 4°>000?2//c
Importe du dehors. . . 3o6,o86$  ̂ ,c

Alors , balance due a FEcosse. . 5 i , 4 i 4

Si Fexportation annuelle est aussi consi
derable que je le suppose, et la balance seu- 
lement de 20,000 livres , alors en baissant 
la monnoie au taux de l’Angleterre , on ob- 
tiendra une balance dite de 5x,4i4 livres , 
quoique Fexportation des esp^cee ne soitpas 
permise.

On objectera peut-etre, qu’un tel mouve- 
ment dans le clian ge, en rabaissant la valeur 
de la monnoie etrang^re , emp£cheroit la 
vente de nos marchandises au-dehorscar  
des toiles achetees en Ecosse 100 livres , et 
vendues n 5 liv. h Londres, rapportent par 
le change 3i pour cent de benefice, au lieu 
que si le change dtoit de 6 pour cent en fa- 
veur de FEcosse, le bdnefice ne seroit que 
de 9 pour cent. *
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Ptdponsc. Si un negociant Anglois prend 

ι,οοο livres de papiers sur FEcosse , pour 
extraire des toiles, le change etant au pair, 
les toiles sont vendues en Angleterre, rela- 
tivement au cout primitif, aux frais et au 
benefice ordinaire. L’annee suivante , le 
change est du cote de FAngleterre ; alors, 
les toiles se vendent en Angleterre plus cher 
qu’auparavant. La troisieme ’annee , le 
change revient au pair ; alors les toiles se 
vendent en Angleterre conime la premiere 
annee. Si le cout primitif des toiles est plus 
cher, le consomniateur paie davantage pour 
cette raison'', et le benefice du negociant; est 
le meine. ,

Toutes les Nations s’efforcent de tout leur 
poxivoir d’amener le change de leur c6te. 
Le change de la Hollande est avec FAngle- 
terre de 12, 012 i5 pour cent, avec FEcosse 
de 3o , avec la France, de 40 ou 5 6 , quel· 
quefois davantage; cependant les marchan- 
dises hollandoises se vendent dans ces pays; 
le negociant a le meine profit que lorsque 
le change etoit plus has ; mais le consom- 
niateur les paie plus cher. Les draps Anglois 
se vendent a Paris de 18 a 20 francs Faune 
de France, quand le louis d’or est a 1 2 francs, 
et de 20 a 2o francs quand le louis d’or est &
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x4 irancs, parce que le change, ayec ΓΑη- 
gleterre , deyient plus Cher en proportion 
du surhaussement de la monnoie de France.

La plupart des marchandises exportees 
d’Ecosse sont de telle nature, que les etran. 
gers ne voudroient pas s’en passer, dussent· 
ils les payer ioJou 20 pour cent de plus. Nos
laines en sont un exemple : tant que la sor-

■ /
tie en a ete prohib^e, la laine s’est vendue 
en Hollande ct en France le double du cofit 
primitif ; maintenant elle est tombee 3o 
ou 4° pour cent de benefice. On paie les 
iharchandises en raison du cofit prim itif, 
des frais et du benefice ordinaire; la , ou il 
existe des prohibitions, on evalue le risque 
d’exporter en fraude de la loi. La laine yaut 
moins actuellement en Hollande qu’en terns 
de paix , parce que la vente de ses manu
factures de laine est mcindre ; mais quand 
m&me la laine seroit en Hollande d'une aussi 
grande valeur que ci-devant, et quand rn&me 
le inanufacturier Hollandois , plutfit que 
d’en manquer, donneroit 200 liy. pour des 
laines qui ne ’cofiteroient que 100 livres en 
Ecosse ; cependant , comme il sait que la 
prohibition est levee, et que les n^gocians 
Ecossais peuyent lui vendre a meilleur 
compte, il n’achetera point qn'il n’y trouve
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non par d^faut d’amour pour le travail, on 
d’entrepreneurs; mais par d^faut d’un nu
meraire suffisant pour les employer.

>

/

C H A P I T R E  I I I .  *

D es divers moyens employes pour conser- 
ver et augmenter le numdraire. —  D es 
Banques.

r J

L es moyens employes pour conserver et 
augmenter le numeraire, ont etd, dans cer
tains pays, opposes k ceux adopts dans 
d/autres, et des mesures contraires ont 
prises dans les memes pays, sans £tre occa- 
sionnees par aucune diversite de circons- 
tances. '

Certains pays ont hausse la monnoie dans 
sa denomination, tandis que d’autres lont 
baiss^e ; quelques-uns Font alliee, tandis 
que d’autres, apres l’avoir alliee, Font ree- 
tifiee; quelques-uns ont defendu Importa
tion des especes , sous les peines les plus \ 
rigoureuses, tandis que d’autres en ont au
torise importation par des rdglemens; quel- 
quesnins s’imaginaut accroitre leur nume

raire.

l
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raire, ont oblige les~commer<jans k impor-' 
ter des'Iiiigots eri “proportion de ce qti’ils 
exportoiOrttJ de marchandises. La plupart 
des pays ont essay d en total ite on en partie* 
et ces liioyens et d’antres du meriie genre 
lls ont anssi tentd , eri iriSme temps /  des 
moyens contraires k ceu& qifils avoieht d’a- 
bord inim£diatemerit employes, dans la per- 
suasion qtrs si l^ metllode recue ile'p'rodui- 
soit pas" l’effet projete V on Tobtienclroit 
d nnev m^tliode kipjrosee ; cependant il n?a 
pas encore έ ίέ  recoimu qu’aiicun de cesi 
inoyens* ait conserve ou augment^ les es- 
peces , mais il en est result^ le corttraire.

Les banquet sont encore la meilleiire ine^ 
tliode qued’on axt^ktiqii^e ponr I’accrois- 
sement' dti numeraire'? L’nsage en esi fort 
ancien en Italie'; mdis j’ai appris que Γίη- 
vention en est diie^tix Suedois; leur mon- 
noie ito if d‘e cuivre i et incommode'a rai- 
son de son moids et!de sonvolunte! “Ροίίέ• - * # r <  ̂ ·

remedier k cet inconvenient, il fut'dtabli* 
une banque'oii les esp0ces ^toient mlses eil 
gage : on donna credit aux reconn oi$sances 
qui passe^ent eii paiement et facilit£rent le, 
commerce# . ■ '

Par la m£me raison, les Hollandois . t̂a-7 j ■
blirent la banque d’Amsterdam, Leur mon*

D
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tioie etoit d’argent , mais leur commerce 
doit dssez dendu pour rendre incommode, 
meme les paiemens en argent.(i). Cette 
banque, comme celle de Suede, est un dd  
ρύΐ assurd , ou les ndgocians peuvent por
ter dcs espdces sur lesquelles ils obtiennent 
un credit p o u r  commercer: outre l’avantage 
cle faciliter et d’accelder les paiemens, les 
banques epargnent les frais de caissiers, de 
sacsjet de transport, les pertes sur la fausse 
monnoie ; et les especes sont plus en sitretd 
que dans les maisons des ndgocians : car 
dies sont moins exposees aux incendies ou 
au vol , .parce qu’on prend toutes les me- 
sures ndcessaires.pour les en garantir.

Les marchands qui ont des fonds dans la 
banque d’Amsterdam,rne sont pas exposes 
aux variations que Ton peut faire subir aux 
monnoies , en les alliant ou en changeant 
leur denomination; car la banque ne reqoit 
point d'espdces.que sur le pied de leur va- 
leur reelle; c’est pour cela qu’on leur donne

.1. . ■" l ·
( 0 11 faut ajoutcr que cet ctabllssement etoit bon en politique» 

puisqu’il fixoit !e commerce d Amsterdam; et en finance, puis- 
quMl rendoit la monnoie inalterable, et que dans un p e ti t£ ta t , 
ordinairement expos£ 4 seservirdc celle deses voisins, la mon- 
noie.coutante est toujours us£e et foible , ce qui p roduiito t ok 
tard du desordre. Note du Z ,
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le nomxL’argent de banque; et quoique cett^ 
monnoie vlenne a liausser dans lespayfa? 
mens conrans, elle est re§ue dans les paier 
mens de banque pour la yaleur sur lepjed  
de laquelle s’en est fait le depot. \Jagig d$ 
la banque varie d?un quart ou d’un demj 
pour cent, sui vant que les esp£ces sontplus 
<>u moins rares.* - # v

Les banques, oulesespeces deposes ega- 
ient le credit donne, sont solides; carrm£mp 
dans le cas de deina#de de la totallte.^la 
-banque ne manqueroit pas a ses paiemens.

'Par la constitution de la banque d’Ams  ̂
terdam,, la> somme en tire pour laquelle il 
>st donne credit, devroit .j .demeurer pour 

- abvenir aux demand.es; cependant les ad- 
ministrateur^ pretent une somme pour faire 
les fonds du lombard, et Ton presume qu’ils 
pr^tent aussi ,des fonds considerables pour 
Vautres. objets : plus ils patent , plus'*ils 
ajoutent au numeraire, ce qui procure im 
benefice au pays par Tempi oi d’un plus 
grand nombre d’inclividus , e»t par l’exten-

^ | ψ i
slon du commerce. I Is aj oiitent aii nume
raire destin^ aux prets, ce qui rend les .em- 
nruntsplus faciles et moins chers. EnfnT, 
iabanqueJfoit.elle-mejnerin bdnefice; mais 
elle en est moins solide; et quoique-par-14

, D a
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jpefsohfie n’e soit le$£ ; quoiqu’onne redouts 
aucuh'danger^ parce que le credit est bon, 
Jjofrrtant si les demandes etoient de la tota
lity ides fonds ou· superieures a ce qui reste 
fen cajsse ,· elles ne pourroient pas.etre ac- 
ipiittyes, jusqu’k ce que la ban que eut fait 
Tentrerdes-sommes.pr£tees (i). . u j .·

Le bien certain qui en resulte, feroitplus 
que balancer les risques , quand' m^me la
y  ̂ft' I f V
oanque manqueroit a ses paiemens une fois 
eh d iiix  ou trois ans, pourvu queries sbmmes 
ρΓ'έίέβδ7 fussent bien assurees : il peiibarri- 
yCr que des riegbciahs qui y-out fait des 
fends , he les iretrouvent pas^au besoin ;

'  __ , · r X

c. ( l ._ ■*· *
roient des esp^ces a im  leger'escorftpte ,'et 
(peut-£tre meme au pair. : < ' b.r " f
J  T  1 '  '  ^  t '  1 ' , p , ( r, , , ,
• Pfendant la guerre 'derni^re jTAngleterre 

etablitr une banque , pour se procurer les
memes a vantages'qh’on tire de c’elle ‘d’AinS-
t ~ ' · ■ ' ' '· r, '-,,Γ,· ,Γ
-Ir ·)’·*·· 1 · · , 'U \ . '  , r

• p ) Ilcstdouteux quela banque d'Amsterdam ait jamais fait• · · ♦* - P * * | · /
circular un seul florin de ceux qui ont et£ deposis a l'Hotel de 

^Ville ·; jpuisqu’elle a du credit Λ die peut vendr&ce credit contre, 
especes ;,il sera fictif sur ses Iivres, et voila tout. Pour connoitre 
fc  que peut faire cette banque, voyez les Recherche's des prin·  
eipes de VEconomie politique, par J, Stcyart pag. 333
etsviYiNotcduT, , ; , κ '

1
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ter dam·ft efe accroitre' le- numeraire,.;-,Qefete 
banque vfut composee de souscripteurs, qUfi 
pret£rent au roi pour onze amides ι,αοό,-οαο 
livresv, a ,8 un tiers. pour- cen t, sur ,uu 
fonds garanti par le parlement, et obtinrei$ 
pour ce temps le privilege de la banque. Lk 
somme due par le gouvernement etpit pour 
les particuliers une surete qui repondoit des 
pertes-quelconques queda banque pq,uvo|t 
^prouyer. . ε; { ;

Cette banque etoit plus solide que les bil
lets des orfevres , qui ajoient cours, aupa- 
ravant. Elle aioutoit considerablement auβ  - J -» ·.« -V * *

numeraire, par une emission de billets su- 
perieure de beaucoup aux, especes en bam- 
que; et la somme pr£tee au roi, qui en for- 
moit le fonds, et appartenoit aux souscrip- 
teurs, se negocioit ayec benefice, et faisoit; 
dans le commerce le χηέιηβ effet que les 
especes. II est vrai que ces billets sont toin- 
bes dans la suite au-dessous du pair ; inais' 
j’ignore si c’est par suite de quelques cii> 
Constances nationales, ou d’une mauvaise
administration* ' . . .* « 1 '

Le fonds de la banque d’Ecosse etoit de 
ιοο,οοο 1·, dont on avoit depose le dixieme* 
Cette banque &oit plus solide que cell e d’An- 
gleterre, Araison d’un registre, ou la piu r

, D 3

\ a (
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part des sommes pr^tees etoierit as&ur̂ es. 
Le montant de ses billets fut port£ k 4 ou 
5  fois la valeur des especes en banque ; er 
cet excddent de papier sur les especes depo
s e s  , fut autant d’ajoute au numeraire de 
la Nation.

Cette banque etoit d’un plus grand usage 
que celle d’Amsterdam ou d’Angleterre; ses 
billets etoient recus dans la plupart des paie- 
mens , et par tout le pa*ys , tandis que la

cette ville, et que celle d’Angleterre ne s’e- 
tendoit g^res au-dela de Londres.

' L’in terrupt ion des paiemens, arrivee dans
_ I

la banque d’Ecosse , avoit ete prevue , et 
auroit pu se prevenir. La consommatioή dê  
marcbandises etrangeres , et la depense en, 
Angleterre excedant le prix des marchan- 
discs exportees; le%paiemcnt de la balance 
fait en especes , diminuoit le credit de la 
banque; car le credit etoit une chose volon- 
taire, il depend de la quantity des especes 
existantes dans le pays, et cr'oit ou decroit 
arec elles. Des billets d’une livre sterling 
soutirirent la banque, eil fournissant du pa
pier pour les petits paieniens, et prevenant 
par la une partie des deman des en especes : 
au moyen de ces billets j la banque auroit

/ 5
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‘pu c'ohserVer son credit, jusqu’& ce que Γόη 
eftt pris d’autres mesures pour procurer du 
numeraire au pays, si le bruit d’un hausse- 
rnent de la monnoie n’avoit pas occasidnni 
une demande extraordinaire , q u i, eh pen 
de jours., epuisa les especes de la banquh , 
et la for<ja de suspendre ses paieihens.

Dans cette disette d’especes, il n’eftt pas 
ete facile d’en trouver assez pour souteriir 
la banque, quand me me les gens Tes plus 
accredites 1’eussent en'trepris ; car ce bruit 
d’un haussemeht de la monnoie, n’avoit
occasionn^ des demandes que de la part' des 
habitans d’Edimbourg ; et en peu de terns 
les billets seroient venus de la province en 
si grande qtiahtit^, que toutes des especes 
qu’on e&t rassembl<ies, n’auroierit pu satis- 
faire aux demandes.

Si le Conseil-priv^ avoit baiss^ la mon
noie , savoir la couronne Angloise a 5 sche- 
lings, et les autres especes en proportion., 
en diminuant 2. deniers par couronne au 
bout de trois jours, et les autres 3 deniers 
au bout d’un mols; la cause des demandes 
se trouvant ecart^e, selon toute apparence, 
on auroit rapport^ les especes a la banque.

En supposant que la situation de la ban-
JO 4
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,que eAt ete connue ou .soupijonn^e-par* le 
.public; une semblable proclamation auroit 
-toujours.produit le meme eflet, malgre la 
^discontinuation des payemens.rDans ce cas 
Ja , 1’annonce de la proclamation auroit 
^uffi pour soutenir la banque; las&rete etant 
bonne, personne, ou du moins tr£s peu de 
gens, auroient garde leurs especes aperte 
plutSt que de les rapporter a la banque. 
Et si dans trois jours la rentree des especes
n’eftt pas et  ̂ aussi considerable qu’on s’y

%*··■< _ ·
seroitattendu, le Conseil, par une seconde 
proclamation auroit baiss^ la couronne a 
ό sclielings sans aucun delai, et de 6 den. 
de plus au bout de trois jours. Le credit 
de la banque une fois retabli, on auroit 
ρ ύ , si cela eut ete necessaire, rehausser 
la couronne k 5 sclielings 5 deniers^ et les 
autres especes en proportion., comrae elles 
etoient auparavant.

Quelques-uns se declarent contre les ban- 
ques ou les especes ne sont pas egales au 
credit. Ilsdisent i°. que les demandes peu- 
vent exceder le montant des especes en 
banque : 2°. Que nou's'ne nous appercevons 
pas du tout, ou que nous nous appercevons 
beaucoup moms si notre commerce ou nos 
especes diminuenti et que la banque veiiant
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.a manquer,,nous sommes dans' iine posi
tion-pire que jamais.  ̂ >

On repond a la premiere objection, que 
,quand merne il n’y auroit aucun avan- 
rtage pour la nation dans l’addition que la 
banque procure au numeraire , ni pour les 
indiyidus k qui elle fournit,,et a un moin- 
dre interet, une monnoie qu’ils ne pou- 
roientpas trouyer autrement; quand m^me v 
enfin les proprietairesn’y gagneroient rien, 
les autres coinmodites, telles que la plus 
grande promptitude, la plus grande facilite 
des payeinens &c. font plus que compenser 
xe risque; sans quoi les billets de banque, 
ceux des orfevres et des banquiers, ne se- 
roient jamais preferes aux especes, tout le 
monde sachant que la banque peut discon- 

*  tinuer ses payemens, et que les orfevres et 
les banquiers peuvent manquer.

Pour la seconde objection, c’est comme 
si Fon disoit : un marcliand qui n’avoit 

. qu’un ionds modique, et qui dtoit sans 
moyens pour en employer un plus consi- . 
derable, devroit refuser Foffre qui lui se- 
roit faite sans interet d’une soinme egale 
k  son fonds , ou plus forte a mesure que le 
fonds s'accroitroit; devroit, dis-je, la refu
ser, parce qu’il pourroit se figures etre plus

I
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riche qu’il n’6toit, et que si son fonds άέ- 
croissoit, on lui retireroit la somrae pr£- 
te,e ( l ).

Si Ton suppose queles esp^cesen banque 
sontde ιί,οοο liv. et qu’il y ait pour 75,000 
1. de billets, c’est une addition de 60,000 1. 
au numeraire de la nation sans inter£t; car 
ce que payent les emprunteurs est gagn6 par 
lesproprictaires. Amesure que le numeraire 
de la nation s’augmente , le credit de la 
banque s’etend , et la masse devient plus 
considerable ; et bien loin que les individus 
s’appergoivent de la situation du pays, les 
livres de la banque offrent un moyen plus 
sur que tout autre de jugerde l’dtatdu com
merce et des esp^ces.

Si Ton peut soutenir le commerce avec
100,000 liv ,, et qu’il soit du une balance 
par les etrangers, les memes mesures join- 
tes a une plus grande quantite de numeraire 
rendroient la balance encore plus forte; et il 
ne faut pas sup poser que ce numeraire ad- 
ditionnel, fourni par la banque, soit en

(1) L c  p a p i e r  He b a n q u e  e s t  u n  e m p r u n t  s a n s i n t c r e t  : si v o u *  

le  f a i t e s  s e r v i r  a v o t r e  p r o s p e r i t e  , il v o u s  e n t i c h i t , si vous  r e m -  

p l o y e z  a v o t r e  c o n s o m m a t i o n , v o u s  v o u s  r u i n e i  p lus  v i t e j  n*ou-- 

b l i e z  Howe pas  q u e  v o u s  le Hevez cc p a p i e r ,  e t  vou* n c  r i s q u e *  

jamais r i e n . / v  ore du X*

/

\
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pure perte, si la balance d&e procure udl 

accroissement d’esp£ce$. Quand le nume
raire estabondant> le credit pourroit tom- 
ber par quelque accident, mais il ne tarde- 
roit pas k se relever; il ne pent se perdre 
enti£rement queparla disette dii numeraire. 
Un pareil credit peut soutenir le commerce 
dans les cas ού. sans cela le commerce tom- 
beroit; mais il ne peut jamais lui porter 
prejudice.

On fait une autre objection contre les 
banques ; savoir qu’elles encouragent Tex- 
portation de Γargent, en procurant des 
sommes en telles especes, qu’elles ont une 
valeur plus grande k l’etranger.

Pour repondre k cette objection, je ferai 
une liypoth^se. A B negociant a besoin de
1,000 liv. en Hollande, et desire que C D 
banquier lui donne une traite pour cette 
valeur ; il n’est point dil d’avgcnt en Hol
lande aux n^gocians Ecossais ; ainsi il faut 
que C D exporte des especes pour payer la 
lettre de change qu’il atiree; mais coin, 
zne il n’y a point lit de banque, ni aucune 
possibility de se procurer 1000 liv. en pieces 
tie 40 deniers, il envoye de Fargenten dii- . 
ferenles rnonnoics , cela n’empeche pas le. 
numeraire de sortir, mais cela rend le chan-
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ge plus cher de 2. ou 3 pour cent que si Ton 
eAt pu trouver des pieces de 4° deiiiers ; et 
quand m&me il ne resteroit plus d’autre mdn- 
noie que des vieux marks (1), s’il y a une 
balance dile, ils sortiroient ne valussent-iis
que 10 deniers...... Le change a beau s’d-
lever, le bendfice de [’exportation est le 
m£me ; et bien loin de nuire au pays , - la 
banque en fournissant des esp^ces de nature 
a £tre export^es k la moindre perte, main-j 
tenoit le change a % ou 3 pour cent plus 
bas qu’il n’auroit ete sans cela, et epargnoit 
annuellement Fexportation d’une somme 
considerable pour payer la balance plus 
forte , que la hausse du change auroitoc* * 
casionne.

(1) Monnoie d*argent, dont la valeur etoit aneiennement de 
30 schel. et que Ton prcad aujourd’hui gcncralemcnt pour Ji 

schcl. 4 d,• · e*r.

/
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E x  amen des divers moyens que l* on pro- 
. "pose aujourd*hui · comme dd«riausser les 

espbccs, ou de les a llier; de monnoyer 
-w la  vaisselle ; de regler laJialance du 
, -commerce ou de, ritablir la banque.
l tj. · -  ̂*

-) ·.-[ .** · '"· - » * ’* 
lUuAND je me sers de ces mots , hausser
les espbces , j’entends les hausser dans leur
denomination; je ne suppose point que cela
ajoute rien a leuxv valeur. V
. r II n’y a point de rmoyen cl augmenter le
prix de Targent, si ce n’est d’en diininuer
la quantity, oud^en augmenter. la demanded
Si T exportation et la consommation de Tar-
gent supassent Γimportation ·, ou que les de-
^nandes se multiplient, Targent aura plus
de yaleur. Si la quantite import^e sui’passe
celle export^e. ou consommee, ou bien si
lps demandes ont diminue, Targent aura
moms de valeur. ’  ̂ 1

. r. τ I- ’ " Γ· · » r . ■ ; fv
^Si^ hausser ou allier la monnoie, pou- 
Yoit ajouter k sa valeur ou produire. quel·

♦ - ;-wv *. ;T,*:uw:.- ·*-x 1 *

L
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vendra 3 livres; cel a augmenle 1 e.nu/nd* 
rtque de laraonnoie et paye les dettes avec 
deux tiers de'ce qui est cl'u , mais cela 
lVaioute rien au numeraire. Telle, est la 
Consequence naturelle dn haussement de la 
monnoie; car ce qu6 Tort considere, ce

• . | · ·  ' - y . , y *
-n’est pas une plus haute denomination , 
niais la valeur de Γ argent.
-· Si, lorsqii’on a liaussd la monnoie, les mar; 
cliandises coneeryent leurs* premiers prbc, 
alors toutes celles exporters' se veftdent pour 
une inoindre valeur a TEtrahger, et toutes 
celles importees seyendentplusclier. Exam 
p le . Une demi-couronne est poVtee'  ̂4° ά · ί 
etelle achetelam£me quantite demarchaii- 
dises que4od. achetoientauparavant; alors 
lendgociant qui expedieen Iiollande, pour 
la valeur de 3oo; livres, des marcliaridises

« Γ ,
lesquelles s’y vendent 090 livres, gagneroic
2.2.0 livres sur la valeur de 300 livres expor- 
tees, parce que 390 livres en Hollande , 
seroient egales a 520 livres ;en Ecosse, oil 
les vaudroient au moyen du change au paii% 
oil bien renvoye en lingofs. Ce commerce 
ne rapporteroit pas plus de profit a la Naf 

' tion , que lorsque le retour des marchan- 
discs ne rendoit que 390 liv .; car 390 liv! 
avanj d’etre haussees 9 conteBbientlam&rfe

quantity
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quantity d/argent que 520 livres de mon* 
noie haussee, et achetoientune aussi grande 
quantite de merchandises etrangeres. Mais 
le commerce seroit si avantageux an nego- 
ciant, que le grand nombre de ceux qui. 
l’entreprendroient ne trouveroient jamais 
assez de marchandises a acheter; et comme 
un plus grand n ombre d’acheteurs que de 
vendeurs feroit hausser le prix en Ecosse, 1 
les marchands vendant au rabais Tun dei «

F autre, feroient baisserles prix en Hollander 
Mais quand m£me les prix se maintien- 
droient bas chez nous, et quand m£me nos* 
marchands soutiendroient la hauteur des 
prix a FEtranger; les Hollandois sachant 
que les marchandises sont a si bon compte 
dans le pays, n e n  acheteroient aucune de 
nos negocians, mais les tireroient par com-, 
mission en retour de celles qu’ils nous au- 
roient envoyees.

Suppose que Fexportation annuelle, mon- 
tant a 3oo,ooo liv ., cout primitif, se vende 
a Fetrahger 390,000 livres; que l’importa- 
tion, etla depense au dehorsest de 410,0001. 
et que Fon envoye 20000 livres en esp£ces 
pour payer la balance. La monnoie £tant 
haussee d’un tiers , et les marchandises 
conservant les mimes prix qu’auparavant,

E

*
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22.5,000 livres, envoydes en Ecosseen mon- 
noie dtrangere ou en marchandises, ou par 
le moyen du change, acheteroient ce qui se 
vendoitpr^cedemment 390,000livres. L’ex- 
portadon, l’irnportation et la d^pense au 
dehors continuant surlem£rne pied, TEcosso 
devroit une balance de i 85,ooo livres, car 
hien que les marchandises Ecossoises fus- 
sent vendues au dessous de leur valeur; 
cependant les autres Nations ne donne- 
roient pas les leurs a naeilleur marche 
qu’auparavant, amoins qu’elles ne pussent 
Tes vendre dans d’autres pays.

On objectera peut-£tre que nous avons 
plus de productions naturelles et de manu
factures qu’il n'en est consomme ou expor
ts ; et que la vence k plus has prix, attire- 
roit une plus grande quantite de demandes 
de nos marchandises pour TEtranger.

Les productions et les manufactures, se- 
roient susceptibles de beaucoup d’accrois- 
semertt si nous avions du numeraire pour 
employer les individus; mais je suis per
vade que nous n’avons pas une grande 
Quantite de marchandises au dessus de ce 
qui est consomm£ ou export^. Admettons 
φ ι’βη vendant k meilleur march£, on fera 
augmenter la demande; que ce surcroit
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de demandes procurera aux productions et 
aux manufactures un accroissement de
100,000 livres. Admettons encore que la 
baisse extraordinaire du prix des marchan- 
dises, n’en occasionnera pas une plus grande 
consommation dans le pays ; neanmoins 
nous seiions dans, la m£me position qu’au- 
paravant; il seroit tou jours du une balance 
de 2000b livres, et les Etrangers profite- 
roient pour rien de l'amelioration. Mais 
cette amelioration' est imaginaire , car la 
demande auroit beau auginenter, sans un 
accroissement de num£raire, on ne peiit 
pas employer un plus grand nombre d’in- 
diyidus, partant ii τι y auroit aucune nou- 
velle amelioration. Nous serions forces de
supprimer pres de la moiti^ de la consom
mation ordinaire des march andises etran* 
geres et de notre dbpense au dehors, parce 
que nous n’aurions pas assez d’argent pour 
payer la balance considerable qui se trou- 
veroit due.

>
Quelques-uns pensent que de hausser la

r 4
monnoie ^trangere, seroit un rnoyen d’at- 
tirer des esp^ces en Ecosse.

Quand la couronne d’Angleterre seroit 
elev^e k xo schelings, s’il estdu une balance 
par TEcosse, le change' sera au dessus du

E 2
\
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cliees ne haussent que de 10 pour ceiit; alors 
les 120,000 livres sont egales en Ecosse k
110,000 livres de la'monnoie avant qu’ellc 
ne flit haussee. II y a , par ce moyen, une 
addition de 20,000 livres dans les comptes, 
et de 10,000 livres k la yaleur des esp^ces 
^cossaises ou ^trangeres , compares avec 
les marchandises d’Ecosse. Mais la mesure 
qui lvalue les marchandises, £tant haussee 
de 20 pour cent en denomination , et les 
marchandises ne haussant que de 10 pour 
cent ; l’Ecosse perd en valeur 4 millions , 
c’est-&.-dire un dixi^me de sa valeur prece- 
dente ; et tout particulier qui vendra ses 
terres recevra pour paiement un dixieme de 

" moins en argent ou en toute autre marchan- 
dise etrangere , que s’il les avoit vendues 
avant le haussement de la monnoie.

On cite la France et la Hollande en exem- 
ple de nations qui ont hausse et aliie les es· 
peces. En France, la monnoie est plus haute 
dans sa denomination qu’en tout autre pays;

» mais cela n’emp&clie pas Importation des 
especes de France. Quand le louis d’or etoit 
k 12 livres tournois, la balance etoit contre 
la France, et le change k 10 pour cent au 
dessus du pair. On payoit alors , a Paris , 
no louis d’or & i 4% livres pour 100 louis d’or

• . -i, I
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du m^rae poids et de la m£rne finesse, a
Amsterdam; et comme ils y passoient pour
9 guilders, argent de bantjue, on gagnoit
10 pour cent a exporter les especes de France. 
Lorsque Ton porta le louis d’or a 14 liv. ,  
cela ne rendit pas la balance moms defavo- 
rable kla France; le cliange deineura sur 1$ 
memepied, on payatoujours 100 louis d’or, 
quoiqu’& 14 livres , pour une traite de 106 
louis sur Amsterdam, et Ton trouva tou jpurs 
le meme benefice a exporter les especes. S’il 
arriva au change de baisser, c’est parce que 
la balance du commerce due par la France
^toit moins considerable, et cette circons-

7 -.·■ ' '3 tance auroit fait baisser le.change, soit que
les especes eussent ou n’eussent pas ete haqs-
sees. Mais le haussement de la monnoie ,

f 1
bien loin de rainener la balance en faveur

r * 1de la France, la maindent a son desavan- 
tage ; car les marchandises fran Raises ne 
haussant pas en proportion du haussement 
des especes, ces marchandises se vendent a 
plus has prix, et celles etrang£resse vendent 
plus cher; ce qui augmente la balance, ,oc- 
casionne une plus grande exportation d’es- 
p0ces, prive de travail la quantite d’indivi- 
dus que ces especes employoient, diminue 
les productions naturelles, ou les manufao

E 4
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diees ne haussent que de 10 pour cent; alors 
les 120,000 livres sont ^gales en Ecosse a
110,000 livres de ia'monnoie avant qu’ellc 
ne fiit haussee. II y a , par ce moyen, une 
addition de 20,000 livres dans les comptes, 
et de 10,000 livres k la valeur des esp£ces 
^cossaises ou ^trangeres , com parses avec 
les marchandises d’Ecosse. Mais la mesure 
qui lvalue les marchandises, ^tant haussee 
de 20 pour cent en denomination , et les 
marchandises ne haussant que de 10 pour 
cent ; l’Ecosse perd en valeur 4 millions , 
c’est-^-dire un dixi^me de sa valeur prece- 
dente ; et tout particulier qui vendra ses 
teires rccevra pour paiement un dixieme de 
moins en argent ou en toute autre marchan- 
dise etrangere , que s’il les avoit vendues 
avant le haussement de la monnoie.

On cite la France et la Hollande en exem- 
ple de nations qui ont hausse et allie les es- 
peces. En France, la monnoie estplus haute 
dans sa denomination qu’en tout autre pays; 
mais cela n’empeche pas Importation des 
esp£ces de France. Quand le louis d*or etoit 
k 12 livres tournois, la balance etoit contre 
la France, et le change k 10 pour cent au 
dessus du pair. On payoit alors , a Paris , 
m> louis d’or k 12 livres pour 100 louis d’or
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du m&rae poids et de la m£me finesse, a
Amsterdam; et comme ils y passoient pour
9 guilders, argent de banque, on gagnoit
10 pour cent a exporter les especes de France, 
Lorsque Ton porta le louis d’or a 14 liv. > 
cela ne rendit pas la balance moins defavo- 
rable k la France; le change deineura sur le 
meme pied, on payatouj ours 100 louis (For* 
quoiqu’& 14 livres , pour une traite de 100 
louis sur Amsterdam, et Ton trouva toujpurs 
le merae benefice a exporter les especes. S’il 
arriva au change de baisser, c’est parce que
la balance du commerce due par la France

* * * ·«►·■.■' *
etoit moins considerable, et cette circons-
tance auroit fait baisser le change, soit que?
les especes eussent ou n’eussent pas ete lia îs-
sees. Mais le haussement de la monnoie >
bien loin de rainener la balance en faveur■ 1
de la France, la maindent a son desavan-

* t

tage ; car les marchandises francaises ne 
haussant pas en proportion du hciussement 
des especes, ces marchandises se vendent i  
plus bas prix, et celles etrangeresse vendent 
plus cher; ce qui augmente la balance, oc- 
casionne une plus grande exportation d’es- 
p^ces, prive de travail-la quantitd d’indivi- 
dus que ces especes employment, diminue 
les productions naturelles, ou les manufac-

E 4
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tures, ainsi que la valeur annuelle dupays
et la population.

On croit que les Hollandois frappent des 
louis d’or , et les envoient en France , ou 
ils passent pour 14 livres, et qu’on enyoyoit 
de Hollande en Angleterre, des guinees du 
temps qu’on rognoit les espdces angloises, 
parce qu’elles y passoient pour 3o schelings. 
Mais on est dans l’erreur. Depuis que j’ai 
quelque idee du change, j’ai toujours re- 
connu qu’un louis d’or k Amsterdam, soit 
qu’il fut yieux ou neuf, avoit plus de valeur 
par le change qu’un louis d’or neuf k Paris; 
et lorsqu’on rognoit les especes angloises, 
une guinee en Hollande valoit davantage 
par le change qu’une guinee en Angleterre. 
Ceux qui n’entendoient rien au change 
pouvoient acheter des guinees ou des louis 
<Tor, pour les porter en Angleterre ou en 
France ; maisiils auroient gagne davantage 
en prenant du papier. II y avoit £dors un 
benefice a exporter d’Angleterre et de 
France des guindes et des louis d’or pour 
la Hollande. La livre sterling  etoit don- 
nee dans ce temps-li pour 8 guilders ou 
moins; etle change entre Amsterdam etParis 
a presque toujours ete pendant les 8 ou 
v*o aunees dernidres, considerablemfent au
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dessus du pair en faveur de la Hollande· 
J’ai vu la liyre sterling a 7 guilders, i 3 
stivers, et l’dcu de France de trois livres, 
achete en Hollande pour Z j stivers, et k 
Lo n dres pour 3  ̂den. et demi.

Hausser la monnoie en France. C’est im- 
poser sur les habitans une taxe qui est plu- 
tot payee , et que I ’on croit devoir £tre 
moins sentie qu’une taxe etablie de toute 
autre maniere. Quand le roi hausse les 
louis d’or de 12 livres h i  4> on les reqoit 
k  la monnoie pour i 3 livres; et ils en res- 
sortent pour 14 : le roi gagne ainsi une 
livre par louis d’or, et cette taxe se monte 
a 20 ou 2.5 millions de livres, quelquefois 
davantage, suivant la quantite d’especes 
existante dans le pays. Mais bien loin d e . 
rien aj outer aux especes, c’est un obstacle 
a leur circulation ; car une partie est mise 
en reserve pour les exporter dans l’occasion 
en Hollande, d'oii Ton tire en retour des 
billets pour une somme de livres egale k 
une mdme quantite de louis neufs qu’il en 
a ete ex porte de vieux, et 8 ou 10 pour cent 
de plus, suivant que le taux du change est 
en faveur de la Hollande. D’autres per- 
sonnes qui ne veulent pas risquer d’ex- 
portcr dec especes, les gatdent jusqu’k ce

ν' I
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que les nouvelles soient ddcrides, et pro* 
fitent ainsi (Tun treizi^me que le prince 
e&t gagnd s’ils avoicnt porte leurs espdces 
It la monnoie pour dtre refondues. Le poids 
de cette taxe porte principalement sur la 
classe la plus indigente des habitans.
' L’opinion commune est que les especes 
de Hollande passent pour plus de moitie 
qu’elles ne valent. Mais un mAr examen 
prouve le contraire. La banque, qui fait 
la plftpart des pa^emens, regoit et paye en 
monnoie de banque, laquelle vaut mieux 
que celle d’Angleterre. Les ducatons sofit 
a 3 guilders, et les autres inonnoies de 
banque dans cette proportion; on m’assure 
bien que les especes courantes contiennent 
de l’argent au prorata de leur valeur ou h. 
peu pres, a l’exception de quelques-uns de 
leurs escalins qui sont inferieurs aux autres. 
Ce n’est point a dessein qu’ils ont ete fa- 
briques ainsi; ’̂a ete un abus odjasionne 
par le trop grand nombre de villes qui ont 
le droit de frapper monnoie; on y a remd- 
die aussi-tot qu’on s’en est apper^u , et 
ces espdces ont ete rabaissdes a 5 stivers et 
demi.
v Quelques personnes ont propose de liaus- 
<ser la monnoie pourfavoriserla circulation
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du peu d’especes qui nous restent, et pour' 
faire sortir celles que Ton cache. ^
• On obtiendra le m^me effet et d’autres 
bonnes consequences en baissant la raonJ 
noie par d^gres et dans un delai de 3 ou 4 
znois; car d’apres ce qui adte dit (pag . 41 et 
42 ) il y a lieu de croire que si la monnoie 
d’JEcosse etoit baissee au taux de celle 
d’Angleterre, le change toumeroit a notre 
avantage, et une balance nous seroit due 
pourvu que 1’exportation, l ’importation et 
la ddpense au dehors continuassent sur le 
pied actuel.'

On fait un autre raisonnement en faveur 
du haussement de la monnoie ; savoir, que 
certaines marchandises , ne rapportant pas 
assez de benefice au dehors, ne sont pas 
exportees. E x .  Si des serges valant 100 liv. 
ster. en Ecosse, ne valent que 120 liv. en 
Hollande, le migociant ne les exportera 
pas pour un benefice de 9,0 pour cen t: au 
lieu que si ]a monnoie etoit haussee de 20 
pour cent et que les marchandises se main- 
tinssent au nidme prix, la quantite d’es- 
peces qui payoient des serges pour -la va- 
leur de xoo liv ., en payent alors pour celle
de 120 l iv. , et ces marchandises valant en

. /

- Hollande 1441  ̂ -^exportation en seroit en-
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couragee par cette augmentation de profit^
suite du haussement de la monnoie.

(Test comme si Ton disoit qu’un nego
tiant qui auroit 100 differentes sortes de 
marchandises sur 90 desquelles on lui of- 
friroit 3o pour cent de benefice, mais qui 
ne trouveroit personne qui lui donndt plus 
de 20 pour cent pour les autrcs sortes, de- 
vroit augmenter d’un quart les mesures 
dont il se servoit pour mesurer ses mar
chandises , et vendre les 100 differentes 
sortes au m£me prix qu’il les yendoit au- 
paravant. Comine il se trouveroit faire nne 
perte considerable par cet expedient, il en 
sera de ineme d’une nation qui hausse sa 
monnoie.

Par la meme raison, ce seroit une grande 
perte pour l’Ecosse , si toutes ses mar
ch andises pouvoient s’exporter sans payer 
de droits. Quelques-unes devroient et d’au- 
tres ne devroient pas etre affranchies de 
droits, suivant leur valeur au dehors.

Le veritable et siir moycn de favoriser 
Fexportation des marchandises qui ne don- 
nent pas assez de profit; c’est une prime. 
Exem p le . Si les serges expedites pour la 
Hollande, ne donnent que 2.0 pour cent 
de benefice, une prime de 10 pour cent
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encouragera l’exportation. La prime accor- 
dde au n^gociant, n’est pas perdue pour 
la nation, et ce que Ton gagne par la fa
brication et l’exportation des marchandises, 
la nation le gagne.

Les primes sont jusqu’ik present la meil- 
leuremethode connue d’encourager le com
merce, et Ton peut d^montrer que 10 on
15,ooo 1. ster. appliqu^es&cetobjet, procure- 
ront a Γ exportation un accroissement de la 
valeur de 100,000 liy ., et il n’y a pas la 
moindre partie de ces 10 ou i 5 ,ooo liy. de 
perdue pour la Nation: car si A B. et C. 
marchandsEcossois, gagnent la prime, c’est 
pour la Nation comme si on ne l ’ayoit pas 
donn^e. Quand les primes se payent sur les 
fonds destines a Tadministration publique 
du gouvernement,on n’y applique qu’une pe
tite quantity d’esp^ces, parce que c’est au- 
tant de retranche sur les reyenus du prince; 
tandis qu’un etat qui auroit un fonds natio
nal pout* Tencouragement du n^goce, pour- 
roit donner h. son commerce une grande 
extension, et vendre k plus bas prix que les 
autres nations qui n’adopteroient pas les 
m£mes mresures. Mais il faut supposer pour 
cela qu’il a dans le pays assez de numeraire 
pour employer les habitans.

* , t
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Monnoyer la yaisselle, ce seroit en per- 

dre la fagon qu'on peut e valuer k un sixi^me,, 
et n’augmenter que bien peu les esp^ces. 
Lors de la restauration, la vaisselle etoit 
en petite quantite , il n'y avoit pas long 
terns qn'on avoit fait an appel de rancienne. 
On pent bien en avoir fabrique, ann^e coih- 
mune, le poids de 60 stones ( 1 ) , dont une 
grande partie a et6 fondne ou exportee‘, 
et le restant ne seroit pas d’une grande va- 
leur. Ce qui a έ ίέ  importd de vaisselle ap- 
partient k un petit nombre de gens de qua’ 
lite , qui Tenverroient hors du pays plutot 
’ que d’eri perdrela ί^ςοη,ροαΓνα merne qu’ils 
n’allassent pas y en depenser le prix, at- 
tenduque Γ argent faqonne se vendroit plus 
k Londres, qu’on n’en tireroit en Ecosse 
par larefonte.

Si Ton propose d’allier la monnoie, et 
de donner aux proprietaires de la vaisselle 
le benefice de Talliage ; je suppose que les 
nouvelles especes avec leur alliage seront 
haussees du double en denomination. 5 
schel. valant 6 schel. de vaisselle avec la 
facon, rendront auinonnoyageio schel. d'es- 
p£ces alliees. Dans cette hyjpotKese m^me ,

(1) Environ n o o l.s te r ,
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on n*apportera pas sa yaisselle volontaire- 
m ent; car en vendant en Angleterre , et 
prenant sa valeur en papier , on en aura 
i i  k 12 scheiings, parce que le change est 
au dessus du pair, et ce que Ton gagnera 
de plus pour la facon, peut s’eyaluer k 6 
deniers par once.

S’il est n^cessaire de monnoyer la yais
selle, ilfaut permettre Importation de celld 
qui peut £tre vendue au dehors pour plus 
que son poids, sous caution d’importer sa 
yaleur en esp^ces ou en lingots.

D’autres. proposent de r^gler la balance 
du commerce \ en restraignant la consom- 
mation des marchandises etrangeres et la 
dispense en Angleterre. Par ce m oyen, la 
balance etant ramen^e ennotrefaveur, nous 
pourrons nous enricliir en vivant sur notre 
yaleur annuelle ,.comrne nous nous soinmes 
appauvris en d^pensant au deli de cette va
leur.

Un pared r^glementauroit ses difficult^s· 
i°. Supprimer Pimportation en tout ou en 
grande partie, c’est diminuer cofasid^rable- 
ment les re.venus de la couronne , et Sa Ma- 
jeste peut juger i  propos de ne pas aecor- 
der sa sanction royale k ce r^glement, k
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moins qu’on ne donn&t un equivalent. 20.' 
Le rEglementneseroitpas si rigoureusement 
execute, qu’il n’entr&t en fraude une partie 
de ce qu’on avoit coutume d’importer. 3°. 
Nos princes residant en Angleterre , nous 
sorames dans la nEcessitE d’y avoir nos mi- 
nistres d’etat; les emplois Etant k la dispo
sition du prince, et Londres Etant beaucoup 
plus qu’Edimbourg une ville d’amusemens , 
nos gentilsbommes continueront toujours 
d’aller cherclier a Londres les emplois ou 
les plaisirs.

\
Mais supposons que le E.oi ait sanctionne 

le rEglement avec ou sans Equivalent, et 
qu’on l’execute si rigoureusement qu’il ne 
soit rien importe en contravention; suppo
sons encore que Ton puisse Epargner 20,000 
liv. sterl. surla dEpense en Angleterre, de 
maniere querimportation et la depense au 
dehors se trouveroient moindres de 60,000 
livres que l’annee prEcEdente; il y auroit 
encore, selon m oi, d’autres difiicultEs qui 
emp^cheroient l’effet du rEglement.

a0. Suppose que la balance que nous 
devons pour l’annEe rEvolue est de 20,000 
livres, et que l’importation et la depense 
au dehors sont diminuEes de 60,000 livres.

1 " , Ceux

. . r .
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Ceux qtd proposent ce reglement, pensent 
peut-etre qu’il nous sera du une balance' 
de 4°)000 livres. Mais comme la banque 
peut nous avoir fourni pour 60,000 livres 
de billets au-dela des especes en banque, 
et comme on a suppose ,que reimportation, 
de l ’annee derni^re e’est mont6e k 2o;ooo> 
livres; il s’ensuit que nos especes 6tdnt 
diminuees de 80,000 livres, la valeur de 
Fexportation de Fannie prochaine - sera 
d’autant moindre, parce que Fabsenoe de 
ces espkces aura prive de travail une pairtie 
des individus qui etoient employes alors; 
et malgr6 le reglement, nous devrons une 
plus forte balance que Fannie derniere. * ‘

2°. 40,000 liv. ster. coftt primitif des 
marchandises importees, et 20,000 livres 
depens^es au dehors ont diminue la' con
sommation des marchandises du pays; et 
Fexportation <koit d’autant plus conside
rable, que cette consommation 6toit plus 
diminu<ie> mais le reglement occasionnant 
une plus grande consommation des mar
chandises du pays , Fexportation seroit 
moindre.

3°. Divers n6gocians peuvent avoir ex* 
port6 des iharchandises, quoique sans un 
grand b6n6fice sur cette exportation/mais

F
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d’autres privileges, ce ne sera plus alors 
la meme hanque; du moins elle ne sera 
pas etablie sur les memes principes. Dans 
Pun ou Γ autre cas , tout le raonde indis- 
tincternent devroit etre admis k participer 
k ses avantages.
. Lorsqu’une banque s’etablit, toute per- 
sonne peut y prendre part; et celui quifait 
les premieres offres est prefix'd. Supposons 
que lors de l’etablissement de la banque, 
AB. et C. ne donnent pas leur souscrip- 
tion, parce quails pensent que l’etablisse- 
inent ne sera pas assez avantageux ; tant 
que ceux qui ont souscrit peuvent soutenir 
la banque aux conditions de Tacte du Par- 
Jement, personne n’y pretendra aucune 
part, a moins que les souscripteurs ne 
consentent a yendre. Mais si on donne de 
nouveaux privileges, AB. et C, comme 
toutes autres personnes du pays, peuvent 
requerir rouverture des livres de la banque, 
pour etre -admis k y participer; et toutes 
autres classes d’hommes qui offriront les 
meines sftretes, doivent &tre en m£me terns 
autoris^es k ^tablir une banque avec les 
memes privil£ges : ainsi chaque comte 
d ’Ecosse youdra en avoir une. Et si Ton 
donne de nouveau* privileges k cette ban-
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que, en iefuser de semblables aux autres 
banques, qui pourroient et voudroient 
donner les memes siiretes, ce seroit tine 
injustice., sur-tout lorsque la nation a be? 
soin de plus de numeraire qu’il ne seroit 
possible a cette banque d'enfournir. « r:

I - Γ> · * i ' i

C H A P I T R E  V.

Insuffisance de tons les moyens proposes 
p o u r augmenter les especes ,.oupou r etfy 

, b lir  un c rS d itj avec promesse de p a y fT  
en argent. &  argent · monnoyS dechu dq 

, sa valeur ancienne. L a  le rre  a  p lu s  de 
, valeur. I f  argent peu t.perd re  la  va leu r 
. add itionne lle  q u il a  recue de son e iiu  

p lo t comme monnoie, *
i · ·

_ J ________________ ‘ · - - -  * JL

— · " *. ‘ ' '
E qui constitue la puissance et la ri- 

chesse d’une Nation, c’est une population 
nombreuse et desmagasins de marchandises 
^trangeres et nationales. Ces objets depen
dent du commerce et le commerce depend 
du numeraire. A insi, pour etre puissants 
et riches, relativement aux autres Nations , 
nous devrions avoir du numeraire dans la

F 3
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mime proportion; car, sans numeraire  ̂
les meilleuresloix ne sauroient employer les 
indiviclus, ni perfectionner les productions,' 
ni etendre les manufactures et le commerce. 
Les moyens qui ont ete proposes ou qu’on 
propose aujourd’liui pour conseryer et ac- 
croitre le numeraire, sont sujets k des 
difiicultes, et quand meme ces difficult^ 
seroient levees , ces moyens seroient sans 
effet et incapables de fournir le numeraire 
h^cessaire pour l’amelioration du pays 
ou l’extension du commerce en proportion 
des progres de Tinduslrie et'du'commerce 
Chez les autres Nations. ■ ' · · ■ , ·

Le credit qui promet un paiement en es- 
peces ne peut gueres s’etendre au-dela d’une 
certaine proportion qu’il doit observer avec 
les especes. Etnous en avonsunesimodique 
quantity, que le credit auquel elles pour- 
roient servir seroit tr£s-peu considerable.

Ilreste k examiner si on ne pourroit pas 
convertir en monnoie quelqu’autre objet 
que l’argent avec autant de siirete et de com- 
modite.

D’apr^s ce qui a ete dit de la nature de la 
monnoie, chap. 1, il est evident que tout 
autre objet qui auroit les qualites n^ces- 
saires k la monnoie, pourroit'Stre convert!
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avec surety et commodite en une monnoie n 
egale a sa valeur. Ce n’est pas par caprice 
ou par fantaisie qu’on a fait de Fargent 
une monnoie ; c’est parce qu’on Fa jugd 
tr£s propre a cet usage. Ϊ

J’essayerai de prouver qu’il pourroit £tre 
etabli une autre monnoie, ayant toutes les 
qualiles necessaires a la monnoie dans uil 
degre superieur a Fargent, reunissant d’au- 
tres qualites que Fargent n’a pas, et prefe
rable pour cet usage, quand m&me Fargent 
seroit une production de FEcosse; que par 
le moyen de cette monnoie, les habitatfs 
seroient employes, le pays cultivd,des ma
nufactures encouragees, le commerce inte- 
rieur et exterieur soutenu, la richesse et la- 
puissance etablies sur des bases solides.
. J’ose me flatter que ce que je propose, 
sera juge praticable et s&r , avantageux "k 
FEcosse en g£n^ral, et k chaque Ecossois 
en particulier. *

Mais comme j’oflre de prouver que ce 
ce que je vais proposer est plus propre a 
la fonction de monnoie que Fargent; avant 
qued'en venir k mon projet, je ferai voir 
quelques'uns des vices de Fargent man· 
noy^; je ferai voir qu’il n’a pas rempli et 
ne remplit pas Fobjet de la monnoie.

F4
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, La monnoie est. la mesure par Taquelle 
on eyalue les marchandises et la valeur 
:pour 'laquelle elles sont dcliangdes et 
jdans . laquelle les contrats sont stipules 
payables.
·". La monnoie n’est pas un gage comme 
quelques personnes le prdtendent, c’estime 
valeur payee, ou qu’on s’engage de payer, 
avec laquelle eelui qui la reqoit est sup
pose ,pouvoir, lorsque ses besoms Γ exigent, 
aclieter.une quantite egale des mSmes mar
chandises φ ι’ϋ  : a vendues , ou d’aiitres 
d’une egale yaleur; et la monnoie dont la 
yaleur est la plus assuree, soit pour rece- 
voir , soit pour contracter ou pour dvaluer 
des marchandises, est celle dont la valeur 
est la moins sujette k varier.
, iL’argent monnoyd, estd’une valeur plus 

incertaine que d’autres marchandises' et 
par consequent moins proprek faire la fonc- 
tion de monnoie.

Le pouvoir.qu’a le magistrat de changer 
la monnoie dans sa denomination et dans 
safinesse, ote a l’argent la principalequa- 
lite dans laquelle, il a did employe comm©
monnoie (r). - - ·. * 1 - ·;

* · 1 \
·> - * ' ■ #*«**·  ' · ■· * * '  . : * :* · r , · · ·  .

------- r ------------------------- *-■ ■ ■ «■ ■     1 r  ■ «

<i) I/auteui parle suivant les id£e$ revues der*on tenir, ou cei

\
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Dans le pays ou Ton change souvent la 

denomination ou letitre de lamonnoie, il est 
moins certain de contracter pour de Fargent 
qu’il ne Fetoit dans le terns du commerce 
d’echange, de stipuler pour des marchari-» 
dises. E x . On pr£te ou on promet 100 onces 
d’argent; on en souscritune obligation qui 
en determine le nombre de livres payables 
au bout d’un an ; dans Fintervalle, un ecu 
de 3 livres devient 6 livres, et 5o onces suf- 
fxsent pour payer les 100 qui avoient ete 
pr&tees ou stipul^es..

Quandle magistratne changeroit jamais 
la denomination ou le titre de la monnoie , 
la valeur seroit cependant moins certaine 
que celle des autres marchandises.

La valeur des marchandises de meme 
espece olx de mchne qualite, differe suivant 
leur qiiantite ou leur demande. Dans Fun 
ού l’autre de ces cas, on dit que les mar
chandises sont plus ou moins cheres, par- 
ce qu’elles ont plus ou moins de valeur ou

operations etoient trcs-farailicres a plusicurs gouverncmens. On 
se doute bien , d’ailleurs, qu’une pareille operation du mag is* 
tra t, ne peut influer que sur les stipulations anterjeures, et que 
tres peu de terns aptέ $ β les valeurs de routes les marchandises 
haussrnt ou^baissent de denomination comme la monnoie· N o t e  
du  JV

• < 1

I
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qu’elles sont egales k line plus ou moins 
grande quantity d’autres raarchandises ou 
de monnoie.

L’argenten lingotsou en monnoie, change 
de valeur lorsqu’il arrive quelque change- 
ment dans sa quantite oudans sa demande. 
Dans les deux cas, on dit qu e les marchandises 
sont plus ou moins cheres; mais c’est Γargent 
ou la monnoie qui est plus ou moins chere, 
parce qu’elle a plus ou moins de valeur, 
qu’elle est egale a une plus ou moins grande 
quantity de marchandises.

Les marchandises perissables, telles que 
les grains, &c. augmentent ou diminuent 
en quantite, suivant que la demande aug- 
mente ou diminue, ainsi leur valeur reste 
egale ou la meme apeu pres.

Les marchandises plus durables, comma 
les mat^riaux de construction, &c. aug
mentent en quantity au delude la demande, 
et ont par consequent moins de valeur.

' La quantitd d’argent ou de monnoie aug- 
mente en raison de ce qu’il s’en importe 
en Europe plus qu’il ne s’en consomme ou 
ne s’en exporte. La demande a augmente , 
mais non en proportion dela quantite. Car 
i°. la meme quantity d’argent ou de mon
noie n’acheterapas la m£me quantite de mar-,



su r le  Num eraire· 91'
chandises qu’auparavant. 2.0. L’usage en 
coutoit 10 pour cent, aujourd’hui on peut 
Favoir k 6 et en Hollande a 3 ou 4 ·

Corame une once d’argent vaut 5 sche- 
lings n pences et qu’une couronne vaut 60 
pences, a moins que le metal ne soit altdre 
par le Souverain; peu de personnes s’apper- 
^oivent du changement dans la valeur de 
rargentou'delamonnoie. Maiscomme dans 
une annee le bol d’orge (1 )  se vend % cou- 
ronnes et F annee suivante 3 , cette diffe
rence vient d*un changement dans la quan
tity ou la demande de Forge ou de Fargent. 
Et cette variation de Fargent occasionnera 
une difference dans le prix aussi bien que 
celle de Forge.

Siunliomme quiFannde derniereavendu 
100 moutons pour 100 couronnes veut en 
racheter le m£me nombre cette annde-ci ; 
quoique la quantity de moutons et la de
mande soient les m£me$ que Fannye der- 
niere; cependant, si la quantite d’argent 
est augmentee, sans que la demande le soit 
dans la raeme proportion, les 100 moutons 
auront une valeur egale a une plus grande 
somme d’argent que Fannde precydente;

(t) Mcsure de 6 boiseeaux*
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ainsi lVrgent sera moins cher. Si la quan® 
tite d’argent et la demande sont les m£mes 
qu’auparavant et que cependant la quan
tite de moutons soit moindre, ou la de
mande plus grande, la yaleur des ioo mou
tons sera ^gale k une plus grande quantite 
d’argent; ainsi les mouto ns seron t plus chers.

Done, quand meine le Souverain ne 
changeroit jamais la valeur de la mon- 
Boie; elle est neanmoins sujette a yarier, 
par un changement quelconque, ou dans 
sa quantity ou dans la demande. Celui qui 
recoil est doublement incertain si la mon- 
Boie qu’il regoit ou bien pour laquelle il 
stipule, suffira pour en aclieter, lorsqull en 
aura besoin, les memes marchandises qu’il 
a yendues ou d’autres d’une dgale valeur; 
et cela en raison de la difference qui peut 
survenir dans la yaleur de la monnoie ott 
des marchandises qu’il doit aclieter*

Et cette incertitude a lieu, quand m£me 
la qualite de la monnoie et des marchandises 
seroit certaine.

Si Fon entretenoit des magasins, on re- 
medieroit en grande partie a la difference 
occasionnee dans le prix des marchandises, 
par les changemens qui arrivent dans leur 
quantite ou leur demande; mais la diffe-
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rence f occasionnee dans le prix des mar- 
chandises, par une plus ou moins grande 
quantite ou deinande de monnoie, ne pent 
£tre emp£ch£e tant que l’argent sera la mon* 
noie.

La yaleur des marchandises , des terres 
et des especes, il y a 200 ans, fera voir que 
la monnoie a beaucoup moins de yaleur 
aujourd’hui.

II paroit, d’apr^s les actes du conseil d’E- 
dimbourg, qu’en 1495, le taux du bled etoit 
de 6 schel. 8 pen. le bol, monnoie d’icosse.

En i52o, il y eut ordre aux tayernes de 
vendre le vin de Bordeaux et les vins blancs 
de France, 6 sous d’Ecosse la chopine , et 
l ’ale ( petite bierre) 20 sous d’Ecosse le 
gallon.

En i526 , les moulins qui appartlennent 
k  la ville , furent afferm£s 4°° inercks d’E
cosse : ils produisent aujourd’hui i 3,ooo*

Les petits droits de douane , k Leith , 
^toient afferm^s alors u 5 m erks.

En i 532 , le prixde la charge de Dr^che, 
contenant 9 f ir lo ts  9 fut fixe k 32 schel ings 
d’Ecosse.

En i 5 5 i  f ordre de vendre la meilleure 
quality de mouton 12 s. 9 la seconde 10 s. , 
et la derni^re 8 sous·
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En i553 , il fat ordering que les 9 firlo ts  

de Dr^che , mesure ancienne avec la Cha- 
rite , se vendroient 2.6 schelings d’Ecosse. 
Que le pain de 4 sous, ou le pain de cam- 
pagne, peseroit 4° onces, et le pain de ville 
trente-six.

En 1555 , il fut enjoint aux boulangers de 
rendre pour chaque boll de bled 140 pains 
de 16 onces chacun.

Par un acte du cinqui^me parlement de 
la reine Marie, il fut ordonn^ que les vins 
importes sur les cotes orientales et septen- 
trionales , ne se vendroient pas plus cher 
que 20 liv. d’Ecosse le tonneau de vin de 
Bordeaux , et 16 liv. le tonneau de vin de 
la Rochelle : le premier 10 pences la cho- 
pine ou la demi-bouteille, et le dernier 8 
pences ; que le vin importd sur les cotes oc- 
cidentales ne se vendroit que 16 livres d’E- 
cosse le tonneau de vin de Bordeaux, et 12 

i3 celui de la Rochelle. Le premier , 8 
pences la chopine ou deini-pinte, le dernier 
6 pences.

De sorte que ce qui cohtoit 5  livres ̂  il y 
a 200 ans, coute aujourd’hui plus de 100 1. 
Les marchandises n’etoient cependant ni 
plus abondantes ni de moindre valeur qu’k 
present. Il est raisonnable de supposcr, au
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contralre, que Fob jet de ces actes etant de 
regler le prix des marchandises, elles ̂ toient 
en raoindre quantite qu’aujourd’hui, relas 
tivement k la demande, et par consequent 
de plus de yaleur. Mais la monnoie ayant 
augmente en quantity plus que la demande, 
et ayant et  ̂alt&ree par le Souverain, elle a 
diminu^ de valeur. Cent livres aujourd’hui 
ne valent pas ce que valoient 5 livres au
trefois.

On peut calculer combien la culture des 
terres a έ ίέ  perfectionnee depuis 200 ans, 
puisque ce qui paie aujourd’hui 2 bolls par 
a n , n’en payoit alors qu’un , ainsi qu’on 
peut le voir par les anciens baux.

L *argent rapportoit alors 10 pour cent 
d’inter£t; 384 acres s’affermoient 1 b o ll par 
acre ; les denr^es <£toient a 8 schelings  ̂ 4 
pences le chalder; ainsi la propriete de ce 
nombre d’acres valoit 100 l iv .; car 100 liv. 
produisoient 10 livres d’inter£t, et les 384 
acres ne rendoient que la quantity de den- 
rees qui se vendoit pour 10 livres : m ais, 
com me la terre ( preferable k l’argent par 
plusieurs raisons ) est <ivalu^e aujourd’liui 
a 20 ann^es de revenus, quoique Fargent 
soit a 6 pour cent, il s’ensuit, qu’alors, ces
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terres pouvoient £tre <$valu<£es 14 annies dc
revenue, ou 140 liv.

Comme la quantity de monnoie s’est aug- 
mentee depuis ce tems-la , beaucoup plus 
que la demande, et que la mSme quantity 
d’argent are^uune denomination plus forte; 
la monnoie , par consequent, a moins de 
valeur; elle produit moins d’int^r&t, on en 
donne une plus grande quantity pour la 
meme quantity de marcliandises , et les 
terres valent un plus grand nombre d’an- 
Xiees cle revenue.

Aujourd’hui la valeur d’une terre pa- 
reille, l’acre afferme deux bolls de rentes; 
et les denrees 8 livres 6 sous 6 deniers le 
chalder , Γ argent, k 6 pour cent, vaudroit
8,ooo livres  ̂ a raison de zo  ann^es de re- 
venu. Suivant ce calcul, Γ argent ne yauC 
que la vingti£me partie des marchandises 
et la cinquante-septieme partie de la terre 
qu’il valoit il y a 200 ans. Cette difference 
provient en partie des progr^s qu’a fait Ta- 
griculture , et d’une plus grande demande 
pour les terres, la quantite dtant la meme, 
ce qui en augmente la valeur. Le reste de 
la difference est du k ce que la quantitd 
d’argent s’est augmentee plus que la de-

znande.
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mande, ce qui en diminue la valeur et en 
rabaisse l’usage ou l’iiiter£t ; comme aussi 
de ce que la denomination en a ele changee.

II y avoit alors dans le meme nombre de 
pences, une pins grande quantite d’argent 
qu’il n’y en a aujourd’hui ; ce qui paroit 
par differens actes du parleinent de ce
tems-la.

En i47^ , le 8e parlement de Jacques III 
ordonna que l’once d’argent se vendroit 12 
sclielings d’Ecosse , et on fit 12 groats de 
l’once d’argent.

Le 3 novembre 1554 , il fut regie, par un 
acte du conseil de la ville d'Ediinbourg, que 
l ’once d’argent se vendroit 18 sclielings, 8 
pences ^cossais; mais ces actes ne designent. 
pas la finesse du titre de Fargent. Suppo- 
sons que le meme nombre de pences eut 
deux ibis ou 4 fois la valeur de Fargent 
quiis ont aujourd’liui. Alors, la valeur de 
Fargent n auroit baisse que d’un dixi0me 
ou dun cinqui0me de ce qu’ii avoit relati
ve ment aux marcliandises , et d’un vingt- 
liuiliAne oud’unquatorzieme, relativement 
aux terres : cependant, Fargent est reduit 
k un vingti^me de la valeur qu’ii avoit, re
lativement aux marcliandises, et d’un ci^- 
quante-septi^me, relativement aux terres.

G
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. ^ ' La maniere de prater de l’argent en France

(il en est de m6me, je pense, dans d’autres 
pays catholiques) , est k int4r£t perp^tuel, 
rachetable par le debiteur, et que le crean- 
cier peur transporter , mais sans pouvoir 
jamais exiger le capital.

La loi declare usuiier le creancier qui re
volt l’inter£t d’un capital qu’il est en son 
pouvoir d’exiger, quoique le terme du paie- 
ment soit posterieur de plusieurs annees, a 
Fepoque du pret. Supposons qu’il en eut ete 
de meme en Ecosse il y a 200 ans, et que 
AB ay ant 768 acres de terre affermes, 1 boll 
par acre, 20 livres sterling representassent 
la rente annuelle de 48 chalders, a 5 livres 
d’Ecosse les 12 chalders : que CD, riclie de 
100 livres en argent, les eut pr£t<£es a AB, 
Finteret ^tant a 10 pour cent, et qu’il en 
ait re<ju cet interet qu’il transmit a son fils, 
Croyant avoir suffisainment pourvu a son 
sort, 10 liv. valant 24 chalders de denrees. 
Mais l’inter^t etant reduit k 6 pour cent par 
le haussement de la denomination de la 
monnoie, dont la valeur diminue k raison 
de sa plus grande quantite, les 6 liv. qu’il 
reqoit pour Finteret annuel de ses 100 liv., 
ne valent pas 1 chalder de d e n ie s , et 384 
acres , ou la, moitie de la terre d’AB , qui

%

<
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ne valoient il y a 200 ans que de 100 a 1401 
valent a present 5 j  fois cette somme , e n . 
supposant qne le bail ait doubld, et que sa 
valeur soit de 2.0 annees de revenue.
, On a observe qu’en France, il y a envi

ron 200 ans, la meine terre a valu au bout' 
de 3o ans le double de ce qu’elle avoit valu 
auparavant : ainsi , une terre qui valoit 
100 livres en i5o o , en a valu 200 en i53o 
400 1. en i56o , et ainsi de suite, jusqu’a ce 
que depuis 5o ou 60 ans elle s’est maintenue 
a peu pres a la meme valeur.

En Angleterre, on donne pour les monies 
marchandises 20 fois la m£me quantite d’ar- 
genl qu’on en donnoit il y a 200 ans. On 
croit dans ce pays que ce sont les marchan
dises qui ont augmente ; non : elles ont 
conserve leur valeur ; c’est l ’argent qui a ’ 
baisse. ·

La plupart des marchandises ont augmen
ts en quantite , k peu prSs dans la propor
tion de la demande, et gardent la meme 
valeur ou ίι-peu-pres qu’elles avoient il y a 
200 ans.,La terre vaut davantage; une cul
ture perfectionnSe lui faisant produire pour 
une plus grande valeur, etla demande aug- 
mentant quoique la quantitd demeure la 
jn&ne, L’argent et la monnoie ont moina

G z  .
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de valenr, parce que Ja quantity en a plus
augment^ que la demande.

Les merchandises se soutiendront comme 
elles sont, en quantity egale a la demande, 
ou en difiereronl peu ; car de la demande 
depend raugmentation de la plupartdes mar- 
chandises. E x . Silaquantite d’avoine estplus 
grande que la demande pour la consomma- 
tion et pour les magasins, le surplus est inu
tile ; anisi, cette denree dirninuera, et la 
terre sera employee a produire autre chose : 
s i , par Teffet d’une disette , la quantity se 
trouye moindre que la demande, on trou- 
Vera dans les magasins des annees prece- 
d entes de quoi y fournir ; ou si les maga
sins ne suffisoient pas pour cela  ̂on ne doit 
pas supposer que la disette dure plus d’une 
anTTee ou deux.

La valour des terres continuera de haus- 
*ser , tant qu’elles seront susceptibles de bo
nification, et suivant Taugmentation de la 
demande, car la quantite sera toujours la 
m£me.

La valeur de Fargent continuera de dim!· 
nufer a mesure qu’il augmentcra en quan- 
tite, si la demande n’auginente pas dans la 
m<hne proportion; car F augmentation de la 
"quantity ne depend pas de la demande. La
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plupart dcs hommes ne font pas attention 
que Targent est moins clier ou a moins άς 
valeur qu’autrefois , quoique cel a soit rua* 
nifeste ; si on compare la quantity cle mar? 
chandises quunpoids donne d’argentache- 
toit il y a 200 ans avec celle des marchan- 
dises semblables, que le memo poids pale- 
roit aujourd’hui. Si une ρΐέοβ de vin , eq 
France, est egale en valeur a 20 bolls d’a? 
voine dans le m£me pays, cette quantity 
d’avoine ne peut jamais valoir ni plus nj 
moins de vin, tant que la quantite, la qua<- 
litd et la demande de Tune et cle Fautre den<· 
rde sont les m£mes. Mais un changemeuf 
disproportion^ quelconque dans la quanr 
titd, la qualite ou la demande, fera que la 
merne quantite de Fune sera egale k μηφ 
plus grande quantite de Γautre ; a in si, si 
une piece de v in , en France , est egale '4 
4o ecus du pays, elle les vauclra toujours, 
a moins qu’il n arrive quelque cliangement 
disproportionnd dans la quantitd, la qua
lite ou la demande du vin ou de l’argent.

C’est par une raison bien simple que la
%

quantitd de 1*argent a plus augment'd qu$ 
la demande. LcsEspagnols en apportent eiv 
Europe enaussi grartde quantite qu'ils pcu- 
vent l’extraire des m ines; car il a toujour*

G 3
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de valeur, parce qtie la quanlit^ en a plus
augment^ que la demande.

Les marchandises se soutiendroqt comme 
elles sont, en quantity egale h. la demande, 
ou en diffiireroi'rt peu; car de la demande 
depend Γ augmentation de la plupartdes mar- 
chan dises. E x . Si la quan tite d’a voine est plus 
grande que la demande pour la consomma- 
fcion et pour les magasins, le surplus est inu
tile ; ainsi, cette denree diminuera, et la 
terre sera employee a produire autre chose ; 
s i , par Pellet d’une disette , la quantitd se 
trouve moindre que la demande, on trou- 
Vera dans les magasins des annees prece
dences de quoi y fournir ; ou si les maga
sins ne suffisoient pas pour celâ , on ne doit 
pas sttpposer que la disette dure plus d’une 
annee ou deux.

La valeur des terres continuera de haus- 
ser , tant qu’elles seront susceptibles de bo
nification , et suivant Γ augmentation de la 
demande, car la quantite sera toujours la 
tnSme.
‘ ~ La valeur de Pargent continuera de dimi- 
nuer a mesure qu’il augmentcra en quan
tile, si la demande n’auginente pas dans la 
mime proportion; car P augmentation de la 
cqiiantit£ ne depend pas de la demande. La
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plupart dcs hommes ne font pas attention 
que 1’argent est moins cher ou a inoins de 
yaleur qu’autrefois, quoique cela soil ma
nifesto ; si on compare la quantity cle ma*> 
chandises quun poids donne d’argent ache- 
toit il y a 200 ans avec celle des marchan- 
dises semblables, quo le meme poids paie-
roit aujourd’hui. Si une ρΐέοβ de vin , ety
_
France, est egale en valour a 20 bolls d’a? 
voine dans le m£me pays , cette quantity 
d’avoine ne peut jamais valoir ni plus nj 
moins de vin, tant que la quantite, la qua<- 
lit^ et la demande de Tune et de Tautre dei> 
ree sont les memes. Mais un changemeaf 
disproportion^ quelconque dans la qua#r 
tit^, la qualite ou la demande, fera que la 
meme quantite de 1’une sera egale k μηφ 
plus grande quantite de Γ autre ; a in si, si 
une piece de v in , en France, est egale a 
4o ecus du pays, elle les vaudra toujours, 
a inoins qu'il n’arrive quclque cliangement 
disproportionn4 dans la quantity, la qua
lite ou la demande du vin ou de l’argent*

C’est par une raison bien simple que la %
quantity de Γargent a plus augment© que 
la demande. LcsEspagnols en apportent erj.· 
Europe enaussi grande quantite qu’tls pcu- 
verxt Textraire des m ines; car il a toujour*

G 3
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une yaleur quoique moindre : et bien qu’il 
n’en yienne point en Angleterre, sa valeur 
y sera cependant d’autant moindre, qu’il y 
en aura iane plus grande quantity en Eu
rope. 1
* On pourroit objecter que la demande pour 
1’argent est a present plus grande que la 
quantite. On r£pond que bien que la de·*· 
mande soit plus grande que la quantite, elle 
n’a cependant pas augmente dans la meme 
proportion que la quantite. II y a 200 ans 
que la monnoie ou Γargent etoit k 10 pour 
cent, aujourd’huiil est depuis 6 jusqu’a 3 . 
Si la demande out augmente autant que la 
quantile , l’argent porteroit 10 pour cent; 
•'aujourd’hui comme alors il seroit egal a 
la m&me quantitd de denrees ou de mar- 
cliandises qui auroient conserve leur an- 
ciennevaleur. Si AB ayant 1,000 Lit preker/ 
les offroit a 10 pour cent , et qu’il exigeat 
pour hypotheque une terre produisant 240 
chalders de denrees annuellement, comme 
cela se pratiquoit il y a 200 ans ; quand 
il n’y auroit aucune loi qui reglat le taux 
de l’inter&t, A B ne trouveroit point d’em- 
prunteur a ces conditions , parce que la 
quantite de l ’argent etant plus augmentee 
que la demande, et la denomination etant
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chang^e, Fargent a rrioinsde valeur, et oti 
peut Favoir a des conditions moins onereu-
ses. Si la demande eut augmente dans'la 
nieme proportion que la quantite, et que 
Fargent n’eut pas ei6 liausse, on auroit aii- 
jourd’hui le meme inter£t qu’autrefois, et 
la m£me quantite de denrees suffiroit pour 
payer l’interet; car l’argent conservant sa 
valeur, 8 schelings 4 pefices vaudroient un 
chalder de denrees comme dans ce te ms-lit.

* I

Si on eut employ ό 2,000 liv. en vaisselle
t  * ■ ’ · 1 ♦ 4 ;

il y a 200 ans, on croit que la perte sur la 
vaisselle ne seroit que la faqori et Fintdret; 
mais siles 2,000 liy. eussent ete employees 
en terre · la rente de cette terre seroit au- 
jourd’liui plus forte que la yaleur de la vais
selle. *

Quoique lamonnoie bu Fargent ait moins 
de yaleur qiFil n’en ayoit, il passe cepen- 
dant pour une moitie ou 2 tiers de plus que 
sa valeur comme metal, abstraction faite 
de son usage comme monnoie.

Supposons que Fargent cesse d’etre em
ploye comme monnoie en Ecosse, la quan
tity en seroit la m£me et la demande bean- 
coup moindre^ ce qui pourroit le baisser de 
2 tiers ou plus; car outre que la demande

 ̂ J G 4 ‘
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seroit moindre, son usage comme, v&isselle 
&c. estbeaucoupmoinsnecessaire que com-» 
me monnoie.

Lesmarchandises donnees comme yaleur, 
.devroient parleursautres usages, avoir une 
valeur egale a celle pour laquelle elles sont 
donnees. L’argent fut d’abord echangesui- 
vant son utilite comme metal, et a com* 
mence d’etre donn£ comme monnoie, sub 
vant la valeur qu’il avoit comme marchan* 
dise. L’argent a re<ju depuis une valeur 
additionnelle ; le nouvel usage auquel on 
Va employ έ , en ay ant occasionne une plus

I

grande demande , on ne s’est pas appercu 
de cette nouvelle yaleur, parce que la plus 
grande quantite l’a fait baisser davantage/ 
mais il n’a pas baisse autant qu’il auroit fait 
s’il n’eut pas ete employe comme monnoie 
iet qu’il s’en flit introduit la meme quantile 
en Europe,

II est incertain si l’argent conserveralong 
temS cette yaleur additionnelle : si l’Ansle-
terre adoptoit une autre espece de mon- 
noie', 1’argent n’e diminueroit pas d’un tiers 
parce qu’il est employe dans d’autres pays 
comme monnoie; mais cette diminution de

« I ·

deihande jointe k la baisse ordinaire pro* 
duite par la grande quantile importde en
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Europe, causeroitunebaisse extraordinaire, 
peut-^trede lopour cent. Si cette nouyelle 
monnoie adoptee en Angleterre n’excedoit 
pas la demand e, elle conserveroit sa valeiii 
et seroit egale soit au dedans, soit au de
hors, a une quantite d’argent equivalente & 
la somme pour laquelle elle auroit ete fa- 
briquee; d'autant que Targent auroit moins 
de valeur, au moyen de sa baisse ordinaire 
et extraordinaire.
- Si Γ Angleterre changeoit sa monnoie ,  
d’autres Etats pourroientfaire de memo; si 
la Hollande seule s’en tenoit a la monnoie ' 
d’argent, on peut supposer que le prix de 
ce metal tomberoit aussitot a 5o pour cent 
par la diminution de la demande comme 
monnoie: et que 200 liv. en Hollande ne 
vaudroient pas plus de So livres de la nou
yelle monnoie d’Angleterre, soit qu’on l’en- 
voyat en especes ou par ]e moyen du change,’ 
et a mesure qu’il arriveroit d’autre argent 
en Europe, il baisseroit encore davantage 
a raison de la plus grande quantite.

On objectera peut-^tre, qu’en Ecosse la 
quantity de marchandises est en proportion 
de la demande, comme elle l’a et6 depuia 
quelques annees; que les especes sont plus 
rares, quoique la demande soit la meme*
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©u peut-£tre plus grande jiainsisila valeur 
des marchandises o'u des esp^ces est plus 
haute ou plus basse  ̂ k raison de leur plus 
ou moins grande quantitd, relativement a 
la demande ; les especes par leur grande 
rarete devroient avoir plus de valeur, et 
£tre egales a une plus grande quantity de 
marchandises: cependant le prix des mar- 
chandises differe tres peu de ce qu’il etoit 
quand il y avoit plus d’especes 

Onrepond a cela que la valeur des marchan- 
disesou dela monnoie varie suivant que leur 
quantite’ou leur demande varie en Europe 
et non dans un pays particulier. Les mar- 
chandises en Ecosse sont au memeprixcu k 
peu pres qu’en Angleterre ̂  etant a peu pres 
en m£me quantite relativement a ladeinan- 
de dans Fun et Γautre pays : Γargent d’E- 
cosse n’est pas plus d’un 4°e de F argent 
d’Angleterre, relativement a la population j 
k  l’etendue des terres et aux productions, 
et il n’est pas avec la demande au dessus 
de la proportion d’un dixieme.
, Si l’Ecosse n’etoit susceptible d’aucun 
genre dc commerce en d’autres pays , et 
dans l’etat ou sont les clioses actuellement 
Fargentyserviroitaacheterdixfois la quan
tite de marchandises qu’il achete en An-

.i

>

I
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gleterre ou merne davantage : mais comme 
l ’Ecosse commerce avecd’autrespays, quand* 
m£me l’argent seroit plus rare qu’il n’est 
aujourd’hui , ou qu’il seroit m£me plus 
abondant qu’en An gleterre; quand iln ’y au-. 
roit que ιό,οοοίίν. ouun million enEcosse, 
la yaleur des marcbandises ne- differeroit' 
pas de plus de 3o pour cent de ce qu’elles 
seroient ailleurs ; parce que moyennant 
cette difference, on pourroit exporter ou 
importerces marchandises; des prohibitions 
pourroient settles rendre la difference plus

L’auteur du livre intitule B rita n n ia  
languens P et d’autres qui ont ecrit sur le 
commerce et la monnoie , pensent que la 
valeur des marchandises baisse dansun pays 
h mesure que l’ar'gent y devient plus rare; 
que s’il n’y ayoit pas plus de 5oo livres 
en An gleterre , la rente annuelle de ΓΑη- 
gleterre n ’ex'cederoitpas 5oo livres , et un* 
bceuf se yendroit un sou.

Cette opinion est fausse , car comme on 
pourroit exporter ce bceuf pour laH ollande, 
on en .trouveroit un aussi bon. prix k peu 
pr^s en An gleterre qu’en Hollande. Si on 
supposoit l’argent aussi rare en Hollande et 
ailleurs qu’en· An gleterre ? ce boeuf pourroit 
ne rapporter qu’un sou; mais la valeur dc
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ce son seroit egale a celle de 5 1. sterling 
d’aujourd’hui, parcequ’on pourroit en ache* 
ter, en Angleterre on ailleurs, la m£me quan
tity de marchandises qu’on en achete au- 
jourd’hui pour 5 livres.

On peut faire la rneme reponse iceuxqui 
pensentqu’en augmentant l’argent dun pays 
quelconque^ on en diminueroit la valeur 
au point que la meme quantity des mar- 
chandises couteroit le double d’argent qu’au- 
paravant.

Si l’argent et le credit qui circulent en 
Angleterresontdei5 millions, qu’on comp- 
te l’Ecosse comme ι k 10 , que Γ argent 
d’Ecosse soit porte a un million et demi , 
que la deman de y soit en proportion de la 
demandeen Angleterre, cette augmentation 
de Γ argent d’Ecosse ne lui donneroit pas 
moins de valeurqu’il n’en a maintenant en 
Angleterre. Lesmarchandises se vendroient 
en Ecosse comme elles se vendent en An
gleterre ; les productions du pays seroient 
peut-etre de io ou 12 pour cent plus 
cherespouretrede niveau avec cedes d’An- 
gleterre : irinis tons les ouvrages manufac
tures, k raison de la plus grande quantity; 
toutes les marchandises importees seroient 
k meilleur marche, Comme il seroit plus

v
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ais£ d’emprunter , les marcbands feroient 
des entreprises plus considerables, et lea 
propri^taircs fonciers seroient en £tat de 
commercer, et de se contenter d’un profit 
plus modique dans leurs yentes. Leprixdes 
terres n’y monteroit pas plus haut qu’en 
Angleterre, l’acquereur ay ant Toption d’a- 
cheter ailleurs ; on peut supposer qne la 
surety d’un bon cadastre ajouteroit au prix 
la valeur dune ou de deux ann^es de re
venue.

Si la monnoie d’un etat particulier excd- 
doit la proportion de cet etat avecl’Europe , 
cela y diminueroit la valeur de 1’argent, 
o u , pour parler le langage ordinaire , les 
marchandises hausseroient. Mais comme 
1’argent perdroitde la valeur egalement par 
tout, ou k peu pres, cela seroit tres avan- 
tageux pour ce pays, quand m£me Γ argent 
y auroit moins de valeur. Car ce pays auroit 
tout le b^ndfice de la plus grande quantite , 
et ne supporteroit qu’une portion de la di
minution de la valeur, suivant la propor
tion de sa monnoie avec celle de TEurope. 
Les Espagnols, lorsqu’ils importent des es- 
p£ces ou des lingots en Europe, en dimi- 
nuentla valeur; mais ils gagnent, parce qu’ils 
ont tout le profit de la plus grande quan-
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titd et ne supportent qu’une portion de la
mo indr e valeur.

Ce qu’on vient de dire prouve, i°. que 
la monnoie d’argent n’a qu’une valeur in- 
certaine, parce qu’elle est sujette a ctre al- 
teree par le oouverain, ou dans sa finesse ou 
dans sa denomination. Une couronne ne 
conlient pas plus d'argent que n’en conte- 
noit une demi-couronne ou i5pences il y a 
i 5o ou 2oo.ans:

2°. Quecommeargent,lamonnoieaperdu 
la valeur qu’elle avoit,une meme quantity 
he valant pas la 5e ou la ioe partie de ce 
qu’elle valoit autrefois. Un capitaliste d’a- 
lors, possesseur de 1000 livres, ^toit plus 
riclie qu’un propri^tairc foncier avec 240 
chalders de rente en denrees. Mais un tel 
capital ne vaudroit pas aujourd’hui la 5o? 
partie d’une pareille propriety fonciere.

3°. Quel’argent, quoiquesifortd^chu, se 
donne pourtantcomme monnoie ou se vend 
comrae lingot, plus qu’il ne vaut corame 
metal, derniere valeur a laquelle il sera r4- 
duit aussitot qu’on lui aura substitu^ une 
autre monnoie.

En consider ant l’4tat present de l’Europe, 
et que la France et l’Espagne sont maitresses 
des mines; on croit que les autres nations
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sont dans la necessite d’etablir .quelqu’- 
autre monnoie. La seule raison pourquoi 
on ne l ’a pas d^ja fa it, c’est qu’on n’a ja
mais bien entendu la nature de la monnoie; 
autrement on n’auroit pas continue d’a- 
cheter de l’Espagne de Fargent au dessus 
de sa yaleur comme metal, tandis qu’on 
ayoit chez soi une monnoie plus pr^cieuse 
et plus propre a cet usage sous tous les rap
ports.

Celui qux regoit de l’argent n’a gueres 
d’espoir que sa yaleur augmentera; car il 
n’est pas k presumer qu’on l’emploie k 
d’autres usages qu’a ceux auxquels il sert 
d̂ jâ , ni que la demande en soitaugmentee, 
ni enixn que la quantity exportee ou con- 
somm^e devienne plus grande que la quan
tity importye. ‘ ,

Quoiqu’il soit rare dans un pays en par- 
ticulier, les capitalistes ne gagneront cepen- 
dant pas beaucoup k cette rarety ainsi 
qu’on l’a fait voir; car amoins que la rarety 
ne soit la m£me dans tous les lieux ayec 
lesquels ce pays commerce;' l’argent n’y 
aura pas beaucoup plus de yaleur que dans 
les autres pays. Si on objecte que les mines 
des Indes' occidentales peuvent manquer; 
je reponds qu’il est de l’intyreit des Espa-
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gnols de publier que leurs mines commen-
cent k s’epuiser, afin desoutenir le prixde
Fargent.

Mais si cela dtoit yrai, la France n’e&t 
pas du s’engager dans une guerre, lorsque 
par le traite de partage, elle auroit pu 
avoir toute autre portion plus precieuse de 
cette monarchie. D’ailleurs, en admettant 
que les mines peuvent manquer, c’est une 
raison de plus de nous pourvoir d’une au
tre monnoie.

C H A P I T R E  VI .

Exatnen du pro jet rem is au Parlem en tpar
le  D r. II . C.

M o n  dessein n’etoit pas de parler du 
pro jet du Dr. ; cette affaire ayant ete ren- 
voyee k un comitd qui doit en f’aire son rap
port. Mais plusieurs personnes qui jugent 
le projet praticable, 6ta.nt contre le mien, 
qu’elles regardent comme le m£me sous une 
autre forme; j’ai cru ndcessaire d’expliquer 
maintenant le projet duDr. etenquoinous 
differons. ^

II
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11 propose remission de billets hypothec 

qucssurles terres, etqui doivent s’&eindre 
par des paiemens annuels d^envirori 2 Tin 
quart pour ioo pendant 4$ ans, et que Ces 
billets circulent Comme de Targent mon» 
noye pour la valeur qu’ils expriment.

Si des billets ^mis de cette maniere , 
avoient une valeur ^gale a Γ argent mon- 
noye, alors tous les proprietaires fonciers 
en Ecosse, voudroient profiler d’uii avan- 
tage aussi grand et aussi certain, et je ne 
vois pas comment il seroit praticable de les 
y faire participer.

En supposant la chose possible, qua- 
rante-cinq ann^es de revenu en ces billets 
n ’auroient pas autant de valeur que 20 an- 
nees de revenu en argent monnoy<£.

Aucune anticipation n’est egale k ce qui 
existe deja. Une ann^e de revenu actuelle 
vaut i 5 ann£es de revenu a So ans d’ic i , 
parce que Targent plac(5 a interet, produifa 
cette valeur au bout de ce tems-la ; et quand 
rrieme le Parlement rendroit ces billets for
ces , ils n’auroient cependant pas plus de 
cours que si le Gouvernement frappoit des 
pieces d’or ^gales aux guinees en poids et 
en finesse, et qu’il ordonnat qu’elles passe- 
roient pour 5  livres sterling.

H
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On prop6$e· de rembourser ces billets et 

de les an^antir au bout d’un certain nom- 
bre d’annees, sans autre interet que ce 
qu’il faudroit pour acquitter les frais de 
rofiice, objet qui n’exc^deroit pas undemi 
pour 100.

II y auroit alors beaucoup de prSteurs et 
peu ou point d’emprunteurs, si ce n’est de 
la part de la banque territoriale. Car puis- 
que c’est le proprietaire foncier qui em- 
prunte du capitaliste, il payeroit ses crean- 
ciers et auroit des billets a preter; le capi
taliste auroit aussi de ces billets a prater, 
mais il ne trouveroit aucun' emprunteur ; 
ou si quelqu’un youloit emprunter, ilpre- 
tendroit avoir ces billets a un prix tr£s bas. 
Supposons 2 pour 100 , alors ces billets 
auront une valeur beaucoup moins con
siderable que Γargent.

Tout ce que Ton propose pour avoir 
cours comme esp^ces et qui se donne k un 
interet moindre que Targent monnoye, est 
d’une moindre valeur.

On ne peutsupposerqu’aucunespersonnes 
veuillent preter de Γ argent a 2 pour 100 en 
Ecosse, quand elles peuvent en avoir 6 pour 
100 en Angleterre. Done 100 livres d’ar- 
gent jnonnoy^, rapporteront autanc que
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3oo livres de ces billets, et ιόο livres. en 
argent seront egales k 3oo livres en billets* 
Xres 6 livres que rapportent 100 livres 
d’argent sont elles-memes de Tar gent, 
et les 6 liv. que rapportent les billets, sont 
payes en ces mdmes billets ; or, 1 livre en t 
argent, valant 3 livres en billets, 6 livres 
d’interet des 100 livres en argent seroient 
dgales a 18 livres ou a Finteret de 900 liv· 
en billets.

Et quand les billets seroient rembour- 
sables au bout de 2.0 annees a 5 pour 100 
pour cet espace de terns, ou m^me au 
boutde 10 annees a 10 pour 100, ils n’au- 
roient pas la m&me valeur que F argent, 
seulement la difference ne seroit pas aussi 
grande que s ils etoient delivres pour φ  
ans.

L’avantage qu’auroit pour la Nation le 
projet du docteur, c’estque ces billets une 
fois tombes , au dessous de la valeur de 
l ’argerit monnoye, et 5oo livres en billets 
n’etant dgales qiFi 100 livres en argent; 
cependant la Nation retireroit do res5oo 1. 
en billets la inline utilite que si Fon eftt rdel- 
lement ajoutd 1001. a l’argent inonnoye.

Autant ces billets tomberoient au dessous 
de la valeur de Fargent monnoie, autant’

IT 2
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s’dleveroit le change avec les autres pays. 
Et si les prix des marchandises ne se main- 
tenoient pas, c’est-&-dirc si elles ne se yen- 
doient pas pour une plus grande quantity 
de cee billets, egale & la difference entre 
eux et l’argent, la valeur des marchandises 
exportees diminueroit, et celles des mar- 
chandises importees , augmenteroit comme 
il a etd explique ( pag\ 3z ) a propos du 
change.

Le proprietaire foncier ne trouveroit au- 
cun a vantage dans ce pro jet, a moinsqu’il 
n’ertt des dettes. Car, quoiqu’il re^ut 5o 1· 
de ces billets, pour la m&ine quantite de 
denrees qu’on avoit coutume de lui payer 
i  o liyres en argent monnoye , cependant 
ces 5o livres ne seroient epales en valeuro
qu’k 10 livres d’argent, et n’acheteroient 
que la meme quantity de marchandises 
nationales ou etrangeres.

Le  proprietaire foncier, dont le revenu 
etoitpayden argent, perdroit conside'rable- 
ment, car il recevroit d’autant moins qu’au- 
paravant cn raison de ce que ces billets se
roient au dctscus de la valeur de Γ argent.D

Le projrietaire foncier qui auroit des 
dettes, les acquit;eroit avec une valeur 
xnoindre que celle pour laquelle il s’etoit

I
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engag^, mais le creancier perdroit ce que 
gagneroit le debiteur.

Le docteur C. paroit bffens^ de ce que 
je me m£le de cette affaire, apres avoir, 
dit-il, emprunte de lui ce que je sais sur 
cette matiere.

Deuxpersonnes peuventprojetterla mdme 
cliosp; mais autant que j’en puis juger ma 
proposition est diffe rente de la sienne , et 
j’avoisform^ sur cela unplan plusieurs an- 
nees avant d’avoir vu aucun de ses 
moires. Je le prouverois au besoin par le 
t^moignage de personnes d’honneur a qui 
je le communiquai dans le terns. Je n’ai 
rien emprunte que je sache au docteur C. 
Les terres sont a la verite la valeur suf 
laquelle il fonde son projet, et c’est sur 
les terres que je fonde le mien. Si par cette 
raison je suis son plagiaire. on peut faire 
le m&me reproche k la banque d’Ecosse. Il 
y avoit des banques en Europe, long-tems 
avant Je projet du docteur; prec^demment 
et depuis, il a paru des livres sur cette ma
tiere. La base sur laquelle je m’appuye, a 
et  ̂connue du moment ou on a pret^ de Tar- 
gent sur des terres, du moment ou une obli
gation stable a ete egalea une certaine qiian* 
tile de terre. Lequel de nous deux a b&ti

H 3
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sur ces fondemens l’edifice le plus solide > 
le plus avantageux et le plus praticable, 
c’est ce que le Parlement peut juger mieux 
que personne.

Le projet du docteur est de donner & la 
terre par anticipation une valeur de 5o ou 
ioo ans de revenu; il soutient que ioo liv- 
payables dans το, 5o ou ioo ans sont un 
gage valide pour 1000, 5ooo ou 10,000 liv. 
de billets, ct que ces billets equiyaudront 
h Fargent monnoye.

S’ il est en etat de prouyer a la Nation que 
ce pro jet est praticable, il rendra un grand 
service, et il procurera un avantage cer
tain au proprietaire foncier sans nuire au 
capitaliste. Lai expose les raisons qui 
nfont fait regarder ce projet comme im- 
praticable; j’ai fait voir que malgre tous 
les actes que rendroit le Parlement pour 
^tablir le cours force de ces billets, ils tom- 
beroient beaucoup au dessous de la valeur 
de Fargent. Mais en accordantqu’ilsaeroient 
d’abord equivalens a Fargent, il est ensuite 
impossible que deux monnoies de diff<$- 
rente espece, se maintiennent entr’elles 
dans la meme valeur.

Chaque chose regoit une valeur de ses 
usages, et la valeur augmente en raison de
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la qualite, de la quantite et de la demanded 
Des marchandises d’especes differentes 
quoique ^gales en valeur actuellementj 
changeront pourtant de valeur d’apr£s uii 
changement inegal quelconque dans leur 
qualite, leur quantite ou leur demande.

En laissant au debiteur le clioix. de payer 
en argent ou en billets, il limite la valeur 
des billets k la valeur de Fargent, mais'li
ne peut limiter la valeur de Far gent k la* 
valeur des billets. De cette maniere, la 
valeur des billets doit tomber k rnesure 
que celle de Fargent tombe et peut tom
ber beaucoup plus que cette derniere; 
Fargent au contraire peut s’elever au des-' 
sus de la valeur des billets, mais les bil
lets ne peuvent jamais s’elever au dessus 
de la valeur de Fargent.

Ce que je propose, c’est de faire une* 
monnoie territoriale , egale tout ensemble 
k la valeur de la terre et a la valeur de' 
Fargent monnoye sans&fcresujette a tomber' 
de valeur quand Fargent perd de lasienne;''

Les marcliandiscs qui ont les qualites· 
necessaires a la monnoie, peuvent faire 
une monnoie dgale a leur valeur; 5'onces : 
d’or sont <£gales en valeur a 20 livres· 
sterlings; et on peut en faire une mon-

H 4
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n o ie  cle cette valeur, U n  acre de terre est 

afferme 2 bolls cle denr^es, yalant 1 liy . 

S terlin g; si la terre est evaiuee a 20 ans 

du re v e n u , cet acr*e est ^gal a 20 liv re s, 

et on en peut faire une m onnoie dgale 

k  cette valeur , c a rd  a touteslesqualit^s ne-  

cessaires iila  m onnoie ; mais cet acre de terre 

ne peut pas recevoir du m onnoyage une va

leur de 5o 1. , non plus que les 5  onces d ’or. 

E t bien que les 5 onces d ’o r ,le s  201, d ’ar- 

gent monnoy<S et l ’acre de terre, soient 

m aintenant egaux en v a le u r , cependant 

ils  ne peuvent se m aintenir sur le m im e  

p ie d ; car comme je l ’ai dejii m ontre, tout 

cliangem ent disproportion ne dans la qua- 

l i t e , la quantite ou la  dem ande de quel- 

q u ’un de ces objets, rendra la meme quan- 

tite de T u n , c^gale k  une plus grande ou a  

une m oindre quantity des autres. L a  terre 

est ce q u i, suivant toute apparence, doit 

le m ieux consei'ver sa valeur, Cette valeur  

peut augm enter , m ais ne sauroit gueres 

baisser. L 'o r ou Γ argent sont sujets k  un  

grand n ombre d ’accidens qui peuvent 

dim inuer leur v a le u r , mais qui ne sau· 

roient gueres Γ augm ented
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C H A P I T R E  V I I .

Mon projet; moti/s sur lesquels je  Pappuie·

ϋa

P οϋκ procurer du numeraire a la nation 
on propose qu ll soit nomme par le parle- 
jnent 4° commissaires qui lui 6eront res- 
ponsables de leur administration , ainsi 
que de celle des ofiiciers, sous leurs ordres; 
et qui aurontla nomination de ces ofiiciers.

Que les commissaires auront le pouvoir 
de monnoier des billets , lesquels seront 
recus dans toiis les paiemens ou ils seront 
offerts.

Qu’un comiti du parlement soit charge 
d’in specter la manutention , et qu’aucun 
de ces commissaires ne puisse dtre membre 
de ce comite.

Que la commission et le comite s’assem- 
bleront deux fois par an , k la Pentecote 
et a la saint Martin; et que ces assemblies 
commenceront dix jours avant et dureront 
dix jours apris cliaque epoque.

On presente au parlement trois modes

A
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cTemission pour ces billets : il d^tettninera 
dans sa sagesse lequel est le meilleur.

Le premier est, d’autoriser la commission 
apreter des billets sur liypotheque en terres, 
sans que le pret exc0de la moitie ou les 
deux tiers de la valeur , et a l’interSt or-

I
dinaire.

Le second, de fournir le prix entier des 
terres sur le pied de la valeur de 20 ans 
de jevenu , plus ou moins , selon ce qu’on 
en auroit offert en argent; la commission 
entrant en possession des terres, par pri
vileges accordes a ladite commission ou 
k  ses delegues ; et les terres demeurent ra- 
chetables jusqu’a Texpiration d’un certain 
nombre d’annees.

Le troisieme, de fournir le prix entier 
des terres sur la vente, et la tradition' qui 
en seroient faites sans retour k la commis
sion ou k ses delegues.

Que les contrats, privileges, ou heritages 
seront delegues ou transmis en propriety k 
toutes personnes qui en paieront la valeur 
a la cliambre.

Que la cliambre ne recevra point d’autre 
monnoie que ces billets.

Qu’aucune personne qui aura contracte 
pour ces billets, ne pourra £tre forcee de
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receyoir de la monnoie d’argent ou d’autre . 
metal.

Que la commission n’aura pas la faculte 
de inonnoyer plus de Οο,οοο liv. ster. k la 
fois, et qu’il ne sera pas monnoye de nou- 
veaux billets, tant qu’il en restera pour 
25;ooo 1. k la Chambre.

Que pendant dix-huit mois la commis
sion sera bornee a une certaine somme; 
mais qu’apr^s ce terns elle aura le pouvoir ’ 
de monnoyer les sommes qui. lui seront 
demand^es, a moins qu’elles ne soientres- 
traintes par les Parlemens ulterieurs.

Que ceux qui desireront se procurer la 
monnoie de la commission, donnerontaux 
Procureurs en la Chambre, un mois avant' 
le terme, une note des sommes dont ils 
ont besoin, ayec les titres des terres qu’ils 
offriront en hypotheque ; ’ et que ceux qui 
auront des billets k payer k la commission, 
en previendront io jours avant le terme. '

Que la situation de la commission, le  
montant des billets monnoy^*s , la dette 
et le credit, avec le dernier liumero des 
differens billets, seront publies k chaque 
terme.

Que toute personne qui ddcouvrira deux' 
billets sous le m£me numdro, ou un-nu-
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mero plus haut que ceux publies, auraune
recompense de ioo 1. ster.

Qu’il sera con fie aux officiers subalternes 
nne somme de 20,000 livres pour exchanger 
les billets; et qu’ils seront pr^sens toute 
1’annee.

Que tout membre du Parlement pourra 
inspecter la sltuatiou de la commission.

Que la commission ne pourra monnoyer 
des billets, faire aucun pret, ou deleguer 
des droits, qu’aux termes de la Pentecote 
et de la S. Martin , et en presence de yingt 
Conimissaires au moins, et d’un tiers du 
Comite.

Que les revenus de la commission $up£- 
rieurs aux depenses et a ee que le Parle
ment jugera convenable d*en accorder k la 
commission., pour garantie de ses pertes 
eventuelles, seront appliques, par forme de 
prime , a Pencouragement de Pexportatioii 
des manufactures du pays.

Que le papier-monnoie ne pourra s’ele- 
ver plus de 10 pour cent au dessus des es- 
peces d’argent; de sorte que celui qui con- 
tracte pour payer en papier, puisse connoitre 
ce qu’il doit payer clans le cas ou il ne pour- 
roit se procurer du papier-monnoie.
. Le parlement actuel peut arr£ter, qu’i  ses
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prochaines sessions , 011 au parlement sui- 
vant , on s’occupera de la situation de la 
commission, depr&f&rence k toute autre al> 
faire; et si on la juge nuisible au pays, le 
parlement pourra interdire remission d’un 
plus grand nombre de billets, et ordonner 
le rappel de ceux dejik distribu^s.

Qu’au bout de trois mois, k partir de la 
date de Tacte du parlement, la monnoie 
d’Ecosse et celle ^trang^re seront rabaissees 
au taux de la monnoie d’Angleterre; savoir 
la couronne angloise k 60 denierg , et les 
autres esp£ces, proportionnellement k leur 
valeur m^tallique; savoir, les 4° deniers k  
38  deniers, le nouveau marck a i 3 denierg 
un tiers , le vieux marck a son poids , les 
ducatons k 68 deniers, les dollars k leur 
poids, et les guinees k une valeur qui n’ex- 
c£de pas 22. schelings.

Qu’au bout de 4 m ois, aucune monnoie 
d’Ecosse , excepte celle qui sera fabriquee 
en vertu de Tacte, ni aucune monnoie etran- 
gere, excepte la monnoie d’Angleterre, ne 
sera recue dans aucun paiement, ni vendue 
comme lingots, si ce n’est k la monnoie.

Que toutes les vieilles esp^ces, ou les lin
gots apport^s a la monnoie seront payees 
leur entire valeur en pieces de 12 , 6  et 3

A
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deniers , Jl onze deniers de fin ; les “pieces 
de 12 deniers au poids de 3 gros 3 grains; 
les frais de monnoyage devan t £tre payes
des fonds destines a cet emploi.

.1 ■*"

Que trois mois apr£s Facte, les nouvelles 
esp^ces passeront respectivement pour i3 
deniers 6 et demie et 3 un quart.

Qu’apres trois mois, les lingots et la vais- 
selle seront a ii deniers de fin , Fonce d’aiv 
gent a 5 schel. 2 den. , et que Fonce d’or 
ne passera pas 4 1·

Le papier monnoie propose , sera egal 
en valeur a Fargent; car il aura une valeur 
hypothecate egale a la meme somine d’ar- 
gent monnoye, que Fon donne pour cette 
valeur. S’il survenoit quelques pertes , un 
quart du revenu de la commission seroit, 
selon toute apparence, plus que suffisant 
pour en repondre.

Ce papier - monnoie ne baissera pas de 
valeur, comine Fargent monnoye a baisse, 
et peut baisser encore : les inarchan- 
dises ou les especes peuvent diminuer de 
valeur, s’ils augmentent en quantile, ou si 
la demande diminue. Mais la commission 
delivrant toutes les sommes deinandees, et 
reprenant toutes les sommes rapportees, ce 
papier - monnoie conservera sa valeur , et
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nous aurons toujours autant de numeraire 
que nous en aurons besoin , ou que nous 
pourrons en employer , mais jamais au~ 
del& (i). '·

Si un coritrat payable en papier-monnoie 
pouvoit s’acquitter ayec la m£me quantite 
d’argent monnoyt^, alors ce papier ne poiir- 
roit jamais s’elever au dessus de Γ argent'; 
et tomberoit ayec ce dernier; mais comme 
le papier-monnoie forme des especes diffe- 
rentes de Tar gent, il ne sera sujet a aucune 
des variations auxquelles Targent monnoye 
est expose.

Quoique le parlement put fournir aux ha-" 
bitans du papier-monnoie en aussi grande(i) * * * v 
quantite qu’on en auroit besoin, il ne pour- 
roit pas connoitre avec precision la somme 
qui seroit utile au pays ; car la deinande 
varie. Si la quantity de numeraire est' 
moindre que la demande , le proprietaire

(i) On pcut dire que toute la theorie des m o n n o ies  de p a p ie r ,  

est renfermee dans ce paragraphc,  et consiste dans la solution 
de cette question : c o m m e n t r e tir e r  le  p a p ie r  s u r a b o n d a n t d a n s  

U s m a in s  du  p u b lic  i  si M. JLaw avoit pu y parveniren 1720., ou
plutdt si on Pavoit Jaisse fairc, l*£tat£toit sauve. D’aprcsdes
principes analogues, sinon semblablcs , j’ai insistc sur ce po in t,
dans un petit trau£ sur la th<iorie e t la  p r a tiq u e  des a s s ig n a ts  »

lu 4 la soci6t6 de 1 7 les 5 et 6 septembre. N o te  du  T %
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foncier est Ιέδέ; car ioo livres ayant alor; 
plus de valeur, acheteront une plus grandl

que la demande, le capitaliste est les^

tite de biens que ioo livres achetoient^·- 
paravant.

Si la commission ne delivre pas de la 
noie toutes les fois qu’on en demandei^B 
en offrant une bonne sftrety; c’est un. t^B 
fait a la personne que Ton refuse , et u f l  
perte pour le pays; car bien peu de gen®  
si mime il en est, empruntent de Targe· 
pour le garder cliez eux, et lorsqu’il 
employe , il proiite a la Nation , qtJH  
que Tentrepreneur perde. Mm

Si la commission ne reprenoit pas tdKes 
les sornmes qu’on offriroit de lui rappo^», 
ce seroit un tort fait au capitaliste, a quIHk 
vient de payer une soinme , et qui ne seB 
pas comment Temployer; de plus, la quan
tity de la monnoie etant plus grande que 
la demande, elle perdroit cle sa valeur.

D’aprysla m6thode proposee, la quantite 
itant toujours egale a la demande, la mon-

quantite des biens du propriytaire forici 
Si la quantity de numyraire est plus grad

alors ioo livres ont moins de valeur, el 
consyqnent n’acheteront pas la mime q

noio
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noie conservera sa valeur, et aclieteia Hans 
5o ans la'm^me quantife-He niarcHariHi^S  ̂
qu’aujourdlini, it mo'iris qbe les maxchaiiA

ψ ·  * ^

dises ne charigent He valenr^ar quelque 
nation jdans leur quahtite oti dans leiir-.de4> 
mandel ?L:r r ' ^ ί;· uo <"·'
' Supposorts *que cetib comtaission Y&fcet̂  

itablie^il y ja 4 200 arts : que'la valeul'dei 
teiTeWd&t alors it i4i:annbes dereveiiiiW i 
les denr^es ii 6 sclielihgs:4 'den‘iers lb chtiU 
Her , et qu’ort. -eut’drtnne^du^papier ^irion- 
noie sur’de's terres : $  ’sclielihgs 4:deii^ers * 
de oe· jpap leY' egaleiOien^ jou rd’ hni1 td i ' 
chalderdk dehiVees',* et 8 ll.e $ J έ clielV?\ cl8nS. 
d’argeiltJinbririoidp parde (‘jribl Urgent thbftii 
noi$ aya ît'aiigfrt’enle jdrtWqvPeTa demand^ 
et Wyant 4̂ eal^ere dans sad(& omirtaf io n f i l
est vingtiertifc'd'eda valeui*
avoit ai OTSi}Le prbprietaiirc fdncier n?auiroit 
pas recu pdut les denr6es°moins qu^hiib 
revolt aitjOiik’d̂ litri ; 'car fee papier-nifAridid · 
aurbit acHet^/ib foiS dW m §m e;qu ant ltd ?d'e 
marcliandisbs \ fque Γάϊ’̂ έ'ήΓ- monnoie * eil 
aclietera-aU jourd’hu Γ (i) ? 1 nc; : * ounbcnq
;4d( yi;d or/ojCj ..r. 0 no ;iMj t e k id
—  ■ ....... -.- . J — — ...   , ... _ ) ■ • m m .-m

‘ b d j O i q  1 n c - f |  O'J Ό »  < I O U i O O ' J  , PL.U.’U .  -X03  3·.

■ (” %tcror 2.6 T o ts  plus d’argcnt qû l n*ca cAt achete ll y ·mciric "
2 9 0  a n s ,  Nttc du T%
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foncier est lysd; car ioo liyres ayant alors 
plus de valeur, acheteront une plus grande 
quantity des biens du propri^taire foncier. 
Si la quantity de mmuiraire est plus grande 
que la demande, le capitaliste est les£ ; car 
alors ioo livres ont moins de valeur, et par 
consequent n’acheteront pas la m&me quan
tile de biens que ioo livres achetoient au~ 
paravant.

Si la commission ne delivre pas de la mon- 
noie toutes les fois qu’on en demandera , 
en offrant une bonne surety; c’est un tort 
fait a la personne que Ton refuse , et une 
perte pour le pays; car bien peu de gens p 
si inline il en est, empruntent de Targent 
pour le garder cliez eux, et lorsqu’il est 
employe , il proiite a la Nation , quoi- 
que l’entrepreneur perde.

Si la commission ne reprenoit pas toutes 
les sorames qu’on offriroit de lui rapporter, 
ce seroit un tort fait au capitaliste, a qui on 
yient de payer une soinnie , et qui ne sail* 
pas comment remployer; de plus, la quan
tity de la monnoie etant plus grande que 
la demande, elle perdroit de sa valeur.

D’apr^sla mythode proposee, la quantite 
itant toujours egale a la demande, la mon-

noia
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noie conservera sa valeui* j et acheteia dans 
5o ans la m£me quantify de marcIiandisS^ 
qu’au jour<l’hni, a irioiiis que 'les marcliiii- 
dises ne cliarigent de valetir-par quelque itel· 
nation dans’leur quantile oti dans leuKde- 
mandei. i'.iw  si*·' r ' ··■ **f> '* ' -!-Ι .

r

; Supposbfcs qtte cette cbmTnissi'onb$fcetd 
elablieMt’y o.‘ 200 ari£ : cpie'la valeiir de£ 
terred ·rl&t <alors a 1414 amides’d e rereniis i 
les d&nrdes a © sclieiirnss :4 kdenierslb‘th&l-• ' j ■ ' ' r v.
der , et qu?ori"eutt dbnne'du papier ^'mon- 
noie? suri de's terres :' β ' schelings’ 4 dettiers * 
de oê ’paplef1̂ · egale^aient1 iburd’hut*4 tin 
cliaideri<le·dehirees }  etJ8 d.^d^sclieU 
d’argeilt-mb itri oie ; parde (pieTargerit ic o tti 
noie ay^n!t‘augmenLe pluSajiPe la/demarifle{ 
et ay ant t̂e&l'gere dans sadeiiomiltdti'on fx l 
est tx̂ urbeiidU-fr -Vingtiemfed*eda valeur qtt îl 
a vo it albrsifLe ;p r o p r i et a fr efd 1 1 ei e r n’dtiroit 
pas re^u pdur les deni*6es‘Jηί ό in s qidii'rib 
regoit an] bu^ddnii; * car be pa p i er-rnobnbtd' 
auroit achetb ‘άό foi& Al£ mime: quantity *d!s

Λ r . ' rr 1 , .  „ f
marclxa:ndisbs < que Tai'gebt- monnoie ' eft

L irtc-L · ■ ountao*Hjaclietbra aU jourd’hui' (t) ;
-j n«-t i j d q  -j&:> Ui » ϊΛ\ · Ίί>  i " U j) .iO  ■

M i j ' b o ' j q  iy j ' 1 j ί < I **t u n t o o  r zi- u.’/i:  i i o c  2>.
. ?jk ΡΛ* ‘yi, ‘e

mctnc ίβ ιη ^ ίδ  fois plus d^argcnt <ju ii a^en c^t achete il y t  
200 ans. N§tc du T*

Λ
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Les terres ont une valeur plus assuree que 

les autres marchafidises , car elles n’aug- 
mentent point en quantile, comme peuvent 
faire les autres inarchandises. Les divers 
emplois de certaines inarchandises peuvent 
etre prohibes, ou la coutume peut les leur 
enlever pour les transporter a d’autres. L’em- 
ploi en pain peut etre enleve a Favoine, et 
enti£rement donne au froinent: Femploi en. 
monnoie peut etre enleve a l’argent , et 
donne a la terre ; Femploi en vaisselle, et 
les autres usages de 1’argent*, comme metal, 
peuvent etre enlevds a Fargent, et donnes 
a. quelque autre metal ou a quelque com
position qui pourroit dre plus propre k ces 
usages. Dans cliacun de ces exemples , les 
marchanuises perdent une partie de leur 
valeur , proportionnee aux emplois qu’on 
leur enleve; mais la terre ne peut perdre 
aucun de ses emplois. En effet , comme 
chaque chose estune production de la terre, 
il s’ensuit que la terre doit conserve!* sa va
leur., parce qu’on peut tou jours lui faire 
produire les denrees qui sont en usage. Si 
le froment est plus en usage, et que l’avoine 
le soit moins, comme la terre peut produire 
Tun et l’autre, oh lui fera produire ce qui
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est le plus en usage, coinme ^tant d’une 
plus grande yaleur.

Ce numeraire ne pourra recevoir aucune 
yaleur additionnelle de son usage comma 
monnoie; ainsi celui qui le recoit sera cer
tain de n’eprouver aucune perte , quand 
meme, au bout d’un certain temps, on en 
feroit cesser Tusage comme monnoie. La 
terre receyra une valeur additionnelle de 
eon emploi, comme hypoth0que du nume
raire fourni ; et cette valeur additionnelle 
seroit plus considerable que celle que Tar- 
gent recevoit, parce que , raalgre Teniploi 
de la terre comme hypoth^que du nume
raire fourni, cependant elle ne seroit d£- 
pouillee d’aucun autre de ses .usages : Tar- 
gent ne peut etre employ^ en meme temps 
comme monnoie et comme vaisselle. Mais 
la terre &ant en plus grande quantity qu’ii 
ne faut pour repondre du numeraire que 
Ton aura occasion de delivrer sur sa garan- 
t ie ; il en r^sulte que la valeur additionnelle 
qu’elle recevra, ne sera pas si considerable 
que celle que Targent recevoit.

Je suppose que la valeur additionnelle de 
la terre f&t d’un quart , les terres qui sont 
aujourd'hui au denier 20, seroient alors au
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deriiier Si le pa'rlement r^dqu'nit le pa- 
pier-monncle , celui qui en auroit n*y per- 
droit rien, quoique la'terre perdit sar valeur 
additionnel!er; car i lh ’estpas delivre de pa<- 
pier en sus de lavalenr de la terre; abstrac
tion f aite d e son: 'em pi o i coni me : ftion noie*. 
Aujoontraireysid’on cessoit tie s&%ervir de 
l ’£rgent coniine monnoie, celmYjftl auroit 
d:e Faxgentypbrdroit moUie oil deWx tiers*, 
parcecqrte lWgtnt;seroit alors r^duit k '&h

t  ̂  y

ySaleur 'coirime r m d t a l \ ' rn «-»& ·· j ' 
- r/ille^papier-tn^nnoieiqne-jeq^opdse -a tine 
ineilleiire vetetrr qua> Fargent·}«il ~ne Te<jd$t 
^cune/avgmematiqipdexaleur de eon usage 
ctiiiitne’ in ο η n die ;* < ϋ  > n rest · su j &t L'k - aubim 
ckangement dans sa valeur ,' parce ‘que- la 
Ijttantite et la deiflarule augmentenF^oti di~ 
tnintient toiites -lestdeux ensemble v clonfi, il 
tempst dWi tap t plus propre ^tlev^Tir la me- 
sure par laquelle so nr e v al u £ les m arr db £n- 
disres,̂  da^valeur par laqueUe^ieg iftardlian- 
^disesiisdiit Idclaangees5, et ertfda'qtieHe' Ids 
^cointnits sontistipules^ayables.-^i 9 r ' °  

Les autre^iquaiitds' necessaries aila-mon*·
J j , rj 7 .;o] rv . ;.! e u ό ί 3 o q q rn s>T,

t u j?.:O y&tre.facile a deliyrer:.'5 drrt>1 
xz  a^PVoirJa meû e xaleuc dari&uiL ̂ iea 
que dans un autre.

*

i
%
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3°. D’etre gardee sans perte ni depense* 
4°· De pouvoir se.diviaer sans perte.);

< .5.°.:D'etre; susceptible dune empreiiites oi 
Le papier.a toutes cesquaiites dans, ua  

degreplus eminent que.Tar-gent.; J. cup 
ί°. II est plus facile aclelivrer; il^faut 1 

moinsde temps pour payer 5όo liv. en pa-; 
pier, que 5  liv. en argent. , ; o.

litaiit plus facile a transporter, sa va- 
leur dans un lieu approchera toujours plus 
de sa' yaleur'dans un auEre lieu. · · ;« * p

30.'0 ri*peut le garder plus aisemeht, h 
Cause de son moindre volume, et saris; perte, 
parcequ’on peiit I’echanger i  la chambre* 
La consbimnation dijupapier*'ifest’pas d’une 
aussl grander valeur que la consomniation 
de lWgent.vLafcbnsommatibn du papiecOSti , 
une perte pour ia commission^ la consomh 
maLiori de 4 ’argent .est une pertel 'pouivls

it :i, t ■ -1 .Cproprietairel’. h ': : m A  ι, I cA\ ?
·,< 4°* II ipeut-se diviser saiis^perte , .pare# 
qu’onva/Ii iacultd de le..changer.en nroin  ̂
dres I>illpt$ in | a o li a m bi*e ■/ c ■· j i uj. v̂tAUt

5°. II est susceptible d’une.empx,einte«,iefc 
moins sujefc qued’argerit a la»contrefa^on.uj 
* La pratique' de Ja* pluparfcodes uationg 
com mere antes*, confirms fqnefjle papiern^ 
pourvu qu’il att une yaieur^bst» plus ^cq^e 

J  * I 3
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ϊ3 4 Considerations
que l’argent k l’usage (le la monnoie. En 
Hollande, on donne Γ argent pour gage, et 
le papier est employe comme monnoie. 11 
est evident, d’apr ŝ ce que je viens de dire, 
que le gage en terres est une meilleure 
valeur que le gage en argent. En Angle- 
terre, avant retablissement de la banque, 
on recevuit les billets des orfevres dans les 
paiemeris, de preference a Tor ou k Γargent , 
ce qui prouve que le papier-monnoie a plus 
que Tor et l’argent toutes les qualites ne- 
cessaires a la monnoie, au point de balan
cer le risque des faillites des orfevres, dont 
on voitplusieurs exemples. M. Locke, T ra it i 
de V in ieret de Vargentyp. 7, dit: que le credit 
d’un certain orfevre ( qui n’etoit ordinai- 
rernent qu’un billet souscrit de la main d’un 
de ses commis ) ,  s’eleva au dessus de onze 
cent mille livres sterling en une seule fois.

Les-billets de la banque d’Ecosse circu- 
loient, quoiqu’il n’y eut point d'esp£ces en 
banque, et que l’acceptation en fut volon-* 
taire-Lasiiretepourle papier que je propose,' 
sera aussi bonne , Γ administration en sera 
plus sftre et plus satisfaisante que celle de 
la banque , ou de toute autre banque par- 
ticuliere , parce que cette administration 
sera plus publique , et que la commission
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n’aura aucune part dans les beneficee. D’ail- 
leurs il n’y aura pas a. courir le hasard ? 
auquel sent exposees les banques par la vente 
des actions.

II sembleroit etrange β qu’on elevat des 
doutes sur l’adminjstration d’une commis
sion pareille , quand les administrateurs 
sont a la nomination du parlement, quand 
ils lui sont comptables , quand ce qu’on 
]eur confie est d'un si modique objet; car 
il ne pourra etre monnoye de nouveaux bil
lets , tant qu’il y aura 2.5,ooo liv. a la comr 
mission. L£ parlement doit charger un co
mite de surveiller lataanutention, les livres 
doivent etre soumis a l inspection de tout 
membre du parlement, et l’etat de la com· 
mission sera rendu public par la voie de 
l’impression.

Puisque les billets de la banqne avoienfe 
cours par la seule acceptation volontaire y 
quoiqu’il n’y eut point d’especes en banque; 
il est naturel de penser que le papier-mon- 
noie , propose , aura au moins autant de 
circulation ; car la legalite de son corns nei 
lui ote rien de sa valeur. Celui qui avoit 
des billets de Manque, ne pouyoit etî e as- 
surd que la banque fiit en etat de lui en 
fournir le raontant en esp£ces, et ceux k

u
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qui il devoit payer en argent y  pmrvoient 
Jesrefuser; il etoit done plus* incertain que 
side coiirs des> billets eiit et  ̂ l^gal. *-v'

La monnoie d’argent devant tomber de 
8 ‘btr 9 pour cent cn trois mois , il n’est pas 
k supposer qu’on prdferera l’argent ail" pa- 
pier-rnonnoie, puisqueles billets'de la han- 
que qui btoientun papier representatif d’un 
foiids en argent, se soutinrenta rinteWk Or
dinaire; quoiqne le porteur neftU pas* as- 
siirier.chi payementit l’eclieance) ou'deFac- 
€Dplatioii de son cr^ancier.» · ; ,r * 
-oOn objcctcra peut-^treque le papier kyoit 
cours, parce qu’on poiivoitavec liii se pro
curer dc Γ argent squalid on en demandoit, 
on.-a>iaenc ^poque determinee.* -'•'w 
... JeVt^ponds, que rien n’etoit plus raison- 
nable, mais que cela n’auroit pas lieit dans 
mon projet. La siirete donn£e pour le pre
mier'papier-monnoie etoit de 1;*argent *;"l'a 
siireld donn^e pour le* second,;ce soiit des 
terres. Cette monnoie n’a pas plu’s«de'rap-
p ortitl’or ouiiTargent qu’aux autresmar- 
cliandises : ct il seroit insetisii de difcJque 
je n e voti drair pas proudre 1 oo li \r. de seni-' 
Liable papier-monnoi^;p6ur les marchan-1 
disesque :je vends 3 pai*c£ que je he shSs pas 
sftr-que dans six mOis^dTci je pourimkelib^

• \

/
»
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teravec ce papier tMle quantite d?argent, car5 
Fargenfpeutdevehir plus clier. G’est cfciiime: ‘ 
si jeclisois kcttie) lament que je ne veux pas 
prendre 1 do livre? eri argent pour* les mar- , 
chandiseS qtierje vends , parce'que je ne suisJ 
pas $Ar si dans sbi mois cet argent m’aclie-" 
tera telle quantity de viri, car le vin petit 
devenir plus clier. / ' ' ; ’

Quatre cOuronnes n’aclidterOient pas tine 
giiin^e'1, qnoiqu’elles aient bte mOiiiioybes’ 
pout* la hiexile vaTcur (i ) ; elles1 ri’achete-£ 
roient pas non plus1 la dixieme partie des 
in arch ail discs ‘ qnte quatre λ couronn’es au-' 
roient aclietdes il y a 200 ans; cependaiit* 
F argent estrecu cbihme tine vaLieur ; on le 
stipule pour tel, quoique sa valenf climiiiue* 
chaque'annbe ,r'et qnoiqu’il ne vaille pent- 
etre pas im ‘ tiers de: ce pour qtioi il passe,5 
ό\\ pour qiidi iFest-'stipul^abstraction faite
dh1 son usage' comihe monnoxe/ Tja quantise
-&Ul ■·. * '!U ·,· .J I p! f- r. . r -^ry-'i'ir
.•ji. * ·*/ ij « ·. v «..Jj* , ■>. , r! <·;, i .'· if or>t ‘./•o .'.l(t) La guince angloise rut d abord frappee pour 20 schelings; '

raai$jfl.yant une vateiif hitriftseque supunc u re! d* a p r e ε lc prised

desfmc.taux au (»ar/cbe ,>elle eherrhoit etle rapine. sa valcur*, et\
. X  t . 1 1 ->· ■ -  t . I  1 ·  - .  X . »  » » » ' · · * ·  · *

passoit voloniaircment pour plus dc 20 schclings j m  172? , on 
f/xa &i valetir legale d 21 schclingsj qui ctoit JusteVors. Dcpuis· 

eejttc, 6poque y  1’or.abpiss^dc prix relativcmcnt dTl*aigcnt $ et il 
arrive dda^qu’on pc jpay^ppeqjue qu’en or,cn A ng^terre. V ’td·^- 
R cch. dcs principes de I'cconomic politique, tom . 3 , pag, j i  
cteuiv. f r o t e d u  i l  Λ  w ( i · i ‘ ■ t. . *
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de ce papier croissant en raison de la de* 
mande·, et dimiftuant a mesure que la de* 
mande diminue , non-seulement il conscr- 
vera sa valeur, mais il presentera encore 
cet avantage que la terre hypothequee, ab
straction faite de son usage comme mon- 
noie , vaut autant que le papier delivre, et 
qu’elle peut augmenter en valeur.

On peut tourner Γobjection precedente 
contre Targent monnoie, et avec grande 
raison ; car il perd bien plus promptement 
de sa valeur que les autres marchandises , 
et il peut dtre bien plutdt reduit a sa valeur 
comme metal.

Le papier-monnoie propose est egal k lui 
meme ; mais de se maintenir egal k unc 
quantite donnee de toute autre marchan- 
dise, c’est avoir une qualite quene peuvent 
avoir les autres marchandises. Il a une va* 
leur meilleure et pips assuree que l’argent- 
monnoie, il a de plus toutes les autres qua- 
lites que n*a pas Γ argent, et il est plus sus
ceptible d’etre monnoye qu’aucune autre 
cliose connue. La terre est ce qui vaut le 
plus , et ce qui augmente en valeur plus que 
les autres marchandises ; done, selon toute 
apparence , le papier-monnoie dont elle est 
le gage, noivseulement se maintiendra egal
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aux autres marcliandises, mais encore les 
eurpassera de valeur.

A raison de la rarete extraordinaire de 
rargent metal en Ecosse , et de l’empresse- 
inent que le public t^rnoignepour en avoir 
par suite de son ancien usage comme mon- 
n oie; il sera necessaire de restTaindre son 
prix a 5 schel. 2 d. fo iic e ; mais il perdra 
bientotde cette valeur en papier, si saquan
tile en Europe augmente au dela de *cc 
qu’on en exporte, ou de ce qu’on en con
somme.

Supposons une ile appartenant a un seul 
homme. Elle est divisee en 100 fermes; 
chaque ferme contient une famille de 10 
personnes, en tout 1000 individus. 11s cul- 
tivent Tile; une partie de la terre est des- 
tinee h. produire des grains , le reste aux 
paturage6. Outre les fermiers et leurs families 
il y a 3oo pauvres ou desosuvres qui vivent 
d’aumones. Il n’y a point de numeraire , 
mais les rentes sont payees en nature , et 
si un fermier a plus d’une production et 
moinsd’une autre qu’il n’en faut a sa famille, 
il troque avec son voisin.

Les habitans de cette ile n’on t pas la moin- 
dre idee de manufactures : la fertilite defile 
fournit assez pour leur consommation , et
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il leur reste encore im e^eddent qu’i1 
echangent sur le continent pour ties habits 
et poor to'nies’les autres' march arid ises d-ont . 
ils ont besr.in ; inais comifte cet excddenti 
nesuffit «pda vn retonr de la qnandte don-2 
nde de rnarchpn discs fju’il^cmisornmentati^ 
imelleinent y ils n’ont point de magasin# 
des marchamUses etrangereSou de leur cru 
pour parer aux'mauvaises annees, rii'nia- 
gasins d’armes/ de mtinitions ‘ ρόύι* 
leur defense*., ·* ·/ ’ ° ' - > '.'?'rrn

On fait envisnger an proprietaire de l’tl'e, 
que si Γοη dtablissoit unem onnoiepour 
payer des salaires , les 3oo* pauvres poni^ 
£oient £tre employes h. manuacturer i'es 
objets qui anparavant etoient^exportes efl 
nature; que'com'me les miiief cultivateurg 
dtoient oisifs larimoiiie du tittis';' ils pour* 
roicnt £tre eifiployd's' de manieie a ce. que 
Jfciir travail additionnel flit* dga'l· \h celui’{de 
5oo personnes de pltis, ce quit dirn'inueroit 
rimportat ion  ̂ett fou rn issan ε aux' habit eras 
fane partie des march an d.ises qn’iis tiroient 
du continent ,-ot dieveroit importation'3 
on 4 fois an dessus de sa preini'efe valeur4 
qidenfin le retour pour cet̂ e exportation leur 
procureroit des marchandiSeS' Gtranger'6£ 
en plus grande quantitd qu’iisn ’eii avoien't

t
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besoin ρούΓ: leur coixsominaiiorTrexcederit 
qui seroit mis en reserve dans les inagai·
• V  *  · · i  i  ■> ;  | ' ' ’ i * ' * ■ * « ■ '  t  )  ’ » j  ·* tsms. , - , ‘ i

* * ' ϊ ■ /
Laj monnoie seroit etablie' stir * fee plan! 

Xe proprletaire feroit monnoyer des coii·· 
pons de papier numerates n° ι , n° 2 , ainil 
de suite ;*le‘ri° 4 seroit rgal il urie! certain^ 
mesure de grains. Les pauvres et les autrefe 
oartriers ne deirianderoient pas raieux qnfe 
de prendre le hi* 4 p o u r * 1 e 1 saldire d n iih 
journee de tiavail, pourvii qne"lOrdre des 
clioses ftlt rteb qtravec le ri*°4 i ls rpussdiit a-, 
clieter la mesure de grains’ en Question/*; 
carpuisque le grain peut se tVbqiifer coritrb 
d’autres msircliandises ,' de metoiehla 
acheteroit tme valeur ^gale en toute autie" 
merchandise;^ f J 1 ~' * :n? 1Y r ’

J Pour reileite jle hnh 4 &'cette mestire
‘de g r a in le  propribtaire Assemble ses fer- 
m iers, leurcleclare qu’a raveriir il yetA 
qu’on lui paye ses* revenue eh’ p'apie'r -/eh. 
consequence il renouvelle leurs Baux, W  
les ferxniers qur payolent ioo :mesnreh'db 
grains', i l1 leur impose TohliRation de iui 
payer‘le η6,4οό. Les autres'esp^ces dppri> 
ductions avfec Icsquelles driirpaybit leq’&oi· 
prietair’e, sorit fixees d’apr&s la valeurqu^eP· 
tee vaYoient;ldans les <echanges contra '· tlu
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grain , et elles sont de inline afferm^es en
papier.

Le proprietaire fait monnoyer du papier 
h [concurrence de la valeur d’une armde 
de revenu ; il employe ceux qui veulent 
travailler , et leur donne du papier pour 
prix de leur travail. Le fermier donne aux 
ouvriers du grain ou les autres marchandi- 
ses qu’il possede pour du papier monnoie, 
et le proprietaire re^oit ce papier pour son 
revenu. Mais corame on peut supposer que 
la consommation de Founder n’est egale 
qu’aun0 2, il arrive que les fermiers ne peur 
vent se procurer la somme entiere emise 
par le proprietaire, ni par consequent ce 

' qu’il faudroit pour payer le prix deleur bail. 
Si Ton n’y portoitremade, lesouvriers etant 
maitres durestant du papier, et n’ayant pas 
besom d’une plus grande quantite de mar· 
cliandises des fermiers,, ils pourroient haus- 
ser la valeur du papier ; pour provenir cela, 
le proprietaire fait monnoyer une plus 
grande quantite de billets qui attirent dans 
Tile une partie des pauvres et des desoeu- 
tres du continent, et occasionne une plus 
grande consommation, au moycn de lar 
quelle les fermiers se tronveront en t̂at de 

 ̂ PaYer êur rcnte en papier comme elle a et£

s Φ



$ur le  Num eraire. i 43
stipulee. Cet accroissement de population 
est un avantage pour File , car c’est pour 
clle un accroissement de puissance ; et le 
travail de ces nouveaux habitans yaut le 
double de leur consommation.

Quoique cette monnoie n’ait d’autre va- 
leur que celle que lui a donnee le propri^- 
taire en la recevant en payement de son re- 
venu, on Festimera cepfendant egale aux 
denrees qu'on payoit auparavant en nature.

Si le propri^taire donnoit & cette mon
noie une valeur en terre d’apres le calcul 
suivant; un acre de terre paye le n°. 100; au 
denier 20 cet acre vaut le n°, 2000 ; et s’il 
disposoit de la proprî txS de la terre pour 
cette valeur en papier; qui se refuseroit a 
recevoir cette monnoie , ou a contracter 
pour e lle , puisqu’elle payeroit non-seule- 
ment les productions, mais encore la pro
priety h un prix raxsonnable (1) ?

La monnoie n’est pas la yaleur p o u r la- 
. quelle les marchandises sont echangees, 
mais la valeur p a r  laquelle les marclian- 
dises sont 6chang6es. L’usage de la mon«

(i ) II cst sous-cntendu que le benefice du proprictaire, sur 

tout l’ouvragc execute en ccntequence dc 1’cmissioo dc son, 

papier, l'cnrichira comn;c marchaud, jNotc du T $
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noie est d ’acheter des marchandise^ et il’&r-

I

'gent lui-m&me.,'tant qu’oti **rie Fappli^tie 
pas a d’antrbS usages. * 1 °*1 *

Quand 'mSme l’argent 'serbit tin prbcYuit 
de notre sal', il n*est cepenclant pas{ atissi 
propte qiie la tefre ’a' deverilr inonnoie? La 
tbrre est ce qui produit toute's clioses, Tar- 

' gferi t n ’efct qn’iihe.prodiiction La terre n’ari g- 
merite -ni he' dimlnue'enJ quantity, ce^qlSi 
'peut arrirer k ‘ Γargent ou toute autr'e 
‘ production; done la terre a tine valeur plus 
certair e que lfargent ou que toute autreThsfir- 

-'Ibhandise;1 sJ »V ■: ' ■>'· ·-'< f-'" - 0‘ ■"'«
“' e La tbfre est 'susceptible d ’aMelioratioii*, 
'3et'sa dertiandepeut- etre phis considbrabik; 
’dbnc el! e* peut augmenter d e r val eur.'] Ĵ

On.tig pent snpj>oser qu?6n'bbiployera'3’tirm
\ t . ·  *

gent a d’&utres Usages qu’a ceuix- auxquel££l 
‘esti eiripl oy$ m ain tenant  ̂-n i‘ cjn e la deinande 
s’elevera atfdessns de la-quarttite. "Γ· 1

La terfb ne peut perdirerattetin deses\isa· 
ges ,‘ donc'clle ne peut dimiimer:de valeu?;

~%ais9e de-valeur eomnae metaL------------
,11. peut: a îssi^perdre .une.parlie de ŝes 

;Jusages comine inbtal f  ά·autres -substances 
pourant leremplacerYdone"ll'petit perdre

une
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une partie desa yaleur comme metal, mais 
rien ne peut remplacer la terre dans ses 
usages.

La terre peut &tre transmise au moyen du 
papier, et c’est en quoi elle a les autres 
qualiles nicessaires a la monnoie , dansun 
plus haut d^gr  ̂ que Targent.

La terre a d’autres qualitesquila rendent 
propre a l’usage de la monnoie, et qui man- 
quent k Γ argent.

La terre employee k l’usage de la mon
noie conserve tous ses autres usages ; l’ar- 
gent ne peut pas servir a - la - fois comme 
monnoie et comme metal.

Le commerce et la monnoie sont dans 
une dependance reciproque l’un de Γ autre; 
quand le commerce tombe , la monnoie di- 
minue ; et quand la monnoie diminue , le 
commerce tombe : la puissance etla richesse 
consistent dans l’etendue de la population , 
et dans les magasins de marcliandises na-· 
tionales et^trang£res : ces objets dependent 
du commerce, et le commerce depend de 
la monnoie. Done,, tant que le commerce 
et la monnoie seront affectes, immediate- 
ment et mediatement, ce qui nuit a l’un 
doit nuire k tous deux ; la puissance et la 
ricliesse n’ont plus rien que de precaire. ·

K
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Si Ton dtablit une monnoie qui n’a au- 

cune valeur intrins^que, ou dont la valeur 
extrins^que soit telle qu’on ne vouclra pas 
Fexporter, et que la quantite ne sera jamais 
au dessous de la dcmande dans le pays, on 
arriyera k la puissance et k la richesse; elles 
seront moins precaires. La monnoie n'etant 
exposeeketre diminuee, iminediatementni 
mddiatement, et le commerce n’etant pas 
expose k tomber par des causes mediates, 
la puissance'et la richesse de ce pays n’au- 
rontplusrien deprecaire, que relativement 
h ce qui peut nuire au commerce d’une ina- 
jaiere immediate.

Le papier-monnoie propose etant tou- 
jours en quantite egale avec la demande, 
les habitans seront employes, le pays ame- 
liore , les manufactures perfectionnees , le 
commerce national et etranger s’etendront, 
et Ton obtiendra puissance et richesse. En- 
fin, cette monnoie n’etant pas sujette a etre 
exportee v les habitans nemanqueront point 
de travail, &c. La richesse et la puissance 
en seront d’autant moins precaires.

D’apr^s cela, il est Evident que la terre 
est plus propre que Γ argent, k l’usage de 
la monnoie, qu’elle lui est preferable pour 
cet usage, quand menie l’argent serdit une

V
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production de l’Ecosse, parce que sa val'eui 
est plus certainc, et qu’elle poss^de datlia 
un plus haut degre les qualitbs nbcessaireS 
it la monnoie , avec d’autres qualites que 
Targent n’a pas. Done elle est susceptible 
d’etre la mesure generale par laquelle les 
marchandises sont evaluees, ainsi quela va- 
leur par laquelle les marchandises sont 
echangbes , et dans laquelle les contrats 
sont passes. ’ ■ , ~

Si 2,0001. de papier-monnoi'e sont dgale$ 
it une propriete de terre valant 2,000 liv. 
en argent,'alors ces 2,060 livres de papier*

1

monnoie sont egales a 2,00b livres en ar
gent. -·' r

* \ t

< Ce quiachete la terre, ’ aclietera tout cef 
que la terre produit; et ce quii achete les 
productions de la terre, aclietera toutes les 
autres marchandises, ŝoit nationales , soit 

. dtrang^res. Si Ton'import© des vins* de 
France, le hegociant a le projet de placer 
eon argent a inter^t sur des marchandises 
ou sur des terres. La chainbre ne re<joit 
point d’especes d’argent, ainsi il ne peut 
se procurer un contrat de la commission, 
a moins qu;il· ne fournisse la valeur en par 
pier; et la plupart des propribtaires fon- 
ciers jie-voudront pas prendre de l’argent
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pour leursmarchandisesou pourleurs terree, 
parce qu’ils ont besoin de papier pour payer 
la Chambre. Doncle n^gociant pr^fererade 
vendre ses vins poor du papier-monnoie , 
parce qu’avec ce papier, il achetera les mar- 
chandises, les contrats oil les terres, dans 
tousles cas ou lesespeces d’argent pourront 
les acheter, et dans les cas ou les especes 
ne le pourroient pas.

Encore il faudroitsupposer pour cela que 
Targent eftt les m&mes qualites que la terra 
pour Trisage de la monnoie ; mais comme 
Targent n’a qu’une valeur incertaine, qu’il 
est donne pour beaucoup plus que sa valeur 
en tant que metal, quyil n’a pas toutes, ni 
au meiue d^gr  ̂ que le papier - monnoie , 
les qualites n^cessaires k la monnoie; done, 
par ces motifs, on donnera la preference 
au papier monnoie sur Targent.

On objecte qu’un papier-monnoie’, quol- 
qu’hypoth^qu^ sur un fonds solide, quoi- 
qu’ayant cours dans le pays , n’aura jamais 
au dehors une valeur igale k sa valeur en 
Ecosse. *

Les merchandises d’Ecosse auront tou- 
jours au dehors une valeur semblable k 
celle des maixhandises de la m6me esp£ce 
.et d'une egale quality; et quoiqu’en papier
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cette monnoie qui achete des marchandises 
en Ecosse, achetera des marchandises ou 
des especes en d’autres lieux. Si des serges * 
des toiles, &c., du prix de 1,000 livres 
valent an dehors iJ,3oo livres tous. frais 
payes, le negociant qui exporte depareilles 
marchandises , recevra cette monnoie , akl 
p a ir  y et aura i ,3oo livres pour ce quiTrii 
en a coute 1,000 liv. ) f ;-J- y

Lorsqu’une Nation etablit une mofirioie> 
si cette monnoie a une valeur egale kZcS 
cpielle remplace comme monnoie, et reimit 
lesautres qualitesnecessaires'a la monnoie; 
la Nation ne doit avoir, aucun egard k ta 
valeur qu’elle aura dans les autres pays. 
Toufc au contraire , comme chaque npayp 
s’efforce de conserver sa ,monnoie, si ce£ 
etat peut en imaginer une qui n’aura pas 
de valeur au,dehors, il fera ce que les auf 
tres pays ee sont en vain efforcds de fairp 
par des rdglements.

• 1  n. « ,  ; ·

Aucune Nation ne tient a iargent parce 
qu’on s’en sert dans d’autres pays, mais 
parce qiielle ne peut rien trouver d’aussi 
sftr ni d’aiissi commode. Le commerce en- 
tre les Nations se fait par iechange des 
marcliandises ; et si un negociant en ex-
porte pour une moindiO valeur qu’il’ lien

K 3
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importe , il lui est fburni de la mormoie 
au dehors par un autre marchantl qui im
porte pour une moindre valeur quil n’a 
exporte. Si nous ne devons point au de- 
hors , le niarchand qui se proposo.it d’im- 
pprter pour une plus grande valeur qu il 
n’a exportee y se trouve restraint, et ne 
peut. faire qu’une importation egale a son 
exportation ; e’est le but auquel on s’est 
efforc0 d’atteindre par des loixporteespour 
r^gler le commerce. * ·

On objecte que nous sommes dans la 
necessity de tirer-des marchandises de pays 
qtai ne prendront aucunes des ndtres.
/V\La France tie permet pas Teleportation 
&es esp^ces , elle ne permet non plus it au- 
€un vaisseau dhmpofter des marchandises 
Itmoins qu’on exporte du meme port des 
tfi&rchandises f’rancoises pour la valeur de 
belles importees. ; . '

Nos loix defender^ anssi Texportation de$ 
"esp^ces; mais comme je ne pense pas que 
Texemple des Nations soit une bonne re
sponse, je tdcherai d'en donner une. ineil- 
leiire.

Sqpposons que notre monnoie n’a point 
de yaleur au dehors, et que nous ayons her

^  i
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soin des marchandises du Danemarck qui 
ne prend point des notres. Ces merchan
dises elant necessaires chez nous , seron£ 
^valuees plus haut que d’autres qui le sont
moins ; et la valeur des marchandises• ‘ ■» *
Ecossaises vendues dans d’autres pays, sera 
transportee en Danemarck, en marchan
dises de nature a s’y venclre, ou en mon- 
noie etrang^re., et ces marchandises ne
cessaires seront apportees chez nous, parce 
que le commercant fait sur elles un plus 
grand profit cjue sur celles qui auroient pu 
&tre importeesdu pays ou s’etoient vendues 
les marchandises exportees.

Mais coinme cet accroissement de mon- 
noie doit employer et les individus qui sont 
actuelleinent sans travail et avec plus d’a- 
vantage ceux deja employes ; il s’ensuit que 
les productions seront augmentees etles raa* 
nufactures perfectionnees. Si la consomipa-. 
tion du pays continue sur le pied actuel, 
lexportation l.a surpasserg, et il nous serg, 
du une balance. Or com me le change de
pend de la balance , le papier-monnoie sera 
egal chez nous k. une plus grande quantity 
d’argent-monnoie au dehor$. , .

Supposez la valeur annuelle de FEcosse. 
, un million et demie, la v l̂eujr annuelle dp
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l ’Angleterre 4° millions : la valeur del’E- 
cosse n’estqu’une vingt-huiti^me partie de 
la valeur de l’Angleterre. Cependantsous le 
point de vue de la quanlite, de la quality 
des terres, et dela population, TEcosse est 
au raoinscomme 1 k6 > etnous serionssous 
tous les rapports comme i a 6, si nous avions 
assez de numeraire pour employer tous les 
habitans; car nous avonsdes avantages qui 
nous sont particuliers, qui font plus que 
compenser les plantations coloniales, et le 
commerce des Indes.

L’Angleterre n’estpas amelior^e au point 
ou elle pourroit lAtre par une augmentation 
de numeraire. Nous pouvons avoir un nu
meraire ^gal a la demand® , en appliquant 
notre terre a cet usage. Done notre pays 
peut etre bonifie au dela du rapport de i a 
6. Mais si Γ augmentation de numeraire pro- 
posee bonifioit seulement le pays au point 
de rendre notre rapport avec l’Angleterre 
comme ι a i3 , notre valeur annuelle seroit 
de 3 millions, et notreconsominationn’al- 
lant pas k la moitie de ce que consomme 
en Angleterre le meme nombre d’individus ; 
si la consomination s’y maintenoit sur le 
pied actuel, la balance due k l ’Ecosse sur· 
passeroit la balance due k TAngleterre.
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j Quelques personnes pourront regarder 
comrae une hypothese extravagance cet 
accroissement de notre valeur annuelle; 
mais je les prie de considerer les ef’fets 
de l’abondance du numeraire dans d’autres 
pays. A mesure que celui d’Angleterre 
a augmente, la valeur annuelle a augmente, 
et k mesure que le numeraire a diininue, 
la valeur annuelle a diminue.
* I/emission du papier-monnoie propose, 
&ant egale k la demande , je ne doule 
point qu’il ne portat la valeur annuelle de 
l’Ecosse k 3 millions, quand m£me on ne- 
gligeroit la peche et les autres branches 
du commerce etranger, qui peuvent etre 
bonifiees tr£s avantageusement. Mais sup
pose que la valeur annuelle n’auginentat 
que de 5oo,ooolivres, dont 1 quart absorbe 
par la consommation plus considerable des 
produits naturels et des manuf’ac lures du 
pays, i quart par la consommation plus con
siderable des marchandises etrangeres et 
par la depen sc au dehors , 1 quart em
ploye a former des znagasins de marchan
dises etrangeres, on nous devra toujours 
1 quart pour la balance, et ce quart sera 
irnporte chez nous en argent.

Si la consommation, et la depen-se aug-
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mentoient au m&me degre, ou plus que la 
bonification ; comme le papier-monnoiQ 
ne pourroit s’exporter , les habitans n§ 
resteroient pas sans travail, les manufac  ̂
tures ne pourroient dep&rir , parce que 
le numeraire seroit seinblable a un her.- 
tage substitue. Nous pourrions continuer 
de faire une consommation egale h. notr$ 
valeur annuelle, mais nous ne pourrion$ 
diminuer cette valeur ni devenir plus 
pauvres, quand m&me nous le voudrions.

Si la valeur de I’importalion surpassoit 
celle de l’exportation et qu’il fi\t fait credit 
pour la balance, les etrangers pour se payer 
par eux-memcs, enverroient une moindre 
valeur de merchandises l’annee suivante; 
mais on peut restreindre la consommation 
des marchandises nationales et etrans^reso
de maniere a ce qu’il nous seroit du une 
balance.

Le revenu de la cliambre sera d’un grand 
secours pour I’avancement de notre com
merce dans son enfance, ce qui encou
rage l’exportation des marchandises et 
leurs manufactures; et le numeraire don-
ne en forme de prime, non-seulement en-* *

couragera Texportation et les manufac
tures , mais relevera la reputation que nos

j
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merchandises ont perdue et leur en don- 
nera une superieure a celles des marchan- 
dises etrangeres,
- La prime ne devroit pas etre accordee 
pour toutes les marchamiises., mais seu- 
lement pour celles qui ne rapportent pas 
au dehors un profit raisonnable, et a con
dition qu’elles seroient dequalite requise...

Le sceau du bureau des primes seroit 
applique sur toutes les marchaiidises favo- 
risees de la prime  ̂ et tous ceux k qui 
on auroit delivre un bon de prime, s’en- 
gageroient sans caution a payer le prix 
de ces marchandises avec les frais, si 
elles netoient pas de qualite reqnise.

Quand les manufactures et le commerce 
prosperent, le revenu du proprietaire fon
der est bien payb et s’augmente. Quand 
ils depdrissent, le revenu est mal payd et 
diminue; les primes sont un moyen si effi- 
cace pour encourager etetendre les manu
factures et le commerce , qu’il seroit de 
l ’inter£t des proprietaires fonciers de se 
cottiser eux-memes, plutot qu’une prime 
manquat oil elle seroit necessaire.

Une prime est plus necessaire en Ecosse 
que dans les autres pays, car nous no 
manufocturons pas ausei bien que les autres
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Nations ; nos fonds etant beaucoup pine 
modiques, nous ne sounnes pas en <$tat 
de vendre pour le merne b^n0fice, et les 
marchandises des autres Nations seront 
preferees aux notres, parce que celles-ci 
sont suspectes.

Quel·jues'uns objectent que ce projet 
est nouveau , et qu’il n’a encore έ ίέ  mis 
en pratique par aucune Nation.

L’exemple. d’une autre Nation ne devroit 
pas nous determiner & suiyre le inline 
plan, sans avoir examine si cette Nation 
s’en est trouvee mieux ou plus mal, et si 
notre position el la sienne ne different pas 
au point de rend re nuisible et ineflficace 
pour nous ce qui dtoit a son avantage. 
D’un autre c6td, -ce n’est pas un argu
ment admissible contre un projet dont le 
but est le bien general, que de dire qu’il 
est nouveau et qu’il n’a jamais et  ̂ mis en 
execution.
' Lorsqu’un projet quelconque a &e dej .̂ 
pratique par d’autres Nations, c’est une 
presomption en sa faveur , et s’il a έ ίέ  
refusd, c’est une presortiption contre lui. 
Mais une Nation sage ne doit point se de
terminer par rexempl’e , k suivre ou a re· 
jetter sans exam en.
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.. Ce projet n’a point ete rejettd : sa partie 
essentielle s’execute aujourd’hui en France.

Les reglemens y ont etabli le cours fore6 
du papier, et bien que ce soit dunem a- * 
niere cjui selon toute apparence , devoit 
mettre obstacle k sa circulation; j’apprends 
ndanmoinsque les traites etrangeres s’ache- 
tent avec le papier-monnoie tout comme 
avec Tor et Γ argent.

L’exemple des Nations en mature de 
monnoie, seroit une boussole bien incer- 
taine ; car, comme je l’ai dit, pag. 48, dans 
quelques pays, on a einployd des moyens 
contraires k ceux employes dans d’autres; 
et dans un mdme pays, on a employd des 
mesures opposees k celles qu’on yenoit 
de suivre immddiatement; non k raison 
d’aucune diversity de circonstances, mais 
d’apres l’idde que puisque la mdthode em
ployee n’avoit pas 1’effet proposd, on l’ob- 
tiendroit par une mdthode contraire. On 
peut en conclure avec raison, que la na
ture de la monnoie n’a pas encore dte bien 
entendue.

De toutes les autres objections que fa \ 
connois contre ce projet, il n’en est au- 
cune qu’on ne puisse pleinement rdfutery 
et sous quelque rapport que je ^envisage,

\
\1
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j'e ne saurois avec toute Implication dont 
je snis capable, trouver au’cune objection 
b laquelle il ne soit facile de r^pondre 
victorieusement. Enfiu, s’il existe quel- 
qu’erreur clans les principes que j’dtablis, 
si j’en ai tire quelques fausses consequences, 
c’est ce qu’il.ne m’a pas et  ̂ possible de 
reconnoitre.
Wl xia iianm x JX Bm u xm g r

C H A P I T R E  V I I I .
Tdcheuse situation de VJZcosse , s malgrd 

ses av ant ages naturels.

! JLies avanta^es naturels des Hollandoisj  ̂ . .
I pour le commerce, sont leur position & 
j rembouchure des fleuves d’Allemagne , et 

leur proximite des marchandises d’un gros 
volume.

Leurs clesavantages naturels, sontle peix 
d’etendue de leur territoire, la sterility du 
sol qui n.e produit gueres que par une 
culture forcie , le clefaul* de mines, les 

. longs hyvers , Tinsalubrite de fa ir ; un 
fond marecageux qui necessite de grandes 
expenses pour les fondations de leurs b&ti- 
^lens, pour la confection, 1’entretien des

t
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gran des routes et les dessechemens conti- 
nuels ; des cotes dangereuses, l’entree dif* 
ficile des rivieres ; Fobligation de se de- 
fendre d’un cote contre la mer, de Fautre 
fcontre des voisins puissans ; enfin de lourdes 
taxes, consequence necessaire de tous les 
autres desavantages.

Ils ont pourtant perfection^ leur petit 
nombre d'avantages au point qu’ils sont 
devenus une Nation riclie et puissante. Ce 
qui a contribue a leur richesse et a leur 
pouvoir, c’est la protection et ia faveur 
continuelle donnee au commerce par lc 
gouvernement; la liberte du culte accor- 
dee aux differentes religions, et celle du 
commerce aux etrangers; Fexemple de 
Feconomie donne par les administrateurs; 
mai, surtout la negligence des autres pays., 
en fait de commerce, principalement de 
la part de FEspagne qui a repousse en 
Hollande la population et le commerce 
de la Flandre.

L’Ecosse tient de la nature plusieurs 
avantages pour le commerce; un territoir^ 
vaste, d’une defense facile; une popula
tion abondante, un air sain, des mines', 
une situation propre au commerce de Fo- 
rient et du couckant; la proximite des
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marchandises d’un gros volume , des 
cotes sures, des fleuves d’une entree fa
cile; une mer et des rivieres poisson- 
neuses.

Mals une population nombreuse, cette 
richesse des autres Etats  ̂ est un fardeau 
pour nous; le sol n’est pas bonifie; les 
matieres premieres ne sont pas manufac
tures ; la peche et les autres avantages 
pour le commerce exterieur , sont ndgli- 
gds ; et la raison qu’on en donne gene· 
raleinent, c’est que l'indolencc et le man
que de probite sont chez nous des vices 
naturels.

Si le manque de probitd et Tindolence 
dtoient naturels, ils le seroient pour tous 
les homines, ou s’ils dtoient particuliers & 
certains peuples , ils devroient etre les dje- 
fauts des Iioilandois plutot que les notres., 
L’air de la Hollande est plus grossier, ce 
qui doit porter a la paresse. L’infertilite 
d'un pays qui ne produit pas de quoi 
nourrir les liabitans devroit les forcer de 
piller ou do tromper leurs voisins, ou de 
sc voler entr’eux; mais il est bien plus 
raisonnable de penser que l’indolence et 
le manque de probite sont la consequence 
Lde la pauvrete, et que la pauvretd est la

consequence
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consequence d’une administration vicieuse* 
Si Γοη eut pris en Ecosse les monies mesures 
qu’en Holiande, pour encourager le com-» 
merce, nous l’aurionssurpassee en puissance 
et en richesse. Si l’Espagne , la France et 
l’Angleterre , ou quelqu’une de ces Nations 
enparticulier, se fussent appliquees au com
merce d’aussi bonne heure, et en suivant le 
meme plan; la Holiande n’auroit pas ete ha- 
bitee. Mais au moyen de son application pfc- 
coce et des inauvaises mesures des autres4
pays , elle a forme des magasins si consid^ 
rabies de tout ce qui est necessaire a son entre- 
tien eta sa defense, de richesmarcliandises 
pour vendre aux autres Nations ̂  des ma- 
teriaux de construction, &c. et d’une isi 
grande quantite d’argent ( estim^e au des* 
sus de sa valeur comme metal, · k raison 
de son usage comme monnoie ) que sui
vant toute apparence, tant qu’on se ser- 
yira de 1’argent comme monnoie, le grand 
amas qu’elle en poss£de, joint a son ex
treme Economic qui la met en etat de 
yendre au rabais des autres nations; elle
conservera le rang qu’elle tient dans le

/

commerce, et par consequent sa grande 
puissance, malgre ses desavantages natu- 
rels,*malgr0 F application presence et les

lu

I
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avantages naturels des autres rations.

L’Ecosse est plus susceptible d’un com· 
merce.^tendu qu’aucnn autre pays de lTu- 
rope, et pourtant elle est r^duite a une 
tres miserable condition. Le commerce est 
ruind; le fonds national est dilapicle ; les 
habitans ont emigr^ ; le revenu des terres 
n’est pas paye; les inaisons dans les villes, 
les ferrnes dans les campagnes, sont laiss^es 
k la charge des proprietaires ; le erdan- 
cler ne peut pas retirer de son argent, un 
interet suffisant pour subsister ; enfin la 
personne et les biens du d^biteur, sont 
exposes aux poursuites judiciaires.

Le propritkaire foncier en engageant 
sa personne et ses biens pour le paiement 
d’une quantite d’esp^ces quhl n'est pas 
en son pouvoir de r^aliser , et n'ayant 
point d’alternative , sa personne en vertu 
de la lo i, se trouve a la merci du crian- 
cier , et ses biens se vendront pour ce 
qu'on en pourra tirer en esp^ces. Si deux 
ou trois capitalist es redemaxulent leur ar
gent dans le dessein de forcer leur debi- 
teur de se d^faire de ses possessions au 
prix quil leur plaira de Jui imposer, 
ils peuvent faire baisser le prix des terres
k i5 on k iq  ann ês du reyeixu, car ils
i .  «



I

sur le  Num eraire. i 63
ne prendroient pas des obligations en paie- 
mcnt , et il n’y auroit que peu ou point 
de personnes en etat d’acheter avec de 
Far^ent.ZD

S’il survenoit nne disettte de d e n ie s ,  
comme nous n’avons aucune valeur en 
marchandises ou en argent pour payer 
des grains au dehors, nous ne pourrions 
plus conserver qu’une partie de notre po
pulation ; la classe la plus aisee se pro- 
cureroit du pain , raais la classe la plus 
necessaire, les ouvriers seroient forces de 
quitter le pays ou d*y perir de faira. Ils 
ne trouyeroient pas plus de ressources 
en Angleterre , car la penurie de nu
meraire ayant prive de travail, grand 
nombre d’habitans dans le royaume, il 
en a deja plus qu’il n’en peut employer , 
et les notres, du moins en grande partie, 
y rencontreroient le m&me sort qu’ils vou- 
loient έviter.

Les proprietaires fonciers manqueroient 
de bras pour cultiver la terre , ils se 
procureroient peut-6tre des subsistances e 
des liabillemens pour eux et leurs families*’ 
mais selon toute apparence, leurs cr^an- 
ciers n’en pourroient rien tirer ; le cas 
etant gen£ral, et Les proprietaires fonciers

L %
{
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formant le parti le plus noinbreux, ils 
lie souffriroient jamais qtt’on leur enle- 
f&t leur liberty ni leurs biens ( 1 ).

Mais rjuancl mcbne la loi. s’ex^cuteroit,

' (1) J ’appelle c o n tra t c i v i l ,  celui cn vcrtu duqucl nous posse* 
dons nos immeublcs $ c o n tra t m e rc a n tile  Λ cclui qui provient 
<Tun pr£t ct d’unc accumulation d’intcrcts.

Le propriitalrc d’uneterrc cvalucc ico mille livres , qui doit 
cettc m£nic lommc, cst propriitairc n o m in a l, son crcancier, ou 
ses creanciers , sont les proprietaires reels.

Ce'a pose : lorsqu’en vcrtu dc son contrat m e r c a n ti le , lc pro- 
prietairc ree l veut se faire payer j il s’etablit un combat entte ces 
contrats de diflferente cspccej crise fAcheusc pour le ‘propri6tairc 
n o m in a l , qui fin it, apres dcs formalites plus ou moins longues» 
par etre expolie de scs biens.

Mais lorsquc tous les proprietaircs n o m in a u x  d*un pays sont 
menaces de ce meme danger ·, il se forme naturellement 
entr’eux unc coalition, qui rend Texcrcicc de la justice distri
butive imp'raticable j en un mot, lorsque la majorite doit, la 
tninorite perd ordinairement sa creance; mais l'abolition dee  

dettes est elle meme une crisi funeste pour le gouvernement 
a c tu e l quclqu’il soitj et il en rcsulte, ou revolteΛ ou scission» 
ou anarchic.

Voila ce que nous apprend la reflexion , void.les Icqons de 
Phistoire,

LMnstitution du jubile* chez les Juifs , avoit sans doute pour ,* ♦
•objet d’evitcr cctte secouise qui nepouvoit pas manquerd’avoir
'lieu chez un peupie essentiellement usurier.

Combien dc fois Rome n’a t-elle pas ct6 obligee de venir au 
secours des debitcuis', pour eviter une invoke, etla destruction 
du gouvernement?
. Dans nostems ftodaux, les Juifs, qui seufs prifoient £ tout 
les proprietaires .fonciers de'l’Europe, eto»ent toujours perse
cutes , ct finissoicht par itre chassis, tantot a ’un pays, tantot 
d’un autre. Ilsetoient pcrpetuellcmcnt dans la minoriti, et de- 
venoient le jouct de leurs creanciers, coraposant Ja majorite#



sur leN um dm ire . i 65
• * ^

quand on mettroit en vente les biens (Jes 
propri&aires fonciers , comme il n’y au·? 
roit que peu d’aclieteurs, le prix des teires 
tomberoit tres bas. Supposez que les terres 
fiissent abandonees aux creanciers au de-,

» V · i ' 1 >

nier 15 on moins; elles leur seroient, yen- 
dues pour plus qu’elles ne vaudroient, car. 
ils ne trouveroient point des gens ρ.ο,τ̂ τ 
les cultiver; ainsi il y auroit beaucoup. ,d,£ 
perdans, et personne ne gagneroit.Kir v 

Aucun de ces cas n,e dftt-il arrivej> il esĵ  
toujours vrai que TJicosse ne peut.^gueres 
subsister dans la position ou elle se trouye

Les Corses devoient aux Genois , par contrat m e r c a n t i le ’, ^  . 

valeur d e  leur territoire et au deld 5 telle a etc la cause neccssiirc 
de leur revolte, et enfin de leur scission absolue d’avee leur

r  '  Γ  . · ■ „  . t

souveraim
Les dettes accumulces des particuliers des Etats Unis de 1?A- 

merique, covers la mere patrie, n'ont pas etc un dcs moindres 
v£hicules des troubles, de la guerre, et enfin deTindepcndance 
de ces contries. ^  '

Une legislation mal combince, a laissi* accumuier les deties!'· 
des Antilles envers les negocians de nos ports; Pcvcncment 
nous apprendra JusquM'quel point cette cause peut influer sur < 
Jcurs deliberations.

Enfin les personnel qui aiment A suivre les ef^ts des causes^- 
generates, jusques dans leurs plus petites ramifications , se sou- 
viendront que Pid6e de L*abolition des dettes , cst venue au petit 
pcuple de Paris, par rapp,ort A cellcs qu’il avoit contracted* au 
Mont de Pietc. La bienfaisance du, Roi ecarta cc danger, par 
line opSratjon qu’avouc la saine politique, N o te d u  2V

, ·' L 3
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si Yon ne profite pas des circonstances pr<£- 
sentes, si Ton prend des mesures fausses ou 
inefficaces , il est tres vraisemblable que la 
confusion sera au coinble avant qu’il se prb- 
sente une autre occasion de la prbvenir.

Hausser les esp^ses ou les allier , mon- 
noyer la vaisselle ou regler le commerce , 
sont les moyens pr^sent^s pour supplier au 
defaut de numeraire ; et Ton pense qu’il 
n’est aucun de ces projets qui ne doive nous 
tirer d'embarras. Quand on les examine de 
pres , on feconnoit que hausser ou allier 
les especes, loin d’etre un secours, est un 
prejudice pour le pays. II est aisb de prou- 
yer que les deux autres sont inefficaces.

On croit que notre importation et notre 
depense au dehors , 1’annee derniere , ont 
surpasse notre exportation d’une somme 
considerable; ainsi, pour rendre la balance 
egale , nous devons non - seulement nous 
restrain dr e d’une somme egale aux especes 
que nous avons exportees, mais encore de 
tout ce dont notre valeur annuelle peut avoir 
ete diminu^ par le manque de ces espbces, 
et par le defaut d’addition a notre nume
raire de la part de la banque. Ainsi, bien 
qu’il sort possible qu’en monnoyant la vais- 
selle , et en rbglant le commerce p on pftt

/
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iaire pancher la balance de notre cotd ; il 
est pourtant k craindre que les suites ne 
fassent voir que cela 21’est pas tres prati- 
cable, tant par cette raison que par celles 
all^guees deja pages 78 et 110. Nean- 

.moins ce peut £tre un secours ; mais εη re-w 
giant notre importation, il faut avoir Fai> 
tention de ne mettre aucune entrave a la 
vente de nos marchandiscs au dehors. Sans
cette'precaution , nous perdrons plus en 
manquant un seul mar die , que nous ne 
gagnerons en importantmoins; et cjuoiqu’on 
eut pris toutes les precautions necessaires^ 
F assistance que nous pouvons raisonnable- 
ment nous promettre de ces mesures , ne 
sauroit nous retablir; elles nous conserve- 
xont seulement dans Fetat de langueur ou 
nous sommes , exposes aux desordres du 

• dedans, et aux insultes du dehors.
Beaucoup de gens se peasuadent que la 

p^nurie des especes j  cst uniquement la suite 
dhme balance due, et que le moyen efficace 
de rarnener la balance de notre cdte; c’est 
d’augmenter les especes,

Le dernier denombrernent de nos pauvres 
les a portes k  2.00,000 ; notre population 
£toit alors plus.considerable qu’a present; 
mais le nombre de nos pauvres peut bien

L 4
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£tre encore aussi grand. Supposons qu’ilne  
soit que de 100,000 , et qu’au moyen de 
Faugmentation de notre numeraire, on en 
pfit occuper 5o,ooo , mais seulement une 

 ̂ ihoiti<£ de Fannie ; qne leur journde se paie 
3 den. , et vaille 3 den. de plus a I’entre- 
preneur; enfin que leur consommation est 
d’un penny de plus qu’au jourd’hui : la va- 
leur annuelle de la nation recevroit d’un 
pareil travail un accroissement de 189,6831. 
6 schel. 8 den.

Si les habitans de la campagne des envi
rons de Perth et de Stirling , ont pour la 
valeur de 20,000 livres de toiles de serges, · 
et d’autres manufactures, au dessus de c g  

qu’on leur a achete, quoique ces marchan- 
dises dussent rendre 20 ou 3o pour cent de 
profit par Importation; cependant les pro- 
pri<kaires ne sauroient les exporter, parce 
qu’elles sont disperses en un trop grand 
nombre de mains, et faute de correspon- 
dans au dehors sur qui ils pussent se repo
ser de leur vente. A B et C , se contente- 
roient de ce benefice pour les exporter; mais 
1’argent est si rare qu’ils n’en trouvent point 
k  emprunter, quoiqu’ils offrent de bonnes 
sfiretes, et ils ne peuvent pas non plus ob~ 
tenir credit de la part d’un si grand nombre
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de persorines auxquelles ils sont etrangers.
Quand ils auroient ce credit, il faudroit
encore que les gens de la cainpagne demeu-
rassent oisifs , jusqu’St. ce qu’AB et C les
eussent paye sur le produit de leurs retours.
Ainsi faute d’argent pour faire les <£ changes, ’
les marchandises perdentleur valeur, etles
manufactures deperissent.

..On ne sauroit gu£res determiner les som -'
mes necessaires aux besoins de la nation , ·,
car la demande de numeraire doit augmen-
ter & znesure que les manufactures et le com-”
merce font des progr^s; mais la multitude
de pauvres que nous ayons eus toujours, est
une grande presomption que nous n’avons
jamais eu assez de numeraire^

On a calcule que TAngleterre avoit 14 ”
millions eter. en or et'en argent, et qu’elle ^
avoit en m£me temps du papier - monnoid
pour une forte somme; dependant TAngle-
terre nla  jamais eu assez de numeraire pour'
occuper sa population; 5o millions he lui
procureroient pas tonte labonification dont
elle est susceptible. Si tout le monde eto it1

 ̂ *
occupe,>et avec le plus d’avantage possible, 
un surcroit de numeraire attireroit nn plus~ 
grand nombre d’individus des autres pays.' 
La province de Hollande, par une grahde-

Λ
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quantity d’argent, par une population nom- 
brense , suite de l’abondance du numeraire * 
estenetat de supporter dans les guerresd’Eu- 
rope, des taxes egales k celles de plusieurs 
fois Ie me me ri ombre d’acres du meilleur sol 
de TAngleterre ; pourtant la Hollande n’a 
pas les monies avautages que I’Angleterre 
pour le commerce. Ainsi, le pays qui peut 
avoir un numeraire £gal a la demande, sera 
plus puissant qu’un autre pays, qui , avec 
les iiieineo avantages naturels, n’aura qu’un 
numeraire inlerieur a la demande*

Si Γοη donnoit a une nation plus de nu
meraire quil nen  est demande , Γ argent 
tomberoit de valeur ; mais ne lui en. don- 
nan t qii’a 1’egal de la demande, cette valeur 
ne diminuera pas.

Peut-etre qu’actuelleraent, 3 ou 400,000 
livres excederoient la demande : mais a ine- 
sure que le commerce et les manufactures 
s’etendront, la demande du numeraire sera 
plus considerable.

Mon pro jet pour procurer du nume
raire a 1’jLcosse se r^duit a ceci. Si une 
terre de 100 livres sterlings de revenu vaut 
2000 liv. en argent monnoye ; si cette terre- 
peut etre transmise en papier, et que ce 
papier soit susceptible d’etre diyise, alors
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eette terre peut £tre conyertie en monnoie 
courante pour 2000 livres, et quiconque ‘ 
regoit ce papier-monnoie, recoit une va- 
leur ̂ gale a la m£me somme d’argenl mon- 
noy6 , au taux actuel de la valeur de 
l ’argent. Si ce papier est monnove sur 
le pied de 15 annees du revenu, alors 
il aura plus de valeur que Γ argent; car 
i 5oo livres en ce papier , acheteront une 
terre valant 2000 livres d’esp£ces d’argent- 
S’il est monnoye sur le pied de %S annees 
de revenu, alors il n’aura pas autant de 
valeur que Γargent, car 2000 livres en 
argent acheteront autant de terre que ζδοο  1. 
en papier (1).

Puisqu’il est trbs praticable de faire de 
la terre-m onnoie, il seroit deraisonnable 
de borner l’industrie des habitans en la 
faisant dependre d’especes qui ne sont pas 
en notre pouvoir^ mais au pouvoir de nos 
ennemis, tandis quo nous avons en propre 
des'especes qui reunissent k tous egards 
des qualit^s preferables.

( i ) P a r  c o n s e q u e n t  u n e  terre monnoyte s u p p o s e  q u ’o n  e n  a  f a i t  

u n e  e s t i m a t i o n  c x a c t e  ,  e t  q u e  l a  v a l e u r  d c  c h a q u e  p o r t i o n  d c  

c e t t e  m e m c  t e r r e  a eti* i r r e v o c a b l c m c n t  f ix e e  : a lo r s  s i  la  v a le u r  

r e l a t i v e  d e s  t e r e c s  v i e n t  d a u g m e n t e r , le  p a p i e r  r e p i c s e n ta t i f *  

g a g n e r a  e n  p r o p o r t i o n ·  JVore du T*

• I
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ι°. Υΰ la situation οίι l’Ecosse est rd- 

duite par Textrinie disette de numeraire; 
x vft que le prix des terres s’avilit, que les 

revenue ne sont pas payee, que les ferines 
sont laissdes a la charge des posse:,senrs, 
et que la personne du debitcur est exposde 

' aux contraintes legales par Γengagement 
qu’il a pi is de payer en especes, tellee 
qu il n’en existe presque point dans le 
pays.

2l°. V& les liasards que court le capi- 
taliste par Tincertitude de la valeur des 
especes et le danger d'une confusion qui 
entrajneroit la ruine entiere du capitaliste.

3°. Vu l’etat lacheux de notre commerce;
, et qu’un grand nomine d’individus qui en 

dependoient et qui vivoient a l’aise, meu- 
rent de faim oxi s’expatrient.

4°. Que les autres classes des habitans 
SOtiCfrent en proportion.

5°. Que cette situation peut entrainer la 
Nation dans, une subversion generale etla  
livrer a ses ennemis.

Considere cfautre part , i°. le bendfiee 
que la Nation retirera de cet accroissement 
de numeraire; que la terre sera honifiee 
et par consequent augrnentera de valeur;. 
que les revenus seront payes, et que les
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debiteurs en payant une valeur egale k 
celle pour laquelle ils sont engages j pour- 
ront aiFranchir leurs personnes et leurs - 
biens des dangers' auxquels ils sont a o  
tuellement exposes.

2°. Que le capitaliste sera payd ponc- 
tuellement en numeraire d’une valeur plus 
certaine que Targent ou toute autre xnar- 
chandise, et n’aura point a craindre de 
remboursement. J

3°. Que le commerce fleurira et que ’ 
les individus qui en dependent seront en
core pay^s.

-  «>

4°. Que la situation des autres classes 
d’habitans sera amelioree.

5°. Que la Nation sera en etat de se main- 
tenir elle m^me dans l’ordre, et de resis
ter k ses ennemis. 4

Tons ces motifs consid^res, il n'est plus 
question que de savoir, si nous bonifie- 
rons notre pays autant qu’il en est sus
ceptible , sans nous inquicter nullemeiit 
des moyens de regler le commerce , ou 
si nous continuerons de nous bercer de 
l’espoir d'attirer l'argent des autres Nations»

Un grand avantage pour nous , c’est 
qu’au moyen du cadastre, nous sommes 
en Stat de inettre ce projet en execution
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ct d'en recueillir immediatement les fruits,1 
tandis que les autres pays, ayec l’inten- 
tion de le pratiquer, n  y pourroient par- 
venir de plusieurs annees, quoiqu’il frit 
k  desirer pour le bien general de EEurope  ̂
que l’Angleterre eiit a cet dgard les monies 
facilites que nous.

Je n’ai pas eu le terns de ranger mes 
iddes dans Tordre qu’elles devroient avoir , 
et je suis oblige de supprimer des rd- 
ponses que j’ayois dessein d’opposer k quel- 
ques objections que j’ai entendu faire. 
contre ce projet; mals si le Parlement juge 
k  propos de le prendre en considdration, 
je ne doute point qu’il ne soit aise de 
demontrer qu’il a de grands et de solides 
avantages, qu’il ne doit 6tre nuisible en 
aucune maniere a la Nation , collective- 
ment, et qu’on peut 1’organiser de telle 
sorte que tout partieulier en retire de 
1’utilitd sans jamais eh eprouver aucun 
prejudice.
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SUR LES B A N Q U E S ,

P r e s  e  n t  έ  a Son A ltesse R oy  a le  Mon~ 
seigneur le  D ue d ’ O r l e a n s  ̂ Rdgent 
de France . Λ

S.  P r e m i e r .

L e  commerce et le nombre des peuples qui 
sontla richesse et puissance d’un Etat, de
pendent de la quantitE et conduite des mon- 
noies.

Des Etats dont le terroir est mauyais de- 
yiennent riches pendant que d’autres na- 
turellement riches deviennent pauvres. Le 
bon gouvernement, l’industrie , et Econo
mic y contrilruent; mais on supposera deux 
Etats de m£me grandeur, terroir et climat, 
bien situEs pour le commerce, bien peuples, 
Egalement bien gouvernEs , et portes a l’in- 
dustrie et k l’Econoinie, Tun avec 5 oo m il
lions en espEces, Γ autre avec 2.5ο millions.. 
Les peuples du premier seront employEs* 
les terres cultivEes, et le produit manufac- 
turE , pendant que le produit de l’autre 
Etat sera moins fort, et uixe partie en sera

9
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transport^ pour 6tre manufacture en pays 
«Strang ers.

II est nGessaire qu’un Etat ait tme cer- 
taine quantity de monnoie proportionn^e 
au nombre de ses peuples. Ou les espGes 
sont rares, on fait des loix pour les faire 
circuler mieux , et pour engager les sujets 
au travail et au commerce , mais c’est avec 
peu desucces. Un million ne peut employer 
qu’un nombre des peoples proportionne a 
cette soinme, la m£me pi&ce ne peut pas 
servir en plusieurs endroits en mGne terns. 
Les loix peuvent porter les especes au plus 
haut de la circulation dont elles sont capa- 
bles, et les forcer aux einplois les plus pro- 
fitables, mais ne peuvent pas faii·© davan- 
tage ; il iaut plus de monnoie pour employer 
plus de monde. c

La balance du commerce entre les Etats, 
depend de la quantile et conduite de lamoul·· 
hoie. Suppose que de ceux qui demandent
h travailler, la moitie est seulement em-\
ployee , et que la valeur des denrees ou 
marchandises transportees en pays Gran
gers, so it egale avec celle des denrees ou 
marchandises GrangGes qu’on fait entrer* 
il n’y aura pas de balance due. S li y avoit 
plus de monnoie et qu’elle fi\t bien em

ployee

\
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ploy^e, I’autre moitie des peuples suppos^e 
oisive, trouveroit a travailler , les terres 
produiroient plus , les manufactures avail* 
ceroient, le transport des marcliandises se- 
roit plus fort et de plus grande valeur, une 
balance seroitduepar lesetrangers, etleurs 
especes ou matieres d’or ou d’argent, se- 
roient apportdes dans lepays. Au contraire 
si la quantite de lamonnoie dtoit diminu^e*' 
une partie de ceux qui etoient employes, 
ne trouveroit plus k travailler, ou seroit 
employee k des ouvrages moins profitables;' 
les terres alors produiroient moins, le trans
port des marcliandises ne seroit pas si grand* 
ni de si grande valeur; et k moins que la 
consommation de cet Etat ne soit diminuee 
a proportion, une balance sera due aux 
etrangers, et les especes ou mati&res seront 
transposes pour la payer.

Supposant que boo millions en especes 
suffiroient pour employer les peuples en 
France, sur le pied que les manufactures 
et le commerce y sont k present, Ton croira 
peut-6tre qu’il ne seroit pas n^cessaire d e 
voir plus d’esp^ces ; maison raisonne mal* 
car plus d’esp^ces employeroient un plus 
grand nombre de peuples , rendroient le 
commerce plus florissant, engageroient les

M
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negocians etouyriers Strangers & venir s’d- 
tablir en France, et bonifieroient les reve- 
nus du Roi, des proprietaires des terres , 
maisons &c. Au contralre, la quantite des 
esp^cesetantdiminuee, l’industrie, les ma
nufactures et le commerce diminueroient a 
proportion. Les peuples ne trouvant point 
d’emplois cliez eux sortent du pays; le prix 
ou inter£t de Γ argent augrnentanta mesure 
qu’il devient rare, est cause que Jes nego
cians retirent leurs fonds du commerce , 
alorstrop dangereux pour les placer a rentes; 
les revenue du Prince et des proprietaires 
des terres nepeuvent pas &tre payes, les fer- 
miers ne pouvant vendre le produit qu’̂ . 
fcres has prix.

C’est par la grande quantitd de la mon- 
xioie et le bas int^nk qui suit cette abon- 
dance, que les Holiandois sont en dtat de 
faire le commerce a inoins de profit que les 
autres Nations. P a r -la , ils se rendent 
maltres du transport ou voiture des denre'es 
et marcliandises de toutes les Nations ou il 
leur est perinis de commercer ; ils frettent 
leurs vaisseaux a meilieur marclie; ils font 
entrer cliez eux le produit des pays etran- 
gers , et le renvoyent en manufactures. II 
est vrai que leur manidre de vivre est plus



Su r les B an q u e t iq y
Sobre que Celle des Francois et des autrei 
Nations , et leurs vaisseaux ont moiils d*d* 
quipage., cequilesaide a iaire le commerce 
avec rnoins 'de depense; mais la monnoie

I
etant plus abondante, ils trouvent k em  ̂
prunter les sommes dont ils ont besoin k 
3 ou 4 pour cent par annee , ce qui con- 
tribue beaucoup k les mettre en etat de faire 
le negoce k moins de profit que les autres 
Nations.

Pour montrer davantage Tutilite qu’uiie 
abondance des monnoies porte k unE tat, 
on supposera que (B) fait travailler ioo per- 
sonnes k qui il donne ioo liv. par jour , 
et que leur travail ne rapporte que lao 1.; 
FEtat profite de 120 livres , quoique (B) ne 
gagne que 20 livres.

Supposons que le travail de ces 100 ou- 
vriersne vaut que 80 livres , (B) perd alors 
20 1, , mais l’Etat profile de 80 liv.

(B) achete une terre inculte pour 5o mille 
ecus, il employe encore 5o xnille dcus pour 
la mettre en etat de produire ; cette terre 
lui rend 2 mille ecus par annee. (B) a mal 
employe les 100 mille ecus, puisque cette 
somrae ne produit que 2 pour cent, mais 
TEtat gagne par cette Industrie; done la 

, ~ M2
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xnonnoie quoique mal employee, prodult
k l’Etat.
* L’argentdtant abondant et k bon marclie 

en Hollande, engage les negocians Gran
gers k se servir de leur credit en tirant sur 
leurs correspondans cn ce'pays, quoiqtfils 
n’ayent pas des fonds entre leurs mains, et 
donnant ordre de retirer sur eux; les Hol- 
landois profitent des differences des chan- ' 
ges, des commissions, courtages &c.

Cette abondance d’argent introduitleseta· 
blissemens des Torres, comme de Novi dans 
le pays de Genes, qui produit des avan- 
tages a cet Etat.

Les Genois ont ete si riches en espdces 
par le debit de leurs manufactures en Es- 
pagne et aux Indes pour leur compte , que 
l ’argent a ete communement k 2. et 3 pour 
cent, pendant qu’il rendoit 5 et 6 ailleurs. 
Par cette abondance, le nombre de leurs 
vaisscaux marchands bst fort augmente, 
leurs palais et maisons de campagne out 
die batis, leurs montagnes d’un terroir in- 
grat ont ete bien cultivees , et cette rdpu- 
blique seroit aujourd’hui la plus puissante 
de PEurope, si elle avoit eula politique de 
conserver ses nobles, en les empfichant de 
s’dtablir ailleurs, comme elle a en la po-
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litiqtie d’attirer au corps de la noblesse ses 
plus riches negocians (i). Ellc auroit pu 
permettre k ses sujets Fagr^ment de prater 
ou placer une partie de leurs biens chez les 
Strangers, mais pas de s’etablir dans ces 
pays. II est vrai qu’en leur permettant de 
preter aux puissances voisines, on les ren- 
doit en quelque maniere dependans de ces 
puissances (2 );  mais c’est bien p is , cjuand,

( τ 3 C ette conduite est le chef-d'oeuvre d'un gouvernement 

aristocratique dont ie pays est ouvert a l’industtie et au com 

merce, qui produisant l'independancc individucllc, sont in
compatibles avcc toute subordination bcrcditaire. Pour se con- 

vaincre que I’industrie et le commerce doivcnt necessairemcnt 

renverser, tot ou tard , jusqu’aux dcrnicres traces du goiiver- 

n e m e n t  f 6o d z l ,  consulted la R ech erch e  des p r in c lp e s  de V d c o -  

nom ie  p o li t iq u e  , p a r j .  S t t v a r t , to m . I ,  l i v .  2, c h . 73.
(2 )  II faudroit peut-etre dire d ep en d a n s  DE LA MAUVAISE 

P O I  de ces p u issa n c e s  ; le pret fait d un pays etrangcr, soit qu'il 
regarde le gouvernement ou les sujets, rend le pays emprunteur 
tributaire du pays preteur , aussi absolument que pourroit le 
faire un tribut impose par la force, ou une balance constamment 
dtfavorabledu commerce rcciproque des deux nations. La petite 
vilie dc Geneve ,par ses speculations ctson economic, possede 
v ir tu e lle m c n t une de nos plus belles provinces. On conqoit ce- 
pendant que l'craploi de l’argent cniprunte apporte ncceasaire- 
nient de grandes modifications a ces inconvenicns; un particu· 
lier qui emprunte pour augmentcr le produit dc ses terres ou 
dc son Industrie, enrichit son paysde tout son b6nt*ficejfun 
Etatqui etend ou consolidc sa puissance , gagneaemprunter» 
mime pour faire la guerre, si elle e s t  t t t i le ,

.
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le sujet 6e transpose avec ses effets en pays 
etranger (1).

Par ces arguments, on croira peut - &tre 
qull est du bien d’un Etat de reduire le pri& 
ou interet de l’argent au denier 2.5 ou plus 
bas; mats les loix ne produiront pas ces 
effets, il faut que la quantite d’argent foit 
augmcntee pour en diminuer le prix ouin- 
teret naturellement, et sans contrainte , 
comme il sera explique ailleurs.

La monnoie, le commerce, et le nombre 
,dcs peuples ont une dependance les uns 
des autres. La monnoie bien employee en* *

(X) L*emigration dcs riches est unc maladie qui attaque le 
corps politique, clle peat avoir plusieurs causes : il en est de 
naturclles et permanentes; ct d’artificiellcs et momehtances.
* Les causes naturclles ct permanentes sont un dim at rigou- 
.reux > ou peu attrayant, une vie dispendicuse, des mceurs con
trad ictors»  l’inquietude des esprits, &c. L*Angletcrre paroit 
soumisc d ces causes.

Les causes artificielles et momentancet, sbnt dues aux guerres 
ctrangercs ou aux fautes du gouvernement, ou enfin d des 
circotutanccs qu’on n’est pas le mattre d’cmpccher ; les croisades 
«ct la revocation de I’ld it de Nantes, sont pour nous des leqons 
de famille; la Hollande nous donne un excmple des autres 
causes. De quelque manure ct par quelque cause que Pemigra- 
fion ait lieu, cllc est cgalement funeste; car ou Immigrant 
laisseses biens, et alots le tevenu aflfecteJa balance; ou il en 
emporte le prix, ct alors PEtat-est appauvri d*autant. Il parot- 
troit presque que le soin des gouvcrncmcns modernes doit sc 
Vomer d fairc travail’.cr les pauvres et d amusertes riches. .

i
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tretient et atigmente le commerce, et le coin^ 
merce bien rdgte entretient et atigmente la 
quantite de la monnoie ; alors le nombre 
des peuples devientplus fort, le travail 0tant 
trop grand pour ceux du pays, il en vieni 
des pays voisins ού Γοή ne trouve pas k 
travalller, ηί de si forts gages. -

Les hommes Sont d’un grand prix* λ 
on ne parle pas de ce qtie l’Etat $e soutieint 
par eux contre ses ennemis, mais k regard 
de leur travail. Uii ouvrier qui gagne*20 
sols par jour , am^liore le produit do 3 on 
4 livres, car celui qui l’employe, et le  map- 
chand qni vend en detail gagnent. ftippo- 
sant qu’il ameliore le produit settlement 22 
livres , et qu’il travaille 200 jotirs’ par an- 
n^e, cet liomme doit etre estim^ χό milte 
livres au denier 2 S , et il les vaitt Co name 
les terres (1). Le nombre des hommes ne di*-

-  --------------- -  - · -  ΐ -t '  - r : * · .  r -

(1) Jc pertsc qu’ii y a double emploi dans cettc evaluation,.ai 
l*on considere tous les individus d’un Etat par rapport £ lui. 
Elle est juste si on ne compte pour ricn les oisifs ct ccux qtri &e 
«ont qu’interincdiairrs. Pourl’Etat, un ouvrierjvant ce:qu!il 
gagne , cc qu’il fait gagner; pour un particu'dcr , il vaut toî t 
ce!a, moins ce qu’il depente et les profits qu’il accumule. Il 
paroit que M. Law ctoit tre$ convaincu de cctte vcrioe’tt· b r e k  

d£vclopp£e par M. Smith, satoir que le travail est l’unique 
source de larichesse des nations etavec d’autant plus de raison 
que les maticres premieres memes, n’ont d’autre valeû  que 
celle du tcaviil, jointe i  ce'.le du tnonopoic de la propriety.-

M i

t
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minue pas, ils ont des enfans qui les rcm- 
placent, ou ils ^levent les enfans des autres 
k leur succeder dansleurs metiers. Les hom
ines peu vent defendre l’Etat dans le besoin, 
la terre produit, mais ne se defend pas.
. Le grand nombre de fetes pendant les- 
quelles on ne travaille pas , paroit une de$ 
causes que le commerce ne reussit pas si 
bien dans les Etats. catlioliques romains , 
que dans ceux qui sont reformes. Outre que 
l ’ouvrier ne travaille pas le jour de F£te , 
il depense plus qu’& Tordinaire, et se rend 
incapable de travailler le jour suivant.
- Farce qu’ona remarque,il paroit^vident 
que le commerce et le nombre des peuples 
qui font la richesse et puissance d’un Etat, 
dependent de la quantite des monnoies et 
de la maniere quelles sont employees. Une 
balance etant due par les pays etrangers, 
on apporte de la non-seulement le besoin 
annuel, on fait encore des magasins de ce 
qui est necessaire pour la subsistance ou 
commodite des habitans, et pour Feinbel- 
lissement du pays, ou pour la defense de 
I ’Etat.

S- I I.

Les credits sont necessaires et utiles > ils
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font les memes effets et le m£me blen clans 
le commerce, comme si la quantite de la 
monnoie etoit augmentee.

La premiere partie de ce m^moire prouve 
que Tabondance et bonne conduice de la 
monnoie, entretiennentet augmententrin- 
clustrie, les manufactures et le commerce , 
bonifient les revenus du Prince et des pro- 
prietaires des terres & c., et rendentl’Etat 
riche , peuple et puissant. La rarete et mau- 
vaise conduite des monnoyes , procluisent 
les effets opposes.

Les esp£ces peuyent elevenir rares par lb 
pen cPeconomied’un Etatquiconsomme des 
denrbes et marcliandises etrangeres pour 
plus que la valeur de celles qu’on transporte 
en pays etrangers.

La voie la plus naturelle pour rendre les 
esp^ces plus abonclantes, seroit de remedier 
k  ce qui en auroit cause la rarete. Le Prince 
par son exemple et par ses lo ix , peut porter 
ses sujets a Peconomie et k Pindustrie, pro- 
tegeant les manufactures et le commerce, 
etdiminuant la consommation , non-seule- 
ment des merchandises, produit, ou manu
factures des pays etrangers, mais encore de 
celles du pays; car moins on en consomme 
plus on transport-era, et les especes etrau-
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g£res seront apportees pour acquiter la ba- 
lande due parle commerce etranger, comma 
il a ete remarqu .̂

Les especes peuvent devenir rares par des 
commerces desavantageux, comme ceuxque 
la France a faits depuis la diminution des 
especes. >

Quoique la consomraation et le com
merce d’un Etat soient bien regies, que les 
marchandises transposes en pays etrangers 
soient d’une plus grande valeur que celles 
apportees dans le pays ; pourtant les especes 
peuverit devenir rares par des guerres 
.etrangeres, comine il est arrive a la France 
pendant que le roi entretenoit des armees 
en Flandres, en Italie, &c. , et comme il 
est arrive a TAngleterre par les armees 
tpTelle payoit en Flandres et ailleurs.

L’Angleterre ay ant reconnu que ses es- 
ρέοεβ diminuoient, que les manufactures et 
son commerce en souffroient ; que le roi , 
ernpnzntant sur les fonds donnas par le par- 
lement, avoit de la peine k trouver de Tar- 
gent , et etoit oblige a payer dee int^rets 
tiAs-hauts, s’est avisee d’introduire des cre
dits qui ont supplee aux especes, et sou- 
ten u ses manufactures et son commerce , 
qui , sans ce secours , auroient ruines

A.

-Ί

1
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par de $1 longues guerres qtii ont caus&un 
grand transportdespeces, etsous lesquelles 
l ’Angleterre auroit succombe sans les credits 
dont elle s’est bien servi*
' credits ont non-seulement suppled 

aux esp^ces qui etoient transportees, mais 
ont servi au-dela, et ont auginente ses ma
nufactures et son commerce , inerne pen
dant la guerre ; et par - lit , elle a dimintie 
le transport de ses especes, en augmentant 
la quantile des marchandises qu’elle etoit 
en £rat de fournir aux Strangers (1). \-

Depnjs la paix , la balance est en favour
j

de l’Angleterre ; il y,est entre des especes 
et matures de France, de Portugal ct rle 
Hollande, de sorte qu*on pent supputer les 
especes de cet Etat aussi haul qu’elles etoient. 
avant la''guerre ; mais cela n’engage pas 
l ’Angleterre a se passer ou it negiigCr ses 
credits. Au contraire , elle s’en cst si bien 
trouvee , quelle n’epargn.e rien pour les 
soutenir. :■ )

♦ P

' L’Angleteite a assez bien rdussi dans Cette 
vue ; Car > quoique sa dette soil tr^s-fortc ,

( t ) Ces,t sous ce point dc vuc que tout les cmplois du credit, 
•ont si favorable· cn grand d raugmentattoh des espddcs reel!esy 
quoiqu’en petit»il paroisse que ie credit doive chasserrespect*

ft
i
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pourtant le plus mauvais papier de l’Etat; 
qui est la compagn ie de la mer du Sud, passe 
le pair aux especes.

On croira , par-lit, que FAngleterre est 
bien servie dans la direction et conduite de 
ses monnoies et de ses credits ; mais ces 
affaires peuvent £tre portees plus loin pour 
le bien du Roi et de l’Etat.

Par ce qu’on vient de dire, il est evident 
que les Etats les plus riches, n’ont pas des 
especes suffisamment pour employer leurs 
peuples, et pousser le commerce au point 
oil il peut'&tre porte. Les especes d’Angle- 
terre ont ete computees au plus, entre 14 et 
16 millions sterling, environ 200 millions, 
argent de France (1). Cette sorarne ne suf- 
iiroit pas a cet Etat, sur le.pied que ses ma
nufactures et son commerce sont a present, 
sans le secours des credits, comine on a re- 
marqu<£ ; et il est & presumer que si le cas 
arrivoit, que TAngleterre perdit ce secours, 
et etoit reduite a se servir seulement de ses 
especes, ses manufactures et son commerce , 
diminueroient de la moitie. Done, le cre-

( i ) Verc la fin de 1715,1c change entre Paris et Londres etoit 
a 5», ainsi 15 millions sterlings f o n t  aujourdL’hui 409 million* 
environ dc notpc monnoie*
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dit est necessaire et utile pour le bien de 
l ’Etat et du commerce 3 en temps de paix 
comrae en temps de guerre , et le prince qui 
ne l’&ablit pas dans ses Etats , fait comme 
s’il avoit des mines qu’il ne laisse pas tra- 
vailler (1).

Le credit, bien ^tabli et bien conduit 9 
donne de grands avantages; mais quand il 
y a des defauts dans son etablissement, ou 
qu’il est mal conduit, il peut porter de 
grands prejudices ( 2. ) ; c’est pourquoi on 
doit bien examiner les affaires de cette na
ture ay ant de les entreprendre , et avoir 
une attention extraordinaire a les con- 
server.

Comme c’est un pro jet de cette nature que 
le sieur Law a forme pour remddier aux 
derangemens des papiers royaux et du com
merce , et pour produire les autres bons ef- 
fets mentionn^s dans son premier memoire, 
il croit k propos de donner un detail des 
credits les plus considerables dtablis en Eu
rope, pour que le ministre puisse mieux

(1) En terns de paix la puissance d’un Etat est proportionnce 
a sa population, en terns de guerre ά son cr£dit. Stevart, Recher- 

chesdes principcs de V dconomie politique·

(2) En donnant ce prccepte , l’autcur ne croyoit pas devoir 
yn jour servir d'cxemplc aussi memorable.
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jnger de celui qu’il aura l’hozmeur de pre
senter.

La banque est une espece de credit qui 
a efce d’une grande utilite. Elies ont etd 
long-temps en usage en Italie, mais on en 
doit l’invention ala Suede. La monnoie de 
Suede, alors de cuivre, etoit incom dniente 
pour faire lcs paiemens; ii falloit une voi- 
ture pour porter une somme mediocre en 
cette monnoie : pour remedier a cet incon
venient , on etablit une banque ou depot 
public; les negocians y consignoient les es- 
p£ces de cuivre, et les paiemens se faisoient 
par billets ou par transfer. sur les livres de 
la banque, ce qui facilita le commerce.

Les Hollandois, pour la meme raison, 
etablirent la banque d*Amsterdam ; leur 
monnoie etoit d’argent; mais leur commerce 
fut si grand, que les paiemens des especes 
etoient incommodes. Cette banque, coinme 
celle de Suede , est mi depot oil les nego- 
ciaiis tiennent lcurs caisses, et les paiemens 
sont fails transfer ovl assignations sur les 
livres (i).

( i ) La banque ^Amsterdam existedepuis 180 ans, ct n’a ja
mais cprouve d’echcc, personne au rcste n'en connoit bten les 
principcs.et on n*en-voit <rue lcs appannees ;  cV»t done un
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La commodite des paiemens en banque 

ou par billets, met les n^gocians en etat de 
faire le commerce pour des grosses somraes 
et ipeu de profit. (B)peut vendre une par- 
tie de marchandises , valant 100 mille ilo- 
rins, au profit d’uri pour cent. II sait qu’il 
pent remplacer les mehnes marchandises au 
m&me prix qu’il avoit achet6 celles qu’il 
doit vendre, ou employer la valeur en d’au- 
tres qui produiront mieux; n’ayant pas 1’em- 
barras de compter en recevant ni en payant, 
il ne veut pas n^gliger le profit quoique me
diocre , qu’il reiuseroit s’il devoit avoir la 
peine de recevoir et payer en esp^ces.

Outre les facilites que les ndgocians trou- 
vent dans leurs paiemens^ par le inoyen de 
la banque, il epargne la depense des cais- 
siers, des sacs, des porteurs d’argent, le 
risque d’etre vole, de recevoir des esp^ces 
fausses ou legeres. Mais ces «itablissemens 
r̂i’auginentoient pas la quantite de la mon- 
noie; car toutes les sommes pour les pielles

. »
/

iu}ct trescurieuz d traitcrque la recherche des moyens que cette 
banque employe pour pourvoir d tout. Voyez Id dcssus Smith > 
liv. 4 , ch, 3 , Stcvart, liv. 4 , partie z , ch. 86 et suivant. C e / 
dernier donne un systSme complet de la banque d’Amstcrdaro v 
qui en explique tous lei phinomenes, e’est tout cc qu’on peut 
exi^er sur cesujet.

)

*
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Ia banque donnoit credit, devoient y etre 
en caisse ; de sorte que si tous ceux qui 
avoient de Targent en banque, venoient en 
mSine terns demander paiement, ellc <£toit 
en etat de les satisfaire , et son credit ne 
pouvoit pas manquer*

Quoique la banque d’Amsterdam ait dte 
etablie sur ces principes , et que l’annee 
1672, quand le Roi fit la guerre aux IIoL 
landois, la banque a soutenu son credit, 
nonobstant que la deman de sur la caisse 
etoit tres forte alors, ce qui a donne une 
grande idee de cet etablissement; pourtant 
Ie sieur Law est persuade par sa conduite 
presente, qu’elle n*a pas on caisse les som- 
mes qu’elle doit, mais qu’elle en a employ^ 
considerablemen^etqu'unedemandeinoins 
forte que celle qiii arriva Tannee 1672, fe- 
roitbaisser beaucoup l'argent de banque et 
ruineroit son credit. Laraison qu’il presume 
ainsi, est que cette banque ne.paye pas prd- 
sentement les sommes ecrites sur ses liyres. 
Par exeinple , on porte 10 miile guilders en 
banque , et la banque donne un billet pour, 
cette somme; il est permis au port cur de 
ce biiletde retirer les 10 miile guilders, ma i s 
supposant qu’il a des payeniens a laire a 
diifiSrentes personnes, il rend le billet a la

banque

f
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banque , se fait ectire  credit sur les livres>, 
coinme c’est l’usage ordinaire, et assigne 
ces 10 miile guilders auxpersonnes k qu iil 
doit ; alors il n’est plus permis aux crean.-' 
cicrs de la banque de retirer cette sorame, 
quoique la propriete leur en soit franspor- 
tee par la personne qui avoit droit de la re
tirer ; ils ont credit sur les liyres de la ban- 
quc pour les 10 miile guilders, et peuvent 
negocier ce credit contre de Targent cou-> 
rant, avec des caissiers qui font metier de 
ces negociations, ou l ’assigner enpaiement. 
a ceux k qui ils doivent (1). *

II est k remarquer que le commerce 
(TAmsterdain, et les paiemens des lettres

{[) II cst probable que c’est ainsi que le fonds de la banque 
^Amsterdam s’est accru, a proportion que le commerce de cette 
viltc s’cst ctendu , car on ne peut pas supposcr que les fonds 
de la banque, t*els qu’ils sont aujourd’hu i, y ayent etc deposes 
dans la premiere semainc dc son ctliblisscment· ·

Mais pour bicn entendre ccttc operation, il faut savoir qu’in- 
dependamment du transport sur les livres, principale operation, 
dc la banque, celle-ci cst encore u*n lieu de depot pour Icquel 
on paic un leger droit d’un quart pour cent sur l’argent et d \m  
tlcmi pour cent pour Tor . Le depdt nese morcele pointy sans 
doute pour eviter dc I’cmbarras & la banque; ainsi il est crident 
que si le deposant re retire pas son' depot en entier, et qu’ij 
veuille s’en servirpour acquitter direrscs dettes, il est oblige 
d’en faire ferire la valeur en banque, et par consequent dc con*·

I

solider son dfcpot au tresor.
N  '

t

' «
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de change &c. , sont faits par transfer on 
assignations sur les livres de la banque, 
on ne voit pas de ses billets dans le com
merce. Ainsi cette dispense de payer ce 
qui est ^crit sur ses livres, &ant supposee 
generale’, ellc peut employer toutes les 
soinmes qu’elle lient en ddpdt, et n’est pas 
obligee k tenir aucune caisse.

L’argent de banque devroit valoir 5  
pour 100 plus que Γ argent courant , car 
l ducafcon qui vaut 3 florins 3 styvers dans 
le commerce cle caisse, n'estre^u en banque 
que pour 3 florins et les autres esp^ces a 
proportion. Pourtant le sieur Law s’est 
trouvd obligd k negocier Γ argent de ban
que a 2 pour too, c’est-i-dire , en perdant 
3 , ce qui ne pourroit pas arriver si la 
banque avoit ete obligee de payer ( l ) .  
Ainsi celui qui a sa caisse dans cette ban
que ne peut pas gagner et pourroit perdre

II · ■ * n t  ^  ,

(t) Cc n’est que par approximation qu*on fixe l?agio i  s pour 
cent, il paroic qu’il doit £trc rigoureusement ά $,84 pour cent· 
V t d . Stcvart, tom. 4 ,pag. 362. Au rcste, I’inconvcnient dont se 
plaint M. Law, n’auroit vraisemblablement pas lieu aujour- 
d’hui que la banque vend du credit & $ pour cent d’agio, et en 
achdtc a 4 pour cent. Vid, Smith, liv. 4, chap, 3 , et Stevarcf 
tom. 4 , pag. 372, pour la maniere dont cette operation cst 
conduite.
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meme consid^rablement; car il pent arri- 
ver des accidens, comme une guerre qui 
mettroit l’Etat on la ville en danger, alors 
on ne trouveroit pas des lettres sur les pays 
etrangers, ni a negocier l’argent de banque 
contre argent courant.

Nonobstant ce que le sieur Law a re- 
marque , les negocians font tous leurs 
paiemens en banque, et son credit pre
sent etant bon , ils n^appr^liendent pas 
un danger eloigne. Mais c’est exposer son 
credit extr^mement de refuser k payer au- 
cunes sommes ecrites sur ses livres, ce qui 
donne lieu de croire que la caisse de la 
banque n’est pas si forte qu’on pretend, 
et pourroit detruire la confiance du pu
blic (1).

Pendant la guerre que l’Angleterre a 
eu contre la France , du terns du Roi 
Guillaume, ce prince ayant besoin d’ar- 
gent qui etoit rare alors, on proposa un 
emprunt de 1,200 mille livres sterlings sur 
des fbnds donnes par le Parlement, et

(i).La confiance enla banque d’Amsterdam est fondee sur fa 
raoralkc dii gouvernement, ctsur la permanence £prouvee de 
ies operations, et si elle cst conduite, par cxcmple, Cbmme 
M. Stcvart l’a pensc , aucune demande ne peut ebranicr so* 
credit. * 1

N a

Λ
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pour engager les particuliers k prater, ils 
furent erig^s en compagnie pour tenir la 
banque avec les privileges ndcessaires pour 
11 annees, I’emprunt devant etre rembours£ 
alors.

L’dtablissement de cette banque est dif
ferent de celle d’Amsterdam; elle est eta- 
blie dans la vue d’employer une partie 
des somoies que les negocians ou autres 
particuliers lui remettoient en dep6t.
• La compagnie etant formee, les direc- 

teurs dtoient choisis par les interesses pour 
la conduire, et la somme pretee a l’Etat, 
etant regardde comme une sftrete suffi- 
sante pour repondre des pertes que la 
compagnie pouvoit avoir , les negocians 
pour eviter les inconveniens des paiemens 
en especes, tinrent leurs caisees en banque 
et se servirent de billets.

La banque ayant alors de grosses sommes 
en caisse , dtoit en dtat de prSter a inte- 
ret et d’employer une partie de sa caisse, 
gardant assez pour soutenir son credit en 
payant les billets qui seroient presentes.

II est vrai que cette liberte que la ban
que prend de fairc valoir une partie des 
soinmes qu’on lui a confines en ddpdt, 
rend Fetablisseinent moins δύr. Et quoL
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que les negocians n’apprehendent rien, 
pourtant si tons ceux qui ont des billets > 
yenoient demander paiement, ellene pour- 
roit pas les satisfaire a vue comme elle 
promet; mais le bien que la banque fait 
en augmentant la quantite de la mon- 
noie, fait plus que balancer le mal qu’elle 
pourroit faire, si le cas suppose venoit 
d’arriver, car elle seroit en <kat de satis
faire ceux qui resteroient a payer, en reti- 
rant les somraes qu’elle auroit employees. 
Le fonds de cette banque a ete augmente 
depuis par les autres pr£ts qu’elle a faite. 
a l ’Etafc', et son privilege a ete conti
nue (1)·.

Outre le bien que la banque fait eit 
augmentant la quantity de la monnoie 
comme on a deja reinarque ; les actions 
sont negoci^es a 3o pour 100 ide'profit: 
le transport de ces actions etant  ̂ facile

(i) La caisse d’escompte rcsscmble beaucoup d la banque.de 
Londres $ le gouvernemcnt anglois n’a jamais manquf aux en- 
gagcniens qu’il a contractc avcc cette banque, ct si cette exac
titude cut etc de mode en France, la caisse d’escomptc servi- 
roit aujourd’hui aussi utilement d l’Etat, (]uc la banque de 
Londres, Au reste > un ctablissement parcil doit avoir des foeds 
consolides, et si lc gouvernemcnt ne reprend pas d perpetuitc 
les 70 millions ou msme plus de la caisse d’escompte, celle*ci sera 
dans Fobligation d’acheter des terres» ,

N 3
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ils font le m£me effet dans le commerce
comme la meme somme en esp^ces.

Par exemple, le Roi d’Angleterre a fait 
le meme bien au commerce et aux autres 
affaires de ses Etats, comme si la quan
tity de la monnoie avoit yte considerable- 
ment augmentee ; les billets de la banejue 
ytâ Lt re^us dans les paiemens preferable- 
ment aux especes, et les actions faciles a 
negocier, ils font un bon effet dans le 
commerce. Ce prince a donne par-lit une 
commodite k ses peuples; les billets etant 
plus propres pour le negoce que les es- 
p0ces, Ton trouve k emprunter de la 
•banque a un interet raisonnable; et les 
intyresses dans la compagnie font valoir 
leurs fonds 8 pour ioo, quoiqu’ils pretent 
h. 5 .

En Angleterre, avant que la banque fut 
ytablie, le Royaume avoit de la peine a 
trouver de l’argent sur les fonds donnes 
par le Parlement, quoique la Nation dftt 
peu alors en comparaison de ce qu’elle 
doit a present , et que le Roi paydt un 
interet plus fort. De meme les particuliers 
donnoient jusqu’a 8 et xo pour ioo par 
annee , et i pour ioo par inois en nego
tiant des lettres : depuis cet etablissement,
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le Rox et les particuliers trouvent les βοηχ- 
mes necessaires a lew s effaires a un inter^t 
plus modiqiie.

Le fonds de la Compagnie des Jnd^s 
est aussi partage en actions, ccmme celui 
de la banque. Les. nxarchands et negoqians 
font valoir une partie de leur capital dans 
ces compagnies, et quand leurs caisses ne 
suffisent pas pour faire leurs paiemens, 
ils convertissent ces actions en especes, 
parce que les especes ne produisent que 
quand l’occasion se presente pour les em
ployer; les actions font une valeur deja 
employee qui produit.

Les autres fonds donnes par le Parle- 
xnent sont anticip^s, le gouvernement frâ ppe 
des tailles et les donne & neaocier ou eno
paiement : de m2me les billets de F^clii- 
quier des orfevres et banquiers particu
liers , ont cours dans le commerce, et le 
gros du commerce de I’Angleterre est sou- 
tenu par les inoycns qu’elle a trouv^s 
pour suppleer aux esp£ces.

II y a plusieurs banques en Italie : celle 
de Genes ou de Saint-Georges, est la mieux 
gouvernee; son etablissement est fort an~ 
cien , elle a bien conserve son credit, 
quoiqu’elle ait priie des grpsses sonunes

N  4
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a la : r^publique. II est yrai que presque 

~tous les reyenus sont entre les mains de 
la banque qui est indepenclanle de l’Etat,

! et fait comme une esp^ce de republique 
s^paree; mais son credit est su jet k plusieurs 
accidens qui pourroient la detruire.

La banque d’Ecosse est pen conside
rable , le pays etant petit et ayant peu 
de commerce ; mais son etablissement 
est bien solide, et moins sujet aux acci- 
dens que les banques d’Angleterre, d*Ams
terdam ou de Venise ( i ) .

. S-  I  I  I .

L e credit que le sieur Law propose 
dMtablir, sera different dans son <kablis· 
sement et dans la conduite de ceux qui 
sont en usage; appropries a cette monai'- 
chie et a l’etat present de ses affaires ; 
au lieu de suivre le projet des autres, le 
sien servira de modele sur lequel on se 
reglera a Favenir, et par lequel les plus 
considerables credits de l’Europe se gou- 
verneront, si-tot qu’ils pourront se mettre

( i ) Pour la banque d’Ecosse, voyez-en les principes dans 
Stcvart * liv. 4, part» z  > ch, $ ct suirans·
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en dtat de proiiter des lumieres qu’il aura: 
donnees sur cette importante affaire.

Ii ne trotive pas de xnal a suivre uti 
projet dejk etabli, pourvu qu’il soitsolidc 
etpropreal’Etat ouonleveutintroduire. Au ' 
contraire, en ayant vu le succes, il doit 
£tre prefere a un autre qui n’auroit ‘ pas 
ete mis encore en usage. Mais connoissant 
les yrais principes sur lesquels le credit doit 
etre etabli etconduit, ayant approfondi cette’ 
affaire et profile des lumieres des autres, 
il propose de rendre son elahlissement 
plus solide et moins sujet aux accidens 
que ceux etablis en An gletcrre et en Hol
land c ou ailleurs, et plus propre a cetEtat* 
La necessitc a ete cause dc l ’invention , 
le terns 'ct Inexperience rerident cette inven
tion’ plus utile.

L’on conviendra facilement cle 1’utilite 
d’une ban que et des avantages deja men- 
tionnes que l’Etat et le commerce en re- 
qoivent dans le pays ou elle est dtablie, 
fnais Ton doutera qu’il puisse accreditor 
un etablissementde cette nature en France, 
etaiit gouvernee diff£remment des autres 
Etats ou le.s credits qui ont ete ehtrepris J 
n'ont pas bicn reussi , ensorte qu’au lieu 
de la confiance ndcessalre, il y a une me-

ί *
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fiance generale qui pourroit emp&cher le 
succ^s d’une affaire qui en soi seroit bonne; 
qui reussiroit dans un autre Etat, ou en 
France m£me dans un autre terns.

Le sieur Law a bien reflechi sur ces 
objections, et sur les autres que Ton peut 
avec quelqu’apparence de raison alleguer, il 
pourroit repondre que c’est a lui a y son- 
ger, puisqu’il s’engage de l’etablir k ses 
frais, et qu’il est pret de consigner les 
600 mille livres deji promises pour etre 
donn^es aux pauvres, en cas que l’eta- 
blisseraent qu’il propose ne rthississe pas, 
(Tune manure qui rcponde pleinement a 
tout ce cfu’il a avance. Maispour convaincre 
le Roi et son Conseil, qu’il n’entreprend 
pas cette affaire sans etre bien fonde; il 
a l’hanneur de representer que dans tons 
les pays ou Ton a voulu etablir la banque, 
elle a toujours reussi dans les monarchies 
comine dans les republiques. Le particu- 
lier ou negociant s’en sert y trouvant sa 
surete et ses commodites. C’est faute de

t

connoitre les verilables principes par les- 
quels ces affaires doivent etre ^tablies et 
conduites si elles viennent a manquer. ·

Les credits ou billets sont plus propres 
que les especes k servir aux usages de la
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monnoie dans le commerce^ comme on 
a deja remarque, et seront toujours prefe- 
res si I’etablissement et la conduite en sont 
bien regies; cela est confirme par la prati
que dans toutes les Nations. En Angle- 
terre, en Ecosse, enHollande, cn Suede, 
a Genes, a Venise , k Rome, a Naples, 
partout ou il y a des banques, de quelque 
maniere que l’Etat soit gouverne , cela , 
n’empSclie pas les particuliers de s’en ser-. 
vir : les negocians y tiennent leurs caisses 
et les billets qui transportent la propriety 
des esp^ces consignees, ou Jes assignations 
en banque servent les usages de la mon- 
noie.

Les banques les mieux etablies soni* su- 
jettesadesevenemens par ouleur credit pent 
manquer, comme il est arrive a la banque 
d’Angleterre, a celle d’Ecosse. Les banques 
de Saint-Ambroise a Milan e td e l’Annonr 
ciade k Naples ont manque : mais les com- 
modites des billets dans le commerce sont 
si grandes que les negocians aiment mieux 
courir ce risque que de payer et de re- 
cevoir en especes. Avant que la banque 
fkt etablie en Angleterre , les billets des 
orieyres et banquiers particuliers avoienj: 
cours dans le commerce; ils dtoient encore
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moins surs que les billets de la banque,
pourtant on les recevoit dans les paie-
mens.

Les Francois clierchent leurs coramo- «>
ditescomme les autres Nations, ils sont 
meme plus portes k faire credit qne les 
Anglois, Hollandois ou Italiens. Cela est 
Evident par le succ£s que les billets de 
la monnoie ont eu. Ce projet quoiqu’etabli 
sur de faux principes et qui n’auroit pas 
pu s’introduire en Angleterre ou en Hoi- 
lande, a pourtant έ ίέ  re<ju pour quelque 
terns dans le commerce sur le m£me pied 
que les especcs, et auroit pu reussir no* 
nobstant les defauts dans Tetablissement, 
s’il adroit ete bien conduit.
 ̂ Ainsi ce n’est pas du cote des nego- 
cians ou des particuliers que le credit man
que : il auroit reussi en France; on au
roit pu le porter plus loin qu’en Angle
terre ou en Hollande et le soutenir mal- 
gr̂ ~ les dvenemens desavantageux arrives 
-pendant la guerre, si ceux qui donnerent 
les pro jets de cet etablissement, avoient 
bien entendu la monnoie, le credit et le 
commerce.

II n’est pas possible qu’un ininistre qui 
a plusieurs departemens et d’une grande

v
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etendue, puisse donner le terns necessaire 
pour approfondir toutes les affaires cjui en 
dependent. II a besoin de personnes qui 
travaillent sur de boiis principes et sur les- 
quelles il peut se reposer pour preparer 
les affaires dans les difierens departemens 
ou il les a juge propres a Γ aider, parti- 
culi^rement quand iL s’agit de nouveaux 
etablissemens. Faute de ce secours , les 
ministreslesplus habiles ne pourroient pas 

, s’acquilter avec honneur de toutes les 
grandes affaires dont ils sont charges.

Pour les affaires qui regardent le com
merce, les monnoiesetle credit, c’est l’usage 
d’appeller les premiers negocians pour en
tendre leurs ay is , mais la plupart de ces MM. 
raisonnent faux sur ces affaires. S’il s’eiz 
trouve quelqu’un qui soit dans les bons prin
cipes , son int^r^t particulier remp&cheroit 
peut-etre de dire son sentiment, ou il ne 
pourroit pas y porter de bonnes raisons 
pour le soutenir, ne s’y <kant pas assez ap- 
pliqu^. Ainsi il est tr0s-difficile qu’un mi- 
nistre puisse recevoir des lumieres sur ces 
affaires.

On dira peut-£tre que le projet des billets 
de la monnoie <£toit bon, et qu’il a manqud 
parce que le Roi s’est seryi de la caisse qui
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devoitle soutenir, ouque le ministreadonn6
trop de ces billets dans le commerce.

Si le Roi veut se servir d’e la caisse qui 
doit sou ten ir le credit, ou que le ministre 
le veuille porter trop loin, en repandant une 
trop forte quantite de billets dans le com
merce, le pro jet le mieux concerte seroit en 
danger de manqner. Mais le Sr Law offre 
de prouver que le projet et la conduite des 
billets de lamonnoie, n’ont pas ete fondes 
sur de bens principes. Que si cette affaire 
avoit ete bieiT^tablie et bien conduite, on 
euroit pu porter la quantite ou valeur des 
billets plus lo in , et les soutenir au pair 
avec les esp£ce$, ce qui auroit ^pargnd de 
tr£s-grosses sommes au Roi; ayant par-la 
fourni a Sa Maj este des secours d’argent plus 
forts qu’elle n’en a eu par ces billets. Le mi- 
nislre nese seroit pas trouve danslanecessite 
de se servir de la caisse destinee pour sou
tenir im credit alors si utile au R oi, et a 
l’Etat. Supposant meme que Sa Majeste eiit 
encore eu besoin d’une somme equivalente 
k  cette caisse, un bon etablissement bien 
conduit Tauroit fourni au-dela, sans mettre 
son credit en clanger.

Le Sr Law ne fait pas cette remarque pour 
trouver a redire a la conduite des ministres·
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mais pour demontrer qu’ils ont besoin de 
personnes habiles pour les servir, et pour* 
aonner leurs vues et leurs idees par leŝ . 
quelles on peut eviter les monies inconve- 
niens. II est meme force k faire ces remar
ques pour prouver qu’il est encore pra- 
ticable d’etablir le credit en France, et de 
le mettresur un pied tr^s-avantageux k .Sa 
Majeste et k ses sujets.

II n’a pas attendu l’evenement pour 
produire ses sentimens sur cette affaire , 
lorsque l’edit pour etablir les billets de la 
monnoie etoit public , il a fait les memes 
remarques qu'il fait a present.

II est vrai que les affaires ont bien .change 
depuis l’dtablissement des billets de la mon
noie. Le Roi a eu une longue guerre a sou- 
ten ir qui a beaucoup charge FEtat, et la 
mefiance est devenue trop grande. Ainsi il 
est a craindre qu’un projet qui auroit rdussi 
alors, n’aura pas le mSme succes k present. 
Le Sr Law est de ce sentiment; il est d’o- 
pinion qu'un dtablissement formd sur le  
modele des banques deja en usage, par 
exemplecomme celle d’Angleterrejentrepris 
par une compagnie, auroit de la peine k 
s’accrediter, et ne produiroit pas un grand 
effet. Les particuliers ne  regarderoient pas

vh.r
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comme une siiretd les fonds que les int<$res- 
iŝ s dans la compagnie pr£teroient au Roi ; 
quand m6me ils garderoient les fonds en 
•caisse, les negocians ct le public s’imagine- 
roient que ce credit auroit le mime sort 
des autres affaires de cette nature ; que le 
Roi ayant besoin d’argent, les directeurs 
de la banque employeroientleur credit pour 
le service de Sa Majesty; que s’il arrivoit 
que lc£ affaires du Roi ne permissent pas 
k Sa Majeste de les payer ponctuellement, 
ils ne pourroient pas soutenir leur credit en 
.public.

De la mani^re que le Sr Law propose 
d’etablir son projet ̂  cette objection n.’a pas 
tant de force, puisqu’il sera de Tinteret du 
•Roi de le soutenir non-seulement pour le 
bien de sesEtats , mais etant entrepris pour 
le comptede Sa Majeste , elleperdroit con- 
.siderablement s il’affaire venoit amanquer. 
Supposant que le besoin du Roi etoit te l, 
que Sa Majeste n’eiit pas dgard k cette con
sideration d’interet d’Etat ou d ’mleret pro- 
pre, de la maniere que ce projet est forme, 
le Roi n’anroit pas le meme secours en se 
servant de la caisse, ainsi cette objection 
n ’a pas tant de force que si la banque etoit 
.entreprise par une compagnie. Supposant

meme
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meme que cette objection etoit bonne, et 
que par cette raison, les negocians n’ont 
pas de coniiance dans cette affaire, ce qui 
assurdmentn’arrivera pas; le projet ne lais- 
sera pasde reussir, et de produire en partie 
les bons effets proposes.

Outre qu’un etablissement cOmme celuide 
la banque d’Angleterre, ne produiroit pas 
les m6mes effets que le Sr Law promet dans 
son pro jet, il seroit plus difficile k accr^- 
diter et plus sujet a manquer, et il est de 

Tinteret del’Etat qu’un bien quele Roi a k 
donner, soit employe au profit de SaMajeste* 
plutotqu’au profitd'une Compagnie (i).

Enfin le Sr Law entreprendra son ^tablis- 
sement a ses frais, il ne demandera aucuix 
privilege qui porte prejudice au Roi ou k 
l ’Etat; les sujets ne seront pas charges par 
son pro jet; au contraire , il facilitera les

(i) C’est id la modification la plus importance du systems 
de M. Law, dans son application & un Etat monarchique, et 
plus on supposoit Je Roi de France puissant, moins il deroit 
fctre tcnte de se nuire a lui-mcine, cn compromettant la sdreti 
d’un etablissement dont il letiroit tout le profit.

Un ordre du Roi suffit, en tous terns , pour disposer d*un 
dtpOt d’esphes qui se trouveroit dans le royaume ,  Stevart, liy. 
4, part, a ,  ch. 35. Il falloit doijc, coramc cet auteur le pro
pose , ou ne point mettre d’cspeccs dans cc fonds dc la banqitf t  

ou intcrcsscr lc pouyoir arbitrage a respecter cc depot,
o

*
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affaires k Sa Majesty, au ministre et aux 
peuplessans faire des cbangemens dans 1’or- 
dre etabli pour les finances; ainsi il n’y a 
du risque que pour ledit sieur k le laisser 
entreprendre l’execution de son affaire; le 
succes depend de Tagrement et protection 
du Roi et du ministre. -Avec la mani£re qu’il 
propose de l’etablir et de la conduire  ̂ il 
est si assure de cela, qu’il est pret d’enga- 
ger son bien pour repondre que son projet 
produira toute Tutilite au Roi, a l’Etat et 
au commerce qu’il s’est proposee dans ses 
memoires ; et il espere avec raison , par 
sa conduite dans cette affaire, d’engager 
lesnegociansfrangois et les etrangers a s’en 
seryir, en faisant leurs lettres payables en 
banque, au lieu qu’a present ils stipulent 
pour £tre payes en especes.

Si le public veut bien lui faire la grace 
de suspendre son jugement, on verra par 
la suite qu’il est bien fonde en ce qu’il a vance, 
que son etablissement sera plus solide, plus 
etendu, et moins sujet aux accidens que 
lesbanquesd’Angleterre, d’Amslerdam, ou 
aucune autre encore en usage.

A Tegard dela protection qu’il attend du 
ministre, dans Tetablissement et conduite de 
son projet; il nel’esp£re que sur lasupposi-



t

Su r les Ban'ques. a i l
tion que ce projetsoitutile auRoi et itl’Etat, 
et que les privileges qui lui serontnecessairfcs 
ne portent prejudice a personne. Taut qu’il 
travaille sur ces principes, il ne peut pas 
douter * d’etre protdge.

>r · > ■» * r / ; ·
s. I V . .  ; ·

»

(i) Le Sr Law a souhaite devoir la no*· , 
mination de la banque et le^pouyoir cle la 
-changer s’il est necessaire, pour que les? 
officiers soient sous sa direction et dans I’o.d\

bligation de faire leur devoir kvec exao-\ 
titude etprobitd, selon les i ngles qu’il pres- 
crirapour la conduite de'cette affaire; mais J 
il n’a aucune intention .de profiter par la / 
nomination de ces employes : au contraire, ] 
si le ministre, ou quelqu’autre personne ] 
qu’il ordonnera, en quiil ade la confiance, 
se veut charger de donner aii Sr Law les 
personnes propres k remplir ces offices, 
cela lui sera bien plus agreable que de les 
nommer lui - merae; dtant etranger, il ne

(i) Ces observations se rapportent a un projet de lettfes- 
patentes proposces par M. Law , vjers 1715 , et cpje nous sup* 
primons, parce que celles accotdees !e t  m -ύ  . i y \ 6 , furcnt 
dressfces sur un plan un pcu different. Les observations ci-de$$U9 
font ccpendant utiles a beaucoup d'6gard, , j  1

o *
t

t
• *

* * ,
* *

\
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peut pas si bien juger de la probity et capa
city de ccnx qui se presenteront. ·

Ouoique le Roi accorde auSr Law la direc
tion et conduite de son pro jet, pourtant 
il ne s'attend pas que Sa Majeste lui donne 
la coniiance d’une affaire qui sera d’une 
si grande importance. II a propose quc Sa 
Majesty nomine des inspecteurs ponr pren
dre connoissancede sa conduite et pour etre 
gardes, conjointementavec lui, dela caisse 
general e , desorte que lui directeur ne pour- 
roit pas entrer dans cette caisse qu’en pre
sence de l’inspecteur.

II a aussi propose qu’un des inspecteurs 
signe les billets debanque avec lu i; et comme 
ces billets ne doivent etre fabriques qu’une 
fois l’annye , par la disposition que le Sr 
Law fait de l’execution de son pro jet , il 
propose que le cacliet et autres materiaux 
necessaires k cette iabrique , soient enfermes 
et gardes dans Fendroit destine pour la caisse 
ge Morale.

Le Sr. Law a toute coniiance en Sa Ma
jeste, et n’en demande point: il se livre, 
sa personne et le pen de bien qu’il a , pour 
repondredesa conduite. Le Roi nommera 
autant d’inspecteurs que Sa Majeste jugera 
jriycessaires. Que la caisse etles billets soient

\
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enfermds de maniere qu’il faille que tons les 
inspecteurs soient presens avec ledit sieur, 
quand on entrera dans la caisse generate , 
et quand on fabriquera les billets; que les 
Uvres soient ouverts a ces Messieurs, pas· 
comme k l’usage ordinaire, dans des jours 
fixes , mais a toute heure; que le Roi nomine 
encore le tresorier de la caisse ordinaire. Le 
Sr Law n’a aucune intention de frauder Sa

t
Majestd ni l’Etat. Ces vues indirectes ne 
partent que des esprits bornes, le sien ne 
l’est pas jusqu'a ce point. Quand on le sup-„ 
poseroitune personne tres-interessee, ay ant 
une part si considerable dans cet etablisse- 
ment, il ne peul avoir une yue de plus grand 
intdr£t que de travailier a soutenir et eten- 
dre le credit de son pro jet, et le porter k 
produire au Roi et a FEtat les avantages 
qu’il s’est proposes (1).

Mais comme il s’agit de Finter£t de Sa* 
Majeste et de l’Etat, qu’il est m£me neces- 
saire pour donner une bonne et juste idee 
de cet etablissement, que toutes les suireles 
soient prises, le ministre n’a qu’& ordonner 1

(1) Dans cc projet, le Roi avoit les trois quarts de b6neficer 
<t M. Law un quart·

' 0 3 »
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et nommer les caissiers, lesteneurs de livre£ 
&c., pourvu que ces bfficiers soient sujets 
aux ordres du Sr Law, et qu’il puisse les 
changer avecl’agrement du ministre quand 
il trouvera qu’ils n’agiront pas selon leurs 
devoirs. * "

Le Sr Law esp£re que le Roi ne fera pas 
financer pour les employes ou charges de la 
banqiie, de crainte que cela n’autorise en 
qnelquemaniere afairecles profits indirects, 
les gages ou appointemens seront hon- 
li&tes, mais il esp£i;e les empecher de faire
d’autres profits.' > J• „  . *· *

La maison du sieur Lavv est tr£s; propre 
pour, y tenir la banqpe (i) dans le commen
cement de cel* etablissement; mais î le mi- 
mstre juge bon que la banque soit etablie 
dans un quartier de la ville qui soit plus k 
portee des negocians , ledit 'sieur louera 
du achetera fhotel que le ministre lui indi-
* "■-*· ■· ‘ ' ; ί * ! : . ‘ l: Γquera. 1
f ' \ . _  ̂ . · 4 * ' * * * V i

Le sieur Law propose, avecragrementdu 
roi^d’employer les premiers profits quire vien- 
dront de cette affaire, pour aclieter Thotel 
de Soissons, et y batir un change ou bourse

,  : - , ■ * ■ ■ . . - ' 1 . 3 .  i . O . ;; -> » *-

( j )  Place d e  Louis i e  Grand·
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publique avec des apparteinens enliapt pour 
y tenir la banque generale. L’endroit lui 
paroissant bien situe pour la commodite de$ 
negocians, ledit sieur souhaite fort que le 
roi n’ait pas des raisons pour refuser son 
agrement a cet emploi. Sa Majeste a eu la 
bonte de lui agreer le quart dans cette af
faire ; et quoique cela montera a des somineg 
assez considerables, il espere de le,merited 
par les services qu’il rendra ά l’Etat. Mai/s 
pour inarquer le desir qu’il a de contribuer
k ce qui pent &tre agrdable a Sa Majestd et 
utile au public, il propose de laisser aller 
son quart du profit avec les trois quarts dus 
a Sa Majeste pour faire cette depense.,,

Il espere , comme Sa Majeste a d^ja. 
agree qu’il ait la direction de son prpjet., 
qu’il ne sera pas oblige de prendre les 
avis oules conseils des inspecteurs ou autres 
officiers , q u i, sans connoitre cette affaire 
a fond, les principes sur lesquels elle est 
construite, ni comment elle doit etre.gou-1 
vernee, vouclroientpeut^tre avoir part dans 
la conduite. s

Le sieur Law sail le respect et la soiunis- 
sion qu’il doit au ministre, et ne fera rien 
dans cette affaire sans lui conimuniquer ses 
idees,,et.avoir re<pi son approbation lit-,

0 4/
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dessus; mais il espere qu’il ne sera pas obligd 
atravailler qu’ayec lui directement, et d’ad- 
ministrer son projet sons ses ordres, sans 
qu’il y ait d’autres directeurs.

Le service du roi , la part que le sieur 
Law a l’honneur de prendre a Fint<$ret de 
ce royaume et des snjets de Sa M&jeste , 
aussi sa propre reputation , Fengagent k 
insister d’avoir la conduite de son affaire ; 
il se connoit capable, et soumet sa tete pour 
repondre de sa droiture, de sa capacity et 
du succ0s.

Pour du mal, il sera hors de son pouvoir 
d’en faire; pour du bi<3n, son projet, bien 
conduit, en doit necessairement produire; 
mais s’il ne fait pas tout le bien qu’il a 
promis au roi et a FEtat, et encore au»deli  ̂
il se soumet d’etre puni pour avoir manque 
k  sa parole.

Il doute fort si ceux qui out donne d’au- 
tres projets, proposent de procurer au roi 
et k FEtat les avantages qu’il promet, et 
qu’ils se soumettroient aux rnehnes condi
tions en cas qu’ils ne reussissent pas.

Les uns ont des vues indirectes , les 
autres n’enten dent pas k fond les monnoies 
et le credit, et ne sont pas au fait de ces 
sortes d’etablissemens· G’est par tine longue
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application et im pen de genie ponr ces af
faires > que le sieur Law peut distinguer le 
vrai d’avec le fanx.

Son nom ne fera pas du tort a l ’edit de · 
Tetablissement. II a l’honneur d'etre connu 
dans les pays Grangers, et il presume que 
quand on y sauroit qu’il a forme ce pro jet 
et qu’il en a la direction, ils auront une 
plus favorable idee de l’affaire, que si elle 
etoit entreprise par un autre.

Mais il est si bien fonde , et si siir de 
reussir dans la conduite de cette affaire j 
qu’il supposera que les Francois et les Gran
gers soient dans une mefiance de son pro- 
jet et de $a capacite; il les engagera k  la 
confiance, et portera le credit du roi et de 
l ’Etat plus haut que le credit d’aucun Etat 
n’a jamais Ge.

Il n’ignore pas 1’Gat dans lequel les frG 
quentes banqueroutes arrivGs en France 
depuis quelque terns, ont mis le credit de 
ce royaume dans les pays Grangers,

Que tous les negocians Grangers qui ont 
quelque relation ou correspondance avec 
la France , ont generalement perdu leur 
credit dans leur propre pays,, et n’osent pas 
offrir leurs Jettres. On les traite deja ccrame 
des banqueroutiers. Les plus commodes5,
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qui ont du capital pour vivre', se retirent
dii commerce ; les autres' qui subsistoient
de leur I n d u s t r i e , n’en ont plus les moyens.

U n autre seroit eii doute de r(?ussir k  τ έ -
tablir la confiance parmi les ptrangers pan
les moyens ordinaires ; plusieurs annees ne
sufiiroient pas ; mais comme le sieur LaΛV
connoit la bonte et la force de son affaire.* 9
i l  est sur de reussir , non - seulem ent a re- 
xnettrela coniiancedomestique etetrangere, 
s i necessaire au bien du commerce , mais 
de rendre Paris la premiere place deTEurope 
pour les changes.

I

1 i ■ *»

■ ‘. , s- ' v .  '
„ . .  ■·

I  ,  i/ * '■ , ' - * 
D es objections que le  sieu r L a ir  s'cst Jon -
Vmees contre Vdlablissenientde la, Banque .

P r e m i e r e  O b je c t io n , L*acceptation de 
ces billets etant volontaire dans l e ‘ com
merce et autres paiemens particuliers, ceu£  
qui les receyront des bureaux royaux , les 
porteront k  la banque, immediatement pour
receyoir la yaleur en especes.

*

R x p o n s e . II est a croire que dans le com- 
m encem ent de ce credit, ceux quirecevront 
ces billets des officiers du roi 9 les porteront

\ I



Su r les Banques,. 219
a la banque , sitot qu'ils les auront requs , 
pour y prendre la valeur en argent, n’ayant 
pas encore de la coniiance dans cet etablis- 
sernent ; mais voyant que les billets sont 
tres ponctuellement acquittes, la common 
dite des paiemens par billets, engagera les 
negocians et autres particuliers k les rece
voir. (B) regoit 20 mille <Scus en billets, il 
doit la-m&ne somme a (C); (B) sait par sa 
propre experience que ces billets seroiit 
payes a vue; il ne voudroit pas perdre sim 
terns , et se donner la peine de recevoir cette
somme a , la banque , pour avoir encore 
1 embarras de la compter a (C). Il luidonnera 
les billets'en paiement. S’il fait difficulte de 
les recevoir, il le menera a la banque pour 
£tre paye. Voila dejk une commodite .que 
(B) recoit, etun commencement de credit.

IIe O b j e c t i o n . Londres et Amsterdam 
sont des villes d’un grand commerce, ou la 

us n^cessaire et reussira rnieux
/  t 1

qu’a Paris, oil le commerce de banque n’est 
pas si grand.

R b j p o n s e . Quand la banque fut etablie 
en Ecosse, comme ce pays n’a que trespeu 
de commerce ,* on craignoit que les billets 
ne pourroient pas y £tre introduits, et les

banque estpl
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negocians n’etant pas accoutum^s aux paie-r 
mens en billets, plusieurs se sont opiniatr^s 
pour quelque terns a n’en point recevoir; 
mais ayant connu les commodities des bil
lets , on les regut g^neralement, et ils ont 
cours a present, non· seulement parmi les 
personnes .de condition et les negocians , 
mais ils sont aussi requs dans les provinces, 
et parmi les artisans et paysans, quoiqu il 
n’y ait pas de caisse dans les villes des pro
vinces pour les convertir en especes.

IIIe O b je c t io n , Ceux qui n’en tendent pas 
le credit, s’irnagineront que les billets dela 
banque n’auront pas cours volontaire dans 
les paiemens entre les particuliers , parce 
qu’ils ne portent pas inter^t, et qu’on petit 
employer l’argent a 5 et 6 pour cent.
. f

R e p o  n s  e . On avoit fait ces objeccions , 
quand la banque fut etablie en Angleterre ; 
mais l’experience fait voir qu’on a eu tort; 
l’argent etoit rare alors en Angleterre , on 
n avoit pas de confiance dans le gouverne- 
inent. Le roi empruntant sur la surete du 
parlement, paya des inter^ts tr£s - forts ; 
pourtant les billets de la banque sans int^- 
r&ts etoient re9us dans le commerce, et pre
fers  aux especes.

>
I
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Les billets payables k vue ne sont pas des 

sommes employees, ils sont des sommes en 
caisse. Quand roccasion se pr^sente pour 
les employer , on les donne en paiement, 
ou on les convertit en especes a la banque; 
mais la plupart de ceux qui ont a recevoir, 
preferent les billets, ayant des paiemens k 
faire, les billets ^tant plus portatifs et plus 
propres a cet usage , et la banque etant 
prete k payer quand on youdroit avoir des 
especes.

IVe. O b j e c t i o n . Corame la banque pro
pose d’employer une partie des sommes en 
caisse, elle pourroit manquer k payer , n’a- 
yantpas des especes en caisse pour acquitter 
tous ses billets.

R e p o n s e . Les banques sont etablies dans 
la yue d’employer une partie des sommes 
qu’elles ont en depot, n’etant pas a suppo- 
serque tous ceux qui ont des billets viendront 
en in$me terns demander payement. Si les 
banquesgardoientencaissetouteslessommes 
pour lesquelles elles donnent des billets ou 
credits sur leurs livres, elles seroient plus 
en etat de payer , mais au lieude profiter* 
elles perdroient beaucoup ayant une grosse 
d^pense a faire.

• * 1
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En Angleterre, avant que la banque fut 

etab lie , les billets des orievres oubanquiers 
particuliers (koient regus dans le commerce 
com meles esj>cces > les orievres ne gardoient 
pas des sornines eri caisse pour la valeur de 
leurs b illets, et ils auroicnt pu manquer a 
payeravue com m eilsprom ettoient; nonobsr 
tant cer isq u e , cesbillets etoientreousdans 
le  commerce ; done ils sont d'autant plus 
propres que les espdees a servir aux usages 
de la m onnoie, pour balancer ce risque.
Λ II y  a des orfevres qui out fait des banque- 
routes , meme defraudulexises.Pourtant ces 
exemples n ’ont pas empeclie que les billets 
des autres orfevres qui etoient en credit, 
n ’aient ete re£us dans le com m erce, et il 
s’en est trouve d’uii s e u l , pour plus d’un 
m illion  sterling sur la place k  la  fois ; pas 
des billets a interet , mais au porteur et ii 
vu e.

Labanque d’Angleterre estplus sure qu’un 
particulier, mais le cas peut arriver que la 
banque neseroit pasen etat de payer les bib  
lets qu’on presentera, et k  vue comriie elle 
promet; car elle ne garde pas des somrucs 
en  caisse pour acquittertous ses billets. Les 
negocians savent que la banque emjdoye 
partie des sommes q u o n lu i co n iie , et que
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si la  deitiande estplus forte que les esp^ces 
encaisse , elle peut manquer a payer : p o u r i  
tant les cormnodites des payem ens en billets 
cngagent Ibs negocians k  les preferer'aux  
especes malgre ces risques. '

I le s ty r a i que les directeurs apperceyant' 
ladem ande s u r  la caisse augm enter, retire- 
roientune partie des somrnes qu’ils auroient 
em ployees, ou  feroient contribuer les in- 
teresses dans la  banque, un tant pour cent: 
se lo n leu r in teret, pour augm enter la  caisse 
et soutenir le credit de leurs billets ; m ais  
i l  peut arriver des cas extraordinaires 'que 
les directeurs ne peuyent pas prdvoir , et 
ού  ils ne pourroient pas soutenir leur cre
dit (x).

*

(i) Lorscju’une banque rcprend bicntot sos payemcns, un 
Jeger cnibarras , unc suspension memc ne lui cause pas un grand 
tort, nous en avons un excmple don'.estique , dans la premiere 
suspension de la cause d’escomptc j ct coninie un pareil accident 
cst une cspccc d’afFront pour Jes Administrateurs, e’est un 
avertissement d’etre plus sage d l’avenir, JLa seconde suspension 
a etc plus meurtriere, mais die est due d un manquement plus 
grave, contrc les regicmens ctablis, qui fixent non-seulemcnt 
le rapport des billets 6mis avec l’argcnt en caisse , mais encore 
le terme des effets d cscompter; tous les billets pretes au gou- 
vernement, ont rcellcment porlc d faux , depuis le moment de 
leur emission; et puisqu’alors lc credit de l’Etat ctoit incer
tain , celui dc son preteur devoit J’fitre aussi. Le vrai rcmtlde 
cut etc une liquidation, jour rccomracncgr sue nouveaux fraisj



2^4 Sur les Banques*
Du terns du Roi Guillaume, et pezldant 

la guerre , les esp^ces ^toient tellement ro- 
gndfcs, que la pi£ce de 3o sous ne valoit 
pas vingt sous en argent. .La guin^e monta 
alors de 21 scliel. ster. et demi a 3o. La livre 
qui devoit valoir onze florins de banque 3t 
Amsterdam, n’en valoit pas 8. Le commerce 
etoit ηιίηέ par ce desordre dans les mon- 
noies. II fut agite alors dans le parlement 
de refbndre les esp^ces, les rendre de leur 
juste poids, et en merne terns d’augmenter 
ou surhausser le prix. Le sieur Lowndes 
sous-tresorier, bien verse dans les affaires 
de finance, forma un pro jet la-dessus, et 
publia un livre pour le soutenir. Ce livre 
est curieux par le detail qu’iL donne des fa- 
briqucsdes monnoies d’Angleterre sous plu- 
sieurs regnes , et des differens chan gem ens 
dans leur prix; mais ses raisons pour sur- 
hausser les especes etoient mal fondees , 
pourtant le parlement paroissoit porte a ap- 
prouver son projet.

t------------ ---------- ---------- -------------
cllc avoit cte dolibcree, mais la creance sur 1c gouvcrncmcnt, 
etoit sans doute trop consid£rable. Au restc , cct ctablisscmcnt 
a etc fort mal recompense de Pcxces de patriotisnie de ses 
Administrateurs d.’alors ; ils avoient livri le depot qui leur etoit 
confix , dans le desscin de sauver PEtat, et leurs ennemis leur 
out reproche d'avoir retardc la revolution*

Le
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Lesieiir Locke , rcnomme par sesouyrages^ 

ecrivit contre Lonwdes ; sonlivre est bien 
inieux raisonne ; il fit voir au public la faus- 
sete des principes siir lesquels Tautre avoit 
travaiile , et empeclia le surhausseineht'deS 
especesJ Onpeut dire’qu’il'sauva Γ Angle- 
terre dans' cette occasion ; car quoique le 
surliaussement propose ne fut que de six 
sous'par ecu, il est k presumer que si elle 
avoit commence d’augmenter le prix:ides 
especes, elle* ne se seroit pasairetee la ; etla 
monnoie etant afloiblie, elle n’auroit pas 
fait la figure qu’ellea fait depuis en Europe· 
Le Roi et le parlement, eclaircis sur cette· 
affaire/resolurent de mettre le propre re
made a ce desordre 'dans les monnoies ; ils » 
ordonnerertt'que les especes seroient port^es 
k Thfitel· des ihoiinoies pour £tre reform^es* 
aux depens.deJ.’Etat , .et.rendues de la juste 
yaleur sans $tre surhau$s<£es, , , , .

Pendant cette r&forme, les especes dtoient* 
rares ; etant en terns de guerre, les peuples 
avolent peu de confiance dans le gouverne- 
mentou dans la ban que qui avoit ete etablie 
peud’anneesauparavant, et le credit de, cette 
cornpagnie est venu afmanquer par une ,de-v 
inande extraordinaire, k quoi elle n’a* pii 
satisfaire. L’on soup^onnoit inline les direct·

A
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teursde mauvaise conduite en achetantleurs

* » > . i ; , · I , , f , . 1 <

j)ropres billets a,discompte avec l’argent de  ̂
particuliers aqui ejle devoit, la.perte dtant 
alors montee jusqu’a 20 pour cent sur ses
, l.; t j  , /  . *  · . L r  , ,  X  . . « · · · . ,  ■ j  · /

fillets. - ,
. , II dtoit pins difficile de relablir le:credit
4e la banque,, qu’il n’avoit dtd du comment
cement de sop etablissement a lui donner
4tx crddit. Pourtant ort Fa rdtabli. En rece-
yant -d’autres personnel dans la compagnie
ef, en retirant les soixmies que la banque avoit
employees, f elle etoit en etat d’acquitter. ses
billets,., Par cette conduite, la confiance s’est • .

t&bli-e, et lesmdgpcians reqoiyen t les, billets 
daps les paiemens cpmme si la banqucn’a- 
YO;it pas manque,, Aussi le parlement a re- 
nouy^ll^ son .privilege pour urn plus long 
t^rme^i). Done.la. Nation est cpnvaincue

(1) J’ai souvent ouY parlcr de la banque d’Ahglctcrte /  corami 
d’uft £taMis$ement prccailc ; !}e ne le crois pas : void mes
raisons, ....... ... · * .

s°. La banque a toujours une forte sommc^cspcccs rcelles.
Elle ίβςοίϋ chaque'serfialrte Ie‘ montant des’taxes dont 

el 1c fait les avances au gouvernement Λ au fur et;a iji.e$ure dcs
b e s p i n s .  ,

3*. Elle a en depot exigible h yue, une partic de la fortune 
deV ^brticolliers ,e t  A'plus'Wrijpterme } nioyerinant int£f£t, les
btens des.mincurs, &c, .·. .’·

* » · ' ^  J i · '  · j  i J  > Γ
., 1

a . Ellc traite dp, $ CJV $ mois, avee les pIμs fortes maisons
5  W  1 J  )  .> C  Γ *  I  ’  ; 1 »  H .  A 1 i  J A *'J <1 .  , 1 '  ·■ ,  '  * J J L  .  ' j  «. . ■ * ’ ■* ,  .
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que la banque estjiecessaire et utile k l’Etat^ 
quoique sujette a manquer par ces accidens* 
extraordinaires. De meme.ori doitpresumer 
que les hegocians recoi vent dies commodites 
par ces billets, assez grandes pour balancer! 
ce risque., puisqu’ils continuent k les recei-r

I f 4- u >>
r ■ ··. %

■ . A

de Hollander etm oyennant  une prime assez foible,  on doit:
Iui livrer dii'n prix fixe ides recepiss'v's d e  la’, ban que d\Amst'erdam:,; 
e’est-a-dire ,t qu'dle jpourroit 'exiger peut -etre tous /csj lingo U

* . 4.
deposes dans cette banque· . · !

L’usagc.n’est point d Londres de garder chez soii'ni ar
gent, ni billets^montioie^de banque :<les particuliersVles bkh* 
quiers, les jiiegocians,,* &;c, ,  tous.pnjtjleur argent, pu:d:la1}4nf 
que , ou chezrdcs c a iss ie rs  , qui le gardent a titre gratuit j toutes 
ces classes sont .ctroitement lices dmtcrecs avec la banque$. 
examinons seulemeiif? V in fiu e tic e  d<is aa is& lirs , ’ / *; <
< I l j - a  quelquc (terns qu’ily .en  avoit^tf d Londres.^Cet . 
etat exige une, refutation sabs ,tache, et mene d la fortune5 
d’apves qUelques rcnseignemenispatiictiliers, leurs bene fices d’es· ' 
compte, se montent annuellemcnt d s,ooo livres sterling y terme 
moyen; e’est,448,000 livres sterling.pour les 56 caissiers.

L*extrcme soliditc deces caissiers, tient A leur prudence; ils 
ne font guere valoir que le quart a $ pour cent, de l’argent 
qa’ils Ottt cn dfpot, leur porte-feuillc s$ra done de. 8,960^000 
litrrster., et leur fonds en, caisje de trois fois cette somme,-ou’ 
26,880,000 liv.ster.

II s’ensuit qu’une bonne partie des billets dc banque, au lieu 
de circuler,ireste eifectivement jtagnante chcz les amis de la 

’ *ba ique, meme', et .qu’d moitis d’une subversion to ta le , qui 
«erase tout d la fois, le credit public et le credit particulier, il 
cstmoralcment impossible de supposed une reunion de citcons- 
tanccs, tell^s qpe-la banque soit forcee.de manquer aux enga* 

^gemens qu’clle apris, . ,

P a
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voir dans les paiemens preferablement aux
esp^ces. ‘ '

La bancjue d’Ecosse est aussi venue it 
manquer. Un bruit qui se t repandit que 
les especes devoient&tre surhauss^es, causa 
une dernande sur la banque, plus forte 
qu’elle n’a pu satisfaire; mais comme son 
etablissement est plus solid e que celui 
d’Angleterre, quoique le sieur Law etoit 
avert! qu’il n’y avoit que peu d*especes en 
caisse et que la banque ne pouvoit pas 
continuer h payer , il n’envoya pas ses 
billets pour les faire recevoir, sachant que 

’ le bruit de surliaussenient des especes ’̂ toit 
faux^ ayant meine beaucoup contribue a 
remp6cher, et <£tant persuade que par la 
constitution et conduite de la banque, il 
ne pouvoit pas perdre quoiqu’elle .raan- 
quat a payer a vue comine les billets pro- 
mettoient.

Le lendemain^ la banque fut fermee, 
n’ayant plus d’esp^ces en caisse. Les direc- 
teurs exposerentalors leurslivres auConseil 
d’Etat, et firent voir beaucoup plus de 
bons effets que la valeur des billets qui 
restoient k payer. Le Conseil donna Κι 
dessus une surseance de trois mois aux 
directeurs, eten attendant, ils s’engag&rent
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k  payer inter^t sur ces billets k raison de 
6 pour cent.

Le m6me jour, ces billets ^toient requs 
au pair avecles especes et avoientcours dans 
le commerce , quoique la banque n’eut 
pas d’esp^ces en caisses.'Dans le terns limi. 
te pour payer, les clirecteurs ayant retire 
une partie des sommes qu’ils avoient em
ployees, pay&rent leurs billets a interet, 
et remirent ce credit sur le pied qu’il avoit 
ete premierement etabli.

Ce que Ton vient de dire, prouve que 
les cominodites des billets dans le com
merce , sont assez grandes pour engager 

Jes negocians et autres particuliers a s’en 
servir. Ils savent que la banque continue 
d’employer une partie des sommes qu’on 
lui a confiees, qu’elle n’a pas en caisse 
assez d’especes1 pour payer tousses bil
lets, et comme elle a ’deja manque, le 
nieme cas peut encore arriver, pourtant 
ils continuent a recevoir ses billets dans 
les paiemens et les pref^rent aux especes.

Le sieur Law est d’opinion que les 
banques d’Angleterre et d’Ecosse auroient’ 
pu sesoutenir dans les occasions ou elles 
ont manque. Ces Etals out tird de grands 
secours de. leurs credits ; mais i l s n ’enten-.

P 3
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dent pas encore ces affaires k  fond. Lesieur  
Locke cpii a ecrit le mien x sur cessujets, pose 
pour vrais des principes faux ( i ). II seroit 
aussi a propos de remarquer ic i les grosses 
peites cpie le gouvernem ent, les peuples 
et le commerce d’Angleterre ont souffertes 
pendant la guerre , par les changes qui 
ont ete tres desavantngeux it cet Etat , 
et qu’on auroit pu ^pargner. Mais ces 
remarques rengageroient dans des details 
qui reloigneroient trop de Γ affaire pre
sente ; il  les reserve pour un memoire sd- 
pare.

V° Objfxtion. Les princes, dans les Etats 
monarchiqnes ou les Magistrals dans les 
gouvernemens populaires ou m ixtes, etant 
dans un extreme besoin d’argent', pour- 
roient se saisir des sommes en banque.

• ' l
11 e p o n s e > Toutes les banques encore 

eta b lies , sont sujettes a manquer dans 
ce c a s ; quand meine elles tiendroient en 
caisse toutes les soinmes qu’on leur au
roit conliees sans en employer aucune par- 
t ie , elles seroient encore plus exposees, 
parce qu’il y auroit une plus grande res-

v

*(i) Voyez i  ce sujet une singuliere m£prise de M, Locke, dans 
P E co n o m ic  p o litiq u e  de Stcvart, tom, 3 , liv, 3, ch. <i.

\
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source^dans les.caisses que dans les autres 
qui auroient employe une partie du d^p6t 
qu’on leur auroit confie. De la inaniere 
que les banques sont etablies en Angle- 
lerre , en Hollande et ailleurs, le prince 
ou Magistrat dans un pareil cas, devient 
debiteur aux creanciers de la ban que pour 
les sommes qu’il auroit prises de la caisse 
et continueroit & joqir de ses revenus qμ  ̂
lui entreroient a Tordinaire; mais de la 
manure que le sieur Lavr a projett<£ son 

' etablissement, il n’y a pas le meine darl'- 
ger que le prince dans le besoin put s6 
servir de la caisse, car il ne feroit par IS. 
qu’avancer d’un peu de terns le paiement 
des revenus et ne recevr6it dans la suite 
que.des billets de quoi il auroit d ĵS touch0 
la valeur, qui r iauroient plus de cours, le 
credit de la ban que etant detruit par Fen** 
leveinent de la caisse. Ainsi de la maniSre 
proposee pour etablir le credit en France.  ̂
il n’est pas a prosumer que le Roi puisse 
£tre porte a detruire le credit d’un eta
blissement qui sera si avantageux h Sa 
Majeste *, a ses sujets e t a u  commerce ; 
au moins il faut avouer que le danger 
nest pas si grand , et que cet etablisse
ment es,t moins sujet aux accidens detce£ti

' P 4
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naturq ue les banques en Anglefcerreet ail* 
leurs.

V I e. O b je c t io n . S’il arrivoit tine guerre 
civile ou etrang^re, qui mettroit l’Etat 
en danger, alors ceux cjui auroient leur 
argent en banque le voudroient rctirer, et 
la demande seroit si forte, qne la caisse 
ne suffiroit pas a payer, et le credit man- 
queroit.

R e p o n s e . On a dejit remarqu  ̂qne dans 
une conjoncture pareille, la banque d’An^- 
terdam a soutenu son credit Fannie 1672/; 
mais il est k douter si elle seroit en etat 
de le soutenir dans un pareil cas.

De la mani^r6 proposee pour etablir le 
credit en France, il se soutiendroit dans 
ce cas et dans les autres occasions qui 
pourroient causer une demande extraor
dinaire sur la caisse, comme celles arri- 
vees en Angleterre et en Ecosse, par ou 
ces etablissemens ont manque. Car la plus 
grande partie des billets etant entre les 
mains des Officiers du Roi, qui ne pour
roient en demander paiement, la caisse 
seroit plus que suffisante pour payer ceux 
qui seroient entre les mains des particu- 
Uers, et le credit seroit conserve.
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Supposant menie qu’une puissance etrail-' 

gere aureit conquis 1’Etat oiiun tel credit 
'se$oit etabli , cette puissance etant alors 
maitresse du pays, elle agiroit contre ses 
propres interets, de detruire im etablis- 
seinent avantageux en enlevant 3a caisse 
de la banque, pour avancer de quelques 
mois les paiemens des revenus, comme 
on a deja remarque.

Quand les troupes de l’Empereur ontsaisi 
le royaume de Naples, elles n’ontpais tou- 
xlie aux caissesdesbanques. Une puissance 
etrang£re qui se rend maitresse d’uri Etat, 
doit conserver les credits, et il est encore 
plus de son inter£*t quand ces credits sont 
entrepris pour le compte du prince.

Mais il n’etoit pas bien necessaire de 
proposer ces objections ,· car les dangers 
^loign^s n’emp&chent pas le credit pre
sent ; un marchand de Genes, qui pre- 
voifc une rupture qui pourroit arriver entre 
J/Empereur et la Ptepublique, peut penser 
que dans la suite, cet Etat presse pour 
trouver de Targenlv, pourroit se servir des 
sommes en,banque; cette prevoyance du 
danger ou ce credit pourroit etre expose, 
n’emp^cheroit pas ce merne negociant de 
se servir pr^sentement des commodites

t

- *
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cjue la banque fournit pour les paiemens; 
il y tiendroit sa caisse a Pordinaire, et 
la regarderoit comme plus, en sftrete q«e 
cliez lu i; il est vrai qu’il me s’obligeroit 
pas a y tenir sa caisse pour un terns fixe, 
et ne pr&eroit pas son argent it la banque, 
pour un terme d’annees; mais pouvant 
retirer sa caisse it volonte, il ne balance 
pas des la tenir en banque ; son credit 
present etant bon , il ne se met pas en peine 
des dangersouellepeut etre exposee par des 
evenemens eloignes. Ces dangers regardant 
les aclionnaires ou ceux qui sont int^resses 
dans ie fbndsde la banque, et les colonnes 
ou actions seroient vendues it moins par ces 
raisons; maisi son credit present ou jour- 
nalier etant bon , les ndgocians s*en ser- 
viroient pour leurs paiemens comme it Γor
dinaire.

f

Par ces objections et les responses, il est 
evident - qne les banques d’Angleterre , 
d’Amsterdam'et d’ailleurs, sont sujettes a 
plusieurs. accidens qui pourroient mettre 
leur credit en danger, et que ces m£mes 
accidens ne donneroient aucune alteinte' 
au credit de Petaldissement propose. Aussi1 
de bare servir les billets dela banque dans 
les paiemens entre le . Roi et les sujets ,
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do line une etendue, a ce credit, bien plus 
grande, et le rend moins sujet a des de-; 
mandes extraore&naires, que si la recette 
de ces billets etoit yolontaire dans ces paie- 
naens. . >

II est evident par les memoircs que le 
sieur Law a eu l’honneur de presenter, 
que les credits sont utiles et necessaires 9 
que les banques portent de grancjs avan- - 
tages aux princes et sujets, et au com
merce ; que pendant les guerres que,. FAn- 
gleterre a soutenues, la banque a suplee> 
aux esp^ces qui etoient Cransportees ; a 
consid^rablement augmente ses manufac
tures et son commerce; a inis les peuples 
en etat de payer les fortes taxes que le 
Parlement avoit imposees; a avance au roi 
de tres fortes sommes L· interdt raisonnable; 
a fait circuler les billets de l’Ecliiquier ; a 
fourni des remises sur les pays etrangers, 
oil le Roi en avoit besoin pour le service · 
de l ’Etat; a rendu l’argent abondant, et a 
bon marclie dans le commerce et parmi les * 
particuliers : de sorte que cet dtablissement 
a mis le gouverneinent et les peuples d’Ari- 
gleterre en etat de soutenir des guerres sous 
lesquelles ils auroient succornbe sans ce 
secours, outre les commodity que ce credit
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fournit en rendant les payements plug 
aisds &c. , que par les esp^ces ( i ).

Le credit que le sieur Law a rhonneur 
de proposer, portera les m£mes avantages 
a la France1, et dansun plus grand degr<£. 
Cet <£tablissement etant plus solide , plus 
dtendu^ et mo ins sujetaux accidens^ qu’au- 
cun autre credit encore etabli, ildonnera un 
profit assez considerable au Roi, bonifiera 
les papiers royaux et antresdettes de l’litat, 
renclra l'argent abondant, et remettra la

- confiance dans le commerce.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ■. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . '■■ ■ ■ ■  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ■ —

* ( i ) L c  c r e d i t  d e  la b a n q u e  d ’A n g l c t e r r e  e t a n t  a  peu  pres  ί η έ -  

b r a n l a b l c ,  c o m m c  jc Pai o b s e r v e  ci d e v a n t ,  le g o u r v e r n e m e n t  

s*en e s t  servi  t i e s  u t i l e m e n t  p o u r  r e d u i r e  la d e t t e  c o n s t i t u t e  j e t ,  

c h o s e  t re s  e x t r a o r d i n a i r e  . d a n s  Jc m o m e n t  o u  la n a t i o n  e t o i t  oil  

p a r o i s s o i t  ep u i s e e  p a r  u n e  l o n g u e  g u e r r e  c t r a n g c r c ,  e n  1749.

L a  i n £ t h o d e  a n g lo i s e  p o u r  r e d u i r e  P v n t c r e t , n ' e s t  p o i n t  ce tle  

q u ’e m p l o y o i t  P a b b e  T e r r a y ;  ce  n ’e s t  p o i n t  celle q u e  q u c l q u e s  

p e r s o n n e s  ( sans  d o u t e  pa r  i n a d v c r t a n c c  ) o n t  osc p r o p o s e r  d e r -  

n i c r e m e n t ,  e ’e s t - d - d i r e , lc r e m p l a c c m e n t  d e  c e r t a i n s  c o n t r a t s  

p o r t a n t  i n t e r £ t , p a r  d ’a u t r e s  sans  i n t e r e t s  : nfais c h c z  n o s  vo^i- 

s in s  6 n  o f t r e  u n  p a y e m e n t  reel ,  o u  o n  e x ig e  u n e  d i m i n u t i o n  d ’i n -  

t e r d t .  D e p a r e i l s  r c s u l t a t s  n e p e u v e n t  j am a is  s ’o b t e n i r  qu*avec’d e  

g f a n d c s  m a c h i n e s .  L c  p r o d i g i e u x  e m b a r r a s  a c t u c l  d e  n o s  f i n a n 

c e s ,  d o i t  n o u s  f a i r c  a p p e r c e v o i r  c e q u i  n o u s  m a n q u e ,  e t  il  ert  

c o u t e r a  c h c r  p o u r  s’S t r e  re fu se  a la  c o n s o l i d a t i o n  d e  la caisse 

* P c s c o m p t c ,  e t a b l i s s e m e n t  t o u t  f a i t ,  q u ’o n  p o u v o i t  £*tendre ,  

e t  m o d i f i e r  auss i  a v a n t a g e u s e m e n t  p o u r  le  p u b l i c  q u e  p o u r  les 

p a r t i c u l i e r s .
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S U R  L E S  B A N Q U E S  (i ) .

L a  banque est un credit geil^ral qui 
produit des commodites[ et des avantages 
a toutes les parties de l’Etat et principa- 
lenient au commerce.

%

Les utilites de cet etablissement sorit 
reconnues .par tonte TEurope1, dans les gou- 
yernemens monarcliiques comme dans les 
.Republiques*. Mais comme >:la France (a 
neglige jusqu’a present de s’en' servir.et 
qu’elle n’est pas bien au fait de cette affaire7,' 
je donnerai un . detail des avantages jet 
commodity qu’elle produit, et je ferai.v.oir 
que le credit peut 6tre ^etabli en France 
plus solidement et avec plus d’etendue

i i )  - O n  t r o u v e r a  q u e J q u e s  r e p e t i t i o n s  d a n s  ees m e m o i r e s , 

m e m e ,  d e s  p a r a g i a p h e s  e n t i e r s  j o n  a  c ru  n c a n m o i n s  d e v o i r  les  

l a i s se r  s u b s i s t e r , p a r c e  q u e  l ’a u t e u r  c n  t i r e  s o u v e n t  d e  n o u v c l l e s  

. c o n s e q u e n c e s .  D ’a i l l e u r s  s o n  d e s s e i n  e t o i t  d e  b i c n  g r a v e r  d a n s  

, T c s p r i t  d u  C o n s e i l  d u  R o i » d e s  p r i n c i p e s  t o u t - d - f a i t  n o u v e a u x  : 

u n c  p a r t i e  d e  ce s  r a i s o n s  s u b s i s t e n t  e n c o r e  $ le p u b l i c  c n  g e n e r a l  

e s t t r ^ s p e u  verse  d a n s  c c s  m a t i d r e s  j lu i  r e p e t e r  s o u v e n t  ce  q u ’il 

f a u t  q u ’il a p p r e n n e , e ’e s t  1c t r a i t e r  a v e c  les  e g a r d s  q u ’o n  n ’avoifc

autrefois qucpourics souverains*
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( m&me a proportion du pays )~qu’eri ad- 
cun autre Etat de l’Europe.

lies , premieres ^banques , Gomme celles 
de SuAle, d’Amsterdam, &c., ^toient des 

, depots etablis pour la' commodity du com
merce.
>r< Par le moyen de ces ctablissemens, les 
"riegocians font leurs ‘ paicmens par vire- 
'rriens des parties et sans avoir de caissiers'; 
ils epargnent cette depense et le risque'; 
des frais'des sacs, des porteurs d’qrgent, 
-des especes fatisses ou’leg&res,.'' 1 ' r
ί >HJn second avantagequeJa'bainque pro- 
:duit; est une" circulation dans le coni-

Λ I

^inerce, les billets extant plus propres que 
lres especes', ilservir aux usages de la mon- 
■noie dans‘les recettes et paiemens. Eocem- 
p le> \A) doit 20000 ecus ;(<B) doit
'la m£me sommeit'(C), etr(C) doit a (1DJ; 
-ils out tons a payer le xo dm rnoisr.;:!Jfe 
suppose'que ( A-;-paye a trois-heures apres 
«midi; a peine (Έ) pourra-t-ilseservir de 
la somme qu’il aura recue pour payer (C) 

,{et a znoins-.que ceux, qui ont .^recevoir, 
? n’ayent d’autres sommes en caisse, ils xie 
,porirroient ^as/satisfaire^.i leurs engag^-
; mens. 3 , ;«

h

Les paiemens par billets etant 'faits en

I ·
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moms de terns , la inline somme auroit
> *w ,

servi et. passeroit encore en d’autres mains 
pendant la .meine journee. A in si, urie 
somme en billets, circulant par exemple 
trois fois plus vite qu’en especes, elle figure 
dans le commerce, comme s’il.y, en avoit 
trois fois autant. De sorte, que supposant que 
le credit de la banque d’Angleterre, j’en- 
tends le montant de ses billets y allat k 
5 o millions ; ces. 5o millions en billet# 
feront un aussi bon effet dans le commerce
r  j  ■

• comme s’ii y ayoit i 5o millions en es
peces; donc^la banque produit par la urt.
bien a l’Angleterre, comme si la quantite 
des especes ^toit augment^e[ de 100 milt

W-lions.  ̂ tl>i-
r De continuer a faire des paiemens par 

especes , pendant que les autres Nations 
se servent de Credits, est un, si grand de- 
savantage au commerce, que Ton sera sur- 
pris comment un Etat bien police, auroit 
έ ίέ  si long-terns dans cette erreur,

Je suppose que la France n’eut d’autre 
monnoie que le cuivre, et que tous les paie~ 
mens ne fussent faits qu’en , especes # de. 
cuivre, il faudroit un chariot pour porter 
5oo livres en cette monnoie. Les trois 
quarts du terns, les negocians seroient ern- /

ί*
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ploy^s a faire leurs recettes et paiemens j 
et une partie cles peuples, chariots, che- 
vaux, &c. * seroient employes k porter 
d’une maisori k i’autre cles yoitures de 
cette monnoie. f
— Je suppose en m£me terns cpie TAngle- 
terre et la.Hollande, avoient leiir monnoie 
en oreten argent, etqii’ils ne se servqient 
que des billetspour les niSines paiemens, les 
riegocians Anglois et Hullandois employe- 
roient une lieure 011 deux a faire les mSmes 
paiemens et recettes qui occuperoient toute 
la journee des Frangois qui sefserViroient 
de la monnoie cle cuivre. C’est pourtahtJla 
situation de la France coinparde avec les! 
autres Nations cominer^antes. ' li

p r · · * ,

' II est yrai que la  France se sert des mon- 
noies d’or et d’argent, mats ces autres Etats 
ont institue une monnoie d’autant prefe
rable a ces metaux pour la commodite du 
Commerce, cjue ces metaux sont preferables 
au cuivre; et on ne peut comparer la dif
ference des paiemens par billets et par es- 
p&ces a celle des ‘ paiemens en monnoie 
d’argent et de cuivre. Comme Tor est une’ 
monnoie plus commode pour les forts paiej· 
mens que la monnoie d’argent, de mSine

1

t
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les billets sont plus commodes que la mon* 
noie d’or.

L’Anglois par le moyen des billets de la 
banque, fait plus de recettes et de paie- 
mens dansune lieure que le Francois n ’en 
pent faire dans un jour; et ces commo- 
dites sont si reconnues, qu’a Amsterdam

ft,

on refuse des lettres sur Londres, amoins 
qu’il ne soit stipule dans la lettre , que le 
paiement se fera par billets de banque, 
parce que les correspondans en Angle- 
terre refuseroient les commissions, s’ils de* 
voient avoir Tembarras de recevoir et de 
payer en especes. Si unnegociant a Londres 
qui auroit une lettre a acquitter, ofFroit a

I

payer en guinees ou en ecus, on protes- 
tcroit da lettre, ne voulant pas s’assujettir 
aux incommodites des paiemens en es
peces (i).

Les Hollandois ont encore raffine plus 
que les Anglois pour la commodite des 
paiemens; ils ne gardent pas de billets 
de la banque, et n’envoyent pas les uns

(i) Aujourd’hui cettc stipulation relativemcnt d la banque 
d’Angleierre n*a plus lieu , parce que ses billets sont d*un usage 
si ctcndu que, par le fa it , presquc tous les paycmcns de leftrtf 
de change s’efFectucnt en billets de banque.

Q

*
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chezles autres pourrecevoiri; ilsont de petits 
ordres imprimes qu’ils remplissent, et par 
lesquels ils assignent en banque les somraes 
iqu’ils ont a payer, et recoivent de mtbne 
les paiemens qu’on leur doit faire. De rna- 
hiere que le Hollandois , dans un quart 
d’heure, sans parler a personne ou sortir 
de chez lu i, fait des paiemens on recettes 
pour 4 ou 5oo milleflorins, avec cinquante 
clifierentes personnes, sans avoir le moindre 
embarras. II ne court point le risque de 
perdre ses billets par feu, vol , ou an- 
trement; il a une feuille en banque, il 
paye et reQoitpar 12., sans se servir de billets 
ni des especes; s’il arrive un mecompte, 
il fait facilement verifier Terreur, et celui 
qui a recu , rend en banque ce qu’il a 
eu de trop.

C’est une des priucipales raisons qui fait 
fleurir le commerce a Londres et a Ams
terdam. Le Hollandois vendra k un ou 
deux pour cent de profit, ayant k recevoir 
et a payer en banque; qui refuseroit ce 
profit modique et manqueroit l ’occasion 
de vendre s’il devoit avoir l’embarras de 
compter la somme en especes ?

Les Hollandois ont &abli la banque 
d’Amsterdam dans la seule vue de pro-

I
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curer aux n^gocians le moyen de faire 
leurs paiemens par virement de parties , 
car cette banque ne donne pas une plu3 
forte circulation aux esp^ces ; on ne peut 
pas se servir de la sorame transport^, 
le meme jour que le transport est fa it, 
il faut attendre le lendemain, apparem- 
ment pour donner le terns aux teneurs 
de livres, de mettre les parties sur les 
feuilles de ceux a qui les paiemens sont 
faits et pour eviter des abus. Pourtant, 
les Hollandois ont reconnu que les commo- 
dites des paiemens en banque , etoient tr£s 
grandes, puisrpiils ont dtabli cette affaire 
dans cette seule rue.

La banque d’Angleterre, outre ces com- 
modites qu’elle donne aux negocians pour 
faciliter les paiemens , produit une plus 
forte circulation , et fait le m£me effet 
que si la monnoie d’Angletcrre <£toit con- 
siderablement augmentee , coinme je l’ai 
dejit remarque.
, Ainsi, supposantque la banque propos^e 
ne dut porter d’autres avantages que ceux 
que je viens de nommer, ils sont tres con
siderables , et devroient engager son AI7 
tesse Royale it Petablir.

Mais la banque d’Angleterre produit
Q z

ft



*a44 '£// r  Ics BaDqucs.
cVautrcs avantages dans le commerce et & 
toutes les Parties dePEtat, car elle ne garde 
pas en caisse toutes les sommes pour les- 
quelles elle donne des billets ; elle fait 
valoir une tres forte partie de ces sommes 
dans de bons emplois. II y a pour Fordi- 
naire, environ les memes sommes en ar
gent, portees a la fcanque, pour avoir des 
billets, qu’il y a de billets portes pour 
convertir en argent. Ainsi, il n’est pas nd-. 
cessaire de eardcr en caisse la valeur de4 u
tous les billets; mais comme il arrive sou- 
vent que la demande de l’un excede la 
demande de Pautre de 2 on 3 millions, il 
est necessaire que la banque garde une 
caisse pour soutenir son credit. Avec So 
millions elle’ a plus d’especes qu’il nest 
necessaire pour soutenir le credit de 100 
millions de billets; done elle produit par 
lit une augmentation r^elle de So millions 
et un profit a la compagnie.

J’ai remarque ci-devant, que les billets 
aont plus propres pour servir aux usages 
de la monnoie pour les paiemens, et figU' 
rent dans le commerce au moins, comme 
trois fois la m^me somme en esp^ces.

Ainsi, les5o millions supposes en caisse, 
soutenant le credit de 100 millions de
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billets, et ces 100 millions faisant le m£me 
effet que 3oo millions en especes pourT 
roient faire; la banque par son credit et 
la plus forte circulation qu’elle procure, 
produit tin bien k l’Etat, comine si la quan* 
tite dc la monnoie etoit augmentee de 
2,5ο millions, car ses billets sont requs 
dans le commerce en paieinensparticuliers; 
ils sont merne preferes aux especes, ayant 
les qualites necessaires k la monnoie dans 
un plus grand degre que l’or ou l ’argent 
et pouvant etre convertis en especes k vo* 
lonte.

On convient que le credit est un grand, 
avantage k FEtat et au commerce , mais 
on est d’opinion qu’il ne peut pas reussir 
en France. La raison generalement reque, 
est la nature ou forme du gouvernement. 
On croit que le credit ne peut reussir que 
dans les republiques ou dans les monar
chies limitees comme en Angleterre; mais 
cette raison est fausse, car la banque s’est 
etablie avec succes dans les monarchies 
comme dans les republiques; a Rome, a 
Naples, en Suede, a Vienne. Je souiiens 
m£me qu’un prince absolu qui sait gou- 
verner , peut etendre son credit da van
tage , et trouyera les sommes dont il aura

' Q 3
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besoin, itun interet plus bas que Ie prince
qui est lirriite clans son autorite.

La vraie raison qui a fait manquer le 
credit en France, est cju’il etoit <$tablisur de 
faux principes, ce que je m’offre de prouver.

Si le credit avoit etej)ien etabli et con
duit avec ordre, le Roi auroit trouve de 
tres grands secours, le ministre auroit 6te 
en etat de soutenir les engagemens de Sa 
Majeste et de conserver une abondance des 
esp^ces dans le commerce; ainsi il n’auroit 
pas et  ̂force a se servir de la caisse qui de- 
voit soutenir une affaire si utile et si neces- 
saire it FEtat.

Le public est pr^venu contre la banque 
k cause des billets de la monnoie, de la 
caisse des emprunts, &c. qui ont porte un 
grand prejudice au commerce et aux par- 
ticuliers; et quoique ces papiers n’aient rien 
de commun avec la banque, pourtant il 
y a tr^s-peu de personnes qui sachent dis- 
tinguer le credit propose et les mauvais 
papiers.

Les esp^ces ne produisent rien au pos- 
sesseur; en attendant I’occasion de les faire 
valoir, elles sont inutiles; de meme le cre
dit ne doit rien produire au porteur. C'est 
un billet payable a tue qui peut etre con-
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verti en argent, comme un louis cVor pent 
£tre change contre quatre ^cus d’especes. 
C’estune monnoie plus commode que l’or, 
comme Tor est plus commode que l’argent, 
et qui ne doit rien produire que quand 
Toccasion s’offrepour la faire vaioir ; done 
les papiers qui ont ete introduits dans le 
commerce en France , n’etoient pas des 
credits, ils portoient interet, e’etoit des 
emplois.

Quand on veut suppleer a la monnoie 
par I’introduction d’un credit, celiii qui 
propose le credit, doit connoitre la monnoie 
etles qualites qui ont rendu Tor et l’argeiit 
propres k cet usage; de sorte que ces mau- 
vais etablissemens ne pouvanl pas fouriiir 
jusqu’a une certaine somme sans perdre 
de leur valeur , ont reduit la couronne 
a la dure necessite de manquer k ses eii- 
gagemens , par les grosses pertes qii’eile 
a ete obligee de faire la dessus.

Un ministre des finances doit connoitr6 
a fond les monnoies, le credit et le com
merce· II doit avoir des principes certains 
pour se conduire sur ces importaris sujets. 
Le bonlieur ou le malheur d’un Etat de
pend de la ; une seule resolution prise contre 
les bons principes ,  fait plus de tort que

Q 4
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la perte d’une bataille; ce qui est Evident, 
par les desordres que les derni£res diminu
tions ont produits.

Je ferai des remarques lk-dessus dans 
un memoire separe ; mais pour retourncr 
k  mon sujet , je suis persuade que les 
ministres n’ont pas youlu ruiner les par· 
ticuliers, detruire le commerce et affoiblir 
le royaume de dessein premeditb. II est 
k presumer qu’ils auroient soutenu la foi 
pnblique etlesengagemens dejla couronne, 
s’ils avoient su les moyens, plutfit que d’y 
manquer, et par la s’attirer l’inimitib des 
peuples.

Mais supposant que le credit eut ete 
btabli d1 une manibre a pouvoir fournir au 
Roi les so m rues dont Sa Majeste auroit 
besoin a un interet modere, et que ce cre
dit produisoit en meme terns du bien au 
commerce et a toutes les parties de I*£tat> 
je ne peux pas m’imaginer que le Roi
ou ses ministres voulussent detruire ce

\

credit si utile et necessaire; au contraire, 
tant que le credit peut soutenir la cou
ronne , la couronne soutiendra le credit. 
Un ministre ne donnera pas 5o pour 100 
pour attirer de Par gent quand il en peut 
trouyer k 5 , et ce n’est pas la couronne
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qui a mine le credit, c’est un mauvais 
papier ( qui ne merite pas ce nom ) qui a 
ruine la couronne.

C’est ignorer la nature d’une banque 
et les ayantages qu’elle produit, d’imaginer 
qu’un prince ou ses ministres puissent etre 
portes k la d&ruire en se servant des soin- 
mes en caisse.

La banque bien etablie, est le fonde- 
ment de la puissance de l’Etat et le sou- 
ticn de la couronne. Vouloir la detruire 
seroit oter les fondemens de la maison ou 
Ton voudroit deraeurer. Le Roi Louis XIV 
a depense de tres fortes sornmes pour sou- 
tenir la dignite de la couronne. Ce prince 
a fait la guerre par ter re et par mcr contrc 
les autres Puissances de l’Europe reunies, 
pendant plusicurs anuses. Si le ministre 
avoit ete aide d’un credit solidement eta- 
bli et bien conduit, il auroit fourni a 
toutes ces depenses, sans se servir des trai- 
tans; il auroit trouve les sommes neces· 
saires, a un interet modere ; il auroit 
augmente les revenue du Roi , en soula- 
geant les peuples par une plus forte aug
mentation qu’il auroit produit dans Γίη- 
dustrie, dans les manufactures et dans les 
revenue gen<Sraux du Royaume.
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Ce que j’avance ici paroit extraordi

naire; mais en examinant la condnite des 
affaires pendant ces guerres, les fortes 
sommes qu’il en a cohte k l’Etat ponr les 
ayances qui ont £te faites an Roi par des 
traitans; les pertes que Sa Majcste a souf- 
fertes dans les marches pour les fournitures 
des arinees, & c., causees par des paie- 
mens en papier; le discompte que les mi- 
nistres ont έ ίέ  obliges de donner pour 
converlir ces papiers en argent, et les 
pertes que le Roi a souffertes sur les re
mises en pays etranger; il sera facile de 
pronver que si la ban que avoit entre- 
prise par M. Charnillart lorsqne j’eus ΓΙιοη- 
neur de la proposer k ce ministre , cet 
etablissement auroit soutenu la couronne 
et l’Etat. Le ministre auroit pu fournir 
aux besoins du Roi sans manquer it la 
foi publique ; le commerce et le nombre 
des peuples auroient augmente m£me pen
dant les guerres, et le revenu general du 
royaume seroit double de ce qu’il est k 
present.

A considerer TEtat d’Angleterre avant 
la guerre, ce qu’il fournissoit alors et ce 
qu’il fait k present, on n’auroit pas de 
peine k croire que si la France ayoit
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dgalementhien gouvernee, elle auroil p lus'* 
angmente en force , n’ayant point tant 
depense k proportion cle l’etendue des 
royaumes.

L’Angleterre ne devroit figuref avec la 
France au plus que corame i a 3 , cn com- 
parantleproduit et ΓIndustrie de cesroyau- 
ines, le nombre des peuples, la quantile 
des especes ou les revenus generaux. Ce
pe ndant TAngleterre a depense pendant 
ces dernleres guerres com me 1 a 2.. L’An- 
gleterre doit encore plus a proportion que 
la France ; elle paye 60 millions en rentes 
de dettes; l’Angleterre a une guerre civile 
asoutenir, qui donne plus a craindre pour 
le credit de l’Etat, que les guerres qu’elles 
a soutennes contre la France. Pourtant, 
le plus mauvais papier en Angleterre ne 
perd pas 5 pour 100, et le bon papier en 
France perd 5o, ce royamne etant enpaix.

L’Angleterre a boniiie toutes les dettes 
de l’Etat, quoique les particuliers les aient 
agiotees k 5o er 4° pour 100, et elle con
tinue de payer un inter^t de 6 pour 100 
sur ces dettes, de maniere que ceux qui 
ont achctc joulsscnt de 12 pour 100 , et 
sont rembourses double de la somme qu’ils 
ont employee, pendant que la France qui

1
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doit moins a proportion des royaumes, sc 
voit reduite k la necessite de faire perdre 
considerablement k ceux qui se sont inte- 
resses dans ses fonds publics.

Ce n’est pas la difference des gouver- 
nemens de ces Etats qui produit cette grande 
difference dans la situation de leurs af
faires ; au contraire, la France a des avan- 
tages que FAngleterre n’a pas. Le Roi fait 
agreer ce qui est delibere dans ses Con- 
seils sans qu’il coute a FEtat, et F Angle- 
terre est obligee de donner assez consi- 
derableinent pour faire agreer dans le Par- 
lement ce qui a ele resolu dans le Conseil. 
II est vrai que FAngleterre est mieux ser· 
vie que la France en ce qui regarde les 
finances , mais il depend de la France 
d’etre encore mieux ser vie que FAngle- 
terre ; une mauvaise conduite a fait perdre 
le papier en France, une conduite medio
cre l’a soutenu en Angleterrc; tine bonne 
conduite ira plus loin et fera gagner le 
papier sur les esp^ces.

Je suis persuade que Ton conviendra 
qu’il est de Fint<̂ r£t du Roi, de soutenir 
le credit dans ses Etats; mais les peuples 
auront de la peine a prendre confiance sur 
cela, car souvent les princes croyant agir
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pour leurs interns , prennent des routes 
bien oppos^es ; fy  consens ; mais quand 
les princes connoissent leurs interets, il 
n’est pas k presumer qu’ils agiront contre.

Si Ton examine avec attention l’idee que 
je donne pour ckablir la banque en la ren- 
dant caissiere du R oi, il est certain que par 
cette idee , je 16ve le plus grand obstacle a 
l ’etablissement du credit en France, en d<i- 
montrant tres-yisiblementFinter£tde S. M. 
de le soutenir.
' Toutes les banques qui sont etablies sont 
sujettes k manquer , si Ton suppose que le 
Prince ou lesmagistrats, faute de connoitre 
le veritable inter£t de l’litat, ou etant dans 
un extreme besoin d’argent, pourroient se 
servir de toutes les sommes en caisse. Mais 
de la manure que j’ai propose d’etablir le 
credit en France, i ln ’y a pas le meme dan
ger , car le Roi ne feroit qu’avancer par-li 
d’unpeude terns le pay ementdeses revenus; 
Sa Majest^ ne recevroit dans la suite que 
des billets dont elle auroit d ĵa. touche la 
yaleur, et qui n’auroient plus de cours , le 
credit de la banque et-ant detruit par l’en- 
levement de la caisse: ainsi il n'est pas k 
presumer que le Roi puisse £tre ported k 
ruiner le credit d’un. ^tablissement utile et

\
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necessaire. An moins, ii faut avouerque le 
danger n’estpas si grand, et que la banque 
proposee est inoins sujette aux ^v^neraena 
de cette nature, que les banques d’Angleterre 
et d’ailleurs ; ou dans un pared cas, le 
Prince ou magistratse rendroit debiteurdes 
pariiculierset continueroit dans la suite de 
jouir de sesreventis k Γordinaire.

LeRoi en France connoissantses inter&ts, 
ne peut pas etre suppose avoir un int^iAt 
separe de celui de ses peuples. Le Prince ou 
magistrat dans les gouvernemens populaires 
peut avoir des interets particuliers pour agir 
contre le bien de l’Etat, et ne pouvant trou- 
ver d’argent d’une autre manure, peut etre 
porte a se servir de la caisse publique. Mais 
le Roi pouvant trouver des sommes par 
d’autres voies, ne pent pas etre suppose vou-. 
loir prendre la caisse publique, d’autant 
inoins que la banque sera en eiat cle faire 
toutes les avancesdont Sa Majcstepeul avoir 
Lesoiri sans exposer son credit.

Les gouvernemens populaires sontparta- 
gesen factions, et sujets aux tumultes, se· 
ditions et guerres civiles qui ponrroient 
mettre la caisse de la banque en danger; le 
gouyernement monarchique n’estpas si suj<? t 
a ces d^sordres.
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Quand merne une guerre civile arriveroit, 

de la raaniere proposee, la banque se sou- 
tiendroit dans cecas, et dans les autres oc
casions quipeuvent causer une demande ex
traordinaire sur la caisse, comrae celle arri- 
vee en Angleterre et en Ecosse, par ou ces 
£tablissemensontmanque; car la plus grande 
partie des billets etant entre les mains desofi 
ficiers duRoi, quoique la banque eut em
ploye une forte partie de sa caisse, elle se· 
roit enetatde payer les billets quiluiseroient 
presents, et le credit lui seroit conserve.

Done l’idee que je donne de rendre la 
banque caissiere du Roi, rendra cetetablis- 
sement plus solide et moms sujet que les 
autres banques aux ^venemens qui pour*- 
roient mettre son credit en danger.

Cette idee rendra la caisse de la banque 
tr£s - forte, et son credit tres - &endu ; les 
billets pouvant, par le moyen des recettes 
du Roi, devenir coniine des lettresde change 
universelles, payables & vue dans chaque 
ville du royaume.

La France a des avantages pour Tdtablis* 
sernent dun credit etendu, que les autres 
Etats n’ont point. II y a plusieurs villes en 
France qui peuvent iigurer comme des villes 
capitales dans les autres Etats, oil les billets
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tie la banque pourroient circular etfournir
dcs commoditds aux provinces , ce qui aug-
menteroit considerablement la caisse de la
banque.,

Je veux supposer que FAngleterre, la 
Hollande et l’ltalie pussent figurer comme 
la France. L’on diroit que le credit de la 
banque de Franceseule seroit aussi fort que 
celui detoutesles banques etablies dans ces 
autres Etats. Mais le credit seroit encore 
bien plus etendu. La France unie sous un 
Prince, peut donner une plus grande cir
culation aux billets que si elle etoit par- 
fcagde en plusieurs principautes , quoiqu’il 
y eftt des banques etablies dans cliacun dc 
ces Etats; car les billets de chaque banque 
ne seroient requs que dans les etats du Prince 
qui Tauroit etablie, etles billets de la ban- 
quo proposee seroient requs generalement 
par toute la France.

II est evident par les raisons que jc vicns 
de donner, que le credit de la maniere que 
je propose de l ’etablir, sera plus solide et 
plus etendu, raeme a proportion des pays 
qu’aucun autre de rEurope.

Dans le conseii qui s’est tenu pour d^li- 
berer sur l’etablissement de la banque, plu
sieurs ont d’opinion que l’affaire etoit

bonne,

»
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bonne, mais que le terns n’etoftpas.propre 
pour l’&ablir , que la banque pourroit aug- 
menter la mefiance et rendre Fargent plus, 
serre. , > *

La supposition que l’etablissement d’une 
banque sur le modele de celle qui est pro-, 
posee augmentefa la mefiance et fera serrei\ 
davantage Fargent, est fausse. Une banque 
qui est en etat de satisfaire ponctuellemenfc 
a ses engagemeris , qui paye ses billets k 
vue, ne peut pas manquer de s’accrediter 
malgre la mefiance. La confiance n ’est 
autre chose qu’une assurance d’etre'pay^ ;’ 
cette confiance est attir^e par Fexp^rience 
que le public aura de la punctuality des 
payemens et de la connoissance des fonds' 
qui doivent soutenir le credit. La banque 
ay ant tou jours des fonds equivaiens a tous 
ces billets, ne peut pas manquer a payer p 
aussi ne peut-elle pas manquer k s’attirer 
une confiance gen^rale en peu de terns.; >

Lfidee que j’ai donnee pour etablir le- 
credit esi Prance, est plus etendue que celle* 
des autres banques de l’Europe ; mais je 
veux sup poser qu’il y eut du danger de la 
part de Fautorite royale , et que l’idee de 
rendre la banque caissiere ne i&t pas iina 
surete assez grande pour remettre la con-

R
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fiance entreS. M. etses peuples ; au moins 
on m’accordera qu’une ml norite est le terns 
le 'plus propre pour &abiir cette affaire , 
et S. A. R. ne peut pas etre soupqonneede 
youloir detruire cet etablissement. Elle tra- 
vai lie pour arranger et acquitterles dettes 
delaCouronne; a plus forte raison ce Prince 
so'utiendra tme affaire' n<$cessaire et utile au• t
Roi et l’Etat, <£tant son propre ouyrage
et soussa protection.

»

a ·

( P r e m i e r e  O b je c t io n . On est persuade 
que pendant la minorite, S. A. R. qui tra- 
vaille pour le bien de l’Etat, soutiendra le 
credit de la banque; raais un ministre peut 
en abuser dans la suite.

. H e p o n s e . C’est revenir a la premiere 
difliculte. Je ne r^peterai pas ce que j’ai 
dit la - dessus ; mais je dirai en general, 
que'si.ceux qui ont de Γ argent a employer, 
craignent que le Roi puisse dans la suite 
abuser de ce credit, ils nepr^teront jamais. 
Car quoique la banque ne soit pas elabiie , 
S.t M. peut donner cours k un autre papier 
qui n’aura pas sa valeur comme celui - ci. 
Ainsi ilest impossible de lesgu^rir de cetle 
m^fiance.
- * Ceus qui employent leur argent k pτέ~

I
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sent, doivent avec plus de raison craindre 
Paugmentation des especes ; ils pretent lors- 
que l ’ecu est k 3 liv. 10 sols, et peuvent etre 
rein bourses avec l’ecu a 5 liv. ; mille ecus 
en especes serqnt rembourses avec 700, ce 
qui porte un prejudice au creancier de 3o 
pour cent, qu’il auroit pu eviter si la ban- 
que etoitetablie; contractant pour etre pay6t 
en banque, ilauroit recu la iiieme quantity 
d’ecus en especes qu’il auroit pr^tees.
• Le credit etabli et conduit par principes 
sera pr^fere aux especes, ayantles qualit^s 
necessaires pour le rend re propre a servir 
aux usages de la monnoie , et dans un plus 
liaut degre que Tor ou Pargent. rCirV
. ’ Si le public* veut n^gliger des s&retes et 
avantages reels et presens queTetablissement 
propose lui procureroit, et s’alarmer des 
dangers imaginaires et eloign^s, il n’y a 
que l’experience* qui puissede'detromper , 
et Fetablissement( d’une banque est Fexp^- 
rience la plus innocente.

Pour 0ter tout sujet de mefiande, S. A. R.’ 
peut etablir cette affaire pour 5 annees. Si 
dans ce terns le public n’est pas convaincu 
de son utilite, ou qu’il y eftt du danger k 
la continuer, elle ne renouvellera pas le 
privilege.

a

Λ
I * ’
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Je veux supposer que la m^fiance du pu

blic soit bien fondle, et que la banque fut 
^tablie pour un plus long terme, elle 
s’accrediteroit, malgre cette juste mefiance. 
.Les dangers ^loignes n’emp^chent pas le 
credit present. L’Angleterre est toujours 
mehac^e de guerres civiles ou d’un chan- 
gernent de gouvernement qui mettroit en
danger le credit de la banque ·, pourtant son 
,credit est bonj et tous les n£gocians s’en 
servent. Un marcliand de G£nes, qui pre- 
voit une rupture qui pourroit arriver entre 
l ’empereur et cette republique, et que dans 
la suite d’une guerre, cet Etat preset pour 
trouver de l’argent, pourroit se servir des 
sommes en banque;; cette pr^voyance du 
danger ou ce credit pourroit £tre expose, 
n’empecheroit pas ce m£me mSgociantde se 
servir des commodites que la banque four- 
nit pour lespayemens; ilytiendroitsa caisse, 
et la regarderoit corame plus en sfirete que 
chez lui. II est vrai qu’ilne s’obligeroit pas 
a y tenir sa caisse pour un terns fixe et ne 
prSteroit pas son argent k la banque pour 
un terme donn^; mais la pouvant retircr 
ci yolonte , il ne balance pas de la tenir en 
banque; son credit present ^tant bon, il 
ne se met pas en peine des dangers ou elle

)
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peut etre exposee par des ev^nemens eloi
gn ; ces dangers regardant les action- 
naires ou ceux qui sont interess^s dans le 
fonds de la banque , et les colonnes ou ac
tions seroient vendues k mo ins gar ces rai
sons; mais son credit present ou journalier 
etant -bon, les negocians s’en serviroiejjt 
pour leurs payemens comme a rordinair^.

IIe. O b j e c t io n . On pretend que le papier 
ne doit pas preceder le c red it, mais que 
le credit doit preceder le papier.

R eponsb. Si ceux qui s’opposent a cet 
etablissement yeulent pour un moment sei 
defaire de leurs prejugds fondes sur Γο- 
pinion, et raisonner par principes, il seroit 
tres facile de les satisfaire, et de prouver 
que la banque remettra la confiance en fai: 
sant circuler Γ argent, mais qu’elle ne peut 
pas augmenter la mefiance ni faire serrer 
davantage Targent.

L ’etablisseinent de la banque d’Ecosse 
prouve ce que j ’avance : les negociarts 
Ecosso^s n ’etant pas accoutumes aux paye
mens par billets , ont refus^ de les re ce voir, 
mais peu de terns leur a fait connoitre que 
ces billets pouvant £tre convertis en esp^ces

R3
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k volontd, etoient bienplus commodes pour- 
les payemens que les sacs d’argent, et ils 
orit conrs a present, nonseulement parml 
les personnes de qualite et les negocians, 
mai s u ans les provinces et parmi les paysans, 
quo l | n il n’y ait pas de c aissedans les yillca 
de provinces pour les convertir en especes, 
tar le seigneur les recoit en payemens de 
ses rentes , et les peuples sont moins sujets 
d’etre trompes par de faux billets que par 
defausses especes.

II est Evident par cet exemple, que le 
credit ne precede pas le papier; c’est l’ex- 
perience de la bonte du papier quilui attire 
la corffiance et le credit public*

II est plus difficile de remettre une
confiance perdue que de l’etablir. Aussi il
est plus difficile de remettre le credit d’ur.e
banque qui auroit manque, qu’il n’etoit,
du commencement, k lui donner du credit.
La banque d’Angleterre a manque ; les bit-
lets perdoient alors jusqu’a 20 pour cent;
mais quand elle retourna a payer, son

#

credit estrevenu , et ses billets ^toientrecus 
dans les payemens et pre feres aux especes , 
commesielle n’avoit jamais manque; pour- 
taut cette banque est sujette aux meines ac- 
cidens, et si la guerre civile continue en-
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core quelques mois, elle pourroit etre coii- 
trainte d’arr£ter ses payemens.

Je fais cette remarque pour prouver que 
Fexemple du passe, ni la crainte de ce qtii 
peut arriver dans la suite, ne sent pas des 
raisons assez fortes pour empecher le ere-

I

dit dame caisse publique qui paye reguliere- 
m ent, parce que les commodites des paye- 
mens par billets sont si grandes, qu’elles 
balancent ces dangers.

Quand on augmente la quantite d’une 
chose, ou qu’on en diminue la demande, 
leprixbaisse; car la valeur de toutes choses 
est re glee sur la proportion qu’il y a entre 
la quantite et la demande : l’uneou l’autre 
etant augmentee ou diminude , le prix oil 
valeur change dans la meme proportion.

De m£me, si Ton peut introduire un aii- 
tre effet pour servir aux usages de la mon- 
n o ie , Fargentdiminuerade valeur, cFautant 
plus que cet autre effet cst plus propre k 
servir k  ces usages.

• Done Introduction d’un credit dans le 
commerce augmentant la quantite, de la 
monnoie r^ellement, et faisant le meme ef
fet que si elle dtoit augmentde, par une 
plus forte circulation que ce credit procure, 
doit diminuerle prix ou inter£t dc Fargent;

R 4 ^
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rem ettrela confiance, etfairesortirles espi- 
cesqu isont resserrees.Onne garde quepeu  
d ’argent, quand on est sur d'en avoir dans 
le  besom , et k  tin prix ou interdt inodere.

Quand on supposeroit que cet dtablisse* 
rnent ne produiroit pas ces bons effets, il 
n ’en pent pasproduiredem auvais, nepou- 
vant pas diininuer la quantite de la mon- 
xioie ; car pour toutes les somines qui seront 
en  caisse a la banque, il y aura des billets 
qui suppleeront aux usages de la m onnoie 
de merae ou mieux que les esp^ces, ces 
billets etant supposes au moins aussi bons 
que Γ argent, puisqu’on les peut converlir 
en especes a volontd.

D e prelendre que le terns n ’est pas propre, 
k  cause de la grande m efiance, quoique le 
pro jet so itbon , qu’on doit attendre que Tar- 
gent revienne plus abondant, et que la Con- 
fiance soit remise dans le Commerce,, e’est 
vouloir demeurer avec les bras croises dans 
un danger evident.

IIIe. O b je c t io n . On ditque les ndgocians 
Strangers ont ecrit que si la banque est 
e ta b lie , ils n ’enverront pas des espdees et 
m atures en France.

R j e t o n s e . Ceux qui font cette objection
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ΧΙΘ oonnoissent pas ce dont il s’agk; car 
la banque, de la manure dont elle est pro- 
posee , lie peut pas faire le moindre pre
judice a Fetranger.

S’il est yrai que les ndgocians etrangers 
ont ecrit contre l’etablissement de la ban
que, ils simaginent qu on a dessein d’in- 
troduire des papiers dans le commerce, 
corarae les billets de la monnoie , qui ne 
peuvent pas 6tre convertis en especes a vo- 
lcmte: mais qu'and ils auront vu le, projet 
de la banque, ils avoueront que si cette af
faire dtoit etablie , ils commerceroientplus 
librement avec la France, et pour de plus 
fortes s'ommes.

S’ils parlent en Anglois ou Hollandois 
pourle biendeleurpatrie , ils ont raison de 
s’opposer&retablissement d’une ailaire qui 
doit rendre la France tres puissante; mais 
en negocians ils seront to us d’accord que 
la banque leur sera tres utile et commode, 
que la confiance et les changes se remettront 
par cem oyen, ct que cetetablissement en- 
gagera plnsieurs banquiers qui n’ont jamais 
voulu negocier ayec la France, a cause de 
Tincertitude de la valeur de ses monnoies *, 
d'entrer en commerce avec elle.

Tous les ddits que le Roi donnera, lie

ft
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remettront point laconfiance <krang£re sur 
ce point, la banque est le seul moyen pour 
les rassurer; car alors, ils ferment leurs 
lettres payables en ecus de banque qui ne 
souffriroient aucune variation, quoiqueles 
esp^ces fussent augmentees on diminu^es.

Comme ce royaume souffre extrSmement 
par l’interruption des changes et du com
merce Stranger, qui empeche la vente de 
ses denrees, quand S. A. R. n’auroit que ce 
s eul bienen vue, elledevroit etablir la ban
que des-tt-present.

La France perd beaucoup de n’avoirpas 
tine banque deja etablie et bien accreditee. 
Les troubles d’Ecosse et d’Angleterre obli- 
geront bien des personnes d’envoyer leur 
argent en pays etrangers, qui auroient prd- 
fere la surete de la France a celle de Hol
lander dans la situation ou les affaires de 
l ’Europe sont a present.

Je crois avoir prouve que les dangers 
qu’on craint de cet etablissement, i  cause 
de la situation presente de mefiance , sont 
tr£s mal foildes. Mais supposant qu’il yau- 
roit quelque chose a crain dre, deux ou trois 
mois suffi'roient pour en faire l’epreuve. Si 
l ’Etafc se trouve mal de cette affaire , il se~‘ I 9
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roit facile de la revoquer, et le mal auroit 
ete de peu de duree.

Le bien quelle produira sera d’une na
ture trosgrande etpour toujours, pour nous 
etnotre posterite ; donclaraison veutqu’on 
l ’eprouve , d’autant plus que l’exemple de 
1’A.ngleterre dans un pareil cas donne tout 
lieu d’esperer, et qti’il ne s’est jamais don
ne le cas d’une banque etablieetrevoquee. 
Ces sortes d’etablissements ont ete par-tori t 
d’une si grande utilite , que quand memo 
ils ont manque pardes evenemens extraor- 
dinaires, on a eu soin delesretablircomme 
ti'̂ s n^cessaires kl'Etat(i).

Pourdernontrer au public que je suis bien 
convaincu de la bonte de cette affaire, j’ai 
propose de l’entreprendre a mes frais, et 
j’offre de consigner mon bien pour etre 
donne aux pauvres, en cas qu’il se trouve 
le moindre danger ou inconvenient par

( t )  Unc banque est !e servitcur du commerce et de In d u s
trie ,e ’est la plus puissante machine qu’ou puisse employer pour 
les etendre et les perfectionncr j ainsi vouloir f ore  commercant 
et industrieux sans banque; vouloir, surtout , Iutter contre 
des Etats qui usent de ce moycn , e’est tenter de combattre 
nud et sans armes , contrc un homme armc dc toutes pieces, 
Les inconveniens inseparables de toutes les institutions hu- 
maincs, ne doivent pas y  faire renoncer, car ^experience finit 
par montrer & les pre »'enir.
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cet etablissement, et qu’il ne produise pas
les bons effets que j’ai promis.

Je sais que gager n’est point raisomier , 
mais comme bn allegue sou vent des raisons 
fausses et suspectes, cette manure de sou- 
tenir ce qu’on avance en consignant son 
bien pour repondre du succ£s , doit con- 
vaincre qneje suis bien persuade de la bonte 
et utilitb de mon projet. Aussi je dois £tre 
suppose connoitre les suites qu’il peut avoir.

La France a un a vantage par devers elle 
que TAngleterre n’avoit pas, Texp^rience 
de biens que ce projet a produit ^cetEtat; 
ces biens sont si grands, qu’on auroit de 
la peine a les croire, s’ils n ’̂ toient pas 
evidens &toute TEurope. ( Yoyez memoire 
precedent ).

Je veux supposer qu’il y eftt du danger 
a etablir cette affaire presentement. Le mal 
present est certain , le danger est an moins 
in certain et eloigne. Quand il y auroit du 
risque, il vaut rnieux courir ce risque,que 
de continuer dans l’etat ou Ton est.

Le refus de ce bien present peut - il em- 
peeher le Roi oil ses ministres de faire de 
mauvaises affaires ? Au contraire, ce reius 
privant la Couronne de ce grand secours, 
peut forcer S. M. ou ses ministres d’em-

)
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prunter de Targent des traitans qui feront 
payer a la Couronne, coinme par le passe, 
et engageront le royaume dans des dettes ex
cess! ves,.desquelles elle n’aura pas touche 
la moitid de la valeur. Cela est Evident par 
ce qu’on a yu en Angleterre comme en 
France. Le Roi empruntant sur les fonds 
donnespar le parleinent, paya des intdr&ts 
excessifs avant l’etablissement de la banque , 
etle gouvernement auroit ete forcd de man- 
quer k la foi publique en.peu d’annees, si 
cet etabiissement ne Tavoit pas soutenu*
• Si des craintes imaginaires et mal fonddes 
des dangers eloignes, par des abus dans 
radministratLon, devoient servir de raisons, 
on ne doit rien entreprendre. II n’y a point 
d’affaires dont on ne puisse abuser. Quand 
une affaire est proposde, il faut examiner 
si elle est bonne ou mauvaise , ce qu’il y a 
k esperer par-la, et ce qu’on doit craindre*
Si le bien est reel et prdsent, et le mal in- 
certain et dloigne, on ne doit pas balancer; / 
d’autant moins quand on est dans la ndces- 
site. Mais k ceux qui examineront cette af
faire sans prevention, il sera evident qu’elle 
produira de grands biens, mdine dds son 
commencement, et qu’il n y .a  ni danger ni

*
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inconvenient k  craindre pour le present ni 
pour raven ir.

Je ne demande point de confiance ni de 
la caisse generale ni particuliere. J’entre- 
prends Taifaire a mesfrais , de sorte que 1Έ- 
tat ne risque rien de la mettre a execution.
. Je suis assur0 que raon pro jet sera tr£s 
utile } et j’ofire de consigner mon bien 
pour enrepondre. Mais supposant que l’d- 
venement ne reponde pas a ce que j’ai pro· 
mis, on sera a terns de I’arnker, etil y aura 
de quoi retii'er ]es billets, sans que S. M. 
ou ses peuples puissent souflrir le moindre 
prejudice. . >

La France est dans une situation a pre
sent, ou la ban'que reussira mieux etren- 
draplus de service a l’£tat etaux particuliers 
que dans un autre terns.
, Les frequentes banqueroutes et le man- 
vaisetat des afFaires publiques ont perdu la 
confiance, ce qui emp&clie les remises qu’on 
est accoutume de faire entre Paris et les 
provinces. Lesparticuliersseront obliges de 
faire voiturer les especes pour les provinces, 
et les receveurs de voiturer pour Paris. La 
neccssite de ces voitures etant uri grand 
obstacle au commerce , diroinuera la vent©
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' des d en ie s , et les rendront k si bas prix 

queles Strangers en profiteront, et les peu- 
ples auront de la peine k payer les rentes 
aux seigneurs , et les impositions au Roi.

Ces voitures des especes les rendent inu
tiles pendant ce terns, et diininuent la cir
culation dans Paris et dans les provinces.

Si la banque etoitetablie, ses billets ser- 
viroient comine des lettrcs de change sur 
les provinces 9 et epargneroient en meme 
terns aux receveurs Ja yoiture des especes 
pour Paris. Les especes au lieu d’etre' inu
tiles par ces voitures, circuleroient a Paris 

. et dans les provinces, et la banque jouiroifc
par-1 k d’une caisse assez forte. '

/

i
IVe. O b je c t io n . Dans le  coriseilqui s’est

I

tenu pour delibdrer sur rdtablissement de? 
la banque, M. Henscli a pretendu que Ten- 
voi des billets dans les provinces ne seroit 
d’aucune utilite k 1’egard de la circulation* 
Ses raisons etoient ;

i°. Que lavaleurdes billets envoyesdans 
les provinces resteroit en depot et inutile 
dans la banque, ainsi la circulation ne sera 
.pas plus forte. *

2,°. Que la voiture des especes se fera de 
m&me que si la banque n^toit pas &ablie,

I
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parce que les provinces ne fournissent pas
egalement des denr^es les unes aux autres.

R e p o n s e . Ces raisons pen vent coritenter 
ceux qui n’ap pro fond issent .pas ; m^is en 
les examinant, on yerra qu’il n’est pas au 
fait.

'Je veux supposer ςπιβ la yaleur des billets 
envoyes dans les provinces, demeureroit 
inutile en banque; il est certain que cent 
mille dcus en billets sont transports d’une 
province en une autre en moins de terns et 
k moins de frais que cent mille ^cus en es- 
p£ces, ce qui donne une facilite au com
merce ;vet ces billets etant arrives k l’endroit 
oh ils sont erivoyes , feront une plus forte 
circulation dans un jour, que la m£me 
somme ne pent faire -en trois.

X . ___

Pour cviter le danger de la perte ou vol 
..des billets qu’on allegue corame un grand 
obstacle k leur circulation entre Paris et les. y
provinces; ceux qui les prennent k la ban
que 'pour les envoyer, les pourroient en- 
dosser; ainsi ils seroient comme des letlres 
,de change payables a ordre, ayec cette diffe
rence c[ue les endossemens n’engageroient 

,pas. L’at gent peut &tre νοίό, et les billets
endoss^s seroient inutiles aux voleurs.

Mais

I
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Mais jeine:prop'ose'pas que, pendant la 

circulation des billets dans les provinces 
la valeur Irestera inutile· en banque.’Sup- 
p'osant'que labanque1 eut par cetreJcirciir 
latiom aootitiillioris cai's’se , elle; en pour- 
roit employer lo'o^sans exposer son credit 
car oes billets serorit coiiiine desletttiesde' 
changfe par tout leTOyaurne, il y aiiroit k' 
pen ,pr0s· la meme 'sOmrne en ces> billets qui 
seroittoujours employee aOet usage/A'hife^ 
sure'qu^ne partie renderoit eri ban^u'e^uiiV 
autre ’partie sorttrOit"' ’pOilr £tre: 'ehyoj^e1 
dans les provinces!'niui'b. : ’ v ·:· 'irr·'*': 

oLa banque d’A.ftgletefre* fait V&l oil*-plus 
de la moitiedes sommes'.qu’elle ti^utfen d ^ ’ 
pot /-quoique ces-’billets ne circttlent qiie 
dans la* vilLe de Londres seu le ‘Done la  ban* 
que de France poutroit faire valoi^les trois 
quarts des somnies qu elle auroit reques potlr 
les ibillets qui circaiient dan s les provinces 
maisen; employ ant la; mbitie , e lle ’auroit* 
plus en caisse qu’ilne seroitn^cessairepotir 
soutenir son credit.i >„■· ; · >, · · n · »«‘η < i - >. ;

,Dans;,les. terns :qiie les receve^rs' * o u t 
coutume de remettrciles revenus du Roi k  
Paris y>il >y auroit plus · de bil lets envoy 
des. provinces i a Paris , j que * de Parish a iix  
proyintes /e t  la' b^nquf ayant employ^la
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m oitiede la valeur de ces .billets', la de- 
man de pourroit etre plus forte que lcs 
somrries en caisse : reals coinme la banque 
jouit.d’une caisse par la circulation des 
billets dans les recettes du R oi, et d’une 
autre,, par la circulation de ses billets 
dans le commerce et parmi les particuliers, 
outre celle par la circulation des billets 
dans les provinces , Γ argent etant plus 
abondant a Paris, par les remises des re
venue du, Roi, il y auroit alors une aug
mentation de circulation des billets k Paris, 
pour balancer la diminution dans les pro
vinces, ;et la demande sur la caisse ne se- 
roit pas plus forte qua Pordinaire. *

II y a .des cas oil la banque doit £tre sur 
ses gardes, et retirer une partie des som- 
mes quelle auroit employees pour dimi- 
nuer la quantite de ses .billets, de crainte 
d’une demande pliis forte qu’elle ne.pour- 
roit-soutenir. Mais dans le cas suppose'il 
n’y a rien k craindre. * :.·

Une banque qui est bien ^tablie ne peut 
jamais-perdre son. credit, supposant' qtie 
le prince ne veut pas la detruire; car il 
est tres-facile de prevoir les autres · evene- 
mens^qui pourroient y. donner atteinte. 
M ais. supposant que par faute de pre-
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voyance, la caisse de la banque ne* iiit 
pas assez forte pour payer les billets qui 
seroient presences, alors la banque man- 
queroit a payer, mais ne perdroit pas son 
credit , ayant en bons eniplois plus de 
fonds que la valeur de ses billets. t,

La banque d’Ecosse a eie obligee d’ar- 
reter ses payemens, ne pouvant siiffire k 
une demande extraordinaire , qui fut cau- 
see par un bruit de surhausseinent des 
especes. Mais* elle a conserve son credit-, 
:et ses billets ont continue d’etre re^us dans 
le commerce, au pair avec les especes 
quoiqu’il; n’y ept pas d’argent a la banque 
pour payer les billets, le public etant bien 
satisfait de la solvability de la banque , 
comme j’ai remarque. 1 ·. ·

J’ex a mineral F autreraison que M. Henscli 
a donnee:/ que la voiture des especes se 
fera de meme. ' ' ■
> Je suis d’accord ’ que' la' circulation des 
billets de la banque n’emp^chera pas qu’il
n ’y ait quelquefois des ventures des especes*

«

car il y a souvent une' balance due par 
.line province k une autre, et cette balance 
sera peut-6tre voitur^e; mais si les billets 
ou lettres de change ne servoierit pas entro 
les proyinpes, il faudroit voiturer la vâ ;

/
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leur cle tout le commerce qui se fait entre
elles.i
. Supposant que la France prend annuel- 
lement pour 120 millions de marchandises 
de Hollande, laliollandepour loomillions 
de marchandises de France ; il y auroit 
rqie balance de 20 millions yoitur^e en 
Hollande ; mais s’il n’y avoit· point de 
Jettres de change, il faudroit yoiturer de 
Tune et de Γautre part de plus fortes som- 
mes . et l ’incommodite de ces voitufes di- 
minueroit le commerce, ce qui est le cas 
de Ja France presenteinent, et dedans et 
dehors le royaume* ι '.·\ : ' . >

Dans Varticle precedent, jef suppose que 
la , balance, de 201 millions , due par la 
France a la Hollande  ̂ est voituree en es- 
peces ; mais par la commodite que les 
lettres de change.fournissent, omr^pargne- 
roit encore cette voiture, si l ’oti suppose 
.que la balance g<£neralerdu^conlrrierce ayec 
,les etranger^ spit^egale, ou enl faveur de 
la France: Car alprs la France: enverroitψ -  ̂ i * ■
aiegocier en Holjande , desjlettres surrita- 
lie et surd^Hlemagne oh 'jellevauroit it 
receyoir. · , >. , . . ..............

De mems les billets de banque etant sup*· 
posps accredites dans les proyinc.es9 seryi- 

• >V ' ’ I
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roient comme des lettres de cliange uni- 
verselles pour tout le royaume, et epar- 
gneroient enti^reinent les yoitures des es
peces. ' -

Car supposant que Lyon fournit plus £ 
Paris que la valeur de ce qu’il doit y* en- 
yoyer, Paris n’enverroit pas des especes 
a Lyon, mais des billets de la banque qui 
payeroient aux autres viiies ce que Lyon 
tire d’elles, et ces autres villes etant sup- 
posees devoir £ Paris, y enverroient les 
billets. '■ * ■* ."■*

Si Γ on suppose que Lyon augmente en 
richesses par une balance generals qui.Iui 
est due de son commerce avec les autres 
places du royaume, alors on peut alleguer 
que cette_balance sera voituree a Lyon; 
mais les billets etant bien accredites, se-. 
ront estimes plus que les especes d’o r ,, 
comme For est plus estiipe que l ’argent, 
et la quantite des billets. augmenteroit a 
L yon; ainsi toute voiture des especes se- 
roit epargnee. f  r

Quand m^rae on supposeroit que, Lyon 
auroit besoin de credit sur le Pieihont, et 
les autres places (krangeres dont il tire le  ̂
mati£res de ses fabricjues, il en trouveroit

S 3 .
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avec les billets de la banque , de m?me 
qu’avec les especes, et il ne seroit pas ne- 
cessaire d’envoyer des especes en Piemont, 
a moins qu’on ne suppose <jue la balance 
general e du commerce etranger soitcontre 
la France.

II arrive souvent que les banquiers, pour 
faire des fonds a Paris, se servent de leur 
credit sur Lyon, en tirant des lettres pour 
la foire; quand la foire s’approclie, faute 
de lettres, ils sont obliges de voiturer des 
especes. Si la banque etoit ^tablie et que 
ses billets fussent accr^dites dans les pro
vinces, on enverroit a Lyon des billets de 
la banque qui auroient cours dans les 
payemens a Lyon, et seroient prefdres aux;

On peut supposer que les revenus des 
biens-fonds de France montent k 800 mil
lions , et qu’un quart de ces biens appar- 
tient aux seigneurs' qui demeurent k Paris : 
cela ^tant, il y a 200 millions de rente 
des biens-fonyds depen ses k Paris , outre 
les sommes que les Receveurs du Roi y 
envoyent, et la demande des lettres sur 
Paris doit £tre plus forte dans les provinces, 
que la demande a Paris des lettres sur les 
provinces; par consequent ceux qui ont k

f
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tirer'devroient gagner sur leurs lettres (r).

La banque etant etablie, ii est apresu* 
mer que ces seigneurs donneront orclre k 
leurs fermiers de chercher a remettre leurs 
rentes en billets de banque ; etant payables 
k  vue , sans obliger a aiicune formalite 
d’acceptation ou prot£t, et plus surs que 
des lettres particulieres, ils, pourroient ga
gner un pour cent sur les especes (2)’. Ainsi 
un banquier qui auroit a payer k Lyon , 
y enverroit des billets de la banque pre-fe- 
rableraent aux lettres cle change et aiix 
espέces, quand merne il sauroit qu’i l n ’y 
efit pas des especes en caisse, chez le re* 
ceveur a Lyon, pour les convertir en ar
gent, car ces billets etant comine des lettres 
de change payables a vue, nan-seulement 
k  Paris , mais dans toutes les villes du 
royaume, son correspondant trouveroit a 
les convertir avec profit. ' i"

J’ai deja remarqud que le peu de con-

(1) L’argent ctoit cn 1715 , epoque de ces mcmoires, d 
3c liv. le marc environ. Ainsi cettc evaluation repond a plus 
de 1400 millions de notre monnoie, cc qui est vraisernblable- 
mer.t un peu au dessous de la verite , vu le perfectionnement de 
ragriculture.

(2) Les billets de banque ont gagne communemcnt jusqu’d · 
S pout cent sur les especes.

s  4

4
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fiance qu’on a clans leslettres des1 n^go- 
cians, et rincommoclite des voitures des 
especes, ayoient beaucoup diminue le com
merce interieur du royaume : le conlmerce 
etranger en sou fire encore plus. L’on m’a 
assure qu^un seul negociant de Roterdam 
qui prenoit 2.0 mille pieces de yin par 
^annee, ne prend pas mille pieces presen- 
tement.

L’etablissement de la banque remedieroit 
Jbientot kces d^sordreset remettroit la con- 
fiance et le commerce doinestique et etran
ger. La circulation des billets de la banque 

,dans les provinces, feroit le meine effet 
que si la quantite des esp£ces ^toit consi- 
.derablement augmented, et par la soutien- 
- droit et augmenteroit Ragriculture et les 
manufactures. Cette circulation de billets* * x

suppleeroit aux voitures des especes avec 
avantage et commoclite pour l’Etat et pour 
les particuliers. Le Roi epargneroit la voi- 
ture des especes pour le paiement des 

t troupes dans les provinces et sur, les fron- 
dieres , et les rece veins epargneroient les 
voitures des provinces k Paris. Les esp£ces 
au lieu d’etre inutiles pendant le transport 
circuleroient dans le commerce, k Paris 
et clans les provinces.

4

• »



ί

I

/ 9

‘ Su r les Banques: ϋ8ί
' La banque etant etablie, les lettres etraa- 
geres seront .faites en ecus de banque, 
pour eyiter les pertes par les variations du 
prix des monnoies, et cet agrement enga- 
gera les bons negocians des pays etrangers, 
de commercer avec la France., Je soutiens 
ηιέιηβ que les billets de la banque etant 
accredites en France , seront recus dans 
les pays etrangers et gagneront sur les 
οβρέοββ. Le change est k present en faveur 
de la France, l’etranger ayant plus besoin 
des marcHandises ,de France, que le fran- ' 
qois n’a. des marcliandises etrangeres, et 
etant oblige de faire des fonds a Paris et . 
dans les provinces, ce changes’est soutenu 
environ 20 pour cent plus liaut que sa 
valeur. 120 onces d’argent sont payees k 
Amsterdam, pourune lettrea deux usances 
de 100 onces sur Paris, de meme un bil
let de la banque de 100 onces d’argent ou 
'de 100 ecus en especes, gagneroit 20 pour 
100 et seroit negocie contre 120 ecus du 
meme poids et titre.

De sorte que Petablissement de la ban
que de France fourniroit a ce royaume du 
credit sur l’etranger , sans payer aucun 
prem ium  ou interet pour ce credit. La 
commodity de ces billets, qui seront comrae

9
·: 4  1
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des lettres de change universelles , et lat 
maniere des paiemens en banque qui ga- 
rantit contre les variations des monnoies, 
les feroit preferer aux lettres particulieres, 
et ils seroient negocies en pays etranger 1 
ou 2 pour cent plus que le conrsde lettres , 
etant plus surs et payables a vue.

La France par la bonte et al)ondancede 
son produit, et par le travail de ses peu- 
ples, devroit xournir aux etrangers pour 
plus que la valeur de ce qu’elle tire d’eux; 
mais par le peu d’attention qu’elle a d’en- 
tretenir et augmenter l’industrie et les ma
nufactures , et par le peu de soin qu’elle 
prend de son commerce domestique et 
«Stranger; ce royaume qui par sa situation 
et ses avantages naturels , devroit chre 
maitre du commerce, et par consequent 
l ’arbitre de l’Europe, s’affoiblit pendant 
que 1 es autres Etats augmentent en force ; 
coinme un homme de qualite tres riche 
qui depenseroit plus que son revenu, et 
qui emprunteroit d’un boui'geois qui n’a 
que son Industrie pour se soutenir ; c’est 
le cas de la France compare avec la 
Hollande.

II y a des fautes ordinaires que la France 
cornmet en matiere de commerce, et dont



, Su r les Banques. 2.83
' Fetranger profite,. qui coutent annuelle- 
ment des sommes considerables. Je ne tou
ch erai qu’a celles qui ont relation avec les 
monnoies et le credit qui font le sujet de 
ce meinoire.

Un commerce tr£s ordinaire est d’em- 
prunter sur le credit des negocians en pays 
etranger. J’ai besoin de 5o mille ecus pour 

vsix mois ; je tire sur la Hollan.de a deux* 
usances, en donnant ordre a mes corres- 
pondanS de se valoir a Fecheance sur Lon- 
dres,, et de Londres on tire sur moi. Ce 
qu’il m’en coute en commission, port de 
lettres et les differences sur les changes est 
perdu pour la France, et gagne pour Fe- 
tranger; et la France qui devroit fournir 
du credit a toute l’Europe, est obligee d’em  ̂
prunter de l’etran ger en pay ant un fort in- 
ter£t.

Pendant les diminutions , les emprunts 
par traites sur Fetranger, ont ete plus forts 
qu’& Fojrdinaire, parce que les franqois 
ont cru qu’ils ne payoientrien pour ces em- 
prunts, au contraire ils se persuadoient d’y 
gagner: par exemple;
' Le louis est a 16 livres, et qu’en six mois, 
il soit diminue k 14livres, je tire sur la Hol- 
iandQ pour 5o mille ecus, le hollandois

*
I /
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tire sur Tangible pour mon compte, et 
l ’anglois tire sur m oi; je paye ensuite 48 
mille ecus pour 5o mille que j^avois re<jus. 
I/anglois et le liollandois gagnent certai- 
neinent, Jecrois gagner; mais en examinant 
la quantile des especes que j’avois reques 
et cedes que je donne en payement, il se 
trouve que j’ai fait line perte reelle.

Si Ton suppose que j’ai employe les 5o 
mille ecus a Parisy et que Ton me rend la 
meme somme en livres, je gagtie quoique 
j’aie donne a profiler a mes correspondans 
en pays etrangers ; mais la perte tombe 
toujours sur la France. ·■

Ce commerce a ete porte loin , et la 
France a souffert exA'emement par-la. Je 
connois des banquiers qui ont fait rouler 
la m&me partie par toutes les places de 
TEurope pendant 15 ou 16 rnois, et qui, 
en gagnant 6 pour cent, ont fait profiter 
2.4 pour cent aux etrangers, sanS que les 
etrangers ayent couru le moindre risque.

Paris pent el re rendu la premi£re place 
de TEurope pour les changes, et la France 
pent etre rrise en etat de preter a Tetranger 
it un intent plus has qu’ailleurs.

II y a des fautes extraordinaires qui yont 
h des somines' immenses, et qui font, plus

\
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de tort a.l’Etat qu’une guerre de plusieurs 
annees. :)i

Je regarde corame telles les affoiblisse~ 
mens des monnoies, la defense de trails* 
porter les especes, &c. C’est ce que j’ai 
prouve ailleurs. .

La maniere dont on s’est servi en France
t *

,pour diminuer les especes, a cout6 au 
moins 100 millions a 1’Etat en pure perte, 
pour lesquels il n’a xe<ju aucnne valeur......

Avaiit les. diminutions , l ’ecu de tro£s 
livres tournois valoit par le .change environ 
,64 gros avec la ,Holl&nde,, et 36 sous avec 
FAngleterre. La raison de ce bas change 

• etoit la foiblesse des monnoies , le louis 
d’or 6lan t p. 20 livres, e t l’ecu a 5 livres...
. Les n6gocians etrangers ay ant reconnu 
par Tedit pour les diminutions, qu;il y 
avoit de grands profits .a faire en France 9 
ils y ont remis des sonimcs considerables, 
et au lieu de les employer en marchan- 
dises, ce qui auroit fait du bien a la 
France, mais -qui n’auroit, rendu qu’un 
profit ordinaire aux Strangers;' ils' ont ’em
ploye ces sommes et les fohds qu’ils y 
avoient deja enbillets ,,pourlesretirer apres 
les diminutions. ... ' V!h ‘ ,r ' 0» .1 ·., 

Les Francois q u i n ’o rit pas reconnu Fa-
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bus de ces emplois., faute de connoitre la  

Mature de la monnoie , se sont engages 

k  payer les m6mes sommes en livres tour- 

uois , qu ’ils avoient recnes en m onnoie  

fo ib le ; iJs croycnt que la livre esl la m im e  

valeur cjuand l ’ecu e s ti  100 sous quequand  

il  est a 3 livres io  so u s; mats ils s’abusent 

grossierem en t: la livre qui fa itle  vingderne  

d ’un. louis ne vaut pas tant que la Jivre 

quand elle fait la i4 c partie de la minve 

pi£ce d ’or du m im e' poids et titre ( 1 ).

L a  perte que la France a soufferte dans 

cette occasion doitStre bien grande, pnisque  

les etrangers qui ont remis e n 'F ra n ce  k  

^■ (nj/gros , ont retire a. 90 et & 100, U n  seul 

banquier de'Gem  s a remis 6 0 0  m ilie piastres 

a  87 sous. Les negocians de M arseille ont 

pri’s la piastre a io 5 sous pour payer apr£s 

les d im in u tio n s, et la piastre n ’a ΛΓα1υ alorS 

q n ’environ 6 0  sous pour le change. On peut
• . I · '  ’  , i  1 Λ . >- - -----------  -----J____ _
I  . *' · · > !  ,  ^

(1) C e  q u i  n o u s  p a r o i t  a u j o u r d ’h u i  u n c  v c r i t e  t r i v i a l c , n ’c t o i t  

tn S m e  pas  s c n t i  p a r  les g e n s  d u  m e t i e r  a lo rs  ; c h a q u e s i e c l c ,  i n -  

d e p e n d a i i u n c n t  d e  ses lu m ic re s  v r a i c s ,  a d o p ^ c  'q u e lq u ’in s ig n c  

f o l i e  q u vil m e t  au  r a n g  d c  ses p lus  p rcc ieu se s  d e c o u v e r tc s .  N o u s  

n o u s  m o q u o n s  d e  n o s  p e re s  y n o s  n c v e u x  n o u s  le r e n d r o n t , e t  

i ls  A u t o n t  d e  la p e in e  a  c o ^ c e v o i r  l* ignbrariee  d e  ces b o n n e s  

g e n s  d e  la fin d u  d i x - h u i t i e m e  s i e d e  , q u i  sc f o r g e o i e n t  d c s  

i d e e s  si s in g u l ie re s  , s u r  d e s  o b je t*  q u i '  l e u r  s e r o n t  d e v e n u s  f a -
• | ·  X .  # ■ 1

J)(U IIQTS% - *

v·



Sur les Banques. 287
jnger par Ik du profit que les Strangers ont 
fait sans courir autre risque que celui des 
banqueroutes.

Quand un Etat se rend debiteur par une 
trop grande consommation des marchan- 
dises etrangeres, il agitcontre ses infer£ts, 
comme un particulier qui depense plus 
que ses revenus ; mais il re<joit une valeur 
pour ce qu’il doit.
- Dans le cas present, la France s’est 
engaged dans une grosse dette aux Etran- 
gers, sans avoir regu la valeur; comme 
un particulier qui en recevant 10 , se seroifc 
engage k rendre 15 , outre Finterdt qu’il 
paye encore au dek\ de ce profit exorbi-> 
taut.

lies sommes’ que les Etrangers on t en- 
voyees pour faire valoir en France, ay ant 
produit une grande facilite aux ndgocians 
de trouver de Fargent, ils ont donne des 
commissions dans les pays etrangers bien 
plus fortes qu*a Fordinaire/ ce qui ang- 
mente le prix desmarchandises chez FEtran- 
ger. 11 a fallu payer 2000 louis pour ce 
qu’on auroit achete auparavant avec 1000 f 
et environ 3ooo pour rembourser les 2000 
qu’on avoit empruntes. sn ’

Je suis <F opinion que 100 millions ne

t
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balanceroient pas les pertes que la France 
a souffertes dans cette occasion; ainsi il 
n’est pas extraordinaire que les espdees 
aient ete tra’nsportees cliez TEtranger , »et 
que les banquiers et ndgocians aient man
que a payer. . ,;·

Les revenue du Roi n’entrant pas a d’or- 
dinaire par la grande rarete cles especes» 
et par les desordres du commerce ; et les 
papiers royaux ayant eh meme terns dinii- 
nud de leur valeur, le ministre n’avoit plus 
le moy,en d’emprunter, et .la couronne. a* 
ete forcee de manquer.a ses engagemens·, 
ce quia,rumd une autre partie des ndgo- 
cians qui'auroient pu se> soutenir malgre. 
les pertes que la France avoit soufifertes· 
ayec  VEtrangersi le credit des papiers 
royaux avoit pu se soutenir ; mais la perte 
sur ces effets , ayant monte a 6oJet 80 
pour' iQo^ba rendu ;le, desordre general* r 
. Je n’ai , pas attendu' l ’ev'enement, pour 
produire mon avis. Lorsqhe j'etois a Genes,; 
il y aidnviron huit annd ŝ> envoy ai-des- 
mdmoires .sur les monnoies a monseimieur·

i i O

le . prince de Conti. Apres la mort? do oe, 
prince y les, jnemoires furent-nils entre des 
mains de M. Desmarets* Si cb ministre
f:

V »  ~A\-. f * O r?>. n . u ,ii
I

;c aVoit

V

I
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aVoit juge bon de les examiner * avant. 
que de former son profet pour la dimi
nution , il adroit trouyd la vraie maniere 
par laquelle il auroit evite ces pertes, et 
d’autres encore bien considerables que ce 
royaume a souffertes.

A Tegard des negocians qui ont man
que* on ne peut pas £tre trop rigoureux 
envers ceux contre lesquels on peut prou- 
ver la moindre fraude; on doit meme punit 
ceux qui*ont risque le bien des autres dans 
des affaires trop hasardeuses. Mais conside> 
rant l’etat des affaires de France, et ce qui 
est du aux etrangers, il est de l’inter&t de 
l ’Etat qu’il y eut encore plus de banquerou* 
tiers. Je n’approuve pas pourtant les inoyens 
dont on pourroit user pour en augmenter le 
nombre, supposant que les banqueroutes 
soient utiles elles ne sont pas justes.

Pourtant, cette consideration et la ma* 
mere par laquelle les dettes ont etd con- 
tractees, doivent engager les juges a les 
traiter avec moins de rigueur, de crainte 
d’obliger les autres marchands qui pour* 
roient tornber dans le m£me cas, de sortir 
du royaume et d’emporter les effets de 
leurs cr^anciers* · '

Les Hollandois traitent fayorablement
T
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les negocians qui ont manqu^, cela est 
contraire au bien du commerce; mais appa- 
remment c’est dans la yue de les engager 
a rester dans le pays.

Je suis informe que la France n’a pas 
fait un bon usage des banqueroutes; car 
dansle commencement, on a traite les ban- 
queroutiers avec rigueur, ce qui a force 
plusieurs de s’evader et de transporter leurs 
effete en pays etranger.

Ainsi le creancier etranger a et£ paye, 
et le Francois a perdu ce qui lui etoit 
dfi.

L’Angleterre n’a jamais paru ayec tant 
d’eclat que depuis Tetablissement de la 
banque. J’ai deja remarque que trois an- 
nees de guerre avoient mine le credit de 
cet Etat. C’etoit la necessite qui forga le 
Roi Guillaume d’avoir recours k ce projet. 
Ce prince retablit par la l’ordre et la con- 
fiance. Aussi la Cour et le Parlement ne 
negligent rien de ce qui peut proteger on 
etendre le credit d’ujie affaire si utile et 
necessaire, TAngletcrre cederoit plutot ses 
pretentions au commerce des Indes, que 
de se passer de cet etablissement. L’expe- 
rience de toutes \es Nations commergantes 
COttftrme Tutilite des banques. Quoiqu’il
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y ait une banque a Amsterdam, il y 
en a une autre k Rotterdam. Ii y a une 
banque k Londres et une k Edimbourg* 
II y en a plusieurs en Allemagne et en 
Italie; il y a plus de 100 ans que la banque 
d’Amsterdam est etablie ; celle de Genes 
a plus de 3oo ans; done ces Etats ont bien 
reconnu l’utilite de ces ^lablissemens , 
puisqu’ils ont continue si long-temsdes’en 
servir. »

Il est vrai que FEspagne et ’le Portugal 
n’ont point de banques, mais ce sont de 
mauvais exemples a sillvre en mature de 
commerce.

La France a fait plusieurs fausses demar
ches sur lesquelles les autres Nations ont 
profite. L* argent des Indes est venu en 
France et a pass0 comme par un tamis 
entre les mains des Etrangcrs. Il y a moyen 
de remedier a ces fautes et de remettre 
ce royaume en etat de profiter de celles 
des autres Nations.. l

Les Anglois^ entendent la monnoie,'Ie 
credit ctle commerce, mieux que les 'Fran
cois. Pourtant FAngleterre a depensd plu
sieurs millions par anneesqu’elle auroit 
pu epargner ^si ses ministres ayoierit bien 
enteiidu ces affaires; * "··■'*
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La France a continue plusieurs annees 

des affaires etablies sans principes, et on 
balance d’en eprouver une qui est ^tablie 
sur de bons principes, parce qu’on en 
peut abuser. L’on s’oppose k un ^tablis- 
sement qui auroit pu soutenir la couronne 
et toutes les depenses qu’elle a faites pen
dant le dernier r£gne, craignant que dans 
la suite on en put faire mauvais usage. 
Par quelle raison un ministre pourroit-il 
£tre tente d’en abuser? De connoitre les 
beautes de l ’ordre , c’est le moyen le plus 
assure pour preveiftr les desordres. Ayant 
eprouv<£ le bon et le mauvais , il n’est pas 
a presumer qu’un prince veut agir contre 
son honneur et son inter£t en manquant 
k la foi publique, pour detruire un <ka- 
b'lissement utile a lui-meme, k ses peuples 
et au commerce, lorsqu’il peut agir par 
d’a.utres voies, sans donner atteinte a ce 
ci'edit si necessaire k toutes les parties de 
FEtat.
c T Je.suis persuade que mon pro jet port era 
un si ' grand bien a ce royaume, qu’un 
ministre n’oseroit pais y donner atteinte; 
et quand il l’oseroit, par quelle raison 
seroit-il portci k le faire ? J’ai deja re- 
marque qu’on jx q  donnerapas 5o.pour xoq
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pour trouver de Γ argent quand on le peut 
avoir a 5 ; mais ne connoissant nas le 
bon, on est expose a tomber de nouveau 
dans le mauvais.

Je ne croyois pas qu’il seroit necessaire 
de me servir de tant d’argmnens et de 
repetitions pour engager nn Conseil de 
personnes bien intentionnees a etablir une 
affaire qui ne peut rien couter au R01 ni 
a l ’Etat, qui doit necessairement faire du 
bien et qui ne peut pas faire le moindre 
mal que par Tabus de Tadministration; ce 
qu'on ne doit pas craindre, le projet etant 
d’une telle nature, qu’il sera toujours de 
l ’inter£t de la couronne de le proteger et 
conserves ».' ·

J’aurois pu m’attendre k trouver des dif- 
ficultes de la* part des traitans et des autres 
personnes*qui proiitent par les desordres; 
mais j’avois espere que ce pro jet auroit ete 
generalement approuve de ceux qui* tra- 
vaillent pour.le bien’public. .

Le Parlement d’Angleterre est com
pose d’un grand nombre de personnes 
qui ne sont pas elevees aux affaires j‘ 
elles ne balanceroient pas a prendre leur 
resolutions sur une proposition de cette 
nature qui leur seroit clairement exposee;

T  3
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pourtant il y a dans ce parlement, des 
personnes qui* ont des vues bien ditie- 
rentes. Quelques-uns gouyernent par Γ in
tent particulier qu’ils preferent au bien 
de l’Etat; mais la prevention est encore 
plus difficile k vaincre.

Farce qu’un prince a <£tabli par force 
un papier qui n’auroit pas une valeur ni 
les qualities necessaires pour etre port£ k 
servir aux usages de la inonnoie,, doit- 
on s’opposer a Fetablissement d’un.credit 
qui a sa valeur en. depot et qui a les quali- 
tds necessaires? * «·
: Suppose qu’un prince ait etabli une mon- 
noie de cuivre dans le commerce .comrae 
line monnoie d’argent, et queson successeur 
travaille a retirer cette mauvaise moimoie 
et a remettre une monnoie d’argent; les 
peuples auroient tort de s’y opposer.

Parce qu’un prince a augmente les es- 
p£ces, doit-il dtre defendu au successeur 
de s’en servir; et la monnoie si necessaire 
doit-elle etre abolie parce qu’on en peut 
abuser ? Si plusieurs negocians ont fait ban- 
queroute , faut-il defendre le commerce?

Quand on fait reflexion que Je prince 
qui a introduit le papier sans valeur a 
depense plus que ses reyenus, et que le
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successeur qui propose pour le bien de 
l ’Elat et du commerce, d’etablir un credit 
qui a sa vaieur en banque , depense moins 
et se retranche pour payer les dettes de 
l ’Etat, auxquellesil n’est pas engage autre- 
ment que pour le bien de ses peuples et pour 
soutenir riionneur de la couron ne; s’opposer 
a cet etablissement, c’est vouloir empecher 
le Roi d’etablir une affaire reconnue bonne 
par toute l’Europe, parce que les ministres. 
de son predecesseur en avoient etabli de 
mauvaises.

II est certain que la France est reduite 
dans un etat foible et languissant. Les 
peuples sent surcharges, les dettes de l’Etat 
beaucovp augmentees, la couronne obligee 
de manquer a ses engagemens, la Marine 
negligee , les especes transporters cliez 
l ’Etranger, les manufacturesetle commerce 
abandonnes, les negocians’reduits a faire 
banqueroute, le nombre des peuples et les 
revenue du Royaume diminues , le luxe 
et les depenses l^eaucoup augmentees , une 
grande inegalite des biens , une partie 
extremernent riche, pendant que les autres 
ont dela peine a subsister; enfin I’Etat dd- 
p6ri et dechu du liant rang qu’il devroit 
tenir parmi les puissances, pendant que

T 4
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les autres Nations ont augment^ en force 
et en ricliesse, en soutenant la foi pu- 
blique et l’industrie de leurs peuples.

Un bonheur extraordinaire a procurd 
la paix k l’Etat, maie le royaume est telle- 
ment affoibli, qu’il est a cvaindre que n’e- 
tant plus respecte comme il devoit dtre, 
il ne peut pas se soutenir long-tems en 
paix.

On travaille pour, remettre les affaires, 
uaais on ne peut pas y porter le remdde 
qui est propre, si Fon ne connoit pas 
les causes qui ont produit les desordres.

11 y a plusieurs choses qui paroissent 
avoir contribue a porter le desordre dans 
les affaires; mais elles ne partent que 
d’une seule source ; une mauvaise conduite 
dans les principaux departemens des fi
nances. Nonobstant toutes les ddpenses 
dans lesquelles la couronne s’est engagee, 
si les ministres avoient travaille sur les 
bons principes, s’ils avoient regarde comme 
un meme inter&t celui du prince et des 
peuples, s’ils avoient su se servir utile- 
ment du credit, el connu la vraie maniere 
de lever Fargent sur les peuples, ils au- 
roient trouve toutes les sornmes dont le 
Jloi a eu besoin, sans se seryir des traitans
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et k un inter&t modique qui n’auroit pas 
passe 4 pour 100; la dette de l’Etat au- 
roit'ete moins forte, la foi publique con- 
servee, et le commerce soutenu.

Une conduite mediocre a soutenu FAn- 
gleterre, quoiqu’elle ait fait des depenses 
plus fortes et qu’elle doive plus a propor
tion des autres royaumes. Je dis une con
duite mediocre, car FAngleterre n’a pas 
dte bien servie; done quoiqu’il paroisse 
.que les d^sordres qui affligent ce rqyaume, 
yiennent de plusieurs causes, pourtant ils

/

ne partent que d’une seule source, une 
mauvaise conduite dans les finances.

Le gouvernement le plus important d’un 
Etat, est celui des finances ; la inonnoie, 
le credit et le commerce sont les depar- 
temens les plus considerables de ce gou
vernement.

La monnoie est dans FEtat ce que le 
sang est au corps humain; sans Fun on 
ne sauroit vivre , sans Fautre on ne sau- 
roit agir. La circulation est necessaire a 
Fun comme k Fautre, et le credit figure 
dans le commerce comme les esprits ou 
la partie la plus subtile du sang.

Une profonde connoissance et une con
duite bien reglee dans ces principaux de-
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partemens des finances, sont les vrais 
moyens pour reinettre les affaires; par la 
le royaume peut etre porte & un plus haut 
degre de puissance qu’il n’a encore ete ; 
mais la monnoie et le credit , quoique 
d’une si grande importance a l’Etat, ne 
sont pas encore bien entendus. Ceux qui 
ont ecrit sur ces sujets ont travaille sur de 
faux principes, au lieu de les eclaircir les 
out rendus plus obscurs.

Je suis surpris de voir avec quelle bar- 
diesse la plupart de ceux qui presentent des 
pro jets aux princes , raisonnent sur des 
matieres qu’ils n’entendent pas. Ils saisis- 
sent des pensees en Fair sans examiner 
d'ou eiles viennent ni jusqu’ou elles peu- 
ventmener; pourvu quel’idee leurparoisse 
bonne et qu’elle convienne a leur interet 
particulier, ils s’attaclient a cette premiei’e 
apparence et decident sur les affaires les 
plus importantes de FEtat. Bien loin de 
les avoir approfondies , ils ne savent pas 
la valeur des paroles dont ils se servent.

Les Frarnjois pour Fordinaire sont vifs 
et impatiens, et les peuples ne s’occupent 
que de ce qui les affiige dans le moment; 
ils lie penetrent pas aux sources de leurs 
inaux, et ne peuventattendre le lendemain.

I
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pour en £tre soulages. Ils youdroient qu’on 
remediat dans l’instant aux desordres qui 
ont dure plusieurs annees. Tous les pro jets 
promettent ce miracle, et l’impatience est. 
cause qu’on s’abandonne aux charlatans , 
qui par des remedes violens, augmentent 
le mal. On continue des annees dans ces 
desordres, parce qu’on voudroit etre gueri 
dans un jour. Mais comme une personne. 
qui est affoiblie par une longue maladie ne 
peut pas se retablir dans le . moment ; de 
W m e il faut  ̂ du terns et une bonne con- 
duite pour remettre un Etat qui est affoibli < 
par une mauvaise administration de plu
sieurs annees. #
, rLes negocians ontdemande avecempres- 

se'ment raugmentation duprix des especes, 
pretendu remede , tr£s-injuste et dangereux· 
Ils s’effarouchent a la proposition d’une 
banque, le moyen le’plus sur pour remettre 
l’ordre et la bonne foi dans les affaires, et 
Fabondance des especes dans le commerce 
affaire reconnue de toute FEurope com
me utile et necessaire ; et ils demandentle. 
surliaussement des especes qui augmentera 
le. ddso.rdre , et diminuera les droits et im
positions du Roi et les biens de tous ceux 
quiontcontracte k recevoir en momo'oie de
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France; qui donnera k gagner aux Gran
gers, et qui doit necessairement faire du 
tort au commerce de France en baissant ses 
changes, &c. · * - -

• La proposition de donner cours aux bit- · 
lets d’Etatpourun quart da ns les payemens 

1 est aussi in juste etpernicieuse au commerce 
et aux particuliers. On refuse un ere lit qui 
a savaleur en banque, et qui pent dtre con̂ · 
verti en esp^ces a volont^, parce que'le 
Prince ou ses ministres-peuvent dans la 
suite se servir de la caisse , ou · forcer ces· 
billets dans les payemens ; on craint uhe 
fausse apparence d’un mal eloignd; on ne 
craint pas fan plus grand mal quoique c e r 
tain et present, car les billets d’Etat n’ont 
point de caisse pour les converter en espe-' 
ces , pourtant on souffre la proposition de 
les forcer dans les payemens. Quel aveu·* 
glement ! ' —

On s’abuse de croire qu’on peut remettre* 
le credit des dettes de FEtat, en donnant 
cours k ces papiers pour un quart ou tine 
moitie dans les payemens. Je suis bien in* 
teresse dans ces papiers , mais je vois· Fa- 
bus de cetteproposition. C’est dem&nieque 
si le Roi faisoit une nouvelle monnoie , les 
trois quarts d’argent, et le, quart d’un au-

\
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tre metal d’une valeur inferieure. Le papier 
ne seroit pas rendu bon par-la, mais la 
monnoie seroit rendue foible ; le creancier 
regarderoit un tel pavement cointne si le  
IIoi l’obligeoit de ceder au debiteur une 
partie de ce quilui etoit du, et l’Etat souf- 
friroit extremement, car les changes re- 
tourneroient en faveur d el’etranger, et les 
desordres qui viennent de cesser repom- 
menceroient (1).

S. A. R. ne peut rien faire qui donne 
plus de reputation k sa regence que de te- 
nir la monnoie sacree. Une conduite fer
ine et bien reglee sur cet article β fera ren- 
trer Targent qu’une mauvaise conduite a 
fait sortir , et fera respecter son nom en · * 
France et cliez l’etranger. v

Quandon supposeroit quele Roi ^tabliroit 
une caisse de 5o millions pour bonifier les 
billets de l’Etat, en donnant des esp^ces 
k ceux qui en demanderoient, cette caisse 
ne suffiroit pas pour les porter au pair*
Le credit se remet par degr^s; il faut poser

(i) Jc crois inutile de faire rcmarqucr la relation de ces 
.derniers paragraphcs d nos circonstances actuelles $ si on se - 
trompe dans les mesurcs qu’on va prendre, ce que l*on vicnt 
de lire, ne pouvant plus scr’vir dc remade* ne sera plus qu’une'

/  a
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les fondemens ay ant delever Tedifice. Urt 
projet qui dans la suite du ternssoutiendroit 
le credit de 100 millions de papier avec une 
caisse de 20 millions, manqueroit dans son 
commencement avec une caisse de 4°· U 
faut ^tablir le credit avant que de pouvoir 
s’en servir.

II y a moyen de bonifier les dettes de 
l ’Etat, et les porter de 60 pour cent de perte 
k 5 o et a 40. Si le pro jet est ίοπηέ sur de 
bons principes et conduit avec ordre, il les 
porteroit au pair en peu de terns. Mais il 
faut passer par les degres; car un enfant 
ne peut pas porter le fardeau d*un homme. 
J’ai remarque les desordres qui arriveront 
dans les affaires du Roi et dans le commer
ce , si Ton introduit un papier par force, 
qui ne seroit pas au pair avec les especes.

S. A. R. est convaincue que la proposition 
qrfon avoit fait de donner cours aux pias
tres etoit contre le bien de l’Etat. Ceux qui 
faisoient celte proposition, offroient de faire 
venir les especes et matures qui seroient 

' apportees deslndes. Ils n’agissoient pas de 
bonne fo i , car ils continueroient de les 
transporter chezT^tranger, s’ilsytrouvoient 
du proiit. Mais le change ^tant en faveur 
de la France ; les engageant k faire porter
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les esp^ceset matieres dans le pays, ils vou- 
loient surprendre S. A. R ., et introduire 
une monnoie legere et inegale dans le 
titre.

S. A. R. ne trouyera pas son terns mal 
employe de regarder pour un moment la 
situation ού. un tel desordre dans les mon- 
noies avoit reduit l ’Angleterre, elle con- 
noitra par cet exemple, les dangers ou un 
Etat estexpose quandons’eloigne des vrais 
principes.

La monnoie d’Angleterre etoit de deux 
sortes, Tancienne faite au marteau, et la 
nouvelle faite au moulin. Nos anc£tres s’e- 
tolent servi de cette ancienne monnoie sans 
en connoitre Tabus , ou parce qu’ils ne sa- 
voient pas les moyens d’en faire d’autres. 
Les homines n’avoient pas alors tant de ra- 
finerie a faire le mal > et apparemment les 
ininistres ne croyoient pas qu’il j  eik du 
danger a laisser.le cours libre a ces esp£ce$ 
faites au marteau; ils se contentment d’or- 
donner que celles qui seroient fabriqu<5e$ 
dans la suite, seroient faites au moulin.

Du temsduRoiGuillaume, on com m ent 
a s’appercevoir que la monnoie faite au 
marteau etoit beaucoup rognee. Un grand , 
nombre de personnes out fait le metier de
Ί.

I .
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faux lttonnoyeur. On en fitmourir plusi£Ul*£ j 
car le Roi ne faisoit point de grace pour ce 
crime, pourtant il n’a pas pu arreter ce de* 
sordre.li a<ke porte si loin que leroyaume 
etoit en danger deperir; un doudansces es- 
pdces Idgeres ̂  ne pesoit qu’environ 35 sous) 
la mormoie faice all moulin dtoii fondue et 
fabriquee en monnoie foible. On m’a assur’d 
que lesetrangers firent transporter les bon
nes especes, et les fabriquerent en espdces 
foibles qu’ils renvoyererit avec plus de 3t> 
pour cent de profit. Les changesdiminudrent 
environ un tiers* de leur valeur ordinaire ■, 
et tout le commerce d’Angleterre avec les 
etrangers, souffroit un prejudice proper* 
tionne a cette difference dans les changes.
. Le parlement resolut de remedier a ce 
desordre, quoiqu’alors en guerre avec la 
France; le mal etoit si vif et si pressant> 
qu’il ne falloit pas differer ; plusieurs pro?· 
gets etoient presentes, quelqu^s-uns par des 
•personnes reputees liabiles et connoisseurs 
,dans les inonnoies, coinme M. Lowndes 
sous-trdsorier qui proposa de hausser les 
cspeces pour aider a bonifier la monnoie , 
et soulager l’Etat qui deyoit faire la depense 
de la.refonte.
c Le parlement dtoit alors si peu eclairci

$ur
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stir Ces matieres, qu’on etoit d’opinion do 
se regler sur cette proposition de M. Lown
des, quand M. Locke parut pour les dbsa- 
buser. II exposalef’auxde cette proposition > 
et par ses raisons engagea le parleinent k 
soutenir la foi publique et l’honneur de la 
Nation, en bonifiantla m onnoie, etfaisant 
la refonte aux frais de l’Etat sans surhausser 
les especes.

Cette action ^toitd’autantplusremarqua- 
ble, etant en terns de (guerre , et qu’il fal- 
loit porter la perte deux outrois ibis sur les 
meines esp£ces, car les faux-monnoyeurs 
travaillerent alors jour et nuit. A mesure 
qu’ils changerent les especes leg^res contre 
des bonnes, ils conyej^irent les bonnes en 
especes leg£res qu’ils porterent de nouveau 
a la monnoie. Mai  ̂le terns quele parlement 
avoit accorde pour apporter les espbces 1έ- 
geres etant court; on a mis fin k ce com  ̂
merce et k ce desordre , qui auroit ruiri  ̂
I’Etat si Ton n’y avoit pas remedib.

Lesyeuxde toute 1’Europe btoient attentifs 
sur ce grand evenement , et l’Angleterre'a 
eu de la gloire de sa fermet£ et bonne con- 
duite dans cette occasion- **

J ayois oublie de rpmarquer que cebii qui

4
r,
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avoit fait les dez pour fra j -per les nouvelles 
monnoies, s’̂ loit enfui en France avec les' 
dez, ce qui a retarde la refonte pour quel- 
que terns, aprds que les ordres etoientdeja 
donnes et publics*

Je viens de faire voir que le surhausse- 
ment du prix des espdces, et la proposition 
de donner cours aux billets d’Etat dans les 
payemens , ne remettront pas le credit dans 
le commerce ni dans les affaires du Roi ; 
au contraire, ces moycns violens feroient 
prejudiced TEtat et aux particuliers.

i. .' *

,. II paroit done qu’il n’y a pas d’autre 
moyen que d’attendre que le erddit et la con- 
fiance se remettent par une meilletire ad
ministration des affaires du Roi, et que Tar- 
gent devienne plus abondant par la vente 
des denreesaux ^trangefs , et par le retour 
des vaissedux qui ont et  ̂ charges pour les 
Indes.

Cet ê derniere proposition paroit la plus 
raisonnable ; inaissi Ton peut faire la m£me 
,chose dans une annee , que Ton propose de 
;fa,ire en dix, et sans exposer TEtat a aucun 
danger , ou faire la moindre injustice aux 
partiquliers, ce moyen devroit £tre preferd 
cVautaht que Ton iTest pas assure de j ouir de
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. la paix pendant dix annees, etqu’une.nott* 

velle guerre exposeroit l ’Etat a de nouyeaux 
* desordres.

L’introduction du credit , par le moyeii 
- d’une banque, augmenleroit la quantite de 
la monnoie plus dans une annee qu’un 
commerce avantageux ne pourrait faire en. 
dix ; et la France est dans une necessite de 
se servir du credit, ou de continuer dans 
unetat foible, coinparee avec les aut^es puis
sances qui s’en servent. CTest le moyen le 
plus prompt' pour remettre la confiancd 
dans le commerce et' dans les affaires 
du Roi. C’est le projet le plus simple et le 

’ plus innocent qui ne pent pas faire le moin- 
dre prejudice au Roi ni aux particuliers >

, mais qui produira un bien general a toutes 
les patties de l’Etat, .conmie je l’ai dejit 
prouve. ' 4 , : »

Quand la France nevoudroitpas augmen- 
ter l’industrie et le. commerce de ses peu.- 
ples, ilest absolumentnecessaire qu’elle se 
serve du credit pour augmenter la quantitd 
de sa monnoie, la memesomme en especes 
qui auroit autrefois servbne suffisant pas,^ 
present. -

J'aidcjaremarque quevFargent qui vieiit 
des IndeSidiminue la mleur de ce m&al 5/ « Λ

,Y a

t*
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ainsi le prix des denr^es augmente et il faut 
plus d’argent pour faire la m£me circulation; 
au contraire la qua'ntite d’argent ayant di- 

'minud en France par le transport des espe- 
ces en pays etranger, il a fallu necessaire- 
ment que son prix ou interet ait hausse. 
JCar, comme je remafque, le prix de toute 
otiose est regie sur la proportion entre la 
quantite et la deman de.

' Les.particuliers qui ont des sommes i  
^employer, clierchent aprofiter de Toccasion 
riet a faire valoir leur argent, commc un 
inarcliandqui yeut vendreses marcliandises 
autantqu’il peul*. Si Ton a payc hier sur le 
pied de 2 pour cent par mois en escomptant * 
;des lettres, on demandera aujourd’tiui 2 
1 quart, et ceux qui ont besoin d’argent, 

-n’en trouvant pas a meilleur marche , sont 
obliges de subir la l̂oi qui leur est imposee.
' De inline ennegociant des papiersroyaux, 

s’il se trouveplus de yendeurs que d’ache- 
teurs , la perte sur ces effets montera de 20 
k 25 et a 3o , et faute de connoitre les moyens 
propres pour remedier k ces ddsordres , le 
prix de Γ argent augmente et ruine le com
merce.

Il est inutilefd!e faire des loixpour regler
Je prix ou intdr£t -de Γargent, et pour de-

*·■
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fendre l’agiotage des papier s royaux ; ces' 
loix ne peuvent p^s produire de bons effets ;< 
au contraire, elles fferont monter. le pri'x 
'de Targent et la perte sur ces effets.

I/on  s’y prend mal de pretendre remedier -
au d^sordre present en-remettant la confian-.
ce. Laconfiance estune suite del’abondance.

· ,

de l ’argent, et la mefiance est une suite de 
sa rarete. t .*· *·

Ilestvraique lesfrequentes banqueroutes· 
des n ego dans et le de credit des' papiers: j 
royaux ont aide a rendre la mefiance plusq 
grande, mais ces raisons ne regardant. pasb 
ceux qui peuvent donner des suretes reeliesr; 
surdesterres, qui pourtantne trouyeroient 
pas a emprunterquandils voudroient payer- 
jusqu’a io pour cent par anneev [

La confiance se remettra d’elle-m£me- en 
rendant l ’argent plus abondant, ce qui esti 
facile ; mais il· est tres difficile de remettre 
cette confiance et faire trouver des sommes r 
sur la place k 4 pour cent par annee-, pem-, 
dant que la quantity de la monnoie· n’esfc,.. 
pas dans la proportion ou- elledevroit £fcre· 
pour porter Finter&t a ce prix.

Je veux supposer que la balance-du com~ 
merce etant favorable , les esp^ces-rentras- 
sent dans le royaume, et qu il en vint dea

V 3  · s
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lodes; comme lam^fiance et la crainte do

/

manquer d’argeot est repandue dans le pu
blic,, chacun garde le pcu qu’il a , et ceux 
entre les mains de qui l’argent vient, ne 
yeulent pas s’en desaisir, ne pouvant pas 
compter de le ravoir lorsqu’ils en. auront 
besoin.

Je suppose encore que,S. A. R. fait payer 
regulierement les rentes des dettcs del’Etat, 
qu’elle en acquitte une partie sans en con- 
tracter de nouvelies^ et que les negocians 
payent avec regularite , cette conduite 
de S. A. R. et des negocians devroit re-̂  
mettre la confiance dans le commence et 
dans les affaires du Roi, Mais comme ceux 
qui ontde Targentafaire valoir, cherchent 
leur profit particulier plus que le bien dfc 
1’Etat, ils tacheront a soutenir le prix ou 
int^r£t 4  ̂Γ argent.

JLe vrai moyen pour diminuer le prix de 
Γ argent et le faire paroitre dansle commer
ce , seroit que S. A. R. fit repandre des 
sommes sur la place pour en augmenter la 
quantite > et par-la bonifier les papiers 
royaux, et dimimier le discompte sur l?s 
tettres des negocians. Coniine le regent a 
plus en yue le bien de TEtat que le profit du 
Roi sur cet emploi, S. A. R· ordonneroit
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que ces sommes soieiit employees a un in- 
teret plus bas que celui de la place , etpar«v 
la obligeroit ceux qui ont de Γ argent de le 
donne^bu meme prix, qui devient alors le 
prix ou cours de la place. . ., . ~}

Comme les caisses du.Roi ne sontpas as- 
sez fortes pour produire cet effet,S. A. R.v 
doit etablirune banque ou caisse pnblique*. 
qui parson credit soil en etat de le faire. ,Λ 

J’ai remarque que le haut prix de Γ argent 
diminue l ’industrie etle commerce. On ne

• i .♦

songe pas k mettre ses fonds dans le com-, 
merce quand on les peut placer d’une ina- 
ni^re a produire i 5 et 20-pour cent parf 
annee\.. ,

Si Ton supposoit que par quelque dydne- 
ment Targent devint rare en Hollande, et. 
que son interet montat a 12 pour cent,,cei 
pays perdroit son commerce, ses villes ne' 
seroient pas habitees , et ses terres r,este- 
roient· incultes , etant impossible de soute- 
nir l’industrie de cet Etat si le prix de Tar- 
gent augmentoit ace point. A insiilne doit 
pas paroitre extraordinaire que le commer
ce et les manufactures aicnt beaucoup di
minue en France. Les Ilollandois. ne spnt. 
pas plus laborielix que les Francois ; ati 
contraire , les. Francois travaiilent .plus *.

V 4

Λ
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mais la moitie des peuples en France ne
trouve pas k trayailler.

Une abondance d’argent qui reduiroit 
l ’inter^t a 2, pour cent, soulageroiHe Roi 
en reduisant la rente des dettes, charges , 
& c.; soulageroit les seigneurs proprietaires 
des terres qui doivent; enrichiroit ces der- 
niers, car les fruits seroient vendus plus 
cliers; enrichiroit les commergans qui trou- 
veroient alors a cmprunter k un bas intd- 
ret, et donneroienta travailler aux peuples. 
Cette' abondance des espdces augmenteroit 
Tes revenue generauxdu royaume, et les re- 
verms d u R o i, par Taugmentation qu’elle 
produiroit dans Tindustrie et dans le ’nom- 
hredcs peuples. Une abondance des espdces 
assez grande pour reduire l ’intdret de Tar- 
gent a 2 pour cent, mettroit la France en 
dtat de faire le commerce de toute TEurope; 
etrendroit ce grand royaume cultive comine 
la Hollande, remplie de villes, de villages 
et de peuples, reiiiettroit la navigation et 
la marine, Des millions de peuples qui sont 
k  present & charge a TEtat, trottveroient 
k  travailler j et gagneroient de quoi vivre 
agrdablement ; il en viendroit de tous les 7 
pays de TEurope , et les terres de France 
seroient portees a produire le double de ce
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qu/ellea produisent a present. Ce produit 
seroit manufacture dans le pays et trans- 
portd chez l’etranger par des vaisseaux Fran
cois. Quel agrement pour le Prince de gou- 
yerner unroyaume riche et peuple , par des 
homines bien nourris, et par consequent 
fourageux ]

J’ai dejaremarque qu’il est inutile de faire 
des loix pour reduire l’inter^t de Pargent 
pu emp^cher l’usure (i) ; c’est l’abondance 
des especes qui doit produire ce bon effet 
naturellement et sans contr&inte: et c’est 
Fetablissement du credit qui doit fournir. 
une abondance des especes, et d6nner le 
premier mouvement qui dans la suite- pro· 
duiroit ces avantages a la France.

Supposant que la banque fut proposes 
comme un depot sans avoir la permission 
cVemployer aucune partle des sommes en 
caisse, et que S. A. R. n’eut d’autre vue 
que de procurer une plus forte circulation'" 
dansle commerce, elle ne devroitpas balan
cer de l’etablir, puisque par ce moyen , le 
commerce et les autres affaires d-u ro vauine ,·
h· ..............  ..................."■■■ ■ .............. -« ■ ■ ..........

•  *

(i) On peut ranger dans la clause des loix faitcs pour reglet
Pir.tcret, toutc mesure arbitrage du gouverncmcnt, par la- 
quelle i 1 baissc Ics rentes iju’il payoit, sans Ic conscntcmcnt dc 
ses creanciers*

*
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jouiroient des m£mes avantages que sM& 
quantite des monnoies etoit augmentee (i).· 

Si les especes de France montent a 600 

millions, que la banque etant Stabile e&t 
pour 200 millions en caisse et que la vaieur 
de ces 200 millions circulat en billets, les 
200 millions de billets , faisant le muirie' 
efiet que 600 millions en esp£ces , produi- 
roient un bien k la France coin me si 1st 
quontite de la monnoie £toit auguieritee, 
de 4°° millions. · ·» . ·■ *;-

Ce bien iron encore au-deli de ce que: 
j’avance , car une somme en billets figure 
dans les* payeinens plus que cinq ibis. la. 
inline somtneen especes, etpasseva parplus 
de mains dans un jour que la mdme somme 
en especes ne pourroit f’aire en cinq.

II ê t evident k ceux qui connoissent la 
situation presente de la France, que les 
provinces sonf’frent extr£inement par les 
voituresdes deniers royaux des provinces ^ 
Paris. Quoique ces so mines retournent,ilfaut 
plus de terns pour les porter .it Paris et les

. . ( i ) C e  s e ro  t  u n e  c sp ec c  d e  b a n q u e  d e  d e p o t ,  n 6 c e s s a i rc m c n t  

t r e s  s o l id c  , s a u f  la f r S u d e ,  o u  c vo l  d e s  e sp eces .  U n i t a b l i s s e -  

m e n t  d e  ce  g e n re  p t o c u r e r o i t  c c p e n d a n t  u n e  a u g m e n t a t i o n  d e  

c i r c u l a t i o n  , p a r  la. s e u le  c o m m o d i t c  d e s  p a y e in e n s ,  e t l c u t  r a e  

pidifcc.
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reprendre ensnile dans les provinces, que
si cette circulation etoit faite en billets (i). ’ 

> < *
J’ai deja remarque cjue la inonnoie est

dans l’Etat ce que le sang est dans le corps.
Quandle sangne circuit pas dans toutes les
parties, le corps languit; de meine quand la
inonnoie ne circule pas dans les provinces ,
l ’Etat souffre et s’affoiblit. Jaifait voir que
^etablissement de la banque et l’introduc-
tion des billets dans les provinces, supplee-
roient 4 ces voitures, avec cominodite et
avantage pour lesparticuliers et pourl’Etat.

Ainsi quand la banque n’auroit pas la 
permission de faire des emplois , qu’elle ser* 
viroit seulement comme un depdt pour la 
commodite du commerce , elle produiroit 
le inline eilet que si la quantite de la-mon- 
noie etoit considerablement angrnentee, et 
suppleeroit au moins en partie aux voi
tures des esp^ces ; deux motifs assez forts 
pour determiner S. A. R. de Fetablir, d’au- 
tant .plus que cette affaî jp ne peut porter.

-   . — —J » .· - ...... ........ .................... .... ·

m (1) Lc to ft que 1c transport des cspeccs fait a la circulation , 
peut s’estimer par la somme moyenne qui est pcrpetuellement 
sur les chcmins. Des banques de ce genre scroicnt tres prati-, 
cables en France, mais vu Tctenduc du royaum e , il'en faudroft 

pluticurs. Lc peu de profit que ces banques apportent aux entre
preneurs j  exige que les frais en sdient d la charge du ptfblic*
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aucun prejudice au Roi ni aux peuples, ce 
que j’ai dejk clairement explique, et que 
S. M. la peut ^tablirde sa propre autorite.

Par I’etablissement de la banque , le Roi
ne fait pas des loix, S. M. ne taxe pas ses

. peuples ; elle leur laisse la liberte de se
servir des billets ou de faire leurspayemens
en especes comme a Tordinaire. Ceux qui
aurontde la coniiance dansla banque , pro-
fiteront des commodites que cette affaire
produira. Si elle reussit, c’estun grand bien.

' |

Qnand on supposeroit qu’elle ne pourroit 
* pas s’accrediter, le Roi, les peuples ni le 
commerce ne perdroient rien. C’est Inexpe
rience la plus innocente, ouil y ale plus k  
esperer et le moiiis k craindre.

Le projet de banque que I’Empereur a 
etabli a Vienne, commence par une intro
duction que S. M. imperiale avoit desseirt 
de mettre un meilleur ordre dans ses fi
nances , d’arreter l’usure, delretablirla con- 
fiance # le credit et le commerce, de dimi- 
nuer les contributtons, soulager ses Etats* 
&c. Et ayant reconnu que de tous les moyen^ 
pour parvenir k cette intention , il n’y en a 
point de si convenable que Tetablissement 
d’une banque, S. M. a resolu de Taris de 
ses ininistres, d’etablir une banque generate
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dans ses Etals, et de lui accorder les avan- 
tages et les privileges suivans.

Ce pro jet est compose de diflerentes idees. 
La premiere consiste en plusieurs taxes que 
S. M. Imperiale impose par tous ses pays 
hereditaires en faveur de la banque.

i°. Arrives de leg itim ation . Tous princes, 
seigneurs, et autres personnes qui jouissent 
de preeminences, charges civiles ou mill- 
taires , salaires, pensions , aides , et ceux 
qui voudront se qualifier pour en avoir , 
aussi ceux du clerge qui ont des dignites 
s£culi£res, payeront k la banque dans le 

-termede sixsemaines, untaux suiyantleurs 
classes.

2P. Tous ceux qui voudront jouir des 
avantages et franchises de la banque, se fe- 
ront inscrire sur le registre, et payeront se* 
Ion les classes ou ils sont admis.

3°. Arrives de contribution. Taxes sur les 
juifs qui sont toldres dans les pays lidredi- 
taires.
• Ces trois taxes sont annuel les , plus ou 
moiiis fortes, suivant les differentes classesj 
depuis 3oo florins jusqu’& 3 .

4°. Arrives de legitim ation. Taxe en fa
veur de la banque de 6 pour cent sur les 
gages, aides et pensions de 5oo'florins au

»
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plus haut, et (Tune derai-ann^e sur ceint 
qui en obtiendront dans la suite.

5°. Arrhes des Assignations. Taxes de 
3 pour cent sur les assignations, tantmili- 
taires que de la chambre des finances , ce 
qui comprend toutes les assignations qui 
seront donnees sur les revenue.

6°. Arrhes de reserva ion . Taxede ι pour 
cent sur les person nes qui auront des som- 

_ mes en b.anque it interet, et qui dans la 
suite voudroient transporter leur capital, ou 
le retirer en argent , coin me il se pratique 
aillenrs. Mais ilssontmal instriiits; cardans 
les autres banques on ne fait pas payer ce 
droit.

La seconde idee dont ce projet est com
pose, est un cion que S. M. Imperiale fait 
a la banque.

i°. De tous les restans sans exceptions, 
qui lui sont dus en divers bureaux ou of
fices, desquels le compte n’a pas encore ete 
rendu, donnant pouvoir a la banque d’en 
faire; la recherche et liquidation , et den  
exiger le payement, comme elle trouvera 
le plus convenable.

2°. S. M. Imperiale c£de et assigne a la 
banque k perpetuite -les confiscations, ,ea- 

"ducit^s, contrebandes, droits d’absentsqui

1 ■

r
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se payent quand bn quitte le pays, ordon- 
nant aux officiers substitues pour ces droits 
dien rendre comptea la hanque.

3°. S. Μ. I. cede a perpetuite a la banque, 
la taxe qui lui appartient en qualite de Sou-' 
verain et les amendes pecuniaires.

La troisieme idee est de rendre la ban- 
que caissiere de S. M. Imperiaie; pour cet 
effet il est ordonne*que tous les revenue en 
general qui se payent en argent, taut mili- 
taires que de la cliambre, passent par la 
banque.

La quatrieme idde qui compose cet dta- 
blissement, consiste dans les privileges que 
S. M. Imperiaie lui accorde. Par ces pri
vileges la banqne est exempte de toutes sor- 
tes de jurisdictions, et peut juger souverai- 
nementde tous les differend-s qui survien- 
nent pour des affaires de la banque, sans 
qu’on puisse charger les parties de revision 
ou d’appel.

S. M. Imperiaie declare la banque libre 
etaffranchie· Qu’elle nepeut dtre obligee de 
donner credit έ S. M. Imperiaie, ni aux 
particuliers, sans avoir recu une sftretd*su£- 
fisante qui la pourroit garantir de perte.

La banque aura le choix et nomiaation 
de ses, officiers,
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II n’y aura que ceux qui payent la coil*· 

tribution on taxe annuelle a la ban que qui 
puissent poss^cler des offices civile ou mi* 
litaires, ou exercer des fonctions publiques 
conferees par la chancelerie et jurisdiction 
de la Cour imperiale , ou, autres Cours qui 
cn dependent; y compris les docteurs,avo- 
cats, agens, et autres semblables; lescjuels 
pour conserver letirs charges ou fonctions, * 
seront aussi obliges de sefaire inscrire dans 
le s registres de la banque, et de payer la taxe 
ou l’arrhe delegitimation sel on leurs classes, 
etcela dans le terme de six semaines, apres 
la publication des presentes lettres.

II n’y aui*a que ceux qui auront et  ̂ im~ 
matricules ou inscrits pendant six mois 
dans les registres de la banque, qui seront 
capables dans la suite de parvenir * k de 
pareils ernplois, d’obtenir quelque fief qui 
sera d<£volu a Sa Majeste Imperiale, ou de 

' recevoir d’elle quelques appointemeris , 
aides, pensions ou autres graces.

II y a -d’autres privileges accordes k cet 
etablissement, comme l’exemption de tous 
droits sur les sorames en banque; que ces 
sommes ne seront pas sujettes aux confis
cations, excepte pour crime de l^ze-ma* 
jeste ; que les Etrangers peuvent jouir de

la
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la meme sfirete que les sujets de Sa Majest^ 
Impariate pour les somines qu’ils auroilt 
en banque, sans qne ces sommes soient 
sujettes aux confiscations pratlquees en cas 
de guerre , entre Sa Majeste Imperiale et 
le prince, dont TEtranger sera sujet.

II y a d’autres articles dans ce projet 
qul regardent la regie ou radministration 
de la banque, par lesquels il est ordonne t 
- i°fc Que les officiers de la banque seront 
obliges de de poser a la caisse un capital 
proportionne aux sommes dont ils auront 
le maniement', duquel capital ilstirerontan- 
liuellement 6 pour xoo d’inierdt', et comme 
tout successeur a l’office sera oblige de 
prendre sur son compte, la somme que 
son predecesseur avoit deposee L· la ban-* 
que, il en resulteraune perpetuite de f’onds, 
de surete et de garantie.

2.°, Que ebaque banqualiste pourra se 
prdvaloir a la banque d’une somme pro·*- 
portionnee aux taxes ou arrlies de con
tribution qu’il paye, e’est-a-dire qu’eii 
payant 200 florins , il pourra se prevaloit 
de 20 mllle florins a 3 pour cent d’interAt* 
en cas que la banque y puisse fournir* 

Que chaque banqualiste relirera 3 pour 
100 deg sommes qu’il aura xnises en ban*

X I



3%4 «S/zr les Banques.
facilement les redevances ; que lc corns 
dc l'usure si prejudicial do L· Sa Majeste 
Iiupli iale et a ses Etats, sera arrete; que 
le credit et le commerce seront augmentes; 
eufin que la banque procurer V surement 
la prosperity pubiique. - j

Tous ces avantages qui doivent revenir 
k Sa Majeste Imperiale et au public par 
cet etablisseinent, doivent rassurer contre 
la crainte qu’il peut jamais etre en danger 
d’etre renverse.

Sa Majeste Imperiale considerant les avan
tages que cette institution portera h l’Etat, or- 
donne que ladite banque gen&rale s’ouvre 
le plutot qti’il sera possible, et pour cet 
effet, Sa Majeste Imperiale etablira un 
gouvernement qui aura plein pouvoir de 
faire en faveur de la banque des traites 
et reces en bonne forme , touchant les exe
cutions et autres privileges octroyes, capi- 
taux cedes, &c.; approuvant ce que ledit 
gouvernement fera, et promettant comme 
supreme protecteur et conservateur de la 
banque avec toutes les assurances que Sa 
Majeste Imperiale peut donner, de la pro- 
teger, defendre et accrediter autant ou 
plus que ̂ institution neporte , si le besoin le 
requiert \ et s’engage pour lui et pour se$
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successeurs de ne jamais rien entreprendre 
qui soit contraire au bien de cet etablis· 
semen t, ni de permettre qu’aucun tort lui 
soit fait (1). ' ‘ '

Ce pro jet marque un grand desir de Sa 
Majeste Imperiale pour etablir le credit 
dans sesEtats et une intention sincere de lie 
proteger. Mais celui qui a propose cefcte ban- 
que nes'y entendpas. Elle est composee de 
plasieurs idees d life rentes qui la rendeqt 
confuse et qui en pourroient empecker le 
succes. Aussi, les moyens proposes ne 
repondront pas a ce queSa Majeste Impe- 
riale attend de cet etablissement. r

u::i\
On .a ramass^ tout ce que Ton. a .era

n<Scessaire pour accr^diter la banque ., e tle
prince a tout accorde; mais ne connois?
sant pas a fond la monnoie et le cre.dit, οφ • ·»
projet peut manquer nonobstant les grands 
avantages que Sa Majeste Imperiale i a 
donnes.pour l’etablir et pour l’accrediter.

4

Pourtant la fermete que ce prince fait 
voir en soutenant ce qu’il entreprend ·, me 
fait juger qu’avec le terns, il reussira dans

Ο) II y  a aujourd’Jiui une banque & Vienne $ mais fondee tu 
d’autres prindpet, il est probable que celle dont il csticiques 
lion, nee’ert pas soutenue ou qu’clle a etc modifiee.

X 3
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dehors le royaume, elle a sout'enu le cr&*
dit des billets tie rEchiijiiier, &c.
* Le soin que le Roi d’Angleterre prend 
presentement de soutenir le credit de la 
banque, marque l’estime que ce prince fait 
de cet dtablissement, les grands services 
que la banque a rendus k l ’Etat et les se·̂  
coiirs qu’elle peut encore doniidr dans Id 
besbin. ' ·
·?■ · - ·
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L E T T R E  l·*.
...

j i  Son A ltesse R o y  a le  M onseigneur *1fe 
- D u e  d 9 O r Leans > Rdgent de F rance* ' :·

M O K S E I G N E U R ,  ' " >

. t .. .,!V1
. I e  y a des evenemens qui interessent les
puissances , auxquels on ne donne pas l’at-
tention necessaire.

J >

La decouverte des Indes est de cette na-
. . >

ture. Ay ant ce terns les especes etoient
rares; mais cette rarete etoit generate. ,Ce.
nouveau commerce a fourili de tr£s srandes ■«· _ . Ό ; ; 
quantites d’argent, et cette abondance n ’a
pas ete. g£n^rale.r

Les Etats commerqans ont profite plus  ̂
<jue les autres et par-la ont augmente con- 
siderablement leur puissance.
' Les Etats qui par leur situation n’onfc 

pas pit prqiiter de cette decouverte, ou qui 
ont neglig^ ce commerce, sont dechus du 
rang qu’ils tenoient. Cette augmentation^ 
de ,1a quantite d’argent, l’ayant diminue^ 
cPenviron cjo pour cent de sa valeur, il en̂  
fautdix ibis plus qu’auparavant pour avoir 
le necessaire ,de la vie. La depense pour. 
Fehtretien des troupes et* autres frais do



33s Lettres
balance de leur commerce ne suffisant pas 
et le commerce des Indes ^!ant interrompu 
pari a guerre; l’Angleterre atiroit succoinbe 
si elle n avoit pas trouye d’autres inoyens 
pour se sou ten ir.

Trois annees de guerre avoient deja τέ* 
duit l’Angleterre dans cet elat; le Roi Guil
laume elolt oblige de payer jusqu’a 5o pour 
cent, pour trouverde I’argent surles fonds 
donnes par leParlement, quoique la Nation 
ne dut rien ou peu, compaie a ce qu’elle 
doit a presort.

L’etablissement de la banque a remis et
f  I . j , 4

cntretenu Pordre dans les* finances et Ta-
. t ,

bondance dans le commerce, et'a soutenu 
la Couronne e u l’Ftat pendant deux lon
gues guerres (jui out con re de plus fortes 
sommes qu’elles n'ont epute ίι la France ; je 
dis k proportion du roy a nine.

L’Angleterre entretem *ii plus de 200 mille 
homines ', et environ 3oo vaisscaux de 
guerre1/  butre les pensions qu’elle payoit 
aux princes, et la solde est plus forte que 
celle de France: On pent juger de la ce que 
la France aurbit pfi fiaire si elle avoit ete 
soutemie d’uri credit bieri etabli et conduit 
avec adresse, ayant en nidme terns le com- 
merce’des Indes , a vantages dont les An-
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glois ne jotiissent pas. Il est evident par les 
remarques que je viens lie faire que la ban- ' 
que a soutenu TAnglcterre sans le com
merce des Indes, et que le commerce des 
Indes sans la banque n’a pas pu soutenirla 
Fiance.

Mais pendant que FAngleterre augmen- 
toit en force par le moyen du credit, les 
jjapiers que la France avoit introduit, ont 
aidy a la ruiner.

Un peuple qui se serviroit des armes k 
feu , n’auroit pas plus d’avantage dans ses 
guerres , contre un peuple arme d’arcs et 
de fleclies , que les Anglois en avoient sur 
les Francois en mature de commerce. Aussi 
il est k remarquer que la France a eu la 
superiority sur les allies avant retablisse* 
ment de la banque en Angleterre , mais 
que depuis ce terns les Anglois ont en 
<kat de donner des sommes bien plus 
fortes, de pousser la guerre avec vigneur , 
et de soutenir en meme terns leur credit et 
leurs allies.

Avant Tintroduction du credit , l’Etat 
qui dtoit le plus riche en especes etoit le 
plus puissant; mais k present, c’est celui 
qui se sert le mieux de son crydit, et les 
Etats qui negligent de s’en servir tombe*

w



334 L e  tires
/

ront dans le meme inconvenient qiie dans 
le cas precedent, en negligeantle conmierce 
avec les lades. II ne suffit pas que le pays 
soit bon, etque la quantile des especescon
tinue dans la meme proportion ayec les 
antres Nations , ilfaut se servir des memes 
avantao;es dont les autres se servent . ou 
perdre son rang.

Quand la France auroit deux fois la 
qnantite des especes qu’elle apresentement, 
elle n’en aura pas suffisainment pour por
ter le commerce aussi loin que l’Angleterre 
a /ait. Pour avoir ces especes des Indes, il 
faiit donner des marchandises en echange, 
il faut un commerce de plus leu Λ annees 
pendant lesquelles TAngleterre angmentera 
ίι proportion, etalors la France, quoiqu’elle 
cut double sa monnoie sera, dans uneplus 
mauvaise sirua1 ion, compare avec ΓΑη- 
gleterre, qu’elle n’estaujoiirdMrui.

De man!ere que si V. A. R. ne se deter
mine pas d’etablir le credit en France pour 
angmenter la quantite de la monnoie, les 
ouvriers abandonnerontle pays, pour cher- 
clier de l’emploi cliez l’Etranger, les ma
nufactures lomberont entierement, etl’Etat 
sera endanger de perir. L’Angleterre seule 
est capable de faire le commerce dp tout®
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I’Enrope, et die est tres attentive a pro liter 
de la negligence tie ses voisins pour venir 
a bout de ce grand d esse in ( 1 ).

II y a nn troisienie ^venement qui n’a 
pas encore pam, qui attend les ordres de 
V. A.,R.  et qui interessera les/puissances 
de l’Europe plus que les deux dont je 
yiens de parler, car il produira des effete 
plus extraordinaires.

V. A. R. se souviendra qu’un jour etant 
a Marly, elle me fit Thonneur de me dire 
que par les Ouvertures que je lui faisois, 
elle corn men coit de voir au travers les

V ·»

diffi cubes des affaires de ce pays. J’eus 
rhonneur de lui dire alors, que nion id^e 
de ban que n etoit pas la plus considerable,, 
que j’en avois une par laquelle je fourni- 
rois 5oo millions qui ne couteroient rien 
aux peuples. Je ne peux pas croire que 
V. A. R. ait oublie cette proposition , on 
qu’elle yeuille la negliger, elle meiite son 
attention (9). 1

(1) Remarquons que ceci etoit ecrit en 1715, et que PAn- 
gleterre n’a jamais varie dans ce grand de^sein , que la per*· 
picacitc de M. Law lui faisoit appercevoir.

(a) Peut-Sire ce projet etoit-il l'ctablissement de la compa- 
gnie des Indcr, qui prHajujqu*4 1509 jniJUoa* au gouyer- 
flcmcAt,

/
ft

t
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Je me suis assez ouvert sur mon pro jet 

,de banque pour prouver ίι V. A, R ,, que 
cet ^tablissement ne peut pas porter le 
jnoindre prejudice au Roi ni au peuple; 
c’est le moyen le plus prompt, le plus 
sur et le plus innocent, pour retablir la 
bonne foi etla coniiance dans le commerce; 
c’est le vrai fondeinent de la puissance 
d’un Etat et par ou Ton devroit commencer 
pour travailler avec ordre*

V. A. R. a eu la bont<£ de me dire qu’elle 
ne demanderoit pas d’etre instruite de la 
maniere que je me propose de conduire 
mon projet, ainsi je me sers de la liberty 
, qu’elle m’a don nee de garder mon secret 
sur cet article ; mais quand je travail le- 
.rai, je ferai connoitre que la monarchic 
est l’Etat le plus propre pour etablir le 
credit, et que les evenemens qui inettroient 
les autres banques en danger, ne pour- 
roient pas donner la moindre atteinte au 
credit que je propose d’introduire (i).

Mais la banque n’est pas la seule ni la

(i) L’autcur avoit pr6vu I’aviditc du gouverncment, mais U 
n’avoit prevu, ni son ignorance, ni les intrigues des courti- 

‘j in s ,  ni la folic dcs peuples : ces trois causes agirent principal 
' lenient sue scs operations ct le jefterent hors de sc$ racsurcs.

’ plus
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plus grande de mes idees; je pi'oduirai 
nn travail qui surprendra l’Europefpar leS 
changemens qu’il portera en faveur de la 
France , des changemens plus fort3 que 
ceux qui ont ete produits par la decou- 
verte des Indes ou par l’introduction du 
credit. Par ce travail , V. A. R. sera en 
etat de relever le royaume de la triste 
situation dans laquelle il est rdduit et le 
rendre plus puissant qu’il n’a encore et£> 
d’etabiir l’ordre'dans les finances, de re- 
mettre, entretenir et augmenter l’agricuL 
ture, les manufactures et le commerce > 
d’augmenter le nombre des peuples et lea 
revenue generaux du royaume, de rem- 
bourser les charges inutiles et onereuses > 
d’augmenter les revenus du Roi en sou- 
lageant les peuples, et de diminuer la dette 
de l’Etat sans faire tort aux crdanciers.

Ce grand royaume bien gouverne, seroit 
l’arbitre de l’Europe sans se servir de la 
force. C’est sur un commerce dtendu, sur 
le nombre et la richesse des habitans % 
que la puissance de la France devroit £tre 
fondee.

La regence de Y. A. R. bien employee 
suffiroit pour augmenter le nombre des 
peuples a 3o m illions, les reyenus gόηά-

Y
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raux, 3ooo millions, et les revenus du
Rbi, 3oo millions.

L’agricullure et le commerce domestique 
et Stranger, etant conduits avec adresse, 
peuvent porter le royaume h ce haut degro 
de puissance , le remplir de magasins 
de ce cpii est necessaire pour le besom 
et agrement de la y ie , pour la defense 
de l’Etat; le rendre capable d’entretenir 
3oo mille hommes par terre , et 3oo vais- 
seaux par mer., sans surcharger les peu- 
ples'; an contraire, la France seroit alors 
la retraite des heureux et l’asile des mal- 
heureux.

De rcmedier a la cherte des esp^ces par 
1c commerce des Indes, constitue la France 
dans une depense sur l’Espagne. Par mon
travail, ie rendrai les Indes inutiles; et * , * 
la France n’aura plus besoindesautres puis
sances, elle sera en etat de fournir des 
esp^ces abondamment a ses peuples.
• Je soulagerai le Ptoi et TEtat en dimi* 
miant l’inter£t de l ’argent non pas par des 
lo ix , mais par une abondance des es- 
p£ces.

Les esp£ces que la France fabrique des 
matieres qu’elle tire des Indes , baissent 
et perdent de leur yaleur par les quantities
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qui sont apportees en Europe; le credit quo 
je pro|)ose d’introduire, sera d’uiie valeur 
plus assuree et gagnera 2.0 et 3o pour loo  
sur les esp^ces; pendant .que des emplois 
faits en cspeces, ne vaudroient que 3 pour 
100, des emplois faits en papier , yau- 
droient 3 ( x).

La fausse demarche <Tun ministre ou 
,1a mauvaise conduite des negocians, pen- 
vent porter le desordre dans les· affaires - 
d u .R o iet dans le commerce, en laissan't 
profiter les Etrangers sur da France, ce 
qui produira une balance due aux-etran
ters . et un transport des especes, "Mais le 
secours que mon travail produira a ce 
royaume,> sera permanent; la mauvaise 
.conduite des ministres ni des particuliers 
ne pourroit jamais lui enlever ce secours 
ni le diminuer. La monnoie sera toujours 
dans une hbondance proportionnee au 

Jjesoin des peuples, elle ne sera ni :trop 
cliere ni k trop bon marclie.

, , Le moycn le plus sur pour conseryer^le
r--------- - - ------- ----  -  —Ltt ·

( i )  Ccci ne se rapporte vraitemblablcment .plus au proj&€ 
d’ftablfssement de la compagnie des Indes, mais peut-fctre A 
un’projet dc banque tcrritorialc, dont il scroit difficile de de- 
montrcf rimpossibilite, si Ton a lu arec attention la premiere 
partic dc ce volume.

*
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royanme en paix, c’est d’etre en 6tat cle 
faire la guerre. La France bien gouver- 
nee  ̂ sera tellement respectee des autres 
puissances, qu’ellesn’oscroient entrerdans 
des alliances qui pussentlui faire le moindre 

Oinbrage ; elles cliercheroient leur sftrete 
dans sa protection.

Les offres que je fais, sont eloignees de 
toute surprise : je ne demande pas des 
soinrnes au R ot, ni aucune confiance de 
Ί& part de Sa Majeste, ni des peuples; je 
ne demandequ'atravailleret c\ t̂re proteg^. 
Je n’ai pas besoirt cVune autorit^ qui put 
porter le moindre prejudice au Roi ni au 
peuple; la protection que je demande a 
V. A. R. li’est que pour des choses qui 
sont en elles-m£ mes utiles et necessaires , et 
que Sa Majeste devroit etablir, quand elle 
n’auroit pas en vue les grands biens que 
je propose de produire.
'' Que V. A. R. ne soit pas en peine du 
succes que j’ai l’honneur cle lui proposer, 
ce n’est pas le meilleur coinedien cpii joue 
de plus grand role, e’est celui qui le joue 
• le mieux. Je connois mes forces et j’aime 
'trop le repos pour m’engager dans une 
affaire que je n’entends ’pas & fond. Mes 
idees sont simples; les principes sur les-

I
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quels je les travaille et les consequences que 
je tire cle ces principes sontjustes. ·· >»;

Quand tous les banquiers et negocians 
francois et Grangers seroient dans une ine- 
fiance de inon projet, ils ne mein [Ache
ron t pas de reussir; je forcerai leur con- 
fiance , et j’aime mieux la tenir de la 
bonte de mon travail et de ina conduite 
que d’une opinion cju’ils auroient formee 
sans raison ; et j’assure V. A. R. que Tam- 
bition de faire du bien a tout un peuple, 
et la certitude oil je suis de reussir, m’en- 
gagent au travail plus que Tinteret.

L’Empereur accorde des taxes, des dona
tions , des privileges et une tres forte pro
tection pour encourager un etablissement 
de banque confiis et forme sans principes. 
Je propose un projet simple, j’offre de l’e- 
tablir a mes frais, et j’ai de la peine d’oh- 
tenir la permission de travailler ! Je snp- 
plie V. A. R. de faire attention a ce que 
j'ai I’honneur de lui representer, et si 
elle juge bon de m’employer, de vouloir 
bien me soutenir contre les ennemis du 
R oi, de V. A. R. et de l’Etat, la jalousie, 
la prevention et l’inter^t particulier; cpje 
je puisse travailler avec profit pour ΓElat 
et avec lionneur pour moi ; car plus je

Y 3
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puis renclfe service, plus je m’attends k

trouver d’opposition.

L E T T R E  IP.
M o n s e i g n e u r ,* ·

J ’e sp e r e  que ces memoires vons satis* 
feront, que l ’etablissement que j’ai l ’hon- 
neur de presenter , est bien praticable , 
et qu’il sera tr£s~avantageux au Roi et k  

l ’Etat. II arrive souvent que des person- 
nes qui raisonnent ensemble , paroissent 
avoir des sentimens opposes, qui seroient 
d ’accord s ’ils s’ejitendoieiit. La m^me per- 
sonne represente quelquefois une idee a 
une personne, et une idee toute diiFerente 
h  une autre; et corarae je n’entends pas 
bien  la  langue fran^oise, peut-etre que je 
ne me serai pas assez clairement expli- 
que. C’est pourquoi, je vous prie Ires hum- 
blam ent, en cas que j’avance des pensecs 
dans ces m em oires, qui jie paroissent pas 
bien fon d ees, de me faire la grace de 
m ’en informer. Si vous me faites remar- 

, quer quelques defauts dans ines principes 
ou dans les consequences que j’en t ir e , 
qui pourroient rendre le succes de mon 
projet incertain , je ravouerai de bonne

l .
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fo i; car outre mon interet particulier qui 
m’emp^cheroit d’entreprendre une affaire 
douteuse, je serois tres faclie de produire 
un avis , ou de coinmencer un etahlis- 
sement qui dans la suite ne repondroit 
pas a ce que j’aurois avance. Mais, M on-  
s e ig n e u r  , loin d’avoir aucun doute du 
succes de cette affaire, je ine proinets que 
plusvous yferez reflexion, plus vous la trou- 
verez n^cessaire et utile. Pour moi , j’en 
suis si assure , que j’ose promettre,' si 
Sa Majeste in’agree Phonneur de la ser- 
vir la-dedans, de conduire cet etablisse- 
ment d’une maniere a remettre la confiance, 
le credit 4et le commerce, nonobstant le 
derangement ou les affaires sont a present* 
et que dans la premiere annee de mon 
exercice , les lettres tirees des pays Stran
gers seront stipulees pour 6tre paySes en 
ban que. C’est ia plus grande marque qu’on 
peut avoir d’une confiance generate a la- 
quelle je pretends porter cette affaire en 
si peu dl^teins.

II y a d’autres lions eflets qui peu veil t 
£tre obtenus par la bonne conduite de cette 
affaire, comme le retablissement de la 
balance et des changes ayes les pays 
Grangers. Je suis de votre opinion, sup-

. Y  4 '
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posant que la dette due aux Strangers, 
ne soit pas bien forte, que la bovine r^colte 
de cette annee auginentant le' transport 
des denrees el' march an discs de France, 
remettra cette balance, et par consequent 
les changes, d’autant plus que les nego- 
cians Francis sont dejii fournis des mar- 
ehandises etrangeres; en ce cas, cette af
faire rendra cette balance et les changes 
encore plus favorables a la France.

Un autre article , M onseigneur  , qui 
est bien considerable , est l’effet que la 
, bonne conduite de ce projet produira sur 
les credits des Etats yoisins qui sont portds 
bien plus haut qu’ils ne devroient etre par 
la situation de leu^s affaires. A inesure 
que le credit du Roi se remettra , celui 
de ces Etats diminuera et sera reduit au 
point ou il doit etre naturellement. Je me 
propose meme d’obliger la banque» d’An- 
gleterre de diminuer la quantity de ses 
billets et d’augmenter sa caisse, ou de 
la mettre en danger de inan^|Pr a son 
credit ( i ). J’ai l’honneur d’etre avec 
respect, &c.

(i) Ou croit commuacment que la jalousie dc uos voisins nc 
fut pas sans efFet sur la banque de M. Law $ dans ce cas il est 
possible qu’on cut devint* ses intentions.
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• M o n s e i g n e u r ,

Comme vous etes deja persuade de Tiiti- 
lite des credits, que vous etes porte k 
fayoriser un tel etablissement, etant ne- 
cessaire en tout terns, mais partictdiere- 
ment k present, pour aider k remettre la 
confiance et le commerce ; m’ayant temoi- 
gneetre content des principes sur lesquels 
je travaille, et me faisant la gracfe de 
m’ecouter avec bonte ; je suis persuade que 
je leverai toutes les difficultes que vous 
pouvez avoir sur l ’etablissement de mon 
projet, par des reponses claires et evi- 
dentes, et que je demontrerai que ce pro
jet est plus aise a introduire , plus facile 
k soutenir et bien plus avantageux au B.01 
et k l’Etat, qu’aucun autre qu’on peut pro
poser pour etablir le credit en France.

Vous m’avez fait l’honneur de me dire 
que la situation de la France est differente 
de cclle des autres Etats; que les peuples 
ay ant une tres mauvaise opinion des bidets, 
auront de la peine k les recevoir dans les 
payemens du Roi ; qu’un artisan ou hour-

Λ
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geois qui a une rente sur la ville, laquelle 
il s’atteml cle recevOir en esp^ces, sera sur- 
pris quand on lui ofVrira son payeinent cn 
billets, et cjue les officiers etablis pour la 
recette et distribution des finances etant ac- 
coutumes au manicnient des esp^ces, s’op- 
poseront k [’execution de ce pro jet.

Je ferai voir clairement que je porte un 
bien et une commodite aux peuples et a ces 
ofiiciers.

A l’egard des peuples, qui font la parlie 
que je eohsidere le plus dansf ces objections, 
je rdponds : comine ma maison oil j,ai des
tine le premier etablissement de la banque, 
est un peu ^loignee du parti coinmenjant 
cle la ville, je m’etois propose dans fexecu- 
tion de inon affaire, de mettre un bureau 
avec des billets ei une caisse aupres de l’liu- 
tel des fermes, pour donner des billets ou 
les convertir en especes ; mais pour la plus 
grande commodity des sujets, je mettrai un 
bureau a l’hotelde-ville, ou ils pourront 
avoir la valeur en especes clans l’instant.

Les Fran<jois sont des homines et econtent 
la raison comme les Anglois ou les Hollan- 
dois; je prends la liberty de demander si cet 
artisan ou bourgeois qui va il rh0tel-de- 
ville pour etre paye de sa rente et qui est
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remis au len d em ain , incertain encore s’i l  

recevra alo rs, n ’aim eroit pas m ieux q u ’on  

lu i donndt des billets , l ’adressant en  

naeine terns a i 5 pas de la  ou  il  peut re

cevoir les especes.

Je supposerai qu’il eut a recevoir cliez  

les m eilleurs banquiers : on est a present 

ob lige  de retourner plusieurs fo is , et pen

dant ce terns d'etre dans l’inquietude q u ’on  

m anquera de p a y e r , com m e il  arrive trop  

souvent!

A u  bureau des fermes g e n e ra le s, quand  

on regoit les rentes des promesses , Foffi- 

'cier q u i retire F an cien n e promesse pour  

en fournir une r io u v e lle ,  ne p aye pas  

rin ter6 t en argent, il donne ordre sur le  

caissier de qui vons allez ensuite recevoir. 

A in s i ce n ’est pas dtablir une jio u v e a u te , 

d ’obliger le s ' particuliers d ’aller prendre  

leur argent a la  caisse. Il est vrai que la  

caisse des ferm iers est dans le m em e hotel : 

le particulier n ’a d ’autre incom rnodite quc  

d ’aller d ’u n e ’ cham bre a F an tre, et la  

banque qui est caissi^re de F E t a t / e s t  a  

.200 pas; m ais c ’est u n e tres petite in co m -  

m odite ,- d ’obliger les particuliers qui out 

a recevoir du R o i ,  d.’ailer prendre leur  

argent en b a n q u e , q u an d on c o n s id ^ e

/

/
A
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les avantages et les co m m o d ity  qiie cet

etablisseinent doitproduire a u R o i, a l ’Etat

et au commerce , et m£me k  ces particu-

liers, desquels avantages el comniodites je

donnerai une idee dans la suite de ce dis-

cours.

A  l ’egard des officiers, tr^soriers, rece- 

veurs , et autrea qui sont accoutumes k  re- 

cevoir et payer en especes , je ne suppose 

pas qu’lls se serventdes sommes qui entrent 

dans leurs caisses qiie pour les pavdnens du  

R o i ; mais quand ils s’en serviroient pour 

leur usage particulier, il serbit k  souhaiter 

que ce projet les pvit emp&cher. M ais 11 ne 

pent pas produire ce bon e ffe t, car un billet 

de la baiique est m on noie, et d ’une espece  

plus commode que Tor, coinme Tor est plus 

com m ode que l ’argent ou le billon. A in si 

untresorier du R o i qui a une caisse cli£z lui 

de t o o  k  200 m llle livres, que cette caisse 

soil en billets ou en especes, cela lui sera 

egal ; l ’agrem ent et com m odite pour cet 

oificier, est d ’avoir sa caisse en  billets; car 

au lieu de deux commis ou caissiers, un le

servira, la voiture des especes, les sacs, ris-
\

que de m ecom pte, et iausse m onnoie 9 beau- 

coup de terns k  perdre en compliant, tous 

c§s articles sont ep argn es; mais pour venir
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du fa it, q n an d il se p r e s e n te r  des occasions  

po’ur proiiter par l ’em ploi de Γ argent d u  

R o i,  il le fera de meirie et pins com m od£- 

m e n t, que si s^paisse etoit en especes. II 

pourroit envoyer prendre la vaieu r des bil

lets en bancjue, niais c ’est ce qu 'il ne fera  

p a s; il donnera des billets pour l ’e m p lo i,  

& a n t plus com m odes, e tla  p e rso n n e q u ile s,, 

recevra, ira prendre la vaieur en b a n q u e ,  

ou einployera les billets en payem ens com* 

me elle trouvera bon.

D e  continuer a faire des payem ens par es- 

p £ ces, pendant que les autres N atio n s se 

servent de credi ts, est tin si grand desavan -  

tage au com m erce, que Ton est surpris com 

m ent un Etat bien police auroit ete si lo n g  

terns dans cette erreur. j

Je suppose que la  F ran ce n ’e&t d ’autre  

m on n oie que le c u iv r e , et q ue tous les paie- 

mens fussent faits en especes de c u iv r e , il  

fau d ru itu n  chariot pour porter 5oo livres en  

cette m onnoie  ̂ les trois quarts du terns les 

n^gocians seroient em ployes a faire leurs  

recettes et payem ens , et une partie d esp eu -  

* p ie s , ch ario ts, c h e v a u x , & c . , seroient em 

ployes k  porter d ’une m aison k  l ’autre des 

voitures de cette m onnoie.

Je suppose en m&me terns que TAngleterre



/

3,5o L e t t r e s  ,

e t la  H ollandeeussent leu rm on n oieen or efc
♦

argen t, et q u ’ellesne se seAdssentdu bilton 

que pour les perils pay em en s; les ndgocians 

A n g lo is  et F lollam h is employ ero lent une 

lieure ou deux a faire les 3nem espayem ens 

e t recettes qui occuperoient tonte la jour- 

nee du Francois qui se serviroit de la mon- 

noie de cuivre. C ’est pourtant la situation  

de la F r a n c e , com paiee avec les autres N a 

tio n s comm enj antes.

II est yrai que la France se sert des m on- 

noies d ’or et d ’a rge n t, ruais les &utres Etats 

o n t inslitue une m onnoie d ’autant prefe

rable a ces m etaux pour la com m odity du  

.com m erce, que ces m etaux sont prefdrables 

au cuivre.

U n  negocian t Francois est obliged de se 

< tenir ason com ptoir la m oitie de la journee  

.pour faire ses recettes,et payeinens, pour 

visiter ses sacs , et tenir son livre de caisse ; 

-Γ A n glo  is en se servant des billets de la  

ban q u e, ne donne pas une deini-lieure de 

. son terns a.depecher bien plus d ’affaires ; il  

-epargne la depense et le danger de tenir 

-u n  caissier, la depense des sa cs, des por- 

-teurs d ’argen t: ii ne regoit.pas des esp£ces 

fausses ou leg^res, et cette mani£re de rp- 

ceyoir et payer par billets est si commode r

?
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qu’ils ne veulent point que leurs correspond 
dans dans les pays etrangers , leurenvoyent 
des lettres de change , a rnoins qu’il ne so it  
stipule dans les lettres que le payem ent se  
fera en billets de banque. De sorte-qu’un  
negociant qui auroit une letLre aacqu ittery  
et quiofiriroit le payem ent en guinees et en  
ecu s, on protesteroit la lettre contre ce n i -  
gociant, parce qu’ils ne veulent pas s’assu- 
jettir aux incorninodites des payem ens en  
especes. Jngez, M onseigneur, si les Fran
co is peuvent faire le com m erce comm? les 
autres N ations , n ’ ay ant pas un credit bien  
etabli pour servir dans leurs payem ens, ·

Les H ollandois ont encorerafline par des-> 
sus les A nglois. Ils ne se donnent pas l ’in - N 
com m odite de garderlesbillets de la banque, 
n i d’aller ou envoyer les uns chez les autres 
pour recevoir. Ils ont des petits ordres im 
prim is qu’ils rem plissent, et parlesquels ils  
assignent en banque toutes les somines qu’ils  
ont k payer, et reqoivent de m im e les paie- 
mens qu’on leur doit faire , de sorte que le  ' 
H ollandois dans un  quart d ’heure , sans 
parler a personne n i sortir de chez l u i , fait 
des payem ens et recettespour quatre o u 5 o o  
m ille florins avec 5o differentes personnesy  
et sans ayoir aucun embarras.
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C 'estu n e des p rin c ip a ls  raisons qui font 

tant fieurir le commerce & Amsterdam. L e  

Idollandois vend a i o u 2  pour cent de pro

fit , ay  am  a recevoir et payer en b a n q u e ; 

qui refuseroit ce profit m odique , et man- 

queroit l ’occasion de vendre , s’il devoit 

avo ir l’emb arras de compter 5o o u  lo o m ille  

florins en especes ?

. L e  H ollandois par les payemens en ban

que , ne court point le risque de perdre ses 

billets par fe u , v o l , On autrem ent: il a une  

feuille en banque, pave etre$oit par-la sans 

se servir des billets ni des especes. S ’il ar

rive un m ecom pte il fait facilem ent verifier 

l ’erreu r, et la personne qui a recu , rend  

en banque ce q u ’elle a de trop. ,

11 est done evident que quand.le credit 

propose, ne prod-uiroit point d autres avan- 

tages au R o i ni h  l ’Etat ·, que de faciliter les 

p ayem en s, e’estun grand bien, au lieu dAtre  

nil obstacle a son etablissement.

L es magistrate d ’Arnsterdam ont dtabli 

la  banque dans cette seule vue de procurer 

aux negocians ces commodit^s dans leurs 

payem ens, car alors les banques etoient des 

d ep o ts, elles n ’augm entoient pas la quan

tity des m onnoies dans i ’Etat * il y  avo it des

sommes
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sornmes consignees pou r'tou t le credit q u i  

etpit ecrit sur les liv r e s ; m ais com m e j’ai 

rem arque dans mes precAdens memoirfcs , 

la  banque d ’Am sterdarns’e stc o n d u ite d ’une  

m aniere bien. differente d e p u is , et il  est k  . 

presum er que cet etablissem ent est en dan

ger de perdre son credit-(i). f :.;b j : ί
•  · i  *■ 1 ■ f  Γ »

A  G en es, on paye par billets d e ; banque. 

Les-riegocians pour la  plupart p ayen t p a t  

t r a m f e r  ou assignations sur les litre s  j m ais  

d ’uiie m aniere differente de celle cjui est 

pratiqnee a A m sterdam ; car les n d go cia n i  

sont obliges de se rendre k J laibanqtfc'e, *et 

de signer chaque partie sur' les livre's , ’ c6 

cjui est plus incom m ode que la m aniere eta- 

b lie  a Am sterdam . " * ’

A  G e n e s , la  plupart dels payem ens par-*· 

ticulicrs sont faits en banque. U n  ho in me 

de qualite , ou u n  n e g o tia n t qui doit a uti 

artisan luz assigne la somrne en banque et> 

ne prend pas de quittance. Coim ne il est 

marqu& sur les livres q u e 'ce  payem en t est 

pour telle a ffaire, le livre de la banque est 

un registre de quittances pour tous les par

ti) Ce pouvoit cire une idee commune alors,
t ·

m a n  j’ai rc-
nur<|u6 qu’elle n’etoit^as probable.

z
i
)

*
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ticullers, et ces livres sont conserves avec
grand soin.

Lespaycmcns faits par billets 011 en bnn- 
qne donnent desi grandes commodity aux 
negocians et aux particulars, que ceux qui 
lie sont pas accoutumes aux manieres fa- 
dies des payemens k Londres, k Amster
dam et ailleurs , ou le· credit est bien et 
solidement etabli, auront de la peine k les 
concevoir. Maispour en donner uneidee , 
j’sfi riior.neurde dire qu’en raisonnant sur 
ces affaires, il y a quelques jours, avec un 
negociant quLest assez entendu darrsle com
merce, il m’avoua cjue si je pouvoislui pro
curer la commodile de recevoir et payer 
en banque, il Tacbeteroit volontiers en 
payant i o o c o  liv. par annee. Il me fit ΓΙιοη- 
lietete en iri^me terns de me dire, que quoi- 
qu’il ne connut pas mon projet de banque, 
il avoit assez bonneopinion de ce que j’en- 
treprendrai, pour esp&rer que l’etablissc- 
ment sera d’une nature a Tengager a y por
ter sa caisse.

Done, d’ordonner que les payemensentre 
le lloi et ses peuples soient faits par biilets 
de la banque , bien loin de porter pre
judice aux peuples ou au commerce, leur 
donne detres grandes commodity, de sorts
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que supposani: que cette affaire ne produi-r 
roltpasd’autres avantagesau Roini k l’Etat, 
S. M. devToit la faire entreprendrequoiqu’a 
ses frais, pour procurer k ses peupies efc 
aux ofiioiers receveurs, &c., les facilitesr 
etavantages desquels les autres Etats jouis*»
sent par les moyeiis de.ces etablissemens; Γ

— >

* L E T T R E I Ve.
' . l *

' M 0  N S £,i G N  E  U R  ,  ‘ JT• f t  *  r

. i · .· 1 · · . j  < ‘  J  I. * ‘

. M l ·  '-· . ; * ! i · ' · ,  t , , :

O n m’accordera facllement que le credit 
quand il est bien etabli, est d’un grand 
avantage k FEtat, raais on sera d’oplnion 
peut-etre queq’aurai de la peine en France, 
k l’introduire dans le commerce.

Pour etre eclairci sur ce doute, il est ne- 
cessalre d’examlner par quels moyens les 
credits ont ete etablis dans les autres pays , 
et ce quiaura empeche cet etablissement en 
France. Les obstacles etant leves , le credit 
s’introduira ici com me ailleurs ; car je re~ 
tourne a mon premier principe, que les 
Franqois sont des liommes qui raisonnent 
et entendent leurs inter&ts et leurs avan- 
tages comme les autres Nations, et que la

Z a

*
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confiance se remettra quand ils trouveront 
la' sfirete necessaire sur laquelle cette con- 
fiance doit Otre fondee.

s

Dansle memoire que j’ai eu Fhonrieur de 
presenter avec mon projet, j!ai donnO un 
detail des credits les plus considerables de 
I’Europe, et de la maniere qu’ils ont ete 
etablis.

La raison generalement recue par laquelle 
le credit a manquO en France, est la nature 
ou forme du gouvernement. On croitquele 
credit ne reussira que dans les rOpubliques 
ou dans les monarchies limitees comme en 
Angleterre ; mais celle-la n’est pas la seule 
ni la principale raison quia fait manquerles 
credits exl France, car ils ont etd etablis et

I *  Λ  r

rOussiront dans les monarchies coniine dans 
les republiques.

La premiere et principale raison qui a fait 
manquerle credit en France, est qu’ila  ete 
Otabli et conduit sur de faux principes, ce 
que je m’offre de prouyer , et il est a prosu
mer que si le credit avoit ete bien etabli et 
bien conduit, le Roi auroit trouvO par-1 i  
de si grands sec ours, que Sa MajestO n’au- 
roit pas voulu mettre* ce crOdit en danger, 
eii se servant de la caissexjui devoit le sou-
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Maiscela dtant suppose dans la situation 

de mefiance ou la France est k present, il 
lie suf/ira pas pour faire reussir· le credit 
qu’il soit etabli sur les vrais principes */ il 
faut que cet etablissement soit d’unenature 
a satisfaire le public , que ce credit ne soit 
point en danger de la part du Roi, et que 
Sa Majeste ne pourroit pas etre portee k se 
servir de la caisse qui doit soutenir le cre
dit de cet etablissement. " -

· ; ; j  i

L E T T R E  Ve.
* 1

M o k s e i g n e u r ,

0J  e prouverai par la suite de ce discours 
que j’ai levd ce grand obstacle a l’etablis- 
^eraent du credit en France, par l’idee que 
j ’ai eu Thonneur de presenter, de rendre 
le Roi caissier de l’Etat, et de faire voir, 
qu’il est visiblement de l’intertk de S. M. 
de soutenir et dtendre le crddit de la ban- 
que que j’ai propose. Je ferai voir ni$me 
que s’il arrivoit une demande extraordinaire 
sur la caisse,, qui mettrpit le credit de la 
banque en danger, Sa Majeste s’interesseroit 
tellement a le soutenir, que s’il etoit nd- 
cessaire, elle feroit fabriquer sa vaisselle

Z 3
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en monnoie, ου disposeroit des'pierreries 
de la couronne , plutut que de perdre un 
Etablissement qui sera si avantageux a la 
Couronne, k l’Jilat, etau commerce.

A Tegard des principes snrlescpiels mon
projet est bien fonde, et par lesqnels jepro-
pose de le conduire, qu’onlcs examine, on
les trouvera vrais, et quo dans la situation
presente, toute autre idee d’etabiisxment du
credit donnera dans le faux, et manquera
xn£ine d ks  son commencement.

$

L E T T R E  VI'.

M o n s i i c n e u r ,
 ̂ .

J e donnerai presentement une idEe des 
ay ant ages que cct etablissement produii;a 
au Roi, a l’Etat, et au commerce. Je pro
pose par le moyen de ce credit de bonifier 
les papiers royaux en en retirant une par- 
tie , cequi portera un bien au Roi, aux par- 
ticuliers qui cn sont charges, et au com
merce.

Par cet etablissement le ministre sera de
gage d’une sortede necessite ou ilsetrouve 
sou vent par la situation des affaires a se sei- 
Vir des banquiers ou trail an s pour lairesee
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remises en pays etrangers, ou pour fournir 
des sorames clans les occasions pressantes. 
La banque servira dans ce cas mieux que  

tous les banqniers ou traiians en France, et 
blen plus pour Favantage du Roi e td e l’E- 
tat; je porterai les changes etrangers au pair, 
ou a un pour cent pres : et pour les avances 
dont Sa Majeste ponrroit avoir besoin, j£ 
*ibumirois de fortes sorames en escompiant 
les ordres qui me seront remis sur le tresor 
royal a raison de demi pour cent par mois , 
de quoi Sa Majeste retirera les 3 quarts par 
l ’inter£t qu’elle a dans la banque ; de sort? 
que le Roi sera servi dans ses remises etran- 
geres, et dans les avances dont il peut avoir 
besoin bien plus avantageusement cju’i  pre
sent.

La banque parle moyen de ses billets qui 
suppleeront aux usages de la monnoie dans 
tous les pavements entre le Roi et ses peu- 
ples, etqui s’introduiront par la suite dans le 
commerce, fera le m&tne effet comme'sila 
quantkedes especesetoit considerablement 
augmentee, et donnera une circulation aux 
especes qui sont presentement serrees faute 
de con fiance, et par la , rendu es in utiles k 
l’Etat et au commerce. Par augmentation , 
je n’entendspas surliaussement devaleur,

Z 4
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niais augmentation de quantite, comme si 
la France avoit tire une forte quantite de 
matieres d’or et d’argent deslndes, avec cette 
difference que la France auroit donne nne 
valeur en marchandises pour ccs matieres, 
et qne je lui procure cette augmentation par 
mon Industrie, qui pourtant fera le rneine 
effet, et avec plus de commodite pour le 
commerce et les particuliers que si la quan
tite des monnoies etoit reellement augmen- 
tee. ·
' Cette augmentation .de la quantite des 
monnoies et de la circulation, avec les autres 
commodites que les payemens par ban que 
procprent a l’Etat, augmenteront le revenu 
g&i^ral de la France, au moins d*un qua- 
tri£me. Par revenu general, j’entends les
rentes desbiens etde Tindustrie.»

II est Evident qu’il mesure que la mon-
noie devient abondante dans un Etat , les
pri# et re venus des terres, maisons et autres
biens reels, aussi l’industrie , les manufac

t 
u r e s , et le commerce augmentent dans la
merne proportion; car la valeur de toutes
choses est regime sur la proportion qu’il y
a entre la quantite et la demande; la mon-
noie etant devenue plus abondante , et les
terres continuant dans' la rnSme quantite,

36o Lcttres
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Ια dcmande ppur les terres augmenteroit, 
eet on donnerolt plus de monnoie pour la 
raeme quantile tie terres. Aussiles fruits ou 
produits des terres seroient pluschers, et 
le fermier seroit plus en etat de- payer au 
Roi, et au seigneur propre des terres, que 
si la monnoie avoit continue dans la m§me 
proportion ou elle auroit ete sans cet eta- 
blissement. *

j  r » .

Par les m ernes raisons d’abondance des 
monnoies, I’industrie, les manufactures et 
le commerce augmenteront a proportion. 
Ainsi je presume que le revenu general de 
la France etant suppose presentment 12.00 
millions, l’etablissement et bonne conduite 
de la banque peuyent monter ce revenu a 
i 5oo millions, et cette supputation est en
core modeste ; il est meme. a esperer que 
Famelioration ira bien plus Jo in , a jnger 
paries effetsque les credits ont dejaproduit ‘ 
dans les autres Etats, quoique Fetablisse- 
ment ni la conduite de ces credits n’ontI
pas ete port^s k la perfection a laquelleje 
porterai le credit que je propose d’etablir 
en France.
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L E  T  T  R  E V I P .

M o n s e i g n e u r ,

Ceque j’avancedes grancls avantages que 
mon projet de banque doit prodnire , ne 
doit pas paroitre extraordinaire ; un etablis- 
sementmoinssolide et moinsetendu , mime 
k proportion des pays, a produit ces avan
tages k l’Angleterre; j’esp^re que le terns . 
justifiera bien ce que je predis.

Permettez que je repete ce que j’ai eu 
riionneur de remarquer dans rnon premier 
meinoire , que la banque etoit etablie en 
terns de guerre, les especes etant rares, &c. 
Elle a rendu lamonnoie abondante , a sup- 
plee anx especes qui etoient transportees; 
et au-dela , puisqu’elle a auginente les ma
nufactures et le commerce, m£ine pendant 
la guerre; a mis les peoples en etatdepayer 
les fortes taxes que le parlement avoit im- 
posees ; a avance au Roi de tr^sfortes som- 
mes &un interet raisonnable; a fait circuler 
les billets de I’Echiquier; a fourni des re
mises surles pays etrangers, ou le Roi avoit 
besoin pour le service de l’Etat; a rendu 
l’argent k un interet modique dans le com-

/
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merce et parmi les particuliers; de sorte 
que cet etablissement a mis le gouvernement 
et les peuples d’Angleterre en etat de coil·- 
tinuer une guerre sous laquelle elle auroit 
succombe sans cesecours : outre les commo- 
dites que ce credit fournit en rendant les
payemens plus aises que par les especes.
/

L E T T  RE VI I I V
j

M O N 8 E I G N E U R ,

»

P uisque la France s’est soutenue contre 
le  reste de l ’E urope, malgre tous les evene- 
mens desavanlageux qu’elle a essu yes , ces 
autres Etais ayant double leurs forces par 
Γintroduction des credits , pendant que la  

^France , par le m auvais succes de ses cre
dits , a plutot souifert que profile ; que ne  
doit-on esp^rer de Fetablissem ent d ’un cre
dit si so iidemen t fon d e, d ’une si grande eten- 
due et conduit avec Industrie et adresse ?

Le revenu general d’Angleterre cst sup- 
pute environ 4° millions sterlings, entre 
5 et 6 cens millions delivres de Francee Je 
regarde la France, compareea FAnglelerre 
coinme de 3 λ 1. Ainsi ses revenue gcneraux
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devroient monter de 15 k  1800 millions.' 

M ais quand on fait reflexion que I’Angle- 
terre se sert plus de credits que d ’especes , 

que la France n ’a jam ais tir6 aucune uti- 

Ixte de ses credits , aucontraire la mefiance 

Fem peche de seservirde toutesses esp£ces, 

c ’est beaucoup si lesrevenus generaux raon-. 

tent k  1200 m illions, la  livre etant plus forte 

depuisles dim inutions et une partie des es- 
p^ces ayant ete transporlee.

Ce raisonnement est si vrai que si Ton  

supposoit que l ’Angleterre perdxt ses cre

dits, et ne se servxt que de ses esp^ces, je  

suis persuade que ces re venus generaux ne 

m onteroient pas a 4 ° °  m illions. A insi on  

doit espererque le credit bien etabli et bien 

co n d u it, peut augmenter les re venus gene

raux de la France de X200 m illions a 1800.

D e ce que je viens d'exposer , il est evi

dent que le profit que le R o i doit faire par 

les inter£ts que Sa M ajeste a darts la ban* 

q u e , est pen con siderable, compare avec 

les avantages defat elle jouiroit par l ’aug- 

m entation que cet etablissement produira  

dans les revenus generaux de ses royaumes, 

ce qui mettroit les peuples en etatde payer 

plus conim odem ent les impositions neces- 

saires. D on e ce credit fera le in6me effet
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que si le Roi avoit augmente ses Etats par 
raccjuisition cle quelques provinces. :f 
• Un bien qui reviendra encore au Roi et 
k l’Etat par cet etablissernentest une di
minution d’inter£t, qui suit necessairement 
une introduction du credit, ou une aug-f· 
mentation de la quantile des monnoies.-£

7 Avantqueles Indesfussent.decouvertes , 
l ’argentrendoit communement lopour ioo, 
.cet interet eloitmeme etablipar lesloix, et 
les hypoth^ques etoient constituees au de
nier io. L’abondance des metaux que le 
commerce des Indes a fourni a l’Europe, a 
rendu les especes plus communes, et re- 
duit l’inter^t ordinaire a 5 pour cen t, ou 
au denier 20. Car comme j’ai deja remar- 

, que., le prix de toutes les clioses est regie 
selon la quantity et la demande ; la quan
tity des monnoies etant considdrablement , 
^augmentee, etla demande n’ayantpas aug
mente a proportion, son prix et interet a 
beaucoup diininue , et on peut avec raison 
_esp0rer , par le moyen de la banque, de Γ,έ- 
duire Finter£t naturel a 3 pour, cent ou plus 
bas. Les loix ne pi*oduiront pas cet^ffet, 
mais Fabondance des monnoies que cet 
etablissernent procurera, le doit faire ; ain$i 

' le s , dettes de l’Etat seront moins sensiblps
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devroient monter cle 15 k 1800 millions.'
M ais quand on fait reflexion que F A n gle-  

terre se sert plus de credits que d'esp^ces ,  

que la France n ’a jamais tir6 aucune uti

lity  de ses credits , au contraire la  me'fiance 

Pemp&che de seservirde toutesses esp^ces, 

c ’estbeaucoup si lesrevenus generaux mon«. 

tent it 1200 m illions, la livre etaht plus forte 

depuisles dim inutions et tine partie des es- 

p£ces ayant ete, transportee.

Ce raisonnem ent est si vrai que si Y o n  

snpposoit que TAngleterre perdit ses cre

dits, et ne se servit que de ses esp^ces, je 

suis persuade que ces revenue generaux ne 

mbrUeroient pas a 4° °  m illions. A in si on  

doit esperer que le credit bien etabli et bien 

co n d u it, peut augmenter les revenus gene

raux de la France de 1200 m illions a 1800.

D e ce que je viens d ’exposer , il est Evi

dent que le profit que le R o i doit faire par 

les interets que Sa M ajeste a darts la ban- 

q u e , est pen con siderable, compare avec 

les avantages defat elle jouiroit par l ’aug- 

m entation que cet etablissement produira  

dans les revenus generaux de ses royaumes, 

ce qui mettrait les peuples en 6tatde payer 

plus commodernent les impositions neces- 

saires. D on e ce credit fera le rndme effet
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que si le Roi avoit augmente ses Etats par 
racquisition de quelques provinces. ■ >

Un bien qui reviendra encore au Roi et 
k  FEtat par cet etablissernentest une dir 
munition d’interet, qui suit necessairement 
une introduction du credit, ou une augf· 
mentation de la quantite des monnoies.^x 

Avant que les Indesfussent.decouvertes , 
Fargentrendoit communement lopour ioo, 
.cet interet etoitmeme etabiipar lesloix, et 
les hypotheques etoient constitutes au de
nier 10. L’abondance des metaux que le 
commerce des Indes a fourni a l’Europe., a 
rendu les especes plus communes, et re- 
duit-Finlertt ordinaire a 5 pour cent, ou 
au denier 2.0. Car comme j’ai deja remar- 

,que., le prix de toutes les claoses est regie 
selon la quantity et la demande ; la quan
tite des monnoies etant considtrablement , 
augmentee, etla demande n’ayantpas aug
mente a proportion, son prix et intertt a 
beaucoup diminue, et on peut avec raison 
,esptrer , par le moyen de la banque, de rt- 
duire l’inter&t naturel a 3 pour , cent ou plus 
bas. Les loix ne produiront pas cet ,efiet, 

-mais Fabondance des monnoies que cet 
'etablissernent procurera, le doit faire; ,ain§i 
les, dettes de * FEtat seront- m oins sensiblps
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et les peuples pins capables de payer ce que
le Roi aura besoin d’i in poser.

L’dtablissemcnldela banque augmentera 
la valeur on prix des terres. Quand la moii- 
noieetoit rare, ct l'interdt k 10 pour cetit, 
les terres etoierit vendues an denier io ou 
12. La rnnnnoie etant devenue plus abon* 
danteet I’inleret plus bas, les terras se sont 
vendues au denier 20 a 25 . Done, tine plus 
grande abondance des monnoies ou Fin- 
troduction d’un credit qui fera le m£me 
effet, reduira Tinter^t a 3 pour cent , et 
portera le prix des terres au denier /[i et 
5o, ce qui mettra la noblesse qui est char
gee de dettes , en t̂at de les acquitter , en 
'vendant line mould re partie de leurs biensj9
•ou de continuer les merries dettes sur leurs *
biens, en pay ant un'int̂ r&f- plus modique.

Comme retablissement de la banque doit 
produire de grands avantages au Roi et k 
TEtat, SaMajeste ne devroit pas iaire dif- 
ficult6 d’obliger les peuples a recevoir les 
billets , meme dans leurs payernens parti- 
culiers , si cela etoit ne£cessaire 'pour intro- 
duire ce credit dans le commerce.

La force est coutraire aux prrncipes sur 
lesquels le credit doit fitre'bati; tout ce qui 
est n£cessaire pour introduire moxi projet

\
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dans le commerce, est (|uemes billets soient 
employes k suppleer aux especes dans

I

]es pavemens entre le Roi et ses sujets , et 
coniine il y aura des bureaux etablis pour 
convertirles billetsen especes , il faut in’ac* 
corderqnecette incommodite de recevoirles 
payremens du Roi en billets est tres peu de 
chose qtfand il s’agit de procurer des avail- 
tages si considerables a tout l’Etat.

Meine cette incommodite ne sera re.^ar-o
dee telle que pour peu de jours, car dans 
un mois ou deux, apres l’etablissement de 
la banque, line sera pas n^cessaire defaire 
lad^pense de deuxbureaux particulierspour 
convert!r les billets en especes ; ils seront 
tellement accr^dites en peu de terns, que 
si on pr^sentoit k donner des especes ou 
des billets , ceux qui auront a recevoir de- 
manderont d’etre payes en billets prefera- 
blement aux especes; etant plus portatifs et 
plus coinmodespourrecevoir et payer. L’ex- 
p^rience a montni cela dans les endroits 
m&me oil il y a tr£s peu de commerce, 
comme enEcosse, k Rome, k Naples. Dans 
les cornmencemens on a de la peine k a o  
coutumer les peuples aux payements par 
billets, mais voyant qu’il y a une forte 
caisse pour les conyertir en argent k  volon*
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, et remarquant les commodites des bil

lets dans les pay emens, peu a-peu ilss’intro- 
duisent dans le commerce, et.ayec le terns 
sont prefers aux esp0ces.«; I i J- 1 j ? »

Quand on supposeroit que cet dtablisse- 
ment ne pourroit jarnais s’accreditcr dans 
le commerce ou payements entre les par- 
ticuliers, cela n’emp^cliera pas qu’il pro- 
duira un tres grand bien , en supple ant aux 
esj)0ces dans les pa^emens entre leRoi et 
seS, peuples; mais il. n’est pas a presumer 
que ce credit ne 'soit introduit) regu, et 
mueme prefere aux especes dans le commerce;, 
letant bien solideinent etabli, et ayantune 
caisse pour le soutenir , quijsera plus fort$ 
que les caisses de toutes les^anquesderEu- 
rope ensemble. 1 , * <

rMon pro jet de banque <kant fond^ sur 
les vraisprincipes, il ne restoit d’autres dif
ficult^ au succesdec6 projet,, que do êyer 
le grand obstacle aux succ£s des credits en 
France, ‘ la mefiance des ,peuples, que le 
ftoi ay ant besoin d’argent, pqurroit se ser* 
yir de la caisse: j’ai leve cct obstacle par 
l'id^e de rendrele Roi caissicr de l’Etat, et

. i j i . ' S i -  ‘ ;· . .·· .. .v » 7

de faire Voir a Sa Majeste qu’elle-a un grand 
'interet a soutenir etetendrele· credit decet• t c* . '
etablissement* ‘ ,

'■ .................. ' Cet

I
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Cet inter£t est si evident, qu’on ne petit 
p&ssupposer quele Roi pAt jamais elre port£ 
^.exposer ce credit k aucnn danger; on peut> 
paries memes raisons ,· supposer.que S. M. 
aiierieroit deux ou trois de ses meilleures
F qvinces ipour une moindre somine que

·· i * * * *1 i .'■ ·'· ... ' j ;er . e ' r ' * ·
celie qne ces, provinces projciuiroient  ̂ Sa 
Majeste.en trois mois.

• ■' · > * ’· ' *  ! '  '  .  , »  I  » . · f  f  / " i . ' .  ”  }

Qnand mime )e Roi se. serviroit de. la 
caisse aui doit soutenir le credit de cejxe 
banque, Sa Majeste n auroit pas un grand
secours par-la; n’etant pas un pr£t. mad's

' , > A ·■ - . A :;·? ·. v Ρ »  j
seulement une avance de ses propres re-r■ . . ·· ,^ ·  X 1 . · 'J »■' f
venus ; puisnue dans la suite, elle ne rece-
vroit de ses tresoriers que des billets alors

1 "-d · /  · · t · v /..γ>entre leuvs mams, ciui n auroient plus tie
cours , Ja caisse ou valeurde ses billets etant

V  < \ t » r T 1 ·  I* _ *1 ,  ̂ J · ‘ ' < l ? * * * λ  ̂ ’ * · .

employee par le Roi. ' r
On peut avecpluSrde raison strpposer que 

Sa Majesteemprunteroit 20 miilipns qu’ejle 
deyroit necessairement rendre en deux oii 
trois mois , et a condition dexconserftir k 
'detruire un etablissement qui produit,2 Qti 
3oo millions de rente annuelle,a ses Etate

Sur les Banquet. 36$

outretre des biens tr6s - cpnsiderahles k  elle-’ ̂ ^ :‘,r'' 1 * -'» ’»{ : i f oC > . r. i,. , >j<·1• me. . 1 ' 4 i
r f ^ r r r  r..r»ra r:.r;r ?*7 q»>i>1 x

meme»

Aa

A.
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L E T T R E  IX'.

/  " M o n s e i g n e u r ,

O n  ne peut pas me refuser 1-hon.neur de 
1’idee que j’ai donne de retablir le credit en 
France, puisqu’elle est toute nouvelle, et 
qu’elle n’a jamais ete ni con-nue ni pratiquee, 
meme dans les Etats les plus coinmer£ans, 
qui se sont seryi des credits ayec le plus 
d'avantage. Pour marquer la bonte de cette 
idee,, on verra par la suite que les autres 
Etats regleront leurs etablissemens des cre- 
clits sur le modele de celui que j’ai eu 
l ’lionneur dc presenter.

Le succes de ce pro jet ne d^pendra pas 
du liasard, il est fonde sur les yrais prin- 
cipes , la confiance doit' necessairement 
suivre cet dtablissement, et par ma conduite 
de cette grande affaire je porterai le cre
dit du Roi et de l’Etatplus haut que le cre
dit d’aucun Etat n’a jamais ete.

,Je ne suis pas visionnaire, si mon pro
jet est agree , ilproduiratous les bons effets 
que je me suis propose*

s

I

s
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Sar les Banquets '.

M o n  s e i g n e u r ,
rr  .·. 1

J’Ai remarqu^ que yous travaillez a Par- 
rangement et le payement ,des. detteS; de 
l ’Etat. Car je regarde l es dettes du Roi.cpmme 
telles ; je ne pense.pasde cette mani^re a 
cause de l’interet que j’ai la-dedans, quand 
je n’aurois pas des eifets.royaux, je serois 
du m^me sentiment; je supposeral m£me 
que ces dettes avoient ete contraclees par 
les prqd^cesseurs dii Roi.

Un ministre qui trayaille pour la gloire 
du Prince, lebien de l ’Etat, et son propre 
honneur, ne peut pas former unplus beau 
dessein que de remettre et soxitenir la fo*

1 η » ' · ! v—  . a r  * \ ‘ .publique.
Je m ’estim erois tr£s lieureux , MoNSEi- 

gneur , si je poiivois contribuer a yous a i
der dans cette y u e ; si vous jugez bon d e’ 
m ’hoiiorerdeyotre confiance, m es lum i£res 
yous seroint utiles. Je suis ayec respecti

1 ■ , _ · l  >

λ ■ .· • · « . ' .1 ■ J. II /

• · .· ■ ' r,\
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Lettres

Observations sur Vetablissement de la

Banque.
\

I

Lb pro jet de banque que le sieur Law a 
eu I’honneur de presenter etant agree par 
le R oi, suppose le premier A out; Sa Ma- 
jeste peut ordonner l’ouverture de la ban- 
que pour le 15 , et les payemens par billets 
a commencer le 20; ce terns de 15 jours est 
necessaire pour la nomination des in spec- 
teurs, officiers et commis; pour preparer 
le cachet et autres instrumens ou materiaux 
qui serviront a la fabrique des biltets, et 
pour mettre la maison dudit sieur en etat 
d’y tenir la banque.

Du 15 au 20 suffira pour que les tresoriers* 
receveurs , et autres officiers ordonnes pour 
les recettes et payemens entre le Roi et 
ses sujets, puissent convertir leurs caisses; 
et aux particuliers qui auront des payemens 
it faire aux recettes royales, & prendre des 
billets pour etre en etat les uns et les autres 
de se conforrcer aux ordres de Sa Majeste 
en faisant leurs recettes, et payemens par 
ies billets de la banque.



Officiers-admin htrateurs de la  hartquegdne· 
ra le> etlespersonnespourservirsous eu x . Λ

Sur les Banques.'

Directeur.
Inspecteurs. . . ................ 3
lresorier. . ........................i
Coinrnis de directeur. . . 2
Caissiers...............................4
Age ns de banque................ 2
Valets et pofliers de la banque.
Dans le commencement de cet etablisse- 

ment, ces offieiers suffiront ; on les peut 
augmenter dans la su t̂e selon le besoin.

A l’egard des livres pour faire les paye- 
mens par transfer ou assignations en ban
que , le directeur en fera l’ouverture quand 
Monseigneur Fordonnera, mais il est d’o- 
pinion qu’il ne sera pas n^cessaire dans le 
commencement, i l  faut donner le terns aux 
negocians d’etre satisfaits de la bontd et 
solidite de F^tablissement; en attendant, 
ils peuvent s’ils veulent eviter les incon
veniens des payemens en especes, en se 
servant des billets.
' Suppose qugrte 10 du mois , les cacliets

et autres instruments ou materiaux n^ces-/

saires pour la fabrique des billets - soient 
priks , le directeur fera avertir MM. les 

> inspecteurs et le tresorier de se trouver k la
Aa 3
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banque pour etre presens k la fabrique.

On en fera jusqu’a la so mine de 10 mil
lions dcus de banque. Ensuiteleditcachet, 
instruments et materiaux seront enfermes 
dansun cofire, etportes a l’endroit destine 
pour la caisse generale.

Ledirecteur donnera pour 3oo mille dcus 
de billets au tresorier, et en presence des 
inspecteurs , enfermera les 9 millions 700 
mille'ecus dans la caisse generale, laquelle 
caisse ne pent etre ouverte qu’en presence 
des directeurs et de^trois inspecteurs.

Le tresorier donnera a cbacun des cais
siers pour n5  mille ecusten billets, et gar- 
dera les 200 mille ecusrestant dans la caisse 
ordinaire ; ensuite il fournira d’autres bil
lets aux caissiers a mesure qu’ils en auront 
besoin, retirant d/eux la yaleur en especes.

Quand le tresorier aura besoin de bil
lets, le directeur et les inspecteurs entre- 
ront dans la caisse generale etlui en four- 
niront, retirant dudit tresorier, la yaleur 
en especes qu’ils enfermeront dans la caisse 
generale. . Jfc

Les caissiers de la banquPcliangeront la 
maniere des sacs et les feront de 200 ecus

9

de banque chacun (1).
» ........— ■ ■ ■— ■ ■ ■■■■■■ - ...... ■■ .......... 1 1 1 ■■ u

■ (1) Ce mfmoire ctoit fait lorsquc Γέαχ d’cspeces ayoit coufs

i
*
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Le premier' commis du directeur se 

tiendra a un bureau place dans la chambre 
des quatre caissiers pour la direction, et 
conduile de la caisse ordinaire et ay ant 
avec lui les livres de controle pour recon
noitre les billets en cas qu’il s’en en pre
sen tat de faux.

La banque sera ouverte depuis 8 heures 
jusqu'a midi , et de 3 heures jusqu’k 9 
elle sera fermee les jours de fete.

La clef de la charnbre dela caisse orclinai- 
re , sera gardee par le tresorier , et la clefde 
lapparteincnt par le premier commis du 
directeur. , . >

Le directeur et les inspecteurs feront la 
visite de la caisse generale tous les Lundis 
matin, et de la caisse particuliere, quand 
le directeur etles inspecteurs jugeront bon , 
sans que le tresorier ou les caissiej* en 
soient avertis pour les emp^cher de se 
servir d’aucune partie des sommes entre 
leurs mains.

La banque etant ainsi ^tajilie caissi£re 
de 1’Etat, le directeur aura Tbonneur de 
communiquer au ministre la m ^ i& re  par

d 3 liv. ;o sols et que le sac dc mille livres faisoit 2S5 ecus cs- 
peccs et cinq-septiemes. Note de VAuteur*

Aa 4
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laquelle il propose de regler la conduite 
ordinaire; etcjuand.il prevoira des acci- 
dens quj )e pourroient/obiiger a changer 
sa maniere de conduire, il lui exposera 
les avantages ou dangers cpii pourroient 
arriver L· la banque, et les moyens qu’il 
propose pour profiter des avantages. ou 
pour prdvenir. les dangers, et recevoir ses 
ofdres et son approbalion sur tout ce qu’il 
doit faire dans la conduite de cet etab!is- 
sement si important au service du Roi 
et au bien de l’Elat.

Quand le directeur trouvera que la ban
que est en dtat d’employer une partie des 
somines en caisses sans exposer aucune- 
ment son credit, il aura l ’honneur de faire 
voir au ministre Ye tat de la caisse pour 
recevoir ses ordres ou son approbation sur 
Γβπφίοί qu’il proposer a de faire.’

Le directeur ayant Fapprobation du mi
nistre, pour faire Temploi qu’il proposera, 
en donnera connoissance aux inspecteurs y 
et l ’emploi fait, la valeur reque pour les 
somines employees, sera enferm^e dans la 
cais9e g^perale.

Le second comm is du directeur tiendra 
le livre de ses emplois , et ce livre sera 
ouvert a toute heure aux inspecteurs.

\

♦ ✓
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; En fabriquant les billets de la banque, 
il y a plusieurs choses a remarquer : 

i°. La raiure rles billets, j'entends la 
yaleur dans laqueile ils seront conqns;

j2°. Les differentes sommes;
' 3°. La forme ou modele des billets;

4®· Les precautions necessaires pour em- 
pecher qu’ils ne soient contrefaits.

i°. Les billets etant faitsen ecus de ban-
N

que, qui sont supposes des ecus en esp^ces 
du m&me poids et titre q u k  present; cela 
est plus equitable envers la ban que et les 
particuliers ou officiers du. R01 qui se ser- 
yiront des billets ? que s’ils etoient con 911s 
en liyres tournois, et previent des pertes 
que la banque pourroit souffrir et des dan
gers auxquels son credit pourroit &tre ex- 
ροεέ ( l ).

1

(i) A  Pcpoque oil M . Law ccriv o it, les variations dans la 
valeur nominate dcs monnoies etoient tres-frequcntes, mais i! 

' n*y avoit que les gens i r t s - h a h i l c s  qui savoient en profiter, e t 

encore falloit-il avoir dcs relations a l’ctrangcr pour en tircr un 

grand avantage; le gros du peuple croyoit rcellcmcnt fairc un 

benefice dans le surhaussement de la valeur nominale; on s’ap- 

pcrcevoit a peine que toute variation n’e t o i t , au bout d’ un 
certain tem ps, qu’ un vol fait d ceux qui etoient dcbitcurs on 
crcanciers, pat contrats antcrieurs a la variation. C e jeu sur les 

monnoies n’etoit certaincment pas dans les principes de 
1’auteur de la banque , et son etablissemcnt r$ndoit tout clfan- 

gcraent impossible, parcc que tout* le mondc auroit vu par
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Si les billets etoient faits en livres, et 

que le Roi augmentat les esp^ces, la ban- 
que profiteroit sur les sornmes qu’elle au- 
roit alors en caisse; ct en cas . de dimi* 
nutions, elle perdroit; ce qui seroit in juste 
dans Tun et l’autre cas ; car ces billets etant 
census des sorames en caisse, et non pas 
des somrnes employees, les oiliciers du 
Roi qui auront leurs caisses en billets, ou 
les particulicrs qui en seroient porteurs, 
doivent profiler par les augmentations ou 
surhaussement, et perdre par les diminu
tions de meme que s’ils avoient la vaieur 
de ces billets chez eux en esp0ces, ce qui 
arrivera par la manure que le sieur Law 
propose de faire les billets; car un billet 
de ioo ecus de banque sera paye ioo ecus 
en esp^ces, que cet ecu soit reduit a o liv. 
io sols ou qu’il ait monte k 4 livres. > 

A Tegard du danger ou le credit de la 
banque seroit expos^, si les billets etoient 
faits en livres, il est tres evident, car sur 
le moindre bruit ou soupgon que les es- 
pbces devroient £tre auginentees, tous les 
particuliers qui auroient des billets, vien-

l’agio de la banque» ce que les gens d’afrairc seuls, voyoient 
trcs-claircmcnt duns les changes avec Tctranger·
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droient k la banque pour en avoir paie- 
m ent: m£me le tresorier, receveurs et au- 
tres officiers de Sa Majeste, enverrolent 
les billets alors entre leurs mains pour les 
convertir en especes et proiiter du surliaus- 
sement. La banque d’Ecosse a manque par 
une propositipn qui fut faite dans le par- 
lement, d’augmenter les especes; quoi- 
que Taugmentation ne se fit pas, la de- 
tnande fut si forte , que la caisse de la 
banque ne* * put pas payer tous ceux qui 
se presentment avec leurs billets (1).

Mais de la manure que le sieur L aw  
propose de faire les billets en ecus de 
banque ou .ecus d’especes, le danger est 
prevenu; le porteur des billets profite ou 
perd dans les augmentations ou· diminu
tions, comme s’il avoit la valeur de son, 
billet en especes chez lui.

*

On supposera peut-etre que la banque 
ne portant pas la perte sur les especes,

(1) La banque generate etablic en mai -17 1 6 , fut..convcrtic
cn banque royaJe en decembre J7 i8 ;c t en av riliy ip  on or-• »
donna que les billets seroient stipules fcn livrcs tournois, cc qui 
les rendoit acccssiblcs d toutes les variations qu’on fesoit 
subir aux monnoics. Cette fautc capitale prepara la chute do 
cet etablissement, ce qui feroit croire qqe des ce moment M* 
Law n’etoit plus !c maiue absoiu de la conduite dc la ban que*.

I

f
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dans les diminutions, que la demandeseroit 
alors ties forte sur la caisse de la banque, 
et que son credit seroit an tan t expose que 
dans le cas d’unc augmentation, les billets 
etant fails en livres.

Mais cette supposition est fausse : car 
quoique la banque ne sauve pas la pcrte 
des diminutions a ceux qui sont porteurs 
de ses billets , pourtant la caisse ne seroit 
pas moins forte qu’a l’ordinaire , et la 
demande sur la banque n’augmenteroit 
pas ; car ces billets sont des sornmes en 
caisse et pas des soinmes employees. Le 
sieur Law expliquera cela plus clairement 
s’il est necessaire.

• /

Cette maniere de faire les billets en ecus 
esp^ces, engagerales negocians etrangers 
k prendre leurs lettres payables en banque; 
les etrangers etant toujours dans la crainte 
des change mens , dans le prix des monnoies 
de France, seront assures par lade rece- 
voir la valeur pour laquelle ils auroient 
stipule. A present, le ndgociantetranger fait 
sa convention, que lalettre qull prend, sera 
acquittee en especes et pas en billets, 
et ilevite par la le danger d’etre oblige de 
rece voir sonpaiernent en papier quiperdroit 
la moitie ou les trois quarts; mais comme Φ

r
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ces lettres sont con cues en livres toumois 
et que cette litfre n’a aucune valeur 
determinee, mais yarie selon les varia
tions des inonnoies ; une livre qui fait la 
vingtieme parfie d’un louis d*or, n’etant 
pas de la meine valeur quequand cette 
livre fait la quatorzieine partie de lameme 
piece d’or,*du m^me poids et titre ; ce n^go- 
ciant sera plus assure quand la.leitre est 
faite en ecus de banque qui ne sont pas 
sujets aux variations des inonnoies, et 
sera engage par la -a prendre ses billets 
payables en banque, etant suppose satis- 
fait de la surete de cet etablissement.

2°. Les billets de la banque seront de
io ecus, i o o  ecus et 1000 ecus de banque f
sans qu’il y ait des billets pour d’autres

• ·

soimnes.
La maniere de proportionner les sommes 

des billets, est d une plus grande impor
tance qu’on n’imagineroit; la portion des 
sommes auxquelles le sieur Law s’est de
termine , sera commode pour les paiemens 

' et'avantage^se a la banque.
La banque changera les billets de ioo  

et de iooo ecus en petits, et les petits en 
grands, et donnera des autres en place 
de ceux qui sexxmt uses· " ~ r

)
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3<\ La forme ou modele des billets sera

' r

,de la manure suivante >

CENT Ecus D’ESPECES;
N°. 520.....  too ecus en esptces.

La Banque promet de payer au por- 
teur, a vue, la somme de cent dcus en 
espec(|f j du poids et-titre.de ce jour, 
valeur recue, Paris 3 i o aout ι η  ι j. ; -

JDirecteut · Inspecteurs

< , I

/jo. A Tigard des precautions, pour empc-, 
clier que les billets ne soient contrefaits f 
ellesseront d’une nature a demontrer qu’il 
sera plus facile de faire la firasse monnoie

r. ■
que de contrefaire cesf billets.

Le papier aura la somme clu billet mar
quee dans la fabrique,ret la marque de
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la manufacture passera au milieu de la 
feuijle, ainsi une partie de la marque res- 
tera sur le livre du controle.

Les billets seront imprimes d’un carac- 
thre particulier, ceux de 100 ecus seront 
plus grands que ceux de io , et ceux de 
1000 plus grands que ceux de 100.

Cette difference de grandeur est pour 
eviter ce qui est arrive aux autres ban- 
ques, qui ayant fait leurs billets de la me* 
me grandeur , on a change la somme de 
5 livres sterling en 5o , et les billets de 
5 livres ont ete requs pour quelque terns 
dans le commerce, comme 5o livres avant» 
que la faussete ait 6te decouverte (l). -

Les billets seront cachets sur le papier/ 
Sans cire, et signes du directeur et .trois 
inspecteurs.

De cette maniere, l’artisan ou pay sail 
connoxtra les billets de meme que les offi-? 
ciers de la banque, ce qui est tres necesr 
saire pour la siirete des sujets, car il ne 
suffit pas que les ofiiciers de la banque (i)

(i) On a prctendu que des faussaircs de nos jours, avoicnt 
trouve le secret d’enlevcr la couleur rouge des billets de 200 et 
dc joo livres de la caisse d’Escomptc, et q'u’ils cn fcsoTent des 
billets noirs dc icoo 1,, en laissant subsister les signatures; r ien  

dc nouveau sous le -tolcil, ·', · · . - ’ ■ >«
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puissent connoitre nn faux billet, ils doi- 
yent £tre fabriques de maniere que les sujets 
ne soient pas exposes a etre trompes. Avec 
les precautions proposees, il sera plus fa
cile de tromper les sujets en leur donnarit 
des esp^ces fausses , que par des billets; 
etant bien plus difficile de les contrefaire 
et plus facile k les connoitre.

» » . 'l
r  Γ ·'*. * . . · ♦ >* * ·

-.···.. L E T T R E X K
/ «

r : 1 * < ··'  ' r

M *0 N S - E I G N E U R ,  ' · r

· ;· . ’ ’ ·
* *· t t

Γ αι Tbonneur de rotis ejivoyer la ma
niere de faire les billets de la banque que 
je regarde la plus sfire et la plus avanta- 
geuse pour cet etablissement et poor les 
sujets ; comme il y a du terns: que j’ai 
travail^ a inon projet, j’ai bien reil^ehi 
sur cette maniere xet sur les accidens qui 
s6nt arrives k d’autres etablirsemens des 
banques, ou qui peuvent naitre dans Γ exe
cution de ce lu i-c ice s  accidens ou dan
gers sont preyenus autant qu*il est neces- 
saire ( i) . ' ' ·'■ " ·' ' /  '

:■ .1 : ..· i , / > . · .  · <.
■ , " ■■·■ ■ . - ■ I" ι·1· 1;1 · ■,■■<* 1 ■■■.■■ i i

f ( 0  Par un.arret <lu Conseil d’ljtat,-da 31 dcccmbre 1719$ 
11 fat decide que l e s  billets de xo byres itripriotei, iwroient

A

I
}
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A l’egarcl du pro jet que j’ai eu Fhonneiir 
de vous remettre pour la regie de la ban- 
que, le norabre des officiers n’est pas grand 
et Fordre est tellement etabli, que nonobs- 
tant la grande confiance de cette affaire/ 
les officiers ne peuvent pas employer aucune 
partie de la caisse, ni faire le moindre profit 
indirect, a moins qu’on ne suppose que le  
dii,ecteur et tous les inspecteurs veuillenfr 
consentirde manquer a leur devoir et £tr$ 
d’accord pour frauder le Roi ; ce qu’on tie  
peut pas raisonnablement supposer, d’aii ;̂ 
tant moins que l’int^r^t du directeur Fen·; 
gageroit k s’y opposer. ;  ̂ ■ ·

Pour la conduite de cette affaire, elle, 
estd ’une si grande importance k Sa May 
jeste et a FEtat, que Fon ne peut pas &tre 
trop pr^yqyant de ne point exposer son cre
dit k la moindre atteinte. Je parle pour 
Ce qui regarde Femploi qu’on peut faire* 
des sommes qui entreront dans la caisse 
de la banque; Fexemple des autres etablis- 
semens ne suffit pas pour justifier une 
mSme conduite dans celui-ci. Ou le credit 
est bon, la banque en peut profiter; mais

coun cjuoiqiie non tigncs j cc fut auisi sur cette cspcce 4c 
que lea fjuusaires s’cxercercnt avee le plus de jucces* ,

' ·"·■■ * m> ···■"*' i ■>'

I
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ici oil la mefiance est grande etou le credit 
est perdu, il faut attirer la confiance par 
lfa* simplicite, bontd et soliditd de l’dtablis- 
eement, et par une conduite ferme et bien 
reglee. ·
' En Angleterre et ailleurs ού. il y a de 
pareils etablissemens, la banque employe 
une grande partie des sorames en caisse; 
n’etant pas k prdsumer que toils ceux qui 
ont des billets viendront en meme terns de- 
mander paiement, la caisse est encore pins 
que suffisante pour payer les billets prdsentds. 
Mais de la manidre que ces banques sont 
etablies, elles sont sujettes k manquer pour 
des demandes extraordinaire^, comme j*ai 
remarque dansun mdinoire precedent; celle 
d’Angleterre encore plus que les autres, 
cet Elat etant partagd en factions , et par 
lit plus expose aux revolutions et sutres 
^vdiiemens qui pourroient mettre ce credii* 
en danger.o

Outre que la France est moins sujette 
it*ces evenemens , de la’ maniere que la 
banque est proposee, son credit sera plus 
assure contre toute sorte de demande 
extraordinaire qu’aucun autre etablisse- 
ment de cette nature en Europe. Le Roi 
Qrdoxuaaht que les paiemens entre Sa
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Majeste etses sujets soientfaits par billets* 
et que les especes n’y auront plus cours, 
il est absolument necessaire qu’une tres 
forte soinrae en billets, soit employee & sup
plier aux usages de la monnoie dans ces 
paiemens. A mesure qu’on vient prendre 
de l ’argent a la banque, un autre qui aura 
a payer aux recettes royales viendra ap- 
porler de Targent pour prendre des billets. 
Ainsi cette banque elabile sur ce principe 
pourroit employer une bonne partie des 
soinmes en caisse, sans etre exposee aux 
deman des extraordinaires. Mais comme le 
credit est perdu entierement dans le com
merce , que la mefiance est /generate et 
grande, que les especes sont tris serries 
et- qu’elles ne sejourn^nt pas dong-tems 
dans les bureaux du JEloi, de raeme* des 
billets de la ibanque ne resteront pas long- 
terns dans ses bureaux $ ni entre les mains 
des particuliers; ils seront apportes a la 
banque pour etre conyertis en especes , 
et quoiqu’en meme, terns il viendra d’autres 
persormes qui.. porteiont de Γ argent et 
prendront des billets pour faire leurs paie
mens; pourtantja* baiique ne doit-pas· etre 
tentpe de faire des emplois considerables , 
d.’autant plus que dans son commencement^

Bb 2

*
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ses premieres yues doivent etre de donner an 
public et a toute FEurope une bonne idee 
de sa conduite.. Sa caisse ne peut pas man- 
quer ayec le terns d’etre plus forte que 
les caisses des banques d’Angleterre, d’Ams
terdam , de -Genes et de Venise, quand elles 
seroient assemblies dans une , et elle aura 
assez d’occasions de faire des profits.

L E T T R E  X I  I ' /

Μ  Ο  N  S E . I  Ο K  E  U  R  ,

J ’a u r a i  l’honneur daiis la suite de yous 
communiquer plus particuliirement mes 
idees pour la conduite ordinaire et extraor
dinaire de cette iinportante aiFaire', ne 
croyant pas qu’il soit necessaire d*abuser 
de yotre bonte ayec ces details a present: 

J’espere que mes autres idees seront 
utiles dans les vues que vous avez de re- 
mettre la balance avec les Etrangers, la 
rendre favorable a la France, et d’arranger 
ou d’acquitter les dettes.:.de TEtat; que 
vous· conti'nuerez d’approuver les principes 
surlesquels je travaille, et que vous me con- 
tinuerez la protection dont rous m’ayez 
honore. jusqu’a present; ' r

i4 ̂  ψ'
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L E T T R E  X  I I  &

M o k s e i o n e u r , .

A yant donne une entiere connoissance 
de mon projet de banque, je me promets 
que vous serez persuade que ce pro jet re- 
pondra a tout ce que j’ai avance par mon 
premier memoii4e , sur quoi le Roi me fit 
la grace d’accorder les conditions que je 
pris la liberte alors de demander j j’entends 
que cette affaire sera utile k Sa Majestd , 
a ses sujets, et au commerce, sans etre 
a charge aux peuples. Je suppose que 
Sa Majeste agrde cette affaire et que vous 
voulez bien la protdger, elle produira de 
plus grands biens a cet Etat, que je n’ai 
encore ose avancer, de crainte de passer , 
pour visionnaire. Le projet est simple, 
et cette simplicite fait une partie de sa 
bonte et de sa solidite. II est net cornme 
il est, et produira de bons effets; mais m£le 
avec d’autres idees, on ne peut pas en re- 
pondre: comme un remede qui seul auroit 
gu^ri, et confondu avec d’autres drogues , 
pourroit mettre un plus grand desordre dans 
le corps.

Bb 3
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L E T T R E  X I V * .
k

M o n  S E I G N E U R ,

C ette  idee quoique tr£s simple, n’estpas 
le travail d’un jour ou d’un mois , c’est le 
travail de plusieurs annees, et elle est fon- 
dee sur les vrais principes. J’ai tourne cette 
affaire de toutes les manieres et je n’ai pu 
trouver que cette seule idee pour etablir 
le credit solidairement, lui donner la plus 
grande etendue et le rendre visiblement de 
rinter6t du Roi L· le prot^ger, sans blesser 
la puissance et Γ auto rite Royal e, m£me en 
les aggrandissant. Je leve le grand obstacle 
a Tetablissement du credit general,, en 
France, qui est la mefiance des peuples sur 
ce point, et comrae la situation des affaires 
ne pennet de differer a y porter rem£de , 
ce pro jet etant tr0s simple et facile it com- 
prendre, bientot examine, et bientot mis 
en execution ; par ces raisons d’autant plus 
propres , la banque pourroit nieme £tre 
ouverte pour le 10 d’aoilt ou plutot si le 
Roi lejugeoit necessaire.
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L E T  T R ' E  X  V e.

M o n s e i o n e u k ,

J sne  croispas que je doive vous incommo· 
der avec mes raisons, contre des projets dont 
on parle, qui pretendent bonifier les effets 
royauxpar une caisse de 3o k 4° millions, 
ou en forcant leurs billets dans le com- 
merce : ces pro jets etant fondes sur de 
faux principes, je suis persuade que y o u s  

n ’y faites aucune attention.·
II est absolument pour le bien de l’Etat 

en tout terns d’etablir un·* credit gen^r^l 
mais il est n^cessaire que ce-credit soit au 
pair avec les esp^ces, efqu£Tintroduction 
de ce credit dans le commerce et paiemens 
particuliers soit volontaire ; si le credit 
estforc^, ii fera du mal au lieu de faire du 
bien; s’il n’est pas au pair avec les especes, 
il n’y a point de bornes pour en <̂ viter la 
perte , les especes seroient encore plus ser
i e s  , et ceux qui en auroient seroient les 
maitres de mettre le prix qu’ils vcudroient, 
quand on offriroit k negocier en papier. ’ 

Mais un mal plus grand et qui .jre-
........... Bb 4 ■ /  t / * C ii-
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garde plus FEtat., est que Fintroduction 
d'un tel papier dans le commerce ou dans 
les paiemens royaux, engageroit la France 
dans nne plus forte dette enyers les Etran- 
gers ; la perte sur les changes augmente- 
roit, Fecu de France en papier ne vaudroit 
pas 20 sous de Hollande ou d’Angleterre ; 
les Etrangers acheteroient les denrees et 
march an dises de France pourmoins que la 
moitie de leur valeur (i) et payeroient les 

j droits de la sortie de ces merchandises, et 
les entrees des merchandises etrangeres sur 
le meme pied, s’entend en papier, quils 
auroient achete peut-&tre a 20 sous Fecu. 

,l#e transport des especes au lieu de cesser 
, augmenteroit beaucoup ,; enfin le reyenu 
general du royaume diminueroit; les peu- 
pies ne seroient pas en etat de payer les 
impositions necessaires , quoique tr0s bien 
intentionnes. II faut que les peuples con- 
tribuent a souteriir la Couronne et FEtat; 
mais il est necessaire que ces peuples soient

(1) Ccci est toujours vrai, mais ne dure que le terns neces
saire, pour que les prix se remettent au niveau de Talt^ration 
portce au numeraire .cxistant, par quelque eause qu’elle pro- 
viennej quant aux droits imposes sur Tentrce ou la sortie des 
merchandises, ils restent altcrcs jusqu'i ce qu’on ait fait un 
HOUYSAU UtiU

\
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maintenus dans une situation k le pou- 
voir faire, car ie Roi pord son droit quand 
il n’y a pas de quoi le payer, et Sa Ma- 
jeste j a qui ces projets proposent une 
diminution de ses dettes, ne pourroit payer 
ni capitaux ni rentes ; car en depensant 
ce papier que le Roi recevroit dans les 
payemens royaux, les particuliers feroient 
payer double h Sa Majeste de ce qu’elle 
payeroit, si elle depensoit les esp^ces ; 
ainsi les revenue et les affaires extraordi- 
naires, suffiroient k peine pour defrayer 
la depense ordinaire de Sa Majeste et de 
l ’Etat, sans pouvoir payer les rentes des 
dettes.

A entendre ces projets, on diroit que 
lesennemis de la France entretiennentdes 
personnes pour les proposer. J

Si ccs avis viennent de personnes bien 
in tentionnees, vous avouerez qu’elles n’en- 
tendent pas de quoi il s’ag it, et donnent 
leurs opinions sans avoir approfondi l ’af- 
faire. Elies voudroient remettre le credit 
et boniiier les effets royaux tout d’un coup. 
Cela ne se peut pas ; des effets qui perdent 
80 pour cent, ne se remettent pas au pair 
dans un jour; un liomme abbatu et affoibli 
par maladie, reprend dcs forces par d#r
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394 L ettres sur les B an qu et 
gres. Pour remettre les aifaires il Faut du 
terns : la force et les moyens yiolens les 
rendroient plus mauvaises.

' ·· I A ·,«. \
M o n s e i g n e u k ;

f t  \ · *  . ψ'~» . ·

$ t t' i »■

Si* le Roi agr^e ce pro jet de banque, 
j’esp^re que vous voudrez bien l*lionorer 
en prenant le titre de son protecteur, et 
m’accorder la grace d’etre avec toute sou- 
missidn et respect, &c.
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j t L p j i e s  a v o i r ‘f a i t  c o n n o i t r e  l a  t h d o r i e  d e  

M .  L a w  /  c e  s e r o i t '  p e u t - e t r e  l e  l i e u  d e  

d o r m e r  u n e  h i s t o i r e  r a i s o n n e e  d e  V d t a b l i s «·■ 

s e m e n t  d e  l a  ' B a n q u e  g e n e  r a l e  , d e  s e s  

p r o g r e s  e t  d e  s a  c h t h e . O n  o s e  a s s u r e r  

q u e  c e t  o u v r a g e  e s t  e n c o r e  a f f a i r e ;  e t  i l  

s e r o i t  t e r n s  q u e  V o n  c o n n i l t  a  f o n d ,  u n e  

o p e r a t i o n  d o n t  o n  a  t a n t  p a r l e  s a n s  l a  c o n 

n o i t r e .  N o u s  i g n o r o n s  s i  q i L e lq u e  p h i l o -  

s o p h e  v o u d r a  e n t r e p r e n d r e  d e  t r a i l e r  u n  

s u j e t  d i g n e  d ’ o c c u p e r  l e s  t e t e s  l e s  p l u s  

e x e r c d e s ;  s i  q u e l q u e s  l e c t e u r s  v e u l e n t  

e n  a t t e n d a n t  a v o i r  d e s  i d d e s  j u s t e s  e t p r d -  

c i s e s  d u  s y s l e m e  ,  i l s  p c u v e n t  c o n s u l t e r  

l e  4 e v o l .  de la  R ech erch e des principes  

de l ’E con om ie p olitiq u e d e  M .  S t e v a r t .

N o u s  p a s s e r o n s  d o n e  V e p o q u e  d e s  s u e -  

c e s  e t  d e s  d d s a s t r e s  d e  l a  b a n q u e ,  p o u r  

n o u s  t r a n s p o r t e r  a u  t e r n s  o h  s o n  m a l l i e u -  

r e u x  a u t e u r  b a n i P p e r s d e u t d ,  c a l o m n i d ,  

e & p o l i d  ,  c o u r r o i t  V E u r o p e / t r o u v a n t  p a r -  

t o u t  d e s  c r d a n c i e r s  d u  g o u v e r n e m e n l  q u i
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&)enprenoient a lu i , et d ’ingrats parvenus 

dont i l  a vo itfa it la  fortune.

L a  lettre suivante et les extraits d*un 

■ ριέmoire assez dd ta illd , prouveront ce que I
nous am n ions, et feront voir que sa per- J

i?
sonne a etd aussi m al connue et aussi m a l I



% M g'. L E  D U C  D E  B O U R B O N ;

Loiidres% le z$ AoUit 1724*

M o N S i i G N E i r n ,

Ceux que Votre Altesse Serenissime -a 
une fois jug^s dignes de sa protection, y 
peuvent compter, et demain comme an- 
jourd’hui. J’ai requ de grandes marques 
de son estime; je m’examine, et ne trouve 
rien dans ma conduite qui doive me rendre 
indigne de la continuation de ses bontes; 
mais je ne me sers pas de l’avantage d’avoir 
et  ̂ honore de Pestime de ΜζΓ. le D u cd e  
Bourbon, je m’adresse au premier Ministry 
et le supplie de me rendre justice.

' Malgr<5 le desordre ou Ton ayoit mis 
mes affaires, une heure sufiira pour mettre 
V. A. S .  en e ta td ’en connoitre par elle* 
mime: Par la lecture du memoire ci-joint, 
ell’e verra qu’il convieht de me lib&rer de ‘ 
mes epgagemens, et de me donner dequoi 
subsister. Les inoyens que je propose sont 
faciles. II est mime de Pinter&t de l’Etat 
que mon affaire soit reglee, car q.uoique 

nornbre de ceux qui desirent morfret'cmr 
nc soit pas grand, l’on se ilattc; on espere

f
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398 Tuctti'e de M . Law  l
ce qrTon desire; et cela empSche ou re* 
tarde le sucecs des operations qui sont* 
entreprises par ceux k qui lc Roi juge bon 
de confier la direction de ses finances. Si 
mon affaire etoit decides, madanic Law, 
ma fiilc (1), mon frere el sa famille yien- 
ch'oient en Angleterre; je me fixerois ici, 
et dune maniere k convaincre le public, 
que je ne. pense plus a retourner en 
France.

Ceux qui ont travaille contre moi, en 
retardant la decision de mon affaire, ont 
agi sur nn faux prxncipe, ct contre leurs 
propres vues; xls ont suppose que j’ai fait 
ce qu’ils auroient fait, s’ils eussent ete k 
ma place, et en ^claircissant ma conduite , 
ils m’ont'.fait honneur. II y a peu, peut- 
£tre point cVexemple d un etranger qui ait 
acquis la confiance du prince dans .un si

(t) Sa iillc epousa Ic Lord \FaIingford , en Angleterre; eH« 
vitpeut-etre encore. M.Lawavoit encore un fils, mortjeunesans. 
£tre marie. La famille «Je son frere, restce cn France*, fut pro·* 
t$g£e par feue niadame !a Diich'esso de Bourbon ,  qui fit placer 
en 1741 ct 1742, les deux neveux de M. Law, au service dans 
les Indes orientales, ou ils ont servi d’une maniere distinguec. 
I/aine est encore vivant, c*est M.' Law de Lauriston, Mar6chal 
de Camp,' qui a ete longtems Gouvcrneur, Commandant-ge
neral dc nos ctabiissemens >dans 1’Inde. Le cadet est mort cn♦ . 1

*7$7, Major-gcniral des troupes qui y etoient cntrctcnucs,
.  · * >

f
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a M g r. le  O uc de Bourbon. 899
grand degre, qni ait fait une fortune si 
vaste, par une voie si- droite, et qui, en 
quittant la France, n’ait rien reserve pour 
lu i , ni pour sa famille , pas inline le bien 
qu’il avoit apporte dans le royaume.

On fait paroxtre Esope sur le the&tre> 
comme un grand exemple de desinteresse- 
m ent; ses ennemis l’accuserent d’avoir des 
tresors dans un coffre qu’ils visitoit sou- 
vent; ils n*y trouverent que 1'habit qu’iJ. 
avoit avant d’etre dans la faveur du prince· 
Si j’avois sauve mon habit., je ne change- 
rois pas d’etat avec ceux qui sont dans les 
premiers emplois ; mais je suis nud; on 
veut qiie je subsiste sans biens, et f<jue je 
paye des dettes, sans en avoir les fonds. v

I , »

" V .' A '.' S. scait qiie je' n’ai jamais ea  
seulemeritda pensee d e iii’assurer* une fe- 
traite hors de France. Je ne songeois point 
a quitter le royaume, lorsqu’elle me manda 
que Mgr. le Regent m’accordoit des passe- 
ports pour en sortir. J’en avois' parle k 
S. A.’ ;P«J qiiand je lui' demandai la per
mission de me demettre de mes emplois; 
mais ayianf eiitendtt les raisons qiie ce 
prince me* donna contre', je n’y pensois 
plus, quoiqiie je seiitois bien les dangers 
οϋ j^tois exposd demeurant en France,



'4ο ο ' Lcttre  dc Μ . ·
apres avoir quitte toute administration? 
r J’ai clit que mes ennemis out agi contra 
leurs propres vues; si ce qu’ils avoient 
allcgne eloit vrai, que j’eusse einporte <le 
gros foncls hors du royaume , il seroit d* 
la bonne police dc m’en gager k y rctour- 
ncr avcc raon fils, alors ce gros bien seroit 
rapporte. Lorsque j’etois Ministre, j’au- 
rois donne de mes propres foncls pour en
gager une maison riche de yenir s’etablir 
en France.

Si, mes ennemis avoient agi sans passion, 
ils auroient du faciliter l'arrangement de , 
jnes affaires; ils auroient dfi rendre monj 9

.etat aise hors de France, alors ie n’auroisi *
pas travaille k y retourner; mais ils in’y 
avoient force, en me reiusant les.moyens 
.dc subsister ailleurs ; et je suis d’opinion 
que .j’aurois reussi k me faire rappeller., 
si Mgr. le Due dOrleans eut vecu. Peu de 
terns avant la mort de ce prince , il me 
donna des marques de son estiine , il ap- 
prouva ma conduite; il convint que mon 
.systeine auroit reussi, si des dv^nemens 
extraordinaires ne Γ avoient oblig^ k &’έ- 
loigner de mon, plan ; il reconnut qu’il 
avoit encore besoin de mes lumi^res; il a

w *  t  . ·  \ . !

....... _ demand©’ - ■ · ,♦ » .* * * · * » r ,* I



h M g r. le  D ue  de Bourhon l 4Dl 
demande inon opinion sur la situation 
presente du royaume, et il comptoit sur 
moi pour l’aider a porter ce grand empire 
k  sa veritable valeur. V. A. S. en doit etre 
instruite , car je suppose qu’il lui aura 
communique ses intentions sur mon sujet.

S. A. R. n’ignoroit pas les raisons qu£ 
s’opposerent k mon rappel; elle les a senti 
dans toute leur force, peut-etre plus fortes 
qu'elles n’etoient.

Si ce prince eht 6te le maitre, il ne se 
seroit pas arrete un moment a se decider 
en raa faveurj mais il craignoit de com- 
promettre son autorite et son credit ; il 
balanqoit avant de prendre son parti sur 
une affaire qui ne lui paroissoit pas indif- 
ferente , et je crois que malgre son pen
chant pour m oi, s’il avoit pu trouver de 
quoi me remplacer, il auroit donne la 
preference a l’autre , paree qu’il n’y auroit 
pas rencontre les m£mes oppositions; mais 
je presume qu’il n’avoit pas trouve ce qu’il 
cherchoit, puisqu’il m’a mandd qu’il comp
toit sur mon retour./

Il avoit fait travailler plusieurs personnes 
qui etoientestim^es liabiles, mexne des etran- 
gers; mai3 il trouya leurs plans faux ou

Cc
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imparfaits. II etoifc bon juge, et Ie passe 
Pavoit rendu difficile sur l’avenir ; il lui 
falloit du vvai et du solide.

Quand ii requC le plan qu’il m’avoit de- 
mande , il convirit que j’avois leve ses 
diliicultes et ses apprehensions, qu’on le 
pouyoit mettre a execution sans danger, 
et que le succes en etoit sur; pourtant je 
ne lui avois donne qu’une premiere idee 
sur le sujet qu’il m’avoit propose. J'avois 
des idees a lui communiquer, qui auroient 
ete encore plus k sa satisfaction, qui au
roient gueri les plaies que le derangement 
de moil ysteme avoit caus^es. Ces idees 
etoient d’une telle nature, que les Parle- 
mens y auroient donne leur approbation , 
si le Roi cut juge convenable de la de
man der ; au mo ins c’est mon opinion, car 
je suis bien eloigne de penser defavorable* 
ment des Parlements. Il se trouve dans ces 
corps des esprits remuans, qui voudroient 
profiter de la foiblesse du gouvernement 

- pendant une minorite, en s’opposant aux 
bonnes intentions des Ministres, sous des 
pretextes specieux du bien de l’Etat; mais 
k present que le Roi est majeur, et que 
Dieu a cesse d’affliger ce royaume par la

/

#



h M g r. le  O uc de Bourbon» 4°3
maladie (1), je suis persuade qu’on pent 
rendre les operations, pour le retablisse- 
ment du credit public , si claires , et le 
succes tellement evident pour le bien de 
tous les ordres de l’Etat, qu’elles seroient 
approuv^es et soutenues paries Parlemens, 
ou il se trouve un grand nombre de per- 
sonnes de vertu et de probity.

Ce que j’ai l’lionneur de dire k V. A. S.1' 
eur mon sujet, n’est point dans l’intention1 
de l’engager a me rappeller aupr^s d’elle* 
Je ne desire que* l’arrangement de’-mes 
affaires, mais je ne puis cacher la satis
faction que j’ai d’avoir eu rapprobation 
d’un prince qui etoit estime de toute l’Eu- 
rope, par ses grandes qualites, et par la 
connoissance des kommes qui onttravaill^ 
sous ses ordres.

Ce que je dois k sa m^moire, a Tamitie 
dont V. A. S. m’a honore., et a moi-mSme, 
ra’oblige k donner bientot au public un 
journal de ce qui s’est passe pendant mon 
administration, avec les raisons qui ont 
determine chaque operation. Je suis per*

(r) La pcstc de Marseille qui se manifests vers la fin du sys- 
t£mc, jetta Je gouvcrnement dans de grands embacray*

Cc a
1

/
*
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suadd que ceux qui liront cet ouvrage avec 
attention, franc ôis ou Strangers, me ren- 
dront la meme justice que S. A. R. m’a 
rendue, tant sur la solidite de ines idees, 
que sur mon desinteressenient (r).

Monseigneur, si ceux qui s’opposent a 
mon retour en France , veulent bien refld- 
chir sur ce que j’ai represente a Votre 
Altesse Serenissime , ils ne s’opposeront 
pas a Γ arrangement de mes affaires; car 
quoiqu’il n’y ait rien a present qui puisse 
leur donner de l’inquietude k mon egard, 
les affaires du monde sont sujettes aux 
changemens, il peut naitre des evenemens 
qu’on ne peut prevoir, et les plus habiles 
se trompent en jugeant de Faycnir. Le 
terns , les eclaircissemens que V. A. S. 
peut prendre sur mon systdme *et sur ma 
conduite , un plus long travail, et une 
plus grande connoissance des hommes , 
peuyent produire sur son esprit les mdmes 
sentimens fayorables & mon egard, qu’ils 
ontproduit sur Fesprit de feu Monseigneur 1

(1) Si cet ouvrage avoifc paru > q’eut etc la raeilleure histoirc 
dtrty$t£me, et le meillcur code pratique du credit; il cst pro
bable qu’il n*a jamais cte fait»



a M g r. le  D ue de Bourboni 4°&
le Due dOrleans. V. A. S. a les memes 
bonnes intentions que ce prince avoit ; 
elle suit avec feianete ce qu’elle a reconnu 
utile a PEtat, et les considerations parti- 
culi£res ne peuvent la detourner de faire 
ce qu’elle aura juge necessaire pour le ser
vice du Ptoi, et le bien de son peuple. 
Pour moi je desire le repos; je crois que 
je serois plus heureux de continuer dans 
laretraite, que de me remettre au travail; 
et comine V. A. S. est d’opinion que mon 
retour ne convient pas au bien de PEtat, 
je ine rends a son opinion , sans entrer 
dans les raisons qu’elle pent avoir, encore * 
rnoins les combattre ; mais pensant de 
cette manure, V. A. S. conviendra avec 
moi , qu’il est de l’interet de PEtat que 
ceux qui ont la direction des finances reus- 
sissent; et ils reussiront mieux , lorsque le 
public verra que mon affaire est reglde , 
que ma famille a quitte la France , et que 
je ne pense plus h y retourner. Je donnerai 
cette satisfaction au public , autant qu’il 
depend de moi , en me fixant ic i , et d’une 
maniere qui rendra mon re tour tres-diffi- 
cile ou impraticable.

C’est, Monseigneur, la seule marque
* Cc 3

\
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qiiim e reste k donner .de ma soumissiok 
:k ses volontds, et du respect avec lequel 
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JLj BS disputes p a rticu lie re s de M . Law  
avec le  Gouvernement e t la  Compagnie des 
h ides > n interessent personae  ; mats nous 
avons ciu, devoir detacher quelques fra g 
mens de ses memoires ju stifica tifs  a  M g r . le  
D u e  β lo rsq u ils  contiennent des fa its  qu’oit 
chercheroit inu tilem ent a ille u rs .

1 I.

1/ i n t e n t i o n  de Mgr. le Regent etoit 
de retirer les billets de la banque, le plu- 
tot qu’il pourroit; je proposal la creation 
de 4 millions de rentes viageres au denier 
2.5, ce qui fut agree, et Tedit fut passe, 
dans le mois d’aout 1720.

Comme ces rentes etoient tr£s-favorables 
an Roi et k la Compagnie, n ’etant qti’i  
4  pour cent quoiqu’̂ . vie, je voulois par 
mon exemple encourager le public d’y 
porter leurs billets, et pour ,cet effet, je 
donnai ordre k Ballin , qui etoit mon 
notaire et notaire de la Compagnie , de 
prendre cinq millions des billets pour mon 
compte, de la caisse de la Compagnie, de 
les porter au commis qui recevoit les fond*

Cc d



r4 oS M e mo ires ju stifica tijs
cle ces rentes, et d’en faire des contrats a 
mon nora, au nom de madaine Law, de 
mon fils et de ma fille. Mon exemple en- 
gagea un grand nombre de personnes de 
prendre de ces rentes, de maniere que la 
somme de 100 millions fut remplie en peu 
de terns.

I I .

L e Roi ayoit ordonne, par son arret du 
i 3 juillet 1720, rbtablissement des comptes 
en banques, ou virement des partiesm es 
billets de banque ont ete portes au bureau 
de la Compagnie, pour avoir credit dans 
ses comptes et sur les livres; ces comptes 
en banque etant remplis, ont gagne plus 
de 70 pour cent., contfe les billets de la 
banque.

I I  I.

Il est pourtant vrai, que quoique j’avois 
des effets entre les mains de la Compagnie, 
et sur ses livres, pour deux et trois ibis 
le montant de ses demandes., et que j’etois 
rcellement reconnu creancier du R oi, pour 
de grosses sommes, ce foible pretexte a 
Bervi de fondement pour la vente de mes 
terres el autres biens * au iiom de Sa Ma*:



de Μ . La w . 4°9
jeste et au prejudice de nies veritables 
crcanciers. De quoi les homines ne sont-ils 
pas capables quand ils deviennent ingrats? 
Ils n’ont plus de'principes, 1’equite, ΓΙιοη- 
neur, la probite ne peuvent plus les rete- 
nir. Ces hommes qui m’ont poursuivi avec 
cette violence, m’avoient de grandes obli
gations, et V. A. en a <ke temoin, mais il 
nest pas terns d’en parler.

I V.

P a r  le premier etablissement dela Com-
pagnie, sous le nom de la Corapagnie
d’occident, Fintention de Mgr. le Regent·
etoit de faire passer des habitans a la
Louisiane, pour cultiver ce pays qui par
son lieureux climat etoit tres propre a.
produire'plusieurs sortes de denrees, des- _ #
quelles la France avoit besoin, et qu’elle 
tiroit des pays etrangers. Dans cette vue 
la direction donna des concessions gratis 
2l cpux qui se presentoient pour en de- 
mander; elle s’engagea de passer aux fr&is 
de la Compagnie, les laboureurs, artisans 
et autres personnes que les concession- 
naires y envoyeroient, de leur fournir des 
bateaux pour remonter la riviere, jus-
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qu’aux lieux de leurs concessions et de 
leur donner des seraences et de la farine 
pour la premiere aηηέβ.

Quoique ces concessions eussent 6t6 
dans la suite avantageuses a leurs propri^- 
taires; pourtant comme il falloit faire des 
avanccs, et que Ton ne pouvoit espcrer 
des retours qu’en 3 ou 4 annees, peu de 
personnes en prenoient : et c’etoit pour 
donner exemple aux autres, que je pi is 
une concession en mon nom , ce qui en- 
gagea les plus riches actionnaires d’en 
prendre.. Alors le nombre des habitans 
qui se prdsenterent pour passer a la Loui- 
siarme, etoit si grand, que les vaisseaux 
de la Compagnie ne suffisoient pas pour les 
transporter.
. Pour menager les peuples du royaume , 
je iis yenir & mes frais des laboureurs et 
des artisans d’Alleinagne ; je les iis tra
verser la France k mes depens; et quand 
je me suis dcmis de mes einplois, quel- 
ques centaines de ces families etoient au 
port de ̂ ’Orient, qui attendoient les yais- 
seaux que la Compagnie avoit promis , 
pour les passer k la Louisianne, et qui 
n’etoient pas prets ;. apparemmeiit, c’est 
pour des yivres que les employes de la

i-aft
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de M . Law . ~4it
Compagnie auront iourni alors a ces Alle- 
mands, quo Ton me charge debiteur de 
la somine en question, car je ne crois pas 
avoir laisse en arriere aucune partie de la 
depense cjue je fis pour ina concession.

J’avois charge le sieur Melon de cette 
affaire, il etoit ini' de mes Secretaires; je 
l ’avois connu honnete homme, et je me 
reposois sur lu i , sans entrer dans le detail 
de cette depense, quoiqu’elle fut conside
rable. Ce que j’ai l’honneur de dire'it 
V. A. S. est sur ma memoire; mais autant 
que je puis me souvenir, en· me retirant 
k  Guermande, je donnai ordre de remcltre 
la concession a la Compagnie, et sans Ini 
demander aucun  relour des sommes que 
j’avois avancees: je ne Pavois pas prise 
dans la vue d’augmenter mon b ien , et en 
quittant la direction de la Compagnie , 
je croyois qu’il convenoit de larendre. Je 
suis inform d que feu Mgr. le Due dOr- 
leans avoit employe Melon comme' son 
Secretaire, et qu’il est k present aupr^s de 
V. A. S. dans la merne qualite; il pourra 
rinformer de ce qui en est. Pour moi , 
je ne me regardois pas comme proprietaire , 
de cette concession, ayant re£u des lettres 
de mon Direcleur k la Louisianne, que leg

A
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Employes de la Compagnie l’en avoient 
depossede , en recevant la nouyelle que 
jetois sorti de France.

*
V.

Je donnai alors un ordre k M. de Cha- 
vigny, d’acheter des piastres avec les fonds 
qu’ii avoit a m oi, et de les envoyer k Mar
seille. Comme la maladie se declara dans 
ce terns , les especes devinrent tr0s-rares 
en France ( suite necessaire de la peste, 
chaque particulier qui a les moyens, vou- 
lant se pour voir des especes, inline au- 
clela de ses besoins ) et les billets de la 
banque etant escomptes a une plus forte 
perte dans les lieux infectes, qu’ailleurs, 
je iis envoyer ces piastres k la monnoie 
d’A ix /p o u r  etre fabriquees , et ensuite 
etre distributes aux liabitans de Marseille, 
contre leurs billets de banque et au pair. 
Ces piastres ont ete portees a mon compte 
en argent, et les billets que j’ai retires ne 
m’ont rien produit; si j’avois eu des vues 
particulieres de me faire des fonds liors 
du royaume, je ne me serois pas conduit 
de cette maniere. /

Ce que j’ai fait pour la ville.de Marseille

/
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me meneroit trop loin, je remettrai (Ten 
parler k une autre occasion, ou je justi- 
fierai ΓAdministration dJune plainte que 
les Marseillois firent, que le bled avoit 
manque dans leur v ille ; je ferai voir que 
l’annee qui preceda la maladie, il y a eu 
plus de bled apporte a Marseille de la'cote' 
de Barbarie, que les annees precedentes + 
et que le bled etoit alors a meilleur march£ 
en Provence qu’en Italie. Le Prince de 
Monaco m’ecrivit dans le m^me terns, pour 
avoir la permission d’en sortir, ce qui fut 
refuse sur mon rapport; mais il y a eu des 
bleds transports de Marseille, sans per
mission et par les Marseillois, pour £tre 
vendusen Italie.

V I.

J ’e t o is  Γ auteur de la Banque et de la 
Compagnie des Indes; le Roi in’avoit con- 
iie la direction de ces deux etablissemens; 
j’etois au gre des actionnaires et du pu
blic ; il &oit de mon devoir et de mon 
honneur de les faire reussir. Le Roi avoit 
cede a la Compagnie les benefices sur les 
raonnoies; Sa M ajest 1’avoit chargee dela  
perception de ses revenus; la Compagnie 
ayoit reuni dans son corps les anciens
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creanciers de l’Etat; elle recevoit 48 mil
lions de rente du Ploi et distribuoit ces 48 
m illions avec .les profits qui provenoient 
de son com m erce, des m onnoies, des fer- 
m es generales  &c. entre ses actionnaires.
Ed fin Sa Majeste avoit nni ces deux <ita- 
blissemens par la jonction de la hanque 
avec la Compagnie des Irnles. De manure 
que toutes les parties de 1’Etat etoient in- 
teressees au succ^s de cette Compagnie; 
le R01, la noblesse, les negocians, les ar
tisans eten general toutle pen pie. Si j’avois 
pu, en sacrifiant mon pro pro interS t , faire 
reussir cet elablissernent, je Paurois fait et 
avec plaisir ; mais cel a n’etoit pas neces- 
saire ; au contra!re en unissant mon inter&t 
avec celui de la Compagnie, je lui rendois 
service, faisant voir par-ia au public, que 
jdtois interesse au succes deses affaires.

Lorsque je fus fait Contr01eur general
des Finances, je fus declare Inspecteur de 
la part du E.oi, tant sur la Compagnie que 
sur la Banque : cela se fit dans une assem
bled g^n^rale de la Compagnie , qui fut 
tenue le 22 fevrier 1720, en presence de 
Mgr. le Regent et de V. A. S ., et cette 
declaration fut confirmed par arr£tduCon- 
seil le lendemainao.
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Lors dit derangement de nion sysfceine, , 

coinme je n’exergai plus la charge cle Con- 
troieur general , les finances etant regies 
par commission, le H oi, par arret du 29 
aout, etablit un Conseii particulier, pour 
les affaires de la Compagnie des Indes ♦
Mgr. le Regent fut declare Protecteur et 
Gouverneur de la Compagnie, et Sa Ma- 
jeste ine nomma Directeur general et seul 
Rapporteur : j’etois le seul des Ministres 
qui etoit de ce Conseii, S. A. R. n’y vou- . 
lut admettre qu’uli petit nombre de per- 
sonnes sur lescjuelles il pouyoit compter; 
et en l’et'ablissant, ce prince disoit qu’on 
y decideroitde bien d’autres affaires, outre 
celles de la Compagnie; ce qui fut vdrifie 
dans la suite, car toutes les affaires les plus 
graves furent agitees , et les resolutions 
prises dans ce Conseii

L’intention de Mgr. le Regent, de Y.
A. S. et de ceux qui composoient ce Con- \ 
seil, <£toit de retablir le credit de la Com
pagnie des Indes et de l’Etat, en portant 
les comptes en banque , et (les actions en 
valeur, car les billets de la banque de- 
voient etre retires par les rentes queleR oi 
avoit crudes.

Malgr£ le desordre des affaires, la raau-

\
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vaise volonte du parti oppose a la Compa
gnie, et la maladie, les comptes en ban  ̂
que prenoient faveur, ils n’ikoient pas au 
pair avec les especes, mats ils perdoiefit 
moins que les billets , quoique les fonds 
de ces comptes eussent etc faits en billets, 
ιοο,οοοI. descomptes donties fonds avoient 
dte faits avec 4°°>o°o en billets, etoient 
ndgocies pour 700,0001. contre des billets,, 
et si Tintention de ce Conseil avoit ete 
suivie , la maladie cessant, le credit de la 

s Compagnie et de l’Etat auroit 6te retabli.
Dans ce mime terns M. de Silly qui etoit 

du conseil de la Compagnie, proposa d’em- 
ployer les billets de la banque qui ren- 
troient des caissesdes Hotels des Monnoies 
des provinces, a retirer des actions sur la 
place , qui ne valoient alors qu’autour de
6,000 1. Taction. Comine les billets etoient 
eipployes en rentes a deux pour cent et 
que les actions sur le pied de 6,000 livres 
devoient produire entre 4 et 5 pour 100, 

la Compagnie diminuoit les payemens 
qu’elle se proposoit de faire, de plus que 
la moitie , sur les actions qu’elle pouyoit 
retirer a ce prix*
' La proposition fut agitee de nouveau et .

approuvee

/ * .

t
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approuvee dans le Conseil, Mgr. le Regent 
present, et M. Landivisiau iut charge de 
l ’operation.

Dutot, Commis de la Compagnie, qui 
tenoit la correspondance avec les Direc- 
teurs de la monnoie des provinces, avoit 
alors la caisse des billets qni furent ren- 
yoyes par ces Directeurs ; il ne pouvoit 
remettre ces billets a.M· Landivisiau qu’a 
xnesure que je confiois mes re^us k ce der
nier, ce que je fis pour 10 ou 20 millions 
k la fo is, selon qu’il en avoit besoin, et 
quand les agens de change rapportoient k 
Landivisiau les actions qu’ils avoient ache- 
tees, il les remettoit k Dutot., et me rap- 
portoit mes requs*

Mgr. le Regent ay ant promi's k quelques 
personnes qui etoient dans des cas favora- 
bles , de retirer leurs actions a un plus 
haut prix que le cours de la place, pour 
les mettre en etat de piendre des rentes sur 
la ville, S. A. R. me chargea de cette com
mission , et c’etoit pour cet usage que je 
tirai les 7,437,342 liv. en billets de la caisse 
de Dutot. V. A. S. connoit les personnes 
k  qui j’ai remis ces billets en retirant leurs 
actions, sur le pied de 10,000 livres, de 
z£,ooo 1. et.de i 3,6oo l. Taction. Comm#

Dd
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les parties etoient fortes, je m’en souviens* 
bien , et je pourrois lui en envoyer un 
etat si elle le deinande ; madame de L.... 
en a eu deux millions , son cas etoit 
des plus favorable; elle avoit encase M. 
de L....... de vendre ses terres, et de pla
cer en actions l’argent qu il en avoit retir^; 
j’avois parle de son affaire h Mgr. le E.e- 
gent, et suivant son intention, je lui avois 
promis qu’elle ne perdroit rien , aussi je 
retirai les siennes a i3,5oo liv. qui etoit 
le plus liaut prix , c’etoit sur le pied de
9,000 1. Faction, avant la reduction de‘ 
trois en deux.

Dans cette affaire je n’ai pas agi en par· 
ticulier, mais en Ministre, executant les 
ordres du prince, et pour manager les in- 
terets de la Compagnie; car mon intention 
etoit, ou de garder pour mon coznpte ces 
actions que j'avois retirees a ceshauts prix, 
ou de les remettre a la Compagnie, sur le 
m£nie pied qu’elle les achetoit sur la place, 
suivant la resolution du Conseit , et de 
prendre sur moi la perte qu’il y avoit, par 
rapport a la fayeur que Mgr. le ilegent 
iaisoit a ces personnes de qui je les avois 
retirees. La Compagnie a employe passe 
roo millions de billets dans cet achat; elle
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n’a pas fait difficulte a retirer les actions 
de M. Landivisiau a 6 et 7,000 l iv ., sui- 
vant les bordereaux des agens de change, 
ct de rendre les billets que je lui avois con- 
fies, pour faire cette operation : ainsi elle 
ne doit pas faire difficulte de les recevoir 
de m o i, puisque je conviens de deduire 
cet article sur le montant de roes actions 
qui sont entre ses mains, et en les comp-* 
tant au prix le plus favorable qu’elle les a 
retires des ageris de change.

V. A. S. sc souviendra que cette opera
tion fut faite peu de terns a vant que je me 
suis demis de mes emplois, et que je -me 
retiraia Guermande, sans avoir le terns de 
mettre mes papiers en ordre. U11 simple 
garde du Tresor-Royal qui n’exerce qu’une 
annde en trois, et qui a des ordres signes 
du prince pour les payemens qu’il aura 
faits, prendra 10 et 20 annees pour rendre 
ses comptes: et k moi qui avoit le manie- 
ment de tant de milliards, qui ai executd 
les ordres du prince , sans demander sa 
signature, on ne me donne pas dix jours! 
Par bonheur j’ai des fonds encore qui me 
restent, apres les millions que j’ai donnds, 
et qui suffisent pour r^pondre des parties

Dd %
I
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pout* desquelles je n’avois pas.jlQs ordres'
sign^s. de Mgr. le Regent.

* ·· «.

- . V  V I I .  '

Ir convient de dire a quelle occasion ces 
primes furent donnees au public par la 
Compagnie , c’etoit dans le plus grand 
credit du systeme ; la circulation des billets 
de la banque avoil* rendu l’argent si coin- 
mun, qu’on trouyoit a emprunter cliez les 
Notaires partout le royaume au denier 8o, 
c’est sur le pied de i ,  1 quart pour 100.
JLes billets de la banque dtoicnt tellement 
accredites, que les marchands et negocians 
refusoient de recevoir les esj5eces en paye- 
ment , ou augmentoient le prix de leurs 
marcbandises de 5 pour ioo , qui etoit 
1’agio ou difference de la monnoie de 
banque a la monnoie courante. Ce has ^  
p r ix  d ’argent f t  mo nter les actions a %>ooo 
p o u r ioo ou lOjOoo liv . Vaction ( i ) , et plu- 
sieur's personnes en achetoient it ce haut

(i) Voila le veritable secret du systeme. M. Stevard qui n'a- 
voit certainem^nt pas vu ce memoire, a insiste sur cette verite: 
qu’aucun des auteurs frai^ois qui ont cent sur cette matierc 
**ont devince. V i d . Recherche dcs principcs de rcconomte 
jolitiqwe, tom* 4 , pag. ^ 7 .

♦
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prix, pour y placer leurs fonds, ne trou- 
vant pas d̂’autre emploi qul produisoit 2 
pour 100. Coniine Taction devoit produire 
sur le pied de 2,000 liv. pour ioo ;, car les 
terres alors etoient vendues communement 
au denier 100, on s’attendoit ineme dans 
le public que les actions monteroient; on 
donnoit des primes considerablespour en>' 
gager a fonrnir les actions a termeisiir le 
pied de 2,5oo liv. et de 0,000 liv. pour xoo/ 
et les negocians etrangers profitoient d© 
ces marches, aclietaint les actionscomp* 
tant, et les vendant a ter me avec un bene·· 
fice de 25 a 3o poum oo. n ,\ -[d i

Dans l ’ouvrage qUe-je me j propose def 
faire pour ^claircir mes oper*ationa, je d^- 
montrerai que si mon-syst£me eftfete suivi· 
etsoutenu, les actions auroient continue U
2,000 pour 100 en monnoie foible, ou a 
proportion en monnoie forte,, les person lies 
qui sont capables de juger de ce que le 
credit doit necessairement produire dans 
un ^rand royaume comme la France, ou 
les especes sont tres abondantes, seront de 
mon opinion ; et ceux qui n’entendent pas 
assez cette matiere , conviendront au moins 
que j ’ai agi de bonne-foi, puisque je n’ai 
pas Yendu mes actions alors· Mon frere et

D d 3
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ceux qui ^toient dans ma confiajtce, ont 
agi sur ce m£ine principe ; mais je fis ce 
qui. dependoit de moi ponr empecher les 
particuliers de donner de F argent en 
primes; dans l’esperance que les actions 
monteroient, je leur ai meme dit que j’en 
arr^terois le prix k 1,800 liv. pour 100 , 
et.pour les con vain ere que e’etoit moil in
tention , je proposal k la Compagnie de 
recevoir 1,000 1. en primes pour s’obliger 
k  fournir les actions k 10,000 liv. Faction 
qui etoit sur le pied de 2,000.1. pour 100.

Je voulois par-la desabuser le public de 
l ’opinion ou il etoit que les actions pou- 
yoient monter au-del& de ce prix, emp£- 
cher les etrangers de profiter sur les fran- 
qo is , et les frainjois de profiler les uns sur 
les autres.
. La Compagnie ayant approuve ma pro
position , il se presenta un si grand nom- 
bre de personnes pour prendre cesprimes, 
que les Commis ne pouvoient pas fournir 
k les ecrire ; on fut oblige de les faire^im- 
primer, et il y a eu environ 3oo millions 
portes aux caisses pour en avoir.

La Compagnie auroit pu garder cette 
somrae en pur profit, car les porteurs de 
primes etoient dans Fimpatience de faire
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les autres payemens stipules , qui mon- 
toient k trois milliards , et si quelqu’un 
eut dte en etat de faire ces payemens, il 
auroit perdu plus que Ja valeur de la 
prime, Taction ayant baissee a 9,000 liv. 
qu 1,800 liv. pour 100/

Les affaires <kant dans cet etat, je pro
posal aux Directeurs de ne pas profiter sur 
\le  public, de la bonne opinion qu’il avoit 
. eu des actions; que j’avois eu mon ihten- 
. tion , en empechant un nombre de parti- 
.culiers de se ruiner; qiTil convenoit de 1*6- 
prendre les primes qiTon avoit fourhies , 
et de donner par contre des dixiemes d’ac- 
tions; ce qui fut agree par la Direction^, 

. et confirme par les arrets du R oi, comme 
ij’ai expliqu^ ci-dessus. . . v.

V. A. S. peut juger par ce que ye vieus 
- 'de dire , que mon intention n’etoit pas 

de porter les actions au-dela de leur veri
table valeur; que je n’ai pas eu en vue de 
iaire profiter la Compagnie par la perte 
,du public, mais de faire profiter le public 
par le succes des operations de la Com- 
pagnie. .. ■· 7

. r V I I  I.
. . rr ·

" M on  fre re .fu t a rr itd  pap  le  l io i  , p o u r
\
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avo ir p re t i son nom a V cx icu tion  dcs 
ordres du l\ o i, et aprds quinze mois fu t  
d larg i > sur la  requite q i i i l  avo il prisentee 
lep rem ie r jo u r de son emprisonnement·

I X ,  \
•  t J

Ayant de finir, V. A. S. me permettra 
de lui parler d’une circonstance dans mon 
affaire, qui Finteresse comme premier Mi- 

-iiistre, par rapport a la negligence, peufc- 
~£tre ala mauvaise foi d’un Cominis, dans 
l ’execution des ordres de son Superieur; 
car la Compagnie des Indes devroit avoir 
re<ju par mon ordre et pour mon compte, 
une somme d’environ 14 millions ,enpaye- 
ment de ce que je pouvois lui» devoir ext 
papier.

V, A. S. se souviendra qu’elle me fit 
Fhonneur de m’ecrire, pour me faire savoir 
que Mgr. le Regent avoit consenti it· me 
donner des passe-ports pour sortir du 
royaume ; et me manda en meme terns 
• qu’elle faisoit chercher de l’argent pour 
m’en envoyer. Aussi le lendemaia MM. 
Pelassay et Lafaye , en m'apportant les 
passeports du Roi, m’oifrirent une quan- 

' tiie  cl’or de sa part, que je iFacceptai pas;
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j’en avois eu sufnsamment pour mon voyage, 
par un hazard assez extraordinaire.
- Avant de me retirer a Guermande, j’a- 
vois donne a Poinier de S. Leger, les or- 
donnanceset billets que le sieur Bourgeois, 

dTresorier de la banque, avoit a moi ; il 
me rapporta pour environ 5 millions de 
mes billets, qu’il avoit trouves dans les 
caisses de ce Tresorier, et 800 louis qu’il 
avoit recus k la inonnoie. Je n’avois pas 
remarque que parmi les papiers que j’avois 
donne k Pomier , il y avoit un billet de 
cette somme sur la monnoie de Paris, qui 

; devoit £tre paye en especes; et il me sur** 
prit agreablement en m’apportant les 800 
louis, car je n’avois pas la valeur de dix 
pistoies en especes dans ma maison. Pen
dant le discredit desbillets, quoique j’eusse 
seul le pouvoir de donner des ordres en 
especes sur la banque, je ne m’en suis 
jamais servi pour mes propres affaires, ou 
pour la depense de ma maison ; je faisois 

.escompter des billets par Busillet, mon 
Intendarft, pour toute ma depense, et j%ai 
souvent fait escompter mes propres billets , 
pour donner de 1’argent aux aut’res et k ma 
perte , pour menager les ordres sur la 
«banque. '

I
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Ροιχτ .retourner a mon sujet, par rap

port a Pomier, je lui iis remettre alors deux 
^millions de comptes en banque , lui or- 
.donnant de les n^gocier contre des billets 
de la banque, et avec ces billets d'acquitter 
ice. que je pouvois devoir en papier a la 
.Compagnie des Indes ou ases Coinmis. Les 
,rcomptes en banque etoient ncgocies dans 
(ce, .terns autour dec 700 pour'100 en billets, 
des deux millions de comptes faisoient au- 
;tour de 14 millions; je ne sais point les 
raisons qup Pomier pent avoir eu , pour 

jdesobeir aux ordres precis que je lui avois 
.donnes , ou s-il a eu des ordres siip^rieurs 
rpo,ur justifies sa conduite. Mais etant Coin- 
mis nomine pour ce service, sa negligence 

^ou sa. mauvaise foi ne devroit pas fitre λ 
(m;i charge ; je crois que c’etolt a la veille 
deqnon depart pour Guerma,mle , que je 

;iis remettre Ges deux millions de comptes 
.en banque k Fomier; je partis pour Venise 
fpeu de jours apres, et ne.songeois plus & 
,cctte aifaire , la regardant coirime finie, 
ce qui paroit par les lettres que jVcrivis de 
Venise a M. le Marquis de Lassay, lorsque 
q.’appris que mes ennemis pretendoient que 
.j’etois debiteur de la banque et de la Com- 
pagnie ; s’il n a pas ma lettre, je pourrois



dc Μ ’ Law . 4-7
en envoyer copie , elle etoit du’ 14' juin 
1721.’

S’il est permis it un Cominis de manquer 
anx ordres et a la confiance de son siipd- 
rieur, et clans un terns si delicat, le Mi- 
nistre le plus droit, seroit exposed k la 
perte de sa reputation, de son bien, peut- 
£tre de sa vie. Je me snis trouve dans deux 
occasions, tellement aj:taqae par un parti 
nornbreux et puissant, qu’il falloit avoir 
Pesprit bien en repos , par rapport a la 
droiture de ma conduite, pour n’y pas suc  ̂
comber. V. A. S. se souviendra bien de 
Tetat ou j’etois lore des arr6ts des 21 et 27 
mai. Quand je me suis retire a Guerman de, 
ma situation etoit encore plus dangereuse, 
la maladie en augmentant le discredit et 
le desordi'e des affaires , avoit augmente 
le nombre de mes ennemis, car on m’at- 
tribuoit tout le mal qui arrivoit dans le 
royaume; le Parlement devoit retoumer 
a Paris’ en peu de jours, et je ne pouvois 
pas avoir’la moindre esperance qu6 Mgr. 
1 eRegent m’eht perm is de sort irdu royaume, 
je n’y pensois pas, lorsque V. A. S. m’ecri- 
vit pour me faire savoir ses intentions, et 
le lendemain en receyant les passe-ports, 
je partis sur le champ. Jugez, Monseigneur i

/

/
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s i, etant a la campagne ,· eloign^ de mes 
papiers, des livres, &c. je pouvois mettre 
ordre aux affaires qui demandoient du terns 
et ma presence k Paris, et si la Compagnie 
des Indes n’auroit pas mauvaise grace de 
youloir profiter de la-situation oil j’etois 
reduit, et de la mauvaise foi des Commis, 
.en me demandant le payement des sommes 
qne je ne dois pas, et qnand je les devrois, 
,ce seroit pour son service, comme je Tai 
demonlrc, eteneffets; desquels effets elle 
avoit alors a moi et elle a. encore sur ses

·“· i / #

livres, pour deux et trois fois le montant 
de scs deman des. Non, Monseigneur, je ne 
puis accuser la Compagnie de la seule in
tention de me faire injustice ; cette Com
pagnie me doit sa naissance,. j’ai tout sa- 
crifie. pour e lle , inon/bien et mon credit, 
car je suis a present insolvable, en France, 
et chez Tetranger ; je lui ai sacrifie jus- 
qu’aux interets de mes enfans que j’aitne 
tendrement et qui ineritent ma tendresse*; 
c.es enfans qui etoient recherches par les 
plus grandes,families cle France, sont'au- 
jourd’hui sans biens et sans etablissement. 
J'aurois pu placer ma fille dans les pre
mieres maisons d’ltalie, d*Allemagne on 
d’Angleterre , je refusois, ces ofires , ne
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convenant pas k mon devoir, ni a mon 
attachement pour l’Etat que je servois ; je 
ne m’en suis pas fait un m&rite , car je 
n'eri avois jamais parle k Monseigneur le 
Regent. Cette conduite est bien opposee k 
1’idee que mes ennemis ont voulu donner 
de moi , et toute l’Europe.doit etre bien 
persuade'e de mon d^sinteressement et de 
mon etat, puisque je ne reqois plus d’o£~ 
fres pour le mariage de mes enfans.

Monseigneur, je fus encore plus ddlicat, 
car je n’ai point raari  ̂ mon fils ni ma fille, 
m£me en France, quoique j’eusse des offres 
avantageuses ; je ne voulois pas devoir 
mon soutien aux alliances, mais au rn^rite 
de mes services.

Si quelques Interess^s dans la Compagnie 
ont souffert par le derangement de mon 
syst£me, ils ne doivent pas m’en biamer, 
ce n’̂ toit pas mon intention, au contraire j 
si mes vues avoient ete suivies, la diffe
rence n’auroit ete qu’entre ceux qui au- 
roient profite plus ou moins, car personne 
n’auroit perdu , ce que je prouverai, lors- 
que je rendrai compte au public des rai
sons qui ont determine k chaque* operation 
que j’ai entreprise.
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Si je n ’avois pas 6t6 cliarg6 de la direo 
tion g^nerale tie la Compagnie des Indes, 
de la bancjue et des finances, et tr0s-z£ld 
pour le s$co£s des alfaires de l’Etat et de 
la Compagnie , je ne serois pas dans la 
situation ou je me trouye a present, et 
supposant que je n’eusse pas les moyens 
de me lib^rer de mes engagemens, le Roi 
et la Compagnie devroient m’en fournir; 
puisque je les ai servis avec un desinteres- 
sement qui n*a point eu d’exemple, et qui 
ne sera guere pratiqu^ par d’autres. Mais 
comme j’ai des effets entre les mains de la 
Compagnie des Indes, ou entre les mains 
du R oi, qui excedent de beaucoup le moil· 
tant de mes engagemens, il est juste que 
je solde mon compte avec la Compagnie 
et avec.mes correspondansetrangers, avant 
que S. M. procede a la liquidation de mes 
effets.

X I .

* Origine de mes biens·

J’*x apporte en France 1,600,000 liyres/
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le marc d’argent alors a 28 1., qui font au 
cours de ce jour, environ 2,3oo,ooo 1. (1) 
c i........................... . - . 2,3oo,ooo 1.

V. A. S. fera liquider les effets qui me 
restent, selon sa volonte, jelasupplie seu- 
lement d’etre persuadee dune verile, que 
je n’ai d'autres biens que ceux qu’elle me 
laisserapar sa decision.

Je n’ai qu’une remarque de plus k faire, 
et je finis ce memoire. Comme le Roi a 
juge bon de rendre la inonnoie plus forte 
qu’elle n’etoit, lorsque Tetat cotie C. (2) 
fut pr6sent6 , cet etat qui montoit alors 
k  5,628,652 1. *3 s. 6 d ., ne doit monter a 
present qu autour de 3 ,000,000 1. II n’est 
pas juste qu’un changement du prix des 
esp£ces me fasse gagner sur le R oi, je ne 
le demande pas, car 3 millions serviront 
pour payer ce que je dois en especes a la 
Compagnie des Indes , et a solder mes 
comptes avec les correspondans etrangers, 
de mime que 5,628,652 1. i3  s. 6 d. au-» 
roient pu faire si la monnoie eut continue 
foible.

(1) Pees de 2,700,000 1. d ’aujourd’hui.

(2) Cet etat conttent le reicrc des sornmes que M. Law avoit 
paykes i  l'ctranger, pour le coinpte du Gouvcrnemeat·

?/·$ //






